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BEATæ Mariæ Virgini
Fatimaniensi

quæ in his ultimis temporibus
omnia concurrere agit

ad triumphum
cordis ejus doloris immaculatæque

et ad regnum Filii ejus divini
auctor

In signum grati animi
et filialis obedientiæ
libentissime dedicat

Mariage Mathieu Brulaire Cécile 
Gourdon Lourdes

En témoignage de fidélité
   envers mon épouse
    Cécile Gourdon
      pour le « oui » qu'elle m'a accordé
      le 1er janvier 2013, 

       Et en action de grâces
       envers le Saint-Esprit
       qui dans les jours suivants,
       nous a fait percevoir
       quasi sensiblement
      l'effet surnaturel du Mariage,
     en nous enveloppant
    d'une paix ineffable,
   comme pour en garantir
l'authenticité

« Ce qui produit le mariage,     
c'est le consentement       

exprimé par des paroles         
prononcées au présent        
et entre des personnes         

légitimement aptes        
à le contracter »        

(saint Thomas d'Aquin,       
Sup. qu. XLV, art. 5, corp.)      
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Préface de l'éditeur
Si certains renvois de saint Thomas d'Aquin ou d'Aristote lui-même paraissent indiquer clairement l'exis-

tence d'un traité d'éducation rédigé par l’excellent philosophe grec, une telle œuvre ne nous est malheu-
reusement pas parvenue. C'est qu'en raison de l'importance de la matière, avouons-le, nous aurions tous 
ardemment apprécié que l'Aquinate ou le Stagirite nous livrent leurs réflexions sagaces, pour nous servir  
de guides dans l'exercice d'un art si délicat.

Certes, les traités d’éducation ne manquent pas, et les derniers siècles ont été l'occasion d'une proliféra-
tion vertigineuse de méthodes pédagogiques en tout  genre,  dont  notre  époque raffole.  Force est  de 
constater pourtant que leur travail se limite dans bien des cas à des considérations pratico-pratiques, qui 
sans  être  inintéressantes  et  parfois  même réellement  ingénieuses,  ne  s’ancrent  pas  sur  les  principes 
constitutifs de la nature humaine.

Chacun y fait état de sa propre expérience d’éducateur, en l’appuyant de résultats obtenus ou supposés 
tels. Et de ce point de vue, l’expérience de l’un peut finalement valoir celle d’un autre, surtout lorsqu’elle 
est jugée au sacro-saint baromètre actuel de la « liberté d’opinions ». Les circonstances dans lesquelles 
elles se sont accomplies ont elles aussi changé, puisqu’alors la société n’était pas si pervertie (il n’y avait ni  
la laïcité... ni même la télé !), et cela achève de leur ôter toute force probante.

On trouve donc là une lacune à laquelle il nous a paru nécessaire de remédier, en composant tout un 
traité philosophique d’éducation, organisé sur le modèle de la  Somme théologique avec objections, in-
dices et argumentations démonstratives. De prime abord, imiter le Docteur angélique pourra évidemment 
paraître prétentieux aux yeux de certains.  Mais cette rigueur scientifique n'est-t-elle pas la voie toute 
choisie pour acquérir la certitude morale indispensable pour poser des actes efficaces, dans le bon sens 
du terme ?

Le regard philosophique descendant normalement de l’univers au particulier dans son observation du 
réel, il convenait tout-à-fait que ce premier tome soit dédié à l’étude des quatre causes de l’éducation. Ti -
mide commencement, il est vrai, ô combien éloigné des tâches quotidiennes que requiert l’art éducatif,  
mais dont les conclusions nous réservent déjà de nombreuses applications surprenantes, comme pourra 
le découvrir le lecteur au travers de ces lignes.

Plus encore, c'est une vue d’ensemble de la fin à atteindre et des moyens généraux à employer pour y 
parvenir qu'on retiendra des questions composant ce volume. Cette fin que nos concitoyens ont perdue 
de vue, puisque l'enfant est censé déjà tout connaître par lui-même selon les préjugés de l'homme mo-
derne. Cette fin que l'adulte devrait pourtant toujours garder en tête lorsqu'il se trouve en présence d'en -
fants, afin non seulement de ne pas les scandaliser (ne serait-ce par un langage vulgaire), mais bien plutôt 
de les élever vers leur propre bien, et de contribuer ainsi à parfaire la société toute entière.

Sans nous attribuer le privilège de l'exclusivité, nous espérons que ce recueil des premiers principes édu-
catifs servira de point d'appui à toute âme de bonne volonté qui cherche à disséquer ce domaine philoso -
phique encore étrangement si peu exploité.

Et pour tout dire, cette somme répond également au vœu que nous fîmes naguère à notre épouse, 
avant même nos fiançailles, celui de nous attacher à systématiser cette noble science éducative. A ce titre,  
nous lui dédicaçons cet ouvrage.

Nous voudrions finalement adresser nos chaleureux remerciements aux quelques personnes avec les-
quelles  nous avons  pris  contact,  et  qui  n’ont  pas hésité à  donner de leur temps précieux pour  nous  
conseiller et nous corriger dans la composition de cet ouvrage. Parmi celles-ci, il convient de citer tout  
spécialement le RP Gilles-Marie et le RP Jean (OFM) du couvent d'Aurenque, ainsi que Monsieur l’abbé 
Chautard (FSSPX), recteur de l'Institut Universitaire Saint-Pie X.

Que Notre-Dame et saint Joseph, éducateurs de l’Enfant-Jésus, nous préservent de tout égarement dans 
l’analyse méthodique de cet « art des arts ».
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Fratris PiiSumma de educatione
T o m u s  p r i m u sTractatus de quatuor causis

p r i n c i p a l e s  q u æ s t i o n e s .
TABULA SYNOPTICA.
Ia, Qu I- De vera educatione. Tomus I

De fundamentali educatione.
De genere educationis.
Qu II- De specie ejus.

De causis extrinsecis.
De fine educationis.

De ipso fine.
In communi.
Qu III- In speciali

De his in quibus consistit.
Qu IV- De essentia ejus, scilicet de maturitate.
Qu VIII- De adeptione maturitatis.

Qu IX- De effectu ejus quod est status vitæ.
Qu XIV- De agente ejus.

In communi.
De ipso agente educationis.
Qu XV- De divisione ejus.

Qu XXXV- De ipso educatore.
Qu XLV- De causis intrinsecis.

De materia ejus.
De puero ut materia educationis.

De ipsa materia educationis.
In se.

In communi.

Qu XLVI- De diversis potentiis in speciali.
Qu LV- De distinctione inter puerum et puellam.

Qu LVII- De psychologia pueri.
Qu LXIII- De participatione pueri ad ipsius educationem.

Qu LXXX- De forma ejus.
In communi.

De essentia actus educationis.
De conditionibus actus educationis.

De ipso actu educationis.
De quidditate hujus actus.

Ex parte educatoris.
Qu LXXXI- Quoad puerum.

Qu LXXXII- De effectu aut ordine ejus.
Qu LXXXIV- De principiis ejus.
Qu LXXXVII- De modo ejus essentiali.

Qu LXXXIX- De unitate hujus actus.
Qu XC- De bonitate ejus.

Qu XCI- De modo exercitus ejus.
Qu C- Secundum quosdam casus particulares.

IIa, Qu I- De educatione in speciali, secundum tres ætates ejus.
De ipsa divisione educationis in tribus ætatibus.

De ipsa divisione secundum se.
Qu II- De ipsa divisione secundum quid.

Qu III- De unaquaque ætate educationis in speciali.
IIIa- De principalibus falsis educationibus.

Frère PieSomme sur l'éducation
T o m e  p r e m i e rTraité sur les quatre causes

q u e s t i o n s  p r i n c i p a l e s
TABLE SYNOPTIQUE

Ia, Qu. I- De la véritable éducation Tome I
De l'éducation fondamentale

Du genre de l'éducation
Qu. II- De son espèce

De ses causes extrinsèques
Fin de l'éducation

De sa fin en elle-même
En général
Qu. III- En particulier

Ce en quoi elle consiste
Qu. IV- De son essence qu'est la maturité
Qu. VIII- De l'obtention de la maturité

Qu. IX- De son effet que sont les états de vie
Qu. XIV- Son agent

En général
De l'agent de l'éducation en lui-même
Qu. XV- De sa division

Qu. XXXV- De l'éducateur lui-même
Qu. XLV- De ses causes intrinsèques

Sa matière
De l'enfant comme matière de l'éducation

De la matière même de l'éducation
En soi

En général

Qu. XLVI- Des diverses puissances en particulier
Qu. LV- Distinction entre garçons et filles

Qu. LVII- De la psychologie de l'enfant
Qu. LXIII- Participation de l'enfant à son éducation

Qu. LXXX- Sa forme
En général

De l'essence de l'acte d'éducation
Conditions de l'acte d'éducation

De l'acte même d'éducation
De la quiddité de cet acte

Du côté de l'éducateur
Qu. LXXXI- En rapport à l'enfant

Qu. LXXXII- De son effet ou de son ordre
Qu. LXXXIV- De ses principes
Qu. LXXXVII- De son mode d'essence

Qu. LXXXIX- De son unité
Qu. XC- De sa bonté

Qu. CVII- De son mode d'exécution
Qu. C- Dans certaines situations particulières

IIa, Qu. I- De l'éducation spécifique, selon les trois âges
De la division même de l'éducation en trois âges

Considérée de manière absolue
Qu. II- Considérée de manière relative

Qu. III- De chaque âge d'éducation en particulier
IIIa- Des principaux faux systèmes éducatifs

1

1
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†Pars prima.De educatione fundamentali.
Quæstio prima.

De genere educationis.
In octo articulos divisa

Quia semper errores magis perspiciantur lumine veritatis, necesse est
primo, veram educationem considerare;
et secundo, principales falsas educationes, et hoc in tertia parte*.

Circa veram educationem, et cum agitur de materia morali ut infra videbimus**, sequendum est or-
dinem sancti Thomæ in parte morali Summæ. Et sic, dividimus hunc tractatum dupliciter:

in prima parte, videmus educationem fundamentalem, idest in communi;
in secunda, educationem specialem, secundum quascumque tres ætates ejus***.

Circa primam partem,
primo, considerandum de genere educationis, quia ut dicitur in I de Anima*, Hoc enim primo quæ-

rimus in definitione cujuslibet rei, ut scilicet sciamus genus;
secundo, de specie ejus**.

Circa primum, quæruntur octo.
Primo: utrum educatio sit scientia.
Secundo: utrum sit scientia una.
Tertio: utrum pertineat ad sapientiam naturalem vel supernaturalem.
Quarto: utrum sit scientia practica vel speculativa.
Quinto: utrum sit scientia activa vel factiva.

†

Première partie
De l'éducation fondamentale

Question 1
Du genre de l'éducation

DIVISÉE EN HUIT ARTICLES

Puisque c'est toujours à la lumière de la vérité que les erreurs doivent être démasquées, il est nécessaire :
en premier, de considérer la véritable éducation ;
puis en second, les principales formes erronées d'éducation, et ceci dans la troisième partie*.

Concernant la véritable éducation, et s'agissant d'une matière morale comme nous le dirons plus 
bas**, il convient de suivre le plan donné par saint Thomas en la partie morale de sa Somme. Et donc, 
nous diviserons notre étude en deux parties :

dans la première partie, nous traiterons de l'éducation fondamentale, c'est-à-dire d'un point de vue général ;
et dans la seconde partie, de l'éducation spéciale, en fonction de chacun de ses trois âges***.

A propos de la première partie :
en premier, nous considérerons le genre de l'éducation, puisque, comme on le lit dans le  Traité  

sur l'âme (I*) : « la première chose que nous cherchons à connaître dans la définition d'une  
chose, c'est de savoir quel est son genre » ;

en second, son espèce**.
A propos du premier point, nous nous poserons huit questions :

premièrement, l'éducation est-elle une science ?
Deuxièmement, ne forme-t-elle qu'une seule science ?
Troisièmement, relève-t-elle de la sagesse naturelle ou surnaturelle ?
Quatrièmement, est-ce une science pratique ou spéculative ?

[Qu. I]

2
* Ad 
scrib.

** Art. 5.
*** Pars 

II.

3
* Lect. I, 

n. 11.
** Qu. II.

4

[Qu. 1]

2
* A 

rédiger
** Art. 5

*** 
Partie II

3
* Leç. I, n. 

11

4
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Sexto: utrum pertineat ad ethicam socialem vel ad monasticam.
Septimo: utrum pertineat ad politicam vel ad domesticam.
Octavo: utrum sit prior œconomicæ vel e converso.

Cinquièmement, relève-t-elle de l'éthique ou des arts ?
Sixièmement, concerne-t-elle l'éthique sociale ou la monastique ?
Septièmement, appartient-elle à la politique ou à la domestique ?
Huitièmement, est-elle première sur l'économique, ou est-ce le contraire ?



4 | Somme sur l'éducation, Ia, qu. I, art. 1

†Articulus primus.
Utrum educatio sit scientia.

LOCA PARALLELA: Ia, qu. I, art. 2; Ia IIæ, qu. LVII, art. 1, 2; VI Ethic., lect. II, III.

Objectiones:
AD PRIMUM sic proceditur. Videtur quod educatio non sit scientia.

I- Communis enim est educatio omnibus animalibus.
Sed non est scientia in animalibus nisi in homine.
Ergo educatio non est scientia.

II- PRÆTEREA,
ut virtutis intellectualis, finis scientiæ est cognitio veritatis objecti ejus.

Sed educationis finis non est cognitio pueris.
Ergo non potest educatio scientiam esse.

III- PRÆTEREA,
dicit Chrysostomus In Matth.* quod educatio est ars artis.

Sed dividitur virtus intellectualis scientiæ a virtute artis.
Ergo educatio non est scientia.

Signum. SED CONTRA,
dicitur in VI Ethicorum* quod signum scientiæ est posse docere, et per consequentiam doceri.

Sed in omnibus nationibus sunt aliqua centra formationis futurorum educatorum, ut IUFM in 
Gallia.

Ergo videtur educatio esse scientiam.
Corpus. RESPONDEO DICENDUM quod educatio est quidem scientia. Ad hoc intelligendum, sciendum est quod,

†
Article 1

L'éducation est-elle une science ?
RÉFÉRENCES SIMILAIRES : Ia, qu. I, art. 2 ; Ia IIæ, qu. LVII, art. 1, 2 ; Eth. Nicom. VI, leç. II, III

Objections :
N CE PREMIER ARTICLE, nous commencerons par poser l'objection selon laquelle l'éducation ne serait 
pas une science.E

1- En effet,
l'éducation est commune à tous les animaux.

Or, il n'existe pas de science chez les animaux, si ce n'est chez l'homme.
Donc, l'éducation n'est pas une science.

2- DE PLUS,
comme vertu intellectuelle, la science a pour fin de connaître la vérité de son objet.

Or, la fin de l'éducation n'est pas de connaître l'enfant.
Donc, l'éducation ne peut être une science.

3- DE PLUS,
dans son Com. de saint Matth.*, saint Jean Chrysostome appelle l'éducation « l'art des arts ».

Or, la vertu intellectuelle de science se distingue de celle de l'art.
Donc, l'éducation n'est pas une science.

Indice. CEPENDANT,
on lit dans le Traité de l'éthique (VI*) que « le signe de la science est d'être capable d'ensei-
gner », et par conséquent d'être enseignée.

Or, il existe dans tous les pays des centres formant de futurs éducateurs, comme les IUFM en France.
Donc, l'éducation semble être une science.

Argumentation de raison. NOUS RÉPONDONS en disant que l'éducation forme évidemment une science. 
Pour le comprendre, on doit savoir que :

[Art. 1]

5

6

7
* XVIII, 

Hom. 59.

8
* Lect. III, 

n. 6.

9

[Art. 1]

5

6

7
* XVIII, 

Hom. 59

8
* Leç. III, 

n. 6

9
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reperiuntur in educatione
res et causæ universales, quæ scilicet semper eædem sunt. Et tales sunt finis educationis, 
ratio pueri et hujusmodi;

et sunt aliæ particulares, quæ scilicet non sunt semper eædem, sed dependent a singularitate 
materiæ, ut puer ut sic. Sunt enim alii pueri pigri, et alii industrii.

Inter autem virtutes intellectuales, ut legitur etiam in VI Ethicorum*,
scientia est habitus conclusionum necessariarum;

ars vero et prudentia sunt habitus conclusionum contingentium.
Ergo

respectu ad causas universales, est scientia educationis;
et respectu ad causas particulares, sunt quædam ars et prudentia educationis.

Responsa ad objectiones:
I- AD PRIMUM dicendum quod

habet homo
partem communem cum omnibus animalibus, scilicet sensitivam,

et aliam propriam, scilicet rationalem partem.
Scientia autem est virtus intellectualis, idest perficiens partem propriam humanam.
Itaque

erga partem hominis rationalem, est scientia educationis;
et erga partem ejus animalem, homo agit pro instinctu, e.g. cum dormit.

II- AD SECUNDUM dicendum quod
sicut docet sanctus Thomas in VI Ethicorum*,

quia ratio aut speculativa aut practica est, secundum ea duæ membra virtutes pure intel-
lectuales subduntur.

Et ideo inveniuntur

on repère dans l'éducation :
des choses et des causes universelles, en ce sens qu'elles demeurent constamment les mêmes, 
comme le sont la fin de l'éducation, la notion d'enfant ou d'autres choses de ce genre ;

et d'autres sont particulières,  c'est-à-dire qu'elles ne sont pas toujours identiques mais dé-
pendent de la singularité de la matière, comme l'est l'enfant en tant que tel enfant. En effet, 
certains enfants peuvent être paresseux et d'autres laborieux.

Or, comme on le lit aussi dans le Traité de l'éthique (VI*), parmi les vertus intellectuelles,
la science est l'habitus des conclusions nécessaires ;

alors que l'art et la prudence s'avèrent les habitus de conclusions contingentes.
Donc,

il existe une science de l'éducation en regard des causes universelles ;
et il existe un certain art et une certaine prudence de l'éducation en regard de ses causes particulières.

Réponse aux objections :
1- A LA PREMIÈRE OBJECTION, il faut savoir que :

l'homme présente
une partie commune avec les autres animaux, celle sensitive ;

et une partie propre, celle raisonnable.
Or, la science est une vertu intellectuelle, c'est-à-dire qui parfait la partie propre à l'homme.
Donc,

vis-à-vis de la partie raisonnable de l'homme, il existe bien une science de l'éducation ;
alors que vis-à-vis de sa partie animale, l'homme agit par instinct, comme lorsqu'il dort.

2- A LA DEUXIÈME OBJECTION, précisons que
comme l'explique saint Thomas dans son Traité de l'éthique (VI*),

selon que la raison peut être spéculative ou pratique, les vertus purement intellectuelles 
se subdivisent selon ces deux membres.

Et donc, on trouve

* Lect. III 
et IV.

10

11
* Lect. II, 

n. 7.

* Leç. III 
et IV

10

11
* Leç. II, 

n. 7
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aut intelligentia speculativa et practica;
aut sapientia speculativa et practica;
aut scientia speculativa et practica;
aut etiam ars speculativa et practica, ut legitur in Summa**.

Ipsa autem veritas rationis practicæ est regula rectitudinis appetitus ut ibidem*** legimus.
Ergo,

quamquam finis rationis speculativis consistit simpliciter in vero et falso; ita scilicet quod ve-
rum absolutum est bonum ejus, et falsum absolutum est malum ipsius;

tamen finis rationis practicis non est veritas absoluta, sed veritas confesse se habens, idest con-
corditer ad appetitum rectum****.

III- AD TERTIUM dicendum quod,
ut legimus in I Poster  .  *, proprie loquendo ars artis est logica, quia

quamquam omnis ars est quædam ordinatio rationis;
proprium tamen est logicæ habere rationem etiam ut materiam.

Educationis vero, ut dicitur in corpore,
est ars et scientia secundum quod consideramus puerum aut particulariter, aut universaliter.

Et si improprie loquendo dicitur etiam ars artis educatio, est propter difficultatem applicationis 
formæ hujus artis ad materiam ejus.

Est enim facilius ædificator formam domus applicare lignis et petris, quam educator for-
mam hominis perfecti pueris;

et rursus facilius est formam politicam applicare hominibus jam adultis, quam formam homi-
nis adulti pueris quasi sine ratione.

Résumé. Commençons par cerner notre sujet de manière très large en déterminant le genre de l'éducation. 
Dans cette investigation, les premières questions paraîtront manifestes : ce sont pourtant des principes impor-

une intelligence spéculative et une intelligence pratique ;
ainsi qu'une sagesse spéculative et une sagesse pratique ;
et aussi une science spéculative et une science pratique ;
et même un art spéculatif et un art pratique, comme on le lit dans la Somme**.

« Or, la vérité de la raison pratique est la règle de rectitude de nos appétits  » comme on le lit au 
même endroit***.

Donc,
la fin de la raison spéculative « consiste simplement dans le vrai et le faux ; de sorte que la  
vérité absolue en soit le bien, et l'erreur absolue en soit le mal » ;

alors que la fin de la raison pratique « n'est pas cette vérité absolue, mais la vérité à manifester,  
c'est-à-dire convenant à un appétit droit »****.

3- A LA TROISIÈME OBJECTION, répondons que :
comme on le lit dans le Traité des seconds analytiques (I*), c'est la logique qui à proprement 
parler doit être qualifiée d'« art des arts ». Car,

tout art forme une certaine ordination de la raison.
Or, c'est le propre de la logique d'avoir également la raison pour matière.

Quant à l'éducation, on vient d'expliquer dans le corpus que :
il en existe et un art et une science selon qu'on considère l'enfant de manière particulière ou 
de manière universelle.

Et s'il arrive que l'éducation soit appelée l'art des arts, c'est à cause de la difficulté à appliquer 
la forme de cet art à sa matière. En effet,

il est plus facile au maçon d'appliquer la forme d'une maison aux bois et pierres dont il 
dispose qu'à l'éducateur d'appliquer la forme d'un homme parfait à des enfants ;

et il  est aussi  plus facile d'appliquer la forme d'un régime politique à des hommes déjà 
adultes que la forme d'un homme adulte à des enfants comme dépourvus de raison.

** IIa IIæ, 
qu. XLVII, 
art. 2, ad 

3.
*** VI 

Eth., lect. 
II, n. 8.
**** 

Ibid., n. 7.

12
* Lect. I, 

n. 3.

** IIa IIæ, 
qu. XLVII, 
art. 2, ad 

3
*** Tr.  

d'éth. VI, 
leç. II, n. 

8
**** 

Ibid., n. 7.

12
* Leç. I, n. 

3

P 1



Somme sur l'éducation, Ia, qu. I, art. 1 | 7

tants desquels découleront nombre de nos conclusions ultérieures.
Notre époque met facilement en exergue l'expérience plutôt que la science, portant en cela son attention sur 

l'un des aspects de l'action humaine qui n'est pourtant pas le plus essentiel. Evidemment les deux sont néces -
saires, mais la science prime en droit sur l'expérience. L'éducation est donc une science, un habitus de l'éduca-
teur que certains instituts de formation cherchent à développer chez celui qui se voue à cette magnifique 
œuvre à l'adresse de la génération montante. Cette première conclusion ne semble pas faire difficulté.
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Index alphabétique
du tome I

* Les renvois de toutes nos annexes correspondent à l'émargement principal du texte.

A
abstraction intellectuelle

abstractio, -nis (f.)
Psychologie

Première  opération  de  la 
raison,  consistant  à  ex-
traire l'universel du parti-
culier.

▪ erreur  accidentelle : 609, 
612, 619

▪ expression : 575
▪ mode : 612
▪ naturelle : 612, 615, 618
▪ première  opération  intel-

lectuelle : 574

abstraction  mathéma-
tique abstractio

mathematica
Sagesse spéculative

Deuxième  degré  d'abs-
traction de l'être, considé-
rant la raison de  quantité 
des choses.

▪ rapport à la quantité : 601

abstraction  métaphy-
sique abstractio

metaphysica
Sagesse spéculative

Premier  degré  d'abstrac-
tion de l'être, considérant 
la  raison  d'entité  des 
choses.

▪ considération  de  l'être : 
601

abus excessus, -us (m.)
Ethique sociale

Usage  mauvais  qu'un 
agent fait de son autorité.

▪ nature : 430, 440

accident accidentel
accidens per accidens

Ontologie
Accident  prédicamental 
acquis.

▪ contingent : 375
▪ unicité actuelle : 375

accident essentiel
accidens per se

Ontologie
Accident  prédicamental 
inné.

▪ acte  premier  d'existence : 
381

acte actus, -us (m.)
Cosmologie

Etat  achevé  d'une  chose 
en son ordre  propre (par 
opposition à la puissance).

▪ absence  de  puissance  
sous  le  même  rapport : 
354, 387

▪ –  négative  par  suppres-
sion d'obstacles : 434-436, 

441
▪ communication : 460
▪ division entre – naturel et  

volontaire : 470
▪ fonction de la  puissance : 

571, 578
▪ matière singulière : 167
▪ mouvement : 198
▪ raison  de  détermination : 

225
▪ rapport  à  la  puissance : 

132
▪ spécifié  par  son  objet : 

555
▪ terme : 496
Droit

Action conclue entre  plu-
sieurs parties.

▪ raison d'égalité : 514
Psychologie

Mouvement  d'une  puis-
sance vers son objet.

▪ hiérarchie entre les – des  
puissances : 209

acte humain
actus humanus

Ethique
Mouvement volontaire de 
l'homme vers sa fin.

▪ acte  proprement  raison-
nable : 446, 448

▪ agent humain : 262
▪ aucun – individuel indiffé-

rent : 125-126
▪ bonté : 125-126
▪ cause : 483
▪ déterminé par sa fin : 139
▪ déterminé par  son  objet : 

139
▪ déterminé par ses circons-

tances : 139
▪ division  entre  fin  et  

moyen : 599
▪ division  entre  naturel  et  

élicite : 405, 434
▪ gouverné  par  la  raison : 

408
▪ jonction de la puissance à  

la fin : 139
▪ matière irrationnelle : 476
▪ moyen  d'atteindre  la  fin : 

339
▪ nécessairement  détermi-

né par la seule fin ultime : 
113, 115

▪ ordination  de  la  raison : 
483

▪ par  imitation  de  la  na-
ture : 62

▪ principaux actes : 447
Psychologie

Mouvement  d'une  puis-
sance  humaine  vers  son 
objet.

▪ division en naturel  et  vo-
lontaire : 248

acte naturel
actus naturalis

Cosmologie
Mouvement  involontaire 
propre à un être.

▪ non  soumis  à  la  raison : 
428, 434, 436, 441

action actio, -nis (f.)
Ontologie

Cinquième  prédicament, 
et  quatrième  accident, 
ayant un fondement dans 
le  sujet  comme  principe 
du mouvement.

▪ expression  par  un  verbe : 
466

adolescent
adolescens, -entis (m./f.)

Education
Etre humain qui se trouve 
dans  le  dernier  âge  de 
l'éducation.

▪ – précoce : 232

adulte adultus, -i
Education

Etre humain qui se trouve 
dans l'âge de la maturité.

▪ dépendance  naturelle  de  
l'enfant : 271, 282

▪ habitus  d'éducation : 460, 
467, 530, 536

▪ participation : 271,  282, 
460

Psychologie
Etre vivant qui a atteint la 
plénitude de son essence.

▪ actes propres : 328
▪ âge  commun  aux  ani-

maux : 525
▪ âge de la vertu : 221
▪ détermination  prochaine  

à la fin ultime : 327
▪ forme seconde : 384
▪ imperfection  morale  de  

certains – : 226, 231
▪ maturité rationnelle : 507
▪ parfait  moteur  de  ses  

actes : 447
▪ parfait usage de son intel-

lect : 565, 606
▪ participation au bien com-

mun : 189
▪ plénitude  d'humanité : 

229, 260, 370, 447, 460
▪ raison d'homme : 339
Politique

Etre humain capable d'un 
agir dans la cité.

▪ agir politique : 445, 453
▪ citoyen : 339

âge ætas, -atis (f.)
Biologie

Durée de vie d'un être.
▪ division  selon  le  nombre  

d'années : 570
Cosmologie

Epoques successives de la 
nature.

▪ division  en  périodes  suc-

cessives : 577
Education

Degrés successifs de l'édu-
cation d'un enfant.

▪ accession  naturelle : 607-
619

▪ degrés  d'imperfection : 
596

▪ division  selon  les  opéra-
tions  intellectuelles : 577, 
600, 609, 611

▪ moyen unique : 598
▪ nécessité  relative : 598, 

600, 604-605
▪ nombre  d'années  va-

riables : 578
▪ ordination  à la  maturité : 

600
▪ ordination  des  –  entre  

eux : 588-594
▪ participation à la  maturi-

té : 589, 593
▪ parties  de  l'éducation : 

589, 593
▪ passage d'un – à l'autre : 

595-606
▪ rapidité d'un – : 604

âge de nubilité
ætas nubilitatis

Domestique
Durée  de  vie  à  partir  de 
laquelle  un  homme  est 
apte à se marier.

▪ référence à l'appétit natu-
rel : 587

âge de puberté
ætas pubertatis

Domestique
Durée  de  vie  à  partir  de 
laquelle  un  homme  est 
apte à se reproduire.

▪ référence à l'appétit natu-
rel : 587

âge de raison
ætas rationis

Domestique
Epoque  durant  laquelle 
l'enfant  acquiert  l'usage 
de sa raison.

▪ âge  le  plus  manifeste : 
579

▪ appréhension  sensible  de  
la fin : SumEd 174

▪ apprentissage du vocabu-
laire : 576

▪ bonté morale : 579
▪ impossible  direction  de  

ses facultés : 584
▪ interrogation  sur  la  quid-

dité : 575
▪ petite enfance : 576
▪ premier  âge : 229,  572, 

575-576, 579, 581
▪ premier  âge  semblable  à  

un  animal  sans  raison : 
173, 575

▪ puissance à la raison : 476

▪ sans  raison  à  la  nais-
sance : 164, 173, 471, 575

âge du jugement
ætas judicandi

Education
Epoque  durant  laquelle 
l'enfant  acquiert  l'usage 
du jugement.

▪ âge  du  jugement : 575-
576

▪ bonté morale : 579
▪ formation d'énonciations : 

576
▪ grande enfance : 576

âge du raisonnement
ætas ratiocinandi

Education
Epoque  durant  laquelle 
l'enfant  acquiert  l'usage 
du raisonnement.

▪ adolescence : 576
▪ âge  du  raisonnement : 

575-576
▪ bonté morale : 579
▪ déduction de conclusions : 

576
▪ interrogation sur la causa-

lité : 575

agent  (ou cause  effi-
ciente) agens, -ntis (n.);

causa efficiens
Cosmologie

Seconde  cause  extrin-
sèque,  désignant  le  prin-
cipe  actif  d'un  mouve-
ment.

▪ action  en  vue  d'une  fin : 
123, 131

▪ communication  de  son  
être : 258, 463

▪ division : 248
▪ division  formelle : 274, 

295, 323
▪ effet : 237
▪ en  acte : 239,  258,  354, 

463
▪ moteur : 236
▪ principe actif : 250
▪ puissance active : 463
▪ synonyme : 237

agent naturel
agens naturale

Sagesse spéculative
Agent produisant un effet 
naturel.

▪ agent propre : 271
▪ défectibilité : 251
▪ déterminé  à  un  effet  

unique : 243, 248
▪ être déterminé : 95
▪ fin unique : 95

Agent premier par soi
Agens per se primo

Théodicée
Conception  de  Dieu  sous 
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sa raison de premier prin-
cipe essentiel des êtres.

▪ agent analogue : 296
▪ indéfectibilité : 251

agent volontaire
agens voluntarium

Cosmologie
Agent  doué  de  connais-
sance produisant un effet 
non déterminé.

▪ agir avec raison et délibé-
ration : 247

▪ autodétermination : 95, 
248, 250, 473

▪ défectibilité : 251
▪ fin unique : 95, 250
▪ principe  dans  la  volonté : 

244
▪ unité  de  par  sa  volonté : 

112

agilité agilitas, -atis (f.)
Pscychologie

Faculté d'un corps lui per-
mettant de se mouvoir lo-
calement.

▪ aisée à développer : 448
▪ puissance  motrice  corpo-

relle : 447-448

agir operari
Cosmologie

Réduire de la puissance à 
l'acte une matière.

▪ consécutif  à  l'être : 142, 
187, 453, 455, 504

▪ fin dans l'être : 453
Ethique

Poser  un mouvement  vo-
lontaire.

▪ définition : 414
Politique

Œuvrer au bien de la cité.
▪ nécessité  de  la  maturité : 

142

aide adjumentum -i
Monastique

Action  concourant  à  la 
protection d'un autre.

▪ fonction  de  la  difficulté : 
448

▪ même  objet  que  l'obs-
tacle : 336

altérité alteritas, -atis (f.)
Ontologie

Qualité d'être autre.
▪ division en absolue et  re-

lative : 542

âme anima, -æ (f.)
Psychologie

Principe spirituel de l'ani-
mation d'un corps.

▪ distincte  de  ses  puis-
sances : 361

▪ en acte : 361
▪ information  d'un  corps : 

569

âme humaine
anima humana

Psychologie
Principe spirituel du corps 
humain.

▪ distinction  de  l'intelli-

gence  et  de  la  volonté : 
481

âme végétative
anima vegetabilis

Psychologie
Principe spirituel du déve-
loppement d'une plante.

▪ opération  non  soumise  à  
la raison : 398, 428, 436

amour amor, -is (m.)
Psychologie

Première  passion  du 
concupiscible  tendant  au 
bien en soi.

▪ délectation : 191
▪ division en – de concupis-

cence et d'amitié : 516
▪ fin dans le bien : 199
▪ fin  de  la  connaissance : 

191
▪ objet dans le bien : 199
▪ premier  mouvement  de  

tout appétit : 199
▪ principe interne de l'acte : 

516
▪ rapport à la fin : 444, 452
▪ subjectivité : 516

amusement
delectamentum, -i

Education
Temps de détente de l'en-
fant.

▪ matière  de  l'éducation : 
439

▪ respiration du corps : 439
Monastique

Temps de détente de l'es-
prit.

▪ expression de la joie : 439

analogie analogia, -æ
Logique

Relation entre des termes 
de  raison  absolument  di-
verse  et  relativement  ou 
proportionnellement 
identique.

▪ définition : 24
▪ distinction graduelle : 558
▪ hiérarchie d'emploi : 24

ange angelus, -i
Ontologie

Substance  créée  pure-
ment spirituelle.

▪ absence  de  société : 197, 
334

▪ distinction spécifique : 197
▪ éducation impossible : 502

animal animal, -is (n.)
Art du dressage

Sujet à dresser.
▪ élevage : 146
▪ habitude : 499
▪ séparation  des  parents : 

499
Psychologie

Etre vivant doué d'une vie 
sensitive.

▪ absence de science : 5, 10, 
55, 143

▪ absence de société : 50
▪ acte  dirigé  vers  un  bien  

honnête : 192

▪ acte instinctif : 150
▪ agent  volontaire  impar-

fait : 173, 415, 504
▪ appréhension  limitée  de  

la fin : 504
▪ bien  commun  impropre : 

201
▪ connaissance : 503
▪ conservation : 102
▪ désir de la maturité : 525
▪ détermination : 246
▪ disposition diverse : 424
▪ diversité : 474
▪ division essentielle : 147
▪ division entre raisonnable  

et non : 474
▪ éducation  instinctive : 

418, 528
▪ éducation  limitée : 291, 

507
▪ éducation  similaire : 418, 

424, 467, 528
▪ éduqué par ses géniteurs : 

62, 283, 291, 505
▪ existence d'un ordre : 150
▪ impeccabilité : 131
▪ impuissance  au  surnatu-

rel : 25
▪ individualisation  par  leur  

corps : 424
▪ instinct d'éducation : 505
▪ instinct naturel : 291
▪ intention  naturelle  du  

bien du petit : 102
▪ irrationnel : 144, 164, 469, 

498
▪ maturité  sensible : 505, 

507
▪ mode  d'éducation  impar-

fait : 504
▪ mouvement instinctif vers  

sa maturité : 163, 171
▪ naissance  à  l'état  quasi  

adulte : 500, 506
▪ perfection fonction du de-

gré de sensation : 503
▪ perfection objective : 172
▪ perfection  propre  à 

chaque espèce : 157, 503
▪ perfection  sensible : 149, 

565
▪ similitude  d'opération : 

418
▪ terme de l'éducation : 228

animal imparfait
animal imperfectum

Psychologie
Animal ne présentant pas 
l'ensemble  des  facultés 
animales.

▪ incapable d'éduquer : 503, 
506

animal parfait
animal perfectum

Psychologie
Animal  présentant  l'en-
semble  des  facultés  ani-
males.

▪ capable d'éduquer : 503
▪ mouvement local : 503

appétit appetitus, -us (m.)
Psychologie

Faculté  d'un  être  l'incli-
nant à sa fin.

▪ exécution  du  gouverne-
ment de l'intellect : 565

▪ inclination  vers  un  bien : 
168

appétit élicite
appetitus elicitus

Psychologie
Faculté  d'un  être  l'incli-
nant à sa fin sous la mo-
tion d'un choix.

▪ consécutif  à une connais-
sance : 168

▪ inclination  vers  un  bien  
appréhendé : 168

▪ soumis  à  la  raison : 405, 
434

appétit naturel
appetitus naturalis

Psychologie
Faculté de tout être les in-
clinant  à  leurs  fins  natu-
relles.

▪ disposition  par  la  raison : 
434-435

▪ inclination  vers  un  bien  
inné : 168

▪ indépendant  d'une  con-
naissance : 168

▪ mouvement  naturel  vers  
sa fin : 163, 168

▪ non  soumis  à  la  raison : 
405, 428, 434, 436

appréhension
apprehensio, -onis (f.)

Psychologie
Représentation  objective 
de la réalité dans un sujet.

▪ commune  aux  animaux : 
532

▪ image de la réalité : 618

archer sagittarius, -ii
Archerie

Soldat armé d'un arc.
▪ acte volontaire : 248
▪ détermination de la cible : 

248
▪ détermine la flèche : 248
▪ fin unique : 250

architecte
architector, -is (m.)

Architecture
Artisan  pratiquant  l'archi-
tecture.

▪ fins  intermédiaires  mul-
tiples : 96

▪ fin ultime unique : 96
▪ supérieur dans son ordre : 

305

architecture (art)
(ars) architectura, -æ

Arts pratiques
Art  de  construction  des 
bâtiments.

▪ agent propre : 266
▪ art : 12
▪ art  de  production : 489, 

492, 616
▪ définition : 12

armée militia, -æ
Art militaire

Ensemble des troupes mi-
litaires d'une société don-
née.

▪ absence de société : 46

arrivée (point d')
terminus localis ad quem
Cosmologie

Lieu formant le terme lo-
cal  ultime  d'un  mouve-
ment.

▪ en acte: 365

art ars, -rtis (f.)
Sagesse pratique

Science de la modification 
artificielle des objets.

▪ agent humain : 262
▪ agent  propre : 267,  277-

278
▪ – des arts : 7, 12
▪ cause  auxiliaire  de la  na-

ture : 253-254,  262-263, 
308

▪ conclusion contingente : 9
▪ définition : PostA 4, 45
▪ fin : 45, 161
▪ fin double : 616
▪ fin  utile  ou  délectable : 

193, 278
▪ forme  reçue  de  l'instru-

ment : 310
▪ habitus : 9
▪ hiérarchie  fonction  de  la  

fin : 481
▪ imitation  de  la  nature : 

570
▪ ordination de raison : 12
▪ perfection : 278
▪ perfection  de  l'acte  natu-

rel : 161,  231,  303,  607, 
616

▪ principe externe de la na-
ture : 253

▪ priorité relative sur la na-
ture : 262

▪ production comme forme : 
46

artisan artifex, -icis (m)
Arts

Homme exerçant un art.
▪ nécessité relative : 298
▪ unique : 300

autorité
auctoritas, -atis (f.)

Ethique sociale
Qualité  d'un  supérieur  à 
se faire obéir de ses infé-
rieurs.

▪ abus d'– [cf abus]

auxiliaire (cause)
(causa) adjuvans

Cosmologie
Espèce de cause efficiente 
agissant  formellement  de 
manière  impropre  pour 
l'effet d'un autre.

▪ action formelle sur l'effet : 
323, 338

▪ agent impropre : 323, 338
▪ agent premier : 274
▪ agent relatif : 325
▪ aide l'agent propre : 485
▪ dépendance  envers  
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l'agent propre : 325
▪ division  formelle : 325, 

331, 340
▪ indétermination  à  l'effet : 

316
▪ instrument  impropre : 

316, 485
▪ pluralité : 341

B
béatitude

beatitudo, -inis (f.)
Théologie morale générale

Bonheur  éternel  réservé 
par Dieu aux anges et aux 
hommes saints.

▪ forme  propre  à  chacun : 
208

▪ moyen propre : 151,  330, 
447

▪ nécessité de la grâce : 27
▪ nécessité  de  la  Révéla-

tion : 21, 27
▪ première sur les fins natu-

relles : 348

beau pulchrum, -i
Ontologie

Semi-transcendantal  à 
l'être  le  considérant  sous 
sa raison de splendeur du 
bien et du vrai.

▪ consécutif au bien : 47
▪ raison de délectable : 42

bébé infans, -ntis (m./f.)
Domestique

Etre humain qui se trouve 
dans  le  premier  âge  de 
l'enfance, avant de savoir 
parler.

▪ animation  progressive : 
422

▪ corps potelé : 422
▪ dépourvu  de  caractère : 

419
▪ quasi dépourvu de forme : 

422
▪ quasi sans figure : 422
▪ similitude : 422

bien bonum, -i
Ontologie

Cinquième transcendantal 
de  l'être  le  considérant 
sous  sa  raison  de  dési-
rable et de perfection.

▪ conditions  de  perfection : 
457

▪ premier  dans  l'ordre  de  
causalité : 186

▪ raison  de  fin : 118,  207, 
452

▪ raison de forme : 202
▪ raison de perfection : 186, 

205
▪ raison  de  perfection  se-

conde : 207
▪ raison d'être en acte : 202, 

215
▪ siège dans les choses : 183
▪ transcendantal : 186
Sagesse pratique

Fin  poursuivie  par 
l'homme,  comme  terme 
de son agir volontaire.

▪ division pratique : 194

bien commun
bonum commune

Ethique sociale
Perfection morale de l'en-
semble d'une société.

▪ différences  spécifiques : 
210, 214

▪ fin  de  la  société : 197, 
204, 210, 547

▪ fin honnête: 197
▪ forme  unique  participée : 

208
▪ perfection commune : 205
▪ pluralité des agents : 203, 

215
▪ principal – : 509, 547
▪ propre à l'homme : 213
▪ rapport au salut : 197
▪ sens propre et impropres : 

205

bien moral bonum morale
Ethique

Bien  constituant  une  fin 
humaine honnête.

▪ accident de l'être naturel : 
412

▪ conforme  à  la  raison : 
126, 452, 567, 572, 579

▪ différence spécifique : 412
▪ honnête : 210
▪ notion  d'abord  morale : 

44

bois lignum, -i
Arts pratiques

Substance  dure  extraite 
des arbres.

▪ matière de l'artisan : 410
Chimie

Substance  carbonique  et 
combustible.

▪ disposition  à  être  consu-
mé : 395

bonheur felicitas, -atis (f.)
Psychologie

Etat  psychologique  d'un 
sujet  comblé  par  l'objet 
désiré.

▪ moyen nécessaire : 128

C
canonisation

canonizatio, -onis (f.)
Ecclésiologie

Décret  ecclésiastique  re-
connaissant après examen 
la  pratique  héroïque  des 
vertus d'un catholique.

▪ – d'enfants : 196

capacité
capacitas, -atis (f.)

Psychologie
Etendue  de  l'action  pos-
sible d'une faculté.

▪ fonction  de  l'intelligence : 
583

▪ usage des facultés : 583

caractère
character, -eris (m.)

Education

Marque de la personnalité 
de l'enfant à éduquer.

▪ acquisition  progressive  
durant l'enfance : 425

▪ formation  par  l'éduca-
tion : 425

Psychologie
Tendance  innée  et  inva-
riable de la personnalité.

▪ marque  d'individualisa-
tion : 419

▪ présuppose  des  diffé-
rences : 425

▪ ultime  individualisation : 
425

causalité
causalitas, -tis (f.)

Cosmologie
Vertu  par  laquelle  une 
cause produit son effet.

▪ – réciproque : 259

cause causa, -æ
Cosmologie

Principe dont dépend une 
chose  sous  sa  raison 
d'être mobile.

▪ – extrinsèque [cf nature]
▪ contingence  de  l'effet : 

116
▪ distincte de l'effet : 116
▪ division formelle : 463
▪ division  formelle  par  leur  

rapport à l'effet : 345, 349
▪ division individuelle : 349
▪ hiérarchie : 346

cause particulière
causa particularis

Cosmologie
Principe mobile  cantonné 
à un ordre propre et sin-
gulier.

▪ agent univoque : 296
▪ effet contingent : 242
▪ nécessité  d'intermé-

diaires : 296

cause  première  effi-
ciente

causa prima efficiens
Théodicée

Conception  de  Dieu  sous 
sa raison de premier prin-
cipe producteur de toutes 
choses.

▪ statut de supérieur : 299

cause seconde
Théodicée

Principe mobile créé agis-
sant en vertu de Dieu à la 
manière d'un instrument.

▪ cause instrumentale : 299
▪ statut d'inférieur : 299

cause universelle
causa universalis

Cosmologie
Principe  mobile  de  mul-
tiples ordres particuliers.

▪ agent analogue : 296
▪ contingence  des  intermé-

diaires : 296
▪ effet nécessaire : 242

charité caritas, -atis (f.)
Théologie morale spéciale

Vertu  théologale  de 
l'amour de Dieu et du pro-
chain par amour de Dieu.

▪ primauté sur la foi : 191

Chrétien Christianus, -i
Théologie morale spéciale

Disciple  de  la  religion  lé-
guée  par  Notre-Seigneur 
Jésus-Christ.

▪ forme surnaturelle : 22

Christ Christus, -i
Théologie dogmatique spé-
ciale

Premier-né  d'entre  les 
hommes,  en  lequel  s'est 
incarné  la  deuxième  Per-
sonne de la Sainte Trinité, 
par union hypostatique.

▪ nutrition par la Sainte Fa-
mille : 443, 451

▪ science acquise : 451
▪ science divine : 451

cité civitas, -atis (f.)
Education

Cause  auxiliaire  gouver-
nante  naturelle  de  l'édu-
cation.

▪ action  éducative : 339, 
344

▪ autorité  méconnue  de  
l'enfant : 281

▪ cause conseillante : 275
▪ communauté  entre  un  

gouverneur  et  des  ci-
toyens : 291

▪ effet impropre : 339
▪ fin civile : 348
▪ institutions  formatrices  

d'enseignants : 335
▪ matière  dans  le  citoyen : 

339
▪ Ministère de l'– : 337
▪ pouvoir  sur  la  famille : 

336, 340
▪ pouvoir sur tout autre so-

ciété : 340
▪ principale société : 340
Politique

Société gouvernée par les 
mêmes  lois,  en  vue  du 
même bien commun.

▪ autorité  gouvernante : 
344

▪ bien commun : 305
▪ division  en  de  multiples  

corps : 344
▪ fin propre : 343
▪ inférieure  à  l'Eglise  dans  

l'ordre moral : 341
▪ moyens suffisants : 342
▪ rapport  davantage  au  

corps : 334, 343
▪ société parfaite : 342
Théologie morale

Cause  dispositive  de 
l'Eglise  dans  sa  mission 
surnaturelle,  par  l'instau-
ration du règne social  de 
Notre-Seigneur.

▪ cause  dispositive  de  
l'Eglise : 343

citoyen civis, -is (m./f.)
Politique

Homme  en  tant  qu'il  est 
membre de la cité.

▪ participation au bien com-
mun politique : 515

cognitive (faculté)
cognoscitiva (facultas)

Psychologie
Faculté  par  laquelle  un 
être appréhende le réel.

▪ première sur la faculté ap-
pétitive : 180

commandement
imperium, -i

Education
Acte  principal  par  lequel 
l'éducateur meut l'enfant, 
en lui intimant une direc-
tion.

▪ acte principal : 166
Monastique

Cinquième acte de l'intel-
lect pratique, et neuvième 
acte concourant à un acte 
moral,  par  lequel  l'intel-
lect  intime l'exécution du 
moyen choisi.

▪ acte  de  la  volonté : 119, 
484

▪ exercice par les autres fa-
cultés : 119

▪ ordination  par  la  raison : 
478, 484

Ethique sociale
Exercice  de  l'autorité  à 
l'égard d'inférieurs.

▪ subordonné à un pouvoir : 
433

Théologie  morale  fonda-
mentale

Précepte divin.
▪ honorer les parents : 188
▪ perfection  de  la  justice : 

196

communauté
communitas, -atis (f.)

Ethique sociale
Ensemble  d'hommes unis 
par la même fin pratique.

▪ commandement  d'un  su-
périeur : 240

▪ division : 205-206
▪ participation au bien com-

mun politique : 515
Psychologie

Ensemble  d'être  unis  par 
la  même  espèce  et  la 
même fin.

communisme [erreur]
communismus, -i

Education
Forme  viciée  d'éducation 
visant  à  engluer  l'enfant 
dans  une  fin  matérialiste 
pour  mieux  le  manipuler 
une fois adulte.

▪ éducation – : 249
▪ pensée unique : 430
Politique

Forme de capitalisme poli-
tique se voilant d'une pré-
tendue  communauté  des 
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biens  matériels,  au  profit 
d'une élite tyrannique.

▪ abus d'autorité : 430
▪ fin matérialiste : 249
▪ totalitarisme : 430

concept  simple  (ou 
terme mental)

conceptio, -onis(f.); termi-
nus mentalis

Psychologie
Etre  de raison obtenu au 
terme de l'abstraction de 
la réalité par l'intellect hu-
main.

▪ difficulté  d'expression : 
612

▪ être de raison : 376

connaissance de Dieu
cognitio Dei

Théodicée
Acte  par  lequel  l'homme 
découvre  les  attributs  di-
vins.

▪ inférieure  à  l'amour  de  
Dieu : 479

connaissance  raison-
nable

cognitio rationabilis
Psychologie

Faculté  de  l'homme  par 
laquelle  il  s'approprie  un 
objet  par  abstraction  de 
tout caractère sensible.

▪ élévation  à  partir  des  
sens : 400

conscience
conscientia, -æ

Psychologie
Acte  de  jugement  indivi-
duel nous renseignant na-
turellement  sur  la  bonté 
morale de nos propres ac-
tions.

▪ acte : 375
▪ forme limitée à la science : 

376
▪ information  par  un  seul  

concept : 375
▪ sujet du concept : 375

conseil  (ou  prudence  in-
tellectuelle)
consilium, -ii ; prudentia

intellectualis
Monastique

Quatrième  vertu  intellec-
tuelle  qui  nous  fait 
connaître le meilleur acte 
moral.

▪ conclusion contingente : 9
▪ habitus : 9

conseillante (cause)
(causa) consilians

Cosmologie
Espèce de cause efficiente 
informant  sur  la  manière 
de produire un effet, sans 
agir elle-même.

▪ agent impropre : 323, 338
▪ agent par un autre : 274, 

314, 320
▪ inaction directe : 323

▪ rapport à la forme : 323
▪ science  de  l'action  à  po-

ser : 307, 314, 320, 335

continu continuum, -i
Mathématiques

Quantité  ne  présentant 
pas de coupure.

▪ divisible à l'infini : 551

contradiction
contradictio, -onis (f.)

Logique
Première espèce d'opposi-
tion  entre  plusieurs 
termes.

▪ définition : 402
▪ sujet distinct : 252

coopératrice (cause)
(causa) cooperativa

Cosmologie
Espèce de cause efficiente 
auxiliaire agissant de pair 
avec  l'agent  propre  d'un 
effet, sans lien de subordi-
nation entre eux.

▪ définition : 325
▪ raison d'égalité : 325

cosmologie
cosmologia, -æ

Sagesse spéculative
Science des premiers prin-
cipes  physiques  gouver-
nant l'être mobile.

▪ matière : 412
▪ matière  en  pure  puis-

sance : 413

création creatio, -onis (f.)
Théologie dogmatique spé-
ciale

Acte  propre  au  créateur, 
désignant  communément 
les six premiers jours de la 
création.

▪ définition : 497

croissance augmentum, -i
Monastique

Acte individuel par lequel 
un homme acquiert la plé-
nitude de son espèce.

▪ acte discret : 557
▪ division en naturelle et éli-

cite : 405
Psychologie

Deuxième opération de la 
vie  végétative,  consistant 
dans l'acquisition progres-
sive  de  l'état  achevé  de 
l'espèce.

▪ acte discret : 551, 557
▪ définition : 405
▪ détermination successive : 

230
▪ division entre – spirituelle  

et corporelle : 231
▪ fin : 360
▪ mouvement vital : 230
▪ opération de  la  vie  végé-

tative : 359, 398
▪ sujet  dans  les  puissances  

naturelles : 612
▪ sujet  identique à l'agent : 

360

culinaire (art)
coquinaria (ars)

Arts pratiques
Art  d'apprêter  les  ali-
ments  pour  favoriser 
l'acte  de  nutrition  en  les 
rendant  plus  doux  au 
goût.

▪ fin unique : 250
▪ matière alimentaire : 250

D
découverte

inventio, -nis (f.)
Monastique

Action permettant d'expli-
quer  rationnellement  les 
lois de la nature, et de les 
disposer à l'homme.

▪ autodidacte : 56

défectibilité
defectibilitas, -tis (f.)

Education
Défaut  dans  l'acte  d'édu-
cation.

▪ fin  bonne  ou  mauvaise : 
99

définition
definitio, -onis (f.)

Logique
Terme  oral  complexe  ex-
primant  la  quiddité  d'un 
concept.

▪ absence  des  différences  
individuelles : 423

▪ analogie au nombre : 558
▪ conditions  à  sa  perfec-

tion : 373
▪ exclusion  de  l'accident : 

367
▪ mode de connaissance : 3
▪ perfection  par  la  diffé-

rence : 197
▪ raison d'espèce : 423
▪ termes  d'une  même  es-

pèce : 373
▪ termes nécessaires : 600
▪ universalité : 423

délectable (bien)
delectabile (bonum)

Monastique
Fin  ultime  recherchée  en 
vertu de la jouissance qui 
lui est attachée.

▪ repos dans la fin : 194

délectation
delectatio, -nis

Monastique
Jouissance qu'on retire de 
l'acquisition d'un objet.

▪ objet extérieur : 194

départ (point de)
terminus localis a quo

Cosmologie
Lieu formant le terme lo-
cal  initial  d'un  mouve-
ment.

▪ suppose  un  point  d'arri-
vée : 83

désir desiderium, -i (n.)

Psychologie
Passion  du  concupiscible 
tendant  à  un  bien  aimé 
mais absent.

▪ consécutif  à  la  connais-
sance : 155

▪ imitation  de  l'objet  dési-
ré : 156

▪ imperfection causale : 158
▪ moteur d'action : 153

détermination
determinatio, -nis (f.)

Cosmologie
Passage de la puissance à 
l'acte.

▪ – successive : 230
▪ raison de nécessaire : 499

devoir debere
Droit

Obligation répondant à un 
droit.

▪ opposition  relative  au  
vouloir : 121

▪ sujet : 121

Dieu Deus, -i
Théologie dogmatique spé-
ciale

Etre  suprême,  éternel  et 
surnaturel.

▪ bien  commun  impropre : 
208

▪ noblesse : 479

différence spécifique
differentia, -æ

Logique
Deuxième prédicable  uni-
versel  d'un  sujet,  expri-
mant  la  note  propre  de 
son espèce.

▪ différence  propre  d'un  
genre : 287

▪ perfection : 76
▪ perfection  de  la  défini-

tion : 287
▪ première sur le genre : 72
▪ raison de forme : 76

digestion
digestio, -onis (f.)

Biologie
Assimilation  des  aliments 
par un être vivant.

▪ acte naturel : 248
▪ choix  de  la  nourriture : 

248
▪ détermination : 248

digue agger, -eris (m.)
Architecture

Levée de terre permettant 
de contenir des eaux.

▪ aide la nature : 616
▪ fin : 616

direction directio, -nis (f.)
Ethique sociale

Action d'orienter dans un 
sens déterminé.

▪ commandement  d'un  su-
périeur : 240

dispositive (cause)
(causa) dispositiva

Cosmologie

Espèce de cause efficiente 
préparant  la  matière  à  la 
réception de sa forme.

▪ agent de la matière : 274, 
306, 323

▪ agent impropre : 323, 338
▪ agent  le  plus  contingent : 

319
▪ double contingence : 329

doctrine doctrina, -æ
Education

Acte  de  celui  qui  instruit 
un homme d'une connais-
sance.

▪ fin dans le vrai : 186
▪ objet  des  examens  sco-

laires : 181
▪ première sur la discipline : 

180-181

dogmatique
dogmatica, -æ (f.)

Théologie
Partie  spéculative  de  la 
théologie.

▪ surnaturalité : 23

domestique
domestica, -æ

Ethique sociale
Science du bon gouverne-
ment  d'une  maison,  et 
plus  spécialement  de  la 
relation matrimoniale.

▪ agent propre : 273
▪ altérité  relative  entre  les  

membres : 542
▪ bien commun : 212
▪ cause propre : 77
▪ considère l'enfant en tant  

que tel : 62
▪ division des membres : 71
▪ division selon les commu-

nautés : 71, 544
▪ fin : 62, 70-72, 75, 80, 85
▪ fin propre : 273
▪ matière du droit : 515
▪ matière propre dans la re-

lation conjugale : 71
▪ matière sociale : 212
▪ participation au bien com-

mun politique : 515
▪ partie  relative  du  père : 

542
▪ subordonnée  à  la  poli-

tique : 57-58

dresseur domitor, -is (m.)
Art du dressage

Homme  dirigeant  l'action 
d'un animal.

▪ acte raisonnable : 476
▪ raison de l'animal : 174

droit jus, -ris (n.)
Ethique sociale

Adéquation  entre  deux 
choses  sous  un  certain 
mode d'égalité.

▪ adéquation : 512,  514, 
527, 541

▪ agir volontaire : 527
▪ altérité : 541
▪ conditions : 541
▪ définition : 514, 541
▪ division  en  –  naturel  et  

positif : 524, 541
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▪ division selon une altérité  
absolue ou relative : 542

▪ matière dans l'acte social : 
515

▪ matière  dans  la  dette : 
512-513, 536, 541-542

▪ matière de la loi : 516
▪ matière de l'amour : 516
▪ objectivité : 510, 516
▪ qualité  de  l'acte  social : 

516
▪ raison de matière : 526
▪ réciprocité  avec  un  de-

voir : 519
Politique

Science  jugeant  de  l'adé-
quation des actes sociaux 
conformément au droit.

▪ principale  science  poli-
tique : 509

▪ science : 509
▪ science politique : 509

droit des gens
jus gentium

Droit
Adéquation  entre  deux 
choses en vertu d'une ad-
dition  de  raison  faisant 
suite  à  une  égalité  natu-
relle.

▪ adéquation  raisonnable : 
529,  532-533,  535,  537, 
545

▪ commun  aux  hommes : 
533

▪ définition : 532-533
▪ désir raisonnable : 531

droit dominatif
jus dominativum

Droit
Adéquation  entre  deux 
personnes  de  la  même 
maison fondée sur une al-
térité relative.

▪ adéquation simple : 545
▪ altérité relative : 542, 538, 

545
▪ définition par  la  loi  natu-

relle : 539
▪ dette relative : 542

droit juridictionnel
jus juridiciale

Droit
Adéquation  entre  deux 
personnes  d'une  même 
société fondée sur une al-
térité absolue.

▪ altérité absolue : 542
▪ promulgation de lois : 540

droit naturel jus naturale
Droit

Adéquation  naturelle 
entre deux choses.

▪ commun  aux  animaux : 
523

▪ définition : 524
▪ division  formelle  en  un  

droit purement naturel et  
un droit des gens : 532

▪ essentiel à la chose : 524
▪ identité matérielle : 526
▪ instinctif  chez  l'animal : 

526, 528

▪ liberté humaine : 526

droit paternel
jus paternum

Droit
Espèce  d'adéquation  do-
mestique entre le père et 
son fils fondée sur une al-
térité relative.

▪ dette du père à  l'enfant : 
544

droit positif jus positivum
Droit

Adéquation  définie  par 
l'homme  entre  deux 
choses.

▪ conventionnel : 524, 527
▪ définition : 524
▪ déterminé par la loi : 522
▪ volontaire  quant  à  l'acte  

et la matière : 527

droit purement naturel
jus mere naturale

Droit
Adéquation  entre  deux 
choses  par  leur  nature 
même.

▪ adéquation  simple : 532, 
537

▪ commun  aux  animaux : 
530, 532

▪ définition : 532
▪ désir naturel : 531

durée duratio, -nis (f.)
Cosmologie

1. Continuation d'un être. 
–  2.  Longueur  de  temps 
entre deux instants.

▪ définition : 603
▪ étymologie : 603
▪ raison : 603

E
ecclésiologie

ecclesiologia, -æ
Théologie  morale  fonda-
mentale

Partie de la théologie mo-
rale définissant la fonction 
de l'Eglise dans l'œuvre du 
salut des âmes.

▪ science  essentiellement  
chrétienne : 28

économie œconomia, -æ
Politique

Science du bon gouverne-
ment matériel  d'une cité, 
et plus spécialement de la 
direction des entreprises.

▪ forme d'économique : 71, 
76

économique
œconomica, -æ

Domestique
Science du bon gouverne-
ment matériel d'une mai-
son, et plus spécialement 
de  la  direction  des  em-
ployés.

▪ commune à toute société : 
68, 71

▪ fin budgétaire : 71
▪ matière propre dans la re-

lation avec les serviteurs : 
71

▪ rapport  à  la  substance : 
67

▪ science domestique : 71
▪ subordonnée  à  l'éduca-

tion : 77
▪ synonyme de domestique : 

73

écriture scriptura, -æ
Littérature

Art  de former des lettres 
pour  signifier  un  pho-
nème.

▪ instrument propre : 316

éducateur
educator, -is (m.)

Cosmologie
Cause  auxiliaire  naturelle 
de l'enfant pour atteindre 
sa croissance.

▪ cause auxiliaire  de la  na-
ture : 253

Education
Cause instrumentale de la 
famille  dans  l'éducation 
d'un enfant.

▪ actes  contraires  en appa-
rence : 110-111, 120

▪ acte  de  commandement : 
240,  398,  427,  432,  430, 
478

▪ acte  involontairement  
éducatif : 109, 117

▪ acte  raisonnable : 149, 
428, 498, 587

▪ action  comme  –  ou  
comme homme : 114

▪ action  contingente : 116, 
121, 127, 275

▪ action  déterminée  par  la  
fin : 108-121, 316, 432

▪ action imparfaite : 292
▪ action naturelle : 27, 470, 

475
▪ action  négative  par  sup-

pression d'obstacles : 435-
436, 441

▪ action  sur  plusieurs  en-
fants : 202, 214

▪ adulte : 227,  229,  232, 
253-265, 267, 315

▪ agent de l'éducation : 88, 
103, 254

▪ agent  propre : 154,  161, 
184,  266,  276,  278,  312, 
314, 488, 506

▪ agir  conforme  à  sa  
science : 247

▪ aucun  acte  indifférent : 
121-131

▪ autodétermination  de  la  
fin  et  des  moyens : 95, 
103

▪ autonomie relative : 309
▪ autorité  naturelle : 166, 

176
▪ changement  de  fin : 90, 

97
▪ communication  de  sa  

propre  maturité : 260, 
364, 507

▪ connaissance de l'enfant : 

32
▪ conseiller  de  la  famille : 

314
▪ contrariété des moyens en  

vue d'une même fin : 111, 
120

▪ correction  de  l'enfant : 
416

▪ défectibilité : 91,  99,  104, 
115, 118

▪ délégation  d'autorité  pa-
rentale : 302, 312, 543

▪ délégation  de  l'espèce : 
525, 543, 546

▪ direction  de  ses  propres  
actes : 488

▪ division des actes : 440
▪ diversité  des  fins  inten-

tées : 99, 104
▪ diversité  des  moyens em-

ployés : 246
▪ efficacité : 279
▪ étymologie : 266, 310
▪ fins  intermédiaires  mul-

tiples : 96, 249-250
▪ fin  ultime unique : 88-98, 

112, 243, 250
▪ formation : 8
▪ forme dans la règle : 487, 

495
▪ forme  particulière : 306, 

312-313
▪ infanticide : 101, 107, 110
▪ information  de  l'enfant : 

313
▪ instrument  de  la  famille : 

543, 546
▪ intention  naturellement  

bonne : 99-107
▪ légitimité : 432, 440
▪ limité  par  sa  propre  per-

fection : 140
▪ mal  involontaire : 245, 

252
▪ ministre de la société hu-

maine : 129-130
▪ moyen  pour  l'–  d'at-

teindre sa propre fin : 106-
107

▪ multiplicité des actes : 93
▪ multitude : 300
▪ nécessité  de l'– : 52,  203, 

374
▪ ordre d'action : 93
▪ orientation  de  l'enfant : 

172
▪ participation  de  son  

exemple  à  l'éducation : 
126

▪ présence intentionnelle de  
l'enfant : 496

▪ raison  de  l'enfant : 174, 
408, 476, 587

▪ raison de supérieur : 404
▪ responsabilité : 244,  265, 

491
▪ sacrifice  de  son  bien  

propre pour l'enfant : 123, 
130

▪ subordination  à  la  fa-
mille : 278

▪ tuteur de l'enfant : 431
▪ universalité  des  enfants : 

269, 280
▪ violence : 408
Monastique

Vertus  propres  à  l'éduca-

teur.
▪ art éducatif : 308
▪ meilleure science de l'édu-

cation : 268, 279, 307, 314
▪ nécessaire prudence : 518
▪ prudence éducative : 307

éducation
educatio, -nis (f.)

Cosmologie
Auxiliaire  du  petit  d'un 
animal  dans  l'obtention 
de la plénitude de son es-
sence.

▪ agent  naturel : 254,  260-
261

▪ cause auxiliaire : 253-254, 
262, 308, 315-316

▪ cause instrumentale natu-
relle : 297, 303, 315

▪ cause  principale  natu-
relle : 298, 304, 315, 354, 
360, 362

Domestique
Science  visant  à  élever 
l'enfant  à  l'état  moral 
d'homme.

▪ accident : 67
▪ acte : 357, 459-468
▪ acte  de  gouvernement : 

41, 486-497, 502, 511
▪ acte de l'éducateur : 404
▪ acte  fonction  des  condi-

tions  individuelles : 139-
140, 357, 514, 555, 584

▪ acte naturel : 26
▪ acte  principalement  de  

volonté : 477-485, 521
▪ agent  raisonnable : 469-

476, 528
▪ acte social : 508
▪ actes successifs : 90, 555
▪ action d'un homme sur un  

autre : 212, 261, 315, 514
▪ action  sur  la  volonté  de  

l'enfant : 388
▪ agent  adulte : 148,  253-

265
▪ agent propre : 266-282
▪ agent  volontaire : 243-

252, 473
▪ applications  diverses : 15, 

20, 520
▪ autodidacte : 56, 304
▪ bien  commun  impropre : 

54-55, 129, 200-215, 486, 
494, 509

▪ bien  de  l'espèce : 130, 
147, 543

▪ bonté de l'– : 39, 182
▪ bonté  dépendant  de  la  

conformité à l'enfant : 555
▪ causalité  gouvernante  de  

la cité : 64, 332-345, 347
▪ causalité  gouvernante  de  

l'Eglise : 317-332, 345
▪ cause  de  son  imperfec-

tion : 418, 424
▪ cause instrumentale : 130, 

277, 280, 306-316, 543
▪ cause  principale : 280, 

297-305
▪ commune  aux  animaux : 

5,  10,  25-26,  28,  50,  62, 
192,  283,  469,  498-507, 
523, 525, 534

▪ conditions  de  l'acte  d'– : 
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500, 502
▪ contingence de la cité : 60
▪ contingente : 66, 113
▪ définition : 12
▪ dépend  de  la  disposition  

de l'enfant : 119, 386, 392
▪ dépend des acquis de l'en-

fant : 556
▪ difficulté : 12,  152,  399, 

448
▪ direction de l'– : 235, 240, 

265, 477, 483, 493, 561
▪ direction des actes de l'– : 

401, 472, 502
▪ disciplines  à  enseigner : 

23,  42,  65,  69,  77,  356, 
407, 414

▪ disposition première de la  
volonté  de  l'enfant : 388, 
395

▪ distinction  entre  doctrine  
et discipline : 180

▪ division d'âges en rapport  
à l'intellect : 560-569, 571, 
574, 580, 590, 592

▪ division  formelle  en  réfé-
rence  à  l'enfant : 555, 
561, 592

▪ division  formelle  en  trois  
d'âges d'– : 229, 549, 570-
587

▪ division  formelle  par  la  
fin : 560

▪ division  spécifique  d'âges  
d'– : 551-559, 564, 584

▪ durée : 137
▪ –  chrétienne : 22-23,  28-

29, 343, 382
▪ – de l'âme : 569
▪ – de la volonté : 89
▪ – de l'intelligence : 89
▪ – sociale : 59, 64, 135
▪ –  spécifique  avant  l'agir : 

142
▪ effet contingent : 237, 242
▪ emplois  analogiques : 

355, 363
▪ en acte : 239
▪ enfant  comme  matière : 

26, 62, 120
▪ étymologie : 83
▪ évaluation : 563
▪ existence dès le commen-

cement : 26
▪ existence  d'un  agent : 

235-242
▪ fin : 54, 198
▪ fin comme bien : 178-187, 

482
▪ fin  commune à tous : 82, 

87,  119,  132-142,  148, 
226

▪ fin  commune  aux  ani-
maux : 143-151

▪ fin contingente : 106
▪ fin  dans  la  maturité : 26-

27,  45,  86, 133, 225-232, 
249,  258,  275,  284,  304, 
363,  381,  398,  429,  445, 
447,  454,  460,  472,  474, 
477,  493,  502,  525,  560, 
616

▪ fin  dans  la  perfection  de  
l'espèce : 147, 157

▪ fin honnête : 45, 62, 188-
199, 211, 216

▪ fin non ultime : 100, 106, 

113,  151,  216-224,  317, 
454

▪ fin particulière à l'enfant : 
211-212, 239, 493, 543

▪ fin pratique : 6, 14, 35
▪ fin  propre : 65,  157,  161, 

224
▪ forme : 464
▪ forme accidentelle : 40
▪ forme  dans  l'acte  d'– : 

351, 355, 357
▪ génération  accidentelle : 

40, 468
▪ imperfection relative : 528
▪ institutions scolaires : 289
▪ matière  circa quam : 406-

416
▪ matière morale : 46
▪ matière  prochaine  dans  

les actes de l'enfant : 396-
405, 411, 568

▪ matière propre dans la re-
lation avec l'enfant : 71

▪ matière propre dans l'en-
fant : 96,  229,  261,  339, 
351,  354-364,  377-378, 
406, 411, 462, 479

▪ matière  propre  des  puis-
sances de l'enfant : 89, 96, 
224,  361,  377-385,  390, 
395-396, 400, 402, 429

▪ mode  d'éducation  propre  
à  chaque  animal : 149-
150, 474, 504

▪ mode dépendant de l'édu-
cateur et de l'enfant : 554

▪ modification  de  l'enfant : 
36, 183, 462

▪ mouvement  imprimé  par  
l'éducateur : 380

▪ multiples  fins  secon-
daires : 138

▪ naturelle : 16, 62
▪ nécessité de la famille : 60
▪ nécessité  d'une  multi-

tude : 56
▪ nécessité  d'un  enfant  à  

éduquer : 389, 493
▪ nécessité  relative : 607, 

616
▪ ordination indirecte au sa-

lut  de  l'homme : 49,  54, 
145, 151

▪ parfaite par la théologie : 
30

▪ perfection  de  la  crois-
sance de l'enfant : 359

▪ perfection de l'enfant : 84, 
86-87, 122, 134, 144, 184, 
194, 221-223

▪ perfection  individuelle : 
211

▪ perfection seconde : 211
▪ perfection  spécifique : 

194, 201, 211
▪ perfection  substantielle : 

194
▪ primauté  de  la  volonté : 

37, 39
▪ primauté de l'Eglise sur la  

cité : 345-350
▪ primauté  sur  l'écono-

mique : 66-77
▪ principales  facultés  

comme  matière : 183, 
442-454

▪ propre à la famille : 71

▪ puissance à la vertu : 221
▪ qualité : 464
▪ récréation : 128, 429
▪ rémunération de l'enfant : 

111, 120, 256, 409
▪ terme de l'éducation : 228
▪ triple  subordination  à  la  

politique : 58, 64
▪ universalité matérielle des  

actes de l'enfant : 426-441
▪ universalité matérielle des  

enfants : 386-395
Droit

Dette  naturelle  envers  le 
petit d'une espèce.

▪ acte de droit : 509-519
▪ adéquation  à  l'enfant : 

514
▪ altérité  absolue  avec  

l'éducateur : 538, 546
▪ altérité  relative  avec  les  

parents : 542
▪ dette  naturelle  envers  

l'enfant : 535-536
▪ droit dominatif : 537-548
▪ droit  naturel : 470,  519, 

520-528
▪ droit paternel : 537-548
▪ droit  purement  naturel : 

529-537
▪ législation : 539
▪ législation  variable : 522, 

528
Monastique

Habitus  de  l'éducateur  à 
communiquer  sa  propre 
maturité à l'enfant.

▪ aide : 224
▪ art : 5-12
▪ art des arts : 7, 12
▪ considération  universelle : 

553
▪ habitus : 465-466
▪ habitus d'un adulte : 315
▪ parfaite par la grâce : 343
▪ procède  de  principes  na-

turels : 26
▪ propre à l'enfant : 220
▪ prudence : 5-12, 20
▪ science : 5-12,  99,  143, 

268, 459, 553
▪ science d'éthique sociale : 

49-56, 200, 212, 404, 490
▪ science  domestique : 57-

65, 509, 515
▪ science morale : 2, 20, 41-

48,  190,  193,  318,  324, 
343, 383, 397, 446, 452

▪ science  naturelle : 21-31, 
324, 343

▪ science  pratique : 31-40, 
84, 88, 93, 184, 191, 247, 
260,  303-304,  315,  351, 
480, 570

▪ vertu  propre  de  l'éduca-
teur : 184, 260

▪ unité de cette science : 13-
20

effet effectus, -us (m.)
Cosmologie

Résultat d'une cause.
▪ conditions requises : 375
▪ génération : 324
▪ suppose une cause : 116

effort labor, -is (m.)

Psychologie
Action en vue de vaincre 
l'arduité d'un obstacle.

▪ ponctuel : 122
▪ vertu : 128

égalité
æqualitas, -atis (f.)

Ontologie
Prédicament  quantitatif 
du transcendantal de rela-
tion.

▪ définition : 514

Eglise Catholique 
(Sainte) Ecclesia

Catholica (Sancta)
Education

Cause  auxiliaire  gouver-
nante  surnaturelle  de 
l'éducation.

▪ action éducative : 324
▪ action  par  ses  ministres : 

320
▪ agent relatif : 327, 343
▪ autorité  méconnue  de  

l'enfant : 281
▪ cause conseillante : 275
▪ effet impropre : 324
▪ fin honnête : 348
▪ fin première sur celle de la  

cité : 348
▪ fin surnaturelle : 348
▪ génération  surnaturelle : 

324, 330
▪ institutions  éducatrices : 

324
▪ nécessité : 319, 329
▪ raison de tout : 326
▪ rapport  davantage  à  

l'âme : 334, 343
▪ rapport  le  plus  formel  à  

l'effet : 329
▪ supérieure  à  la  famille : 

321, 326, 331
Théologie morale

Société  religieuse  insti-
tuée  par  Notre-Seigneur 
Jésus-Christ  comme 
l'unique  arche  du  salut 
des âmes.

▪ autorité morale : 347
▪ bien commun : 305
▪ effet proprement surnatu-

rel : 324
▪ fin propre : 317, 327, 334
▪ fin  ultime  comme  fin  

propre : 317
▪ infaillibilité morale : 320
▪ mère des fidèles : 322
▪ rôle protecteur : 322
▪ société dans l'ordre surna-

turel : 129
▪ société  d'origine  surnatu-

relle : 324
▪ société parfaite : 326
▪ unicité : 326

embryon
embryo, -onis (m.)

Biologie
Premier état du germe fé-
condé en développement 
dans le sein de sa mère.

▪ perfection  de  forme  sub-
stantielle : 372

▪ perfectionnement  dans le  

sein maternel : 366

enfant puer, -i (m)
Arts

Cause  efficiente  de  cer-
tains arts.

▪ agent propre de ses amu-
sements : 264

Domestique
Individu  humain  dans  les 
premières  années  de  sa 
vie, avant l'âge de maturi-
té.

▪ acte volontaire : 415
▪ causalité divine : 33
▪ causalité humaine : 33
▪ confiance  naturelle  dans  

sa seule famille : 282
▪ connaissance  imparfaite  

de la fin : 415
▪ connaissance  naturelle  

des parents : 62
▪ croissance  propre  à  cha-

cun : 553
▪ défectibilité : 244, 251
▪ définition : 365-376, 390
▪ difficulté de la vertu : 196
▪ distinction  accrue  avec  

l'âge : 422
▪ distinction d'âges chez l'– : 

554
▪ distinction de trois d'âges  

chez l'– : 573
▪ distinction entre garçon et  

fille : 352
▪ diversité des puissances à  

éduquer : 89
▪ diversité  matérielle : 17, 

417-425
▪ être vivant : 361
▪ étymologie : 365, 371, 556
▪ forme substantielle : 384
▪ fragilité : 220
▪ homme : 179, 220
▪ identité  spécifique : 417, 

578
▪ ignorance naturelle de sa  

fin : 53,  155,  158,  160, 
167, 169

▪ immaturité politique : 187
▪ imperfection : 137,  142, 

196,  227,  229,  232,  241, 
370-372, 503, 552

▪ imperfection accidentelle : 
367, 372

▪ impossible  changement  
d'espèce : 370

▪ intensité  de  puissance  
particulière : 571, 578

▪ maturité  naturelle  du  
corps : 165, 175

▪ méconnaissance naturelle  
de la cité : 62

▪ nom des parents : 543
▪ nutrition  reçue  de  sa  fa-

mille : 443
▪ opposition à l'adulte : 229, 

370
▪ partie  relative  des  pa-

rents : 543, 546
▪ psychologie propre : 352
▪ puissance  à  la  maturité : 

374-375,  390,  394-395, 
406

▪ raison limitée : 158
▪ spécifié  à  sa  conception : 

370
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▪ terme  de  la  génération : 
365-366, 371-372

▪ viabilité : 391, 394
▪ vie reçue des parents : 241
Droit

Sujet d'une dette d'éduca-
tion.

▪ devoir de l'enfant : 519
Education

Sujet  à  élever  à  l'état 
d'adulte.

▪ acquisition  successive  de  
l'intelligence : 575, 584

▪ acte  raisonnable : 471, 
568

▪ action  instinctive  vers  la  
maturité : 159,  260-261, 
351, 433, 534

▪ âges  d'éducation  iden-
tiques : 559

▪ agir  sous  la  raison  de  
l'éducateur : 408,  440, 
587

▪ autonomie  croissante  
avec l'âge : 440, 587

▪ bonté de l'acte : 568, 583
▪ capacité  à  recevoir  une  

éducation : 394
▪ contingence  de  l'éduca-

teur : 499
▪ défaut  d'intégrité  dans  

l'action : 160, 170
▪ désir de la maturité : 152-

162,  169-171,  244,  250, 
525, 531

▪ direction par un autre : 53
▪ diversité  de  participation  

des enfants : 214
▪ domination de ses  actes : 

407, 414, 439
▪ domination  successive  de  

ses facultés : 584
▪ effort  de  volonté : 183, 

561
▪ effort  pour  acquérir  un  

acte : 364
▪ – sauvage : 36,  146,  501, 

608, 618
▪ être perfectible : 38
▪ fin  propre  naturelle : 21, 

27
▪ imitation  des  adultes : 

126, 156, 158, 470, 475
▪ inégalité  de  puissance : 

132, 139, 386, 392
▪ meilleure disposition dans  

les premières années : 422
▪ nature blessée : 159-160
▪ nécessaire  obéissance : 

561
▪ nécessité de l'adulte : 52
▪ non  ordination  naturelle  

des  actes  à  sa  fin : 163-
176

▪ obéissance  instinctive : 
166, 176, 470, 475

▪ opposition possible  à  son  
éducation : 388, 395

▪ participation  nécessaire  
de l'– : 203, 298, 351, 388, 
409, 411, 427

▪ perfection  accidentelle : 
497

▪ perfection de ses facultés : 
134

▪ perfection de son humani-
té : 185

▪ perfection unique : 17
▪ postérieur  à  ses  maîtres : 

34
▪ raison d'inférieur : 404
▪ réception imparfaite : 467
▪ répétition des actes : 399, 

555
▪ réprime première des pas-

sions : 414
▪ responsabilité : 256, 265
Ethique sociale

Sujet à élever à la vie so-
ciale.

▪ fin de l'espèce : 546
▪ socialisation : 189, 445
▪ vocation sociale : 189
Monastique

Vertus  propres  de  l'en-
fant.

▪ agent propre : 255, 264
▪ fin humaine : 185
▪ identique à l'homme : 185
▪ imparfaite : 185
▪ parfaite  par  l'éducation : 

185, 224, 255, 327, 448
▪ puissance  à  la  félicité : 

218, 224
Politique

Sujet  à  élever  à  l'état  de 
citoyen.

▪ partie de l'espèce à présa-
ger : 543

Psychologie
Aspects propres à l'âme et 
au corps de l'enfant.

▪ difficulté  à  dominer  son  
corps : 439

▪ fin  identique  à  l'adulte : 
21, 27

Théologie morale
Sujet  à  élever  à  l'état  de 
catholique.

▪ puissance à la béatitude : 
218, 224

enfantement
partus, -us (m.)

Domestique
Mise  au  monde  d'un  en-
fant par sa mère.

▪ sacrifice  de la  mère pour  
l'enfant : 130

enseignant
docens, -ntis (m.)

Education
Educateur  instruisant  un 
enfant d'une science par-
ticulière.

▪ adulte : 257
▪ agent de l'enseignement : 

260
▪ éducateur : 257

enseignement
instructio, -nis (f.)

Education
Action  par  laquelle  un 
homme  apporte  son  sa-
voir  à  un  autre  homme, 
par raisonnement.

▪ partie de l'éducation : 253
▪ possibilité : 502

équipe factio, -nis (f.)
Sports

Réunion d'hommes défen-

dant les mêmes couleurs.
▪ absence de société : 46

erreur error, -is (f.)
Monastique

Etat  d'un  esprit  qui  se 
trompe.

▪ composition : 98
▪ multiple : 91, 98
▪ vérité relative : 98

espèce species, -ei (f.)
Cosmologie

Ensemble  d'individus  ré-
pondant à la même défini-
tion.

▪ conservation : 102, 147
▪ distinction  par  des  de-

grés : 552, 558
▪ perfection  commune  à  

toute l'– : 137
▪ perfection  substantielle : 

137, 142
Logique

Troisième  prédicable  uni-
versel  d'un  sujet,  expri-
mant son essence propre.

▪ division essentielle : 417
▪ individuation : 211, 213
Ontologie

Ce qu'est une chose.
▪ bien  commun  impropre : 

201, 207, 213
▪ bonté : 194
▪ individuation : 211

essence  (ou substance 
seconde,  ou causes  in-
trinsèques) essentia, -æ;

substantia secunda;
causas intrinsecas

Cosmologie
Principe  intrinsèque  à 
l'être,  regroupant  les 
causes  matérielle  et  for-
melle.

▪ actuation naturelle : 617
▪ division  formelle : 351, 

406

estimative
æstimativa, -æ

Psychologie
Troisième sens interne ap-
préciant  les  futurs  imagi-
nés  à  partir  des  images 
déjà acquises.

▪ faculté de la vie animale : 
173

état de vie status vitæ
Education

Détermination d'un adulte 
à une fonction sociale in-
variable.

▪ effet de l'éducation : 78

éthique ethica, -æ
Sagesse pratique

Science étudiant les actes 
humains en regard de leur 
fin propre.

▪ action comme forme : 46, 
397

▪ agent propre : 278
▪ bien comme fin : 452
▪ définition : 45

▪ division : 53
▪ éminence par la fin : 348
▪ fin honnête : 45, 193, 199, 

278
▪ identique pour tous : 20
▪ matière : 190
▪ matière  en  puissance  

quant à son acte second : 
413

▪ matière  limitée  à  l'acte  
humain : 412, 441

▪ perfection : 278, 281

éthique sociale
ethica socialis

Ethique
Science étudiant les actes 
proprement humains d'un 
homme  sur  un  autre  en 
vue d'un bien commun.

▪ action d'un homme sur un  
autre : 212, 403, 490

▪ détermination  non  sub-
stantielle  de  la  matière : 
492

▪ division : 61
▪ fin dans un bien commun : 

200
▪ fin particulière : 53
▪ forme : 403
▪ forme dans l'acte du supé-

rieur : 403
▪ matière : 53, 403
▪ matière sociale : 200
▪ nécessité  d'une  multi-

tude : 51
▪ science d'éthique : 53

être ens, -tis (n.)
Ontologie

Essence  en  acte  d'exis-
tence.

▪ acte : 428
▪ division  en  puissance  et  

acte : 369
▪ division  selon  les  trans-

cendantaux : 456
▪ raison  de  perfection  pre-

mière : 207

être artificiel
ens artificiale

Sagesse pratique
Etre produit par l'homme, 
par opposition à l'être na-
turel.

▪ agent artificiel : 259
▪ forme artificielle : 259
▪ présuppose l'être naturel : 

412
▪ science : 259

être  composé  ou être 
corporel

ens compositum
aut corporale

Ontologie
Tout  substantiel  divisible 
en composants.

▪ union ontologique : 98

être de raison
ens rationis

Logique
Matière  de nos  raisonne-
ments en tant qu'il est de 
première  intention,  et 

forme  de  ceux-ci  en  tant 
qu'il est de seconde inten-
tion.

▪ –  de  première  intention  
comme matière : 38

être naturel ens naturale
Sagesse spéculative

Etre créé par Dieu, par op-
position à l'être artificiel.

▪ agent naturel : 259
▪ forme naturelle : 259
▪ science : 259

être perfectible
ens perfectibile

Philosophie pratique
Etre  naturel  modifiable 
par l'homme en vue d'un 
plus grand bien.

▪ matière de la sagesse pra-
tique : 38

être réel ens reale
Philosophie spéculative

Etre existant en acte.
▪ matière de la sagesse spé-

culative : 38
▪ principe naturel ou volon-

taire : 376

être vivant ens vivens
Psychologie

Etre doué d'un principe in-
trinsèque  à  son  mouve-
ment.

▪ actes essentiels : 562, 569
▪ animé : 361
▪ en  acte  et  en  puissance  

selon différents  rapports : 
361

▪ possibilité  d'éducation : 
506

exécutive (cause)
(causa) executiva

Cosmologie
Espèce de cause efficiente 
auxiliaire  agissant comme 
l'inférieur  de  l'agent 
propre d'un effet.

▪ définition : 325
▪ raison d'inférieur : 325

existence existentia, -æ
Ontologie

Acte  premier  d'une  es-
sence,  lui  communiquant 
l'être.

▪ bien  commun  impropre : 
207

▪ bonté : 98, 118
▪ être commun : 207
▪ sujet dans une vérité : 98
▪ vérité : 98

existence de Dieu
existentia Dei

Théodicée
Connaissance  raisonnable 
de  la  première  cause  de 
l'univers.

▪ ordonnateur  suprême : 
150

▪ preuves : 150

expression (faculté)
expressio, -nis (f.)
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Logique
Art de transmettre sa pen-
sée à un autre.

▪ non naturelle : 618
Psychologie

Faculté de transmettre sa 
pensée à un autre.

▪ – animale limités aux pas-
sions : 618

F
faculté facultas, -atis (f.)

Psychologie
Puissance  prochaine 
d'opération.

▪ dépendance  à  l'intellect : 
583-586

▪ déterminée par son objet : 
199

▪ éducabilité : 587
▪ non  modifiable  directe-

ment : 400
▪ puissance : 381
▪ usage de notre sensibilité : 

400

famille familia, -æ
Domestique

Première  communauté 
humaine  instituée  natu-
rellement en vue de la gé-
nération.

▪ agent univoque : 296
▪ biens participés : 290
▪ cause  dans  les  parents : 

272, 284
▪ cause propre de la domes-

tique : 77
▪ déterminée par la nature : 

297
▪ fin : 62, 70-72, 75
▪ génération naturelle : 324
▪ inférieure  à  la  cité : 299, 

340
▪ inférieure à l'Eglise : 299
▪ légitimité  naturelle : 279, 

281, 290, 292
▪ liberté des moyens : 515
▪ multitude : 326
▪ perfection  obtenue  de  la  

cité : 333
▪ première  dans  l'ordre  

d'existence : 286
▪ principe  d'existence  de  

tous les hommes : 294
▪ société  imparfaite : 59, 

270, 326, 333, 339
▪ unique : 300
Education

Cause principale de l'édu-
cation d'un enfant.

▪ agent  propre : 266-282, 
287, 290

▪ autorité  connue  de  l'en-
fant : 272, 281

▪ cause  insuffisante : 283-
296, 302

▪ choix des éducateurs : 276
▪ contingence relative : 298
▪ fin propre : 276, 302, 305
▪ limitée à ses enfants : 269, 

280, 282
▪ moyens  limités : 58,  280-

281, 292, 339, 342
▪ naturellement  vouée  à 

l'éducation : 342

▪ universalité  des  actes  
concourant à l'éducation : 
443

▪ universalité formelle : 280
▪ use  de  causes  instrumen-

tales : 288

faux falsum, -i
Epistémologie

Matière à réfutation.
▪ réfutation  à  partir  de  la  

vérité : 2

félicité [cf  aussi béati-
tude] felicitas, -atis (f.)
Monastique

Perfection  naturelle  ul-
time  de  l'homme  finali-
sant  et  comblant  toutes 
ses facultés.

▪ acte  de  contemplation : 
179

▪ bien  commun  impropre : 
208

▪ commune  à  tous  les  
hommes : 221

▪ fin commune : 205
▪ fin particulière : 49
▪ fin  proprement  humaine : 

54, 220
▪ forme  propre  à  chacun : 

208
▪ identique à tous : 205
▪ moyen  propre : 151,  221, 

224
▪ perfection de toute la vie  

humaine : 217
▪ proportion à la béatitude : 

218
Psychologie

Désir  premier  et  néces-
saire de la volonté.

▪ distincte  selon  les  ani-
maux : 145

▪ instinct naturel : 139-140

feu ignis, -is (m.)
Chimie

Réaction calorifique et lu-
mineuse  produisant  la 
combustion  des  corps, 
classée  par  les  premiers 
philosophes  parmi  les 
quatre premiers éléments.

▪ agent propre : 274
▪ agir premier : 274

fille puella, -æ
Education

Enfant de sexe féminin.
▪ fin sociale propre : 141
▪ fin spécifique identique au  

garçon : 141
▪ maturité précoce : 134
Ethique sociale

Enfant inclinant naturelle-
ment  à  une  fonction  so-
ciale maternelle.

▪ fonction  distincte  du  gar-
çon : 141

Psychologie
Enfant  caractérisée  par 
une qualité passible de sé-
duction.

▪ humanité  commune  avec  
le garçon : 141

▪ patience : 141

▪ puissances  distinctes  du 
garçon : 134, 141

fin (ou cause finale)
finis, -is (m.); causa finalis
Cosmologie

Première  cause  extrin-
sèque,  désignant  le  but 
d'un mouvement.

▪ accident : 75
▪ acte : 132, 197, 381, 387, 

463
▪ bonté : 106
▪ contingente  à  l'être : 74, 

617
▪ dernier  dans  l'ordre  

d'existence : 294
▪ détermine l'agent : 437
▪ division  entre  l'objet  et  

l'usage : 103, 147, 157
▪ double  principe  actif  et  

passif : 250
▪ extrinsèque : 74
▪ nécessite d'un agent : 238
▪ ordre des – : 181
▪ perfection de la  matière : 

224, 229, 250
▪ perfection ultime : 81
▪ premier  dans  l'ordre  de  

causalité : 69-70, 94, 114, 
180, 188, 444, 496

▪ propre à un être : 76
▪ raison  de  perfection :  72, 

84, 137, 217, 270, 381
Ethique

Terme d'un acte humain.
▪ indépendante des circons-

tances : 139

fin erronée finis falsus
Cosmologie

Mauvais terme d'un mou-
vement.

▪ composition : 98
▪ unité relative : 98

fin intermédiaire
finis medius

Cosmologie
Terme  nécessaire  d'un 
mouvement  non  ultime, 
servant de moyen au sein 
d'un  mouvement  plus 
large.

▪ nécessité de moyen : 599
▪ ordination à la fin ultime : 

599
▪ ordination  entre  elles : 

599
▪ raison de moyen : 599

fonction officium, -i
Politique

Responsabilité  dans  la 
cité.

▪ maturité requise : 187

forme  (ou cause  for-
melle) forma, -æ; causa  
formalis
Cosmologie

Première  cause  intrin-
sèque,  désignant  le  prin-
cipe  déterminant  d'un 
être.

▪ acte : 197, 202, 402, 460, 
463

▪ conditions  de  perfection : 
457

▪ division  entre  –  première  
et seconde : 384

▪ individuation : 202, 357
▪ matière  organisée : 385-

386
▪ moyen de l'agent : 463
▪ primauté  de  perfection : 

449

forme  substantielle  ou 
première forma

substantialis aut prima
Cosmologie

Principe  formel  du  prédi-
cament  de  la  substance, 
premier car constitutif de 
l'être.

▪ commune à tous les indi-
vidus : 137

▪ rapport  aux  accidents : 
138

▪ substantielle : 384
▪ sujet  de  multiples  acci-

dents : 138

freudisme  (ou  psychana-
lyse) [erreur]

freudismus, -i
Médecine

Forme  de thérapie  hédo-
niste,  cherchant  à  expli-
quer  et  à  résoudre  les 
problèmes  nerveux  par 
des désirs vicieux préten-
dument attribués à un in-
conscient de l'homme.

▪ refoulement : 128
▪ vice : 128

G
garçon puer, -i

Psychologie
Enfant caractérisé par une 
qualité active de domina-
tion.

▪ force : 141

génération
generatio, -nis (f.)

Cosmologie
Modification d'un être.

▪ acte : 461
▪ division en accidentelle et  

essentielle : 468
Domestique

Production  d'un  enfant 
par ses parents.

▪ fin  de  l'union  conjugale : 
443

▪ opposition  relative  à  
l'éducation : 461, 468

▪ substantielle : 468
Psychologie

Mutation  substantielle 
aboutissant  à  une  nou-
velle  substance de même 
espèce.

▪ bien de l'espèce : 291
▪ commun  aux  animaux : 

532
▪ opération  la  plus  noble  

des animaux : 291
▪ terme dans l'être : 294
Théologie mystique

Naissance  spirituelle  d'un 
homme par la filiation de 
ministres de l'Eglise.

▪ division  en  naturelle  et  
surnaturelle : 330

génération  accidentelle 
(ou relative) generatio

accidentalis (seu secun-
dum quid)

Cosmologie
Mutation  accidentelle 
chez un être.

▪ acte second de l'agir : 468

génération substantielle
generatio substantialis

Cosmologie
Mutation  substantielle 
chez un être.

▪ acte  premier  d'existence : 
468

genre genus, -eris (n.)
Logique

Premier  prédicable  uni-
versel  d'un  sujet,  expri-
mant son tout univoque.

▪ raison  de  matière : 76, 
450

gouvernante (cause)
(causa) gubernans

Cosmologie
Espèce de cause efficiente 
auxiliaire  agissant comme 
le  supérieur  de  l'agent 
propre d'un effet.

▪ définition : 325
▪ division individuelle : 349
▪ genre : 325, 485
▪ pluralité : 332, 341
▪ raison de supérieur : 325
▪ synonyme : 325

gouvernement
gubernatio, -nis (f.)

Ethique sociale
Direction d'une société.

▪ acte  de  prudence : 511, 
518

▪ acte d'intelligence : 565
▪ aide : 494
▪ art : 492
▪ conforme à la raison : 350
▪ défectibilité  chez  les  

hommes : 350
▪ détermination  non  sub-

stantielle  de  la  matière : 
492

▪ direction d'un homme sur  
un autre : 492, 494

▪ distinct  du gouvernement  
dans un art : 46

▪ fonction  de  la  connais-
sance : 565

▪ forme dans la règle : 487
▪ nécessaire  en  vue  d'un  

bien commun : 486
▪ nécessité  d'une  hiérar-

chie : 349
▪ responsabilité  de  l'acte  

commandé : 491

Gouvernement divin
Gubernatio divina

Théologie dogmatique spé-
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ciale
Conception  de  Dieu  en 
tant  qu'il  exécute  les  dé-
crets de sa Providence.

▪ cause suffisante : 288
▪ use d'intermédiaires : 288

gouverneur
gubernans, -ntis (m./f.)

Politique
Responsable de la régence 
d'un territoire.

▪ fin dans le bien commun : 
204

▪ forme dans la loi : 547
▪ multitude matérielle : 204
▪ pouvoirs : 336

grâce gratia, -æ (f.)
Théologie morale générale

Qualité  surnaturelle  nous 
disposant  au bien par  les 
mérites  de  Notre-Sei-
gneur.

▪ dépôt  confié  à  l'Eglise : 
330

▪ perfection  de  la  nature : 
29

guerre bellum, -i
Education

Conflit  engendrant  invo-
lontairement  une  modifi-
cation de l'éducation d'un 
enfant.

▪ participation  accidentelle  
à l'éducation : 117

H
habitus habitus, -us (m.)

Ontologie
Premier post-prédicament 
qualitatif,  disposant  de 
manière  stable  l'être  au 
bien ou au mal.

▪ acquisition  par  la  répéti-
tion d'actes : 399-400

▪ disposition  à  bien  agir : 
459, 465

▪ expression  par  un  nom : 
466

▪ milieu  entre  l'être  et  
l'agir : 465

▪ perfection  des  facultés : 
400

▪ principe de l'acte : 459
▪ qualité : 465
▪ réduction à l'acte : 465
▪ unité : 17

handicap
impedimentum, -i

Education
Obstacle  ontologique  à 
l'enfant affectant durable-
ment son éducation.

▪ frein  à  la  maturité : 386, 
392

▪ indisposition  du  corps : 
392

▪ infirmité  accidentelle : 
386, 392

▪ puissance  à  la  maturité  
non détruite : 392

hasard casus, -us (m.)

Cosmologie
Causalité  accidentelle 
d'un effet particulier.

▪ opposition  au  hasard : 
591

hiérarchie hierarchia, -æ
Ethique sociale

Ordre d'autorité entre des 
agents humains.

▪ nécessité : 349

homme homo, -inis (m.)
Ethique sociale

Membre  composant  une 
société humaine.

▪ acte essentiel : 556
▪ communauté  humaine : 

205
▪ partie de la société : 197
Monastique

Sujet  des  actes  moraux 
voué  à  une  félicité  hon-
nête.

▪ agent volontaire : 528
▪ âme identique en soi : 421
▪ animal social : 291
▪ composition : 421
▪ division  des  puissances  

motrices : 447
▪ division essentielle : 421
▪ imperfection :  81,  139, 

391
▪ perfection  commune  à  

tous : 82, 87, 217, 223
▪ perfection  essentielle : 

370
▪ perfection  rationnelle : 

149, 158
▪ valeur dans la vertu : 560
Psychologie

Animal  composé  d'une 
âme  raisonnable  et  d'un 
corps.

▪ animal politique : 59
▪ animal  raisonnable : 10, 

469
▪ différence spécifique : 610
▪ diversité : 133, 140
▪ division par la perfection : 

369
▪ espèce unique : 140
▪ identité spécifique : 205
▪ inclination  naturelle  au  

bien de l'enfant : 103
▪ individualisation  par  le  

corps : 421, 423
▪ matière : 334, 423
▪ raison : 617-618
Sagesse pratique

Membre  d'une  commu-
nauté humaine.

▪ agent univoque : 296
Théologie  Morale  fonda-
mentale

Sujet de la morale placée 
sur terre pour obtenir son 
Ciel par conformité à la re-
ligion de Dieu.

▪ fin surnaturelle : 21
▪ nature blessée : 131, 159

honnête (bien)
honestum (bonum)

Monastique
Fin  ultime  recherchée 
pour elle-même.

▪ considération  partielle : 
195

▪ fin morale : 210
▪ premier  analogué : 47, 

195
▪ raison de fin ultime : 194, 

216
▪ ultime  dans  son  ordre : 

222

huître ostrea, -æ
Psychologie

Animal  inférieur  de la  fa-
mille des mollusques.

▪ absence d'éducateur : 500
▪ possibilité  d'éducation : 

506

hylémorphisme
hylemorphismum, -i

Cosmologie
Doctrine  péripatéticienne 
distinguant  dans  la  com-
position  physique  d'un 
être  une  matière  d'une 
forme.

▪ application  analogue : 
413

I
image imago, -inis (f.)

Psychologie
Représentation  sensible 
de la réalité extérieure ré-
sultant de l'imagination.

▪ accident accidentel : 375

immaturité
immaturitas, -tis (f.)

Education
Homme  n'ayant  pas  en-
core  atteint  la  perfection 
substantielle  qu'appelle 
l'âge adulte.

▪ difficulté  à  dominer  ses  
passions : 439

impeccabilité
impeccabilitas, -atis (f.)

Monastique
Incapacité à pécher.

▪ impossible  à  l'homme : 
124

imperfection
imperfectio, -nis (f.)

Ontologie
Etat de ce qui ne se trouve 
pas totalement en acte.

▪ contingence : 596, 605
▪ infirmité  relative : 391, 

596
▪ suppose le parfait : 339
▪ tendance au parfait : 158

inclination
inclinatio, -onis (f.)

Cosmologie
Tendance  naturelle  à  un 
certain acte.

▪ facilité d'action : 152

individu individuum, -i
Ontologie

Partie  infime  d'un  être, 
non divisible.

▪ identité spécifique : 423
▪ intention  naturelle  du  

bien de l'espèce : 102

infaillibilité
infallibilitas, -atis (f.)

Ecclesiologie
Don  d'incapacité  à  se 
tromper,  accordé par No-
tre-Seigneur à son Eglise.

▪ conditions : 377
▪ matière  de  la  foi  et  des  

mœurs : 383

inférieur inferior, -oris
Ontologie

Relation  de  ce  qui  se 
trouve au-dessous de son 
objet.

▪ instrument : 305
▪ matière de l'acte du supé-

rieur : 403
▪ ordre identique : 305

infirmité
infirmitas, -atis (f.)

Médecine
Défaut  durable  de  santé 
corporelle.

▪ commune  aux  hommes : 
391

▪ division en substantielle et  
accidentelle : 386, 391

instinct
instinctus, -us (m.)

Education
Perfectionnement  des 
tendances innées de l'en-
fant,  héritées  du  péché 
originel.

▪ domination : 437
▪ orientation  artificielle : 

437
Psychologie

Appétit  naturel  de  l'ani-
mal  déterminant  son  ac-
tion future.

▪ acte irrationnel : 164, 470
▪ commun  aux  animaux : 

10, 437
▪ détermination  de  la  fin : 

437
▪ élection  relative  du  

moyen : 437

instruction
instructio, -nis (f.)

Education
Action par laquelle l'ensei-
gnant  apprend  une 
science à l'enfant.

▪ distinction  de trois  cycles  
scolaires : 573

▪ diversité  des  filières  sco-
laires : 135

▪ –  commune  puis  propre : 
142

instrument (ou cause ins-
trumentale)

(causa) instrumentalis ;
instrumentum, -i

Cosmologie
Espèce de cause efficiente 
intermédiaire,  désignant 
un  agent  nécessaire  à 

l'agent  principal  pour  la 
production  de  son  effet 
formel.

▪ action  dépendante  d'un  
autre : 280

▪ action pour la cause prin-
cipale : 543

▪ agent propre : 311
▪ cause insuffisante : 311
▪ contingence : 298
▪ définition : 301
▪ détermination  à  l'effet : 

316
▪ distinction  de  la  cause  

auxiliaire : 309, 316
▪ imperfection  d'autorité : 

301
▪ multitude : 300
▪ nécessaire à la perfection  

de l'agent principal : 293
▪ perfection  du  moyen  im-

médiat : 301
▪ pure exécutrice : 301
▪ référence  à  l'instrument : 

311
▪ soumis  au  même  droit  

que  sa  cause  principale : 
543

▪ statut d'inférieur : 299
▪ universalité  matérielle : 

280

insuffisante (cause)
causa insufficiens

Cosmologie
Espèce de cause efficiente 
réalisatrice  ne  disposant 
pas  de  tous  les  moyens 
pour  produire  son  effet 
propre.

▪ défaut de puissance : 215
▪ définition : 290
▪ division  en  principale  et  

instrumentale : 301, 341
▪ multitude d'agents : 301
▪ pluralité des agents : 215

intellect (ou intelligence)
intellectus, -us (m.);
intelligentia, -æ (f.)

Monastique
Vertu intellectuelle par la-
quelle  nous  connaissons 
convenablement  les  prin-
cipes.

▪ division  en  pratique  et  
spéculatif : 11

Psychologie
Faculté par laquelle un es-
prit reçoit l'être intelligible 
des choses.

▪ accident  essentiel : 379, 
381

▪ adhésion  à  la  conclusion  
en  raison  des  prémisses : 
114

▪ dignité : 586
▪ faculté cognitive : 565
▪ fin : 89, 481
▪ motrice  de  la  volonté  en  

rapport au vrai : 481-482
▪ objet propre dans la quid-

dité : 612
▪ primauté  sur  la  volonté : 

479, 485
▪ propre à l'homme : 565
▪ simple  observation  de  
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l'objet : 36

intellect agent
intellectus agens

Psychologie
Puissance active de l'intel-
ligence par laquelle l'intel-
lect possible reçoit la simi-
litude  d'un  objet  intelli-
gible en acte.

▪ mode  d'information  de  
l'intellect possible : 612

intellect humain
intellectus humanus

Education
Principale  faculté  de l'en-
fant  à  éduquer,  de  la-
quelle  se  tire  des  degrés 
d'éducation.

▪ destruction des habitus et  
organes associés : 385

▪ rapport aux organes : 385
Psychologie

Faculté  de  l'âme  raison-
nable par laquelle elle dé-
couvre  l'être  intelligible 
des choses sensibles.

▪ division  en  trois  opéra-
tions : 574, 576, 580, 584

▪ opérations  hiérarchiques : 
591-592

▪ opérations  nécessaires : 
591

▪ usage  indifférent  de  ses  
opérations : 590, 594

intellect possible
intellectus possibilis

Psychologie
Puissance  passive  de l'in-
telligence  à  connaître  un 
objet intelligible.

▪ puissance  à  l'intelligible : 
374

intellect pratique
intellectus practicus

Monastique
Connaissance  immédiate 
de ce qu'il faut faire.

▪ action par la volonté : 518
▪ cause gouvernante : 485
▪ fin dans le vrai bien : 518
▪ ordination  de  la  volonté : 

483

intention intentio, -nis (f.)
Epistémologie

Fin poursuivie par l'esprit.
▪ objet dans la fin : 496

involontaire
involuntarium, -i

Monastique
Qualité de l'acte contraire 
à  la  volonté,  alors  même 
qu'il  devrait  être  volon-
taire.

▪ privation  de  volontaire : 
245, 252

islamisme [erreur]
islamismus, -i

Education
Forme  viciée  d'éducation 
assujettissant l'enfant à la 

religion islamiste par léga-
lisme.

▪ destruction  de  la  raison : 
430

Politique
Forme  de  totalitarisme 
politique assujettissant les 
citoyens  à  une  religion 
matérialiste.

▪ abus d'autorité : 430
▪ totalitarisme : 430

J
joie gaudium, -i

Psychologie
Passion  du  concupiscible 
se complaisant en un bien 
aimé et présent.

▪ rapport à la fin : 444, 452

Joseph (saint)
sanctus Joseph

Théologie dogmatique spé-
ciale

Chef de la Sainte Famille, 
époux de la Mère de Dieu, 
et père nourricier du Sau-
veur.

▪ père  nourricier  du  Sau-
veur : 451

jugement
judicium, -i (n.)

Psychologie
Deuxième opération de la 
raison,  par  laquelle  elle 
compose ou divise.

▪ accession non naturelle à  
la vérité : 613, 615

▪ acte volontaire : 614, 619
▪ définition : 600
▪ deuxième opération intel-

lectuelle : 574
▪ erreur volontaire : 619
▪ formation  à  partir  de  

concepts : 592,  594,  600, 
613

▪ opération  naturelle : 613, 
615

jumeau geminus, -i
Psychologie

Petit  né  d'un  même  ac-
couchement qu'un autre.

▪ similitude corporelle : 422
▪ similitude  de  puissance : 

422

justice justitia, -æ
Ethique sociale

Principal bien commun re-
cherché par une société.

▪ bien commun : 208, 547
▪ conformité au droit : 547
▪ forme unique : 208
▪ notion absolue : 548
▪ principal  bien  commun : 

509, 547
Monastique

Vertu morale qui nous fait 
rendre à chacun ce qui lui 
est dû.

▪ difficulté  à  désirer  la  – : 
448

▪ matière dans le droit : 511
▪ ordonnée  à  la  charité : 

196

L
légalisme [erreur]

legalismus, -i
Politique

Forme viciée de politique 
inversant  le  moyen  et  la 
fin en posant la loi comme 
un  absolu  dont  doit  né-
cessairement  découler  le 
bien.

▪ inversion de la loi et de la  
justice : 548

▪ observance absolue de la  
loi : 548

législateur
legislator, -oris (m.)

Droit
Fonction  de  celui  chargé 
de définir des lois justes.

▪ conformité au droit : 548
▪ objectivité : 548

légitimité
legitimitas, -atis (f.)

Ethique sociale
Qualité de ce qui a le ca-
ractère d'une loi juste.

▪ lié au pouvoir moral : 64

légitimité naturelle
legitimitas naturalis

Ethique sociale
Qualité de ce qui a le ca-
ractère d'une loi naturelle 
juste.

▪ supérieure  à  celle  posi-
tive : 279

liberté libertas, -atis (f.)
Psychologie

Qualité  de ce  qui  est  ca-
pable  de  s'autodétermi-
ner.

▪ autodétermination : 171-
172

▪ division en morale et phy-
sique : 64

logique logica, -æ (f.)
Philosophie

Art  définissant  les  règles 
du  raisonnement  en  vue 
de  conclure  avec  certi-
tude.

▪ art de la raison : PostA 4-6
▪ art des arts : PostA 6, 12
▪ matière : 12, 38

loi lex, -gis (f.)
Politique

Cause  formelle  d'une  so-
ciété, extrinsèque à l'indi-
vidu, par laquelle son au-
torité  l'oriente  au  bien 
commun  véritable,  par 
une ordonnance de la rai-
son.

▪ bonté ou malice : 548
▪ définition  par  le  droit : 

548
▪ distinction  par  sa  force  

exécutoire : 495
▪ espèce de mesure : 495

▪ espèce de règle : 495
▪ fin dans la conformité au  

droit : 517
▪ inutilité  relative  face  à  

l'amour : 517
▪ opposition  à  l'amour : 

516-517
▪ principe externe de l'acte : 

516
▪ raison de moyen : 547
▪ relative au juste : 548

loi positive lex positiva
Politique

Loi  établie  par  les 
hommes.

▪ objectivité : 547
▪ pas  nécessairement  légi-

time : 64
▪ variable  dans  le  temps : 

522

M
maison domus, -us (f.)

Architecture
Bâtiment servant de logis.

▪ construction  raisonnable : 
476

▪ postérieur à l'homme : 34

mal malum, -i
Ethique

Fin subjective  contraire  à 
la morale.

▪ bien apparent : 103, 118
▪ contraire à la raison : 126, 

452, 567, 572
▪ contrariété  morale  au  

bien : 110
Ontologie

Privation  objective  de 
bien.

▪ bonté relative : 98, 118
▪ sujet dans un bien : 98

mâle masculus, -a, -um
Psychologie

Qualité  génitrice  active 
d'un animal.

▪ adéquation naturelle à la  
femelle : 532

▪ droit  purement  naturel : 
532

marcher ambulare
Education

Apprentissage  par  lequel 
l'enfant  apprend  à  se 
mouvoir  localement  à 
l'aide de ses deux pieds.

▪ acte  accidentel  pour  la  
maturité : 556

Psychologie
Mouvement  local  par  le-
quel  se  déplace  l'animal 
pourvu de pieds.

▪ acte  commun  aux  ani-
maux : 556

mariage
matrimonium, -i (n.)

Domestique
Contrat  par  lequel  un 
homme  s'unit  à  une 
femme en vue d'éduquer 
des enfants.

▪ fin dans l'enfant : 70, 443

mariologie mariologia, -æ
Théologie dogmatique spé-
ciale

Partie de la théologie dog-
matique enquêtant sur les 
vérités concernant la Très 
Sainte Vierge Marie.

▪ science  essentiellement  
chrétienne : 28

mathématiques
mathematica, -æ

Sagesse spéculative
Science considérant  l'être 
sous  sa  raison  quantita-
tive.

▪ agent propre : 266

matière  (ou cause maté-
rielle) materia, -æ;

causa materialis
Cosmologie

Seconde  cause  intrin-
sèque,  désignant  le  prin-
cipe  d'individuation  dont 
est fait une chose.

▪ application  propre  à  la  
cosmologie : 413

▪ définition : 410
▪ division entre –  ex qua et  

circa quam : 410
▪ division  entre  –  première  

et seconde : 384
▪ indétermination : 378
▪ nécessité  d'une – à infor-

mer : 389, 449
▪ objet d'un acte : 516
▪ primauté d'existence : 449
▪ principe passif : 250, 410
▪ proportion à la fin : 224
▪ puissance : 354, 364, 381, 

387, 402, 417, 421, 428
▪ puissance  passive : 184, 

463
Sagesse pratique

Seconde  cause  intrin-
sèque,  désignant  le  sujet 
d'individuation  d'un  acte 
qui  participe  en  quelque 
chose  à  sa  propre  déter-
mination.

▪ action relative : 407
▪ définition : 410
▪ – circa quam : 259, 410
▪ participation  à  sa  déter-

mination : 259, 410
▪ principe partiellement  ac-

tif : 408, 410

matière seconde
materia prima

Cosmologie
Principe  matériel  d'un 
prédicament  accidentel, 
faisant écho à la forme se-
conde.

▪ forme substantielle : 412
▪ puissance relative : 412
▪ sujet de l'accident : 412

maturité maturitas, -tis
Education

Etat  de  l'homme  qui  dis-
pose de la perfection sub-
stantielle  de  son  espèce, 
lui  permettant  de  poser 
des actes proprement hu-
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mains.
▪ accident réel : 376
▪ acquisition  successive : 

555
▪ âge adulte : 228-229
▪ âge de la vertu : 196
▪ âge exact imprécis : 225
▪ capacité  à  se  gouverner : 

564
▪ définition : 600
▪ disposition à la vertu : 566
▪ distinction  d'actes  essen-

tiels : 556,  558-559,  562, 
564

▪ naturelle quant aux facul-
tés elles-mêmes : 615

▪ non  naturelle  quant  à  la  
raison : 608, 615

▪ perfection : 370, 376, 596
▪ perfection  accidentelle : 

370, 372, 493
▪ perfection  de  l'enfant : 

134
▪ perfection  du  raisonne-

ment : 576, 600
▪ perfection  non  ultime : 

566
▪ plénitude  de  l'espèce : 

229, 566
▪ plénitude  d'humanité : 

229, 566
▪ principe naturel  et  volon-

taire : 376
▪ renferme  la  vertu  éduca-

tive : 467
▪ responsabilité  de  ses  

actes : 564

médecin medicus, -i
Art de la médecine

Homme  exerçant  l'art  de 
la médecine.

▪ agent  de  la  médecine : 
257

▪ artisan : 257

médecine medicina, -æ  
(f.)
Art pratique

Art s'appliquant à la guéri-
son  des  maladies  et  à  la 
conservation  de  la  santé 
des hommes.

▪ agent : 257
Biologie

Cause auxiliaire de la san-
té d'un animal.

▪ cause auxiliaire de la san-
té : 254

mémoire memoria, -æ
Psychologie

Quatrième et dernier sens 
interne, évoquant les per-
ceptions non sensibles par 
référence au passé.

▪ accident essentiel : 375
▪ faculté : 375
▪ forme  actuelle  unique : 

375
▪ sujet de l'image : 375

mère mater, -tris (f.)
Domestique

Relation  d'une  femme 
avec l'enfant qu'elle a mis 
au monde.

▪ autorité sur l'enfant : 322

▪ sacrifice  pour  l'enfant : 
130

mérite meritum, -i
Théologie  morale  fonda-
mentale

Fruit  attaché  à  un  acte 
moralement bon.

▪ nécessaire  pour atteindre  
la béatitude : 151

métier opus, -eris (n.)
Ethique sociale

Capacité à  exercer un art 
ou d'une discipline dans la 
société.

▪ diversité : 135

mètre metrum, -i
Architecture

Instrument  permettant 
d'effectuer  des  mesures 
précises.

▪ mesure parfaite : 293

militaire (art)
(ars) militaris

Art pratique
Science visant le bien utile 
de la défense de la cité.

▪ acte  de  gouvernement : 
41

▪ art de production : 492
▪ fin  dans la  défense de la  

cité : 41
▪ fin utile : 41
▪ matière amorale : 41

militarisme [erreur]
militarismus, -i

Ethique sociale
Forme de légalisme et de 
socialisme  politique  dé-
truisant  la  vertu  indivi-
duelle.

▪ éducation – : 249
▪ fin utilitariste : 249

ministère ministerium, -ii
Politique

Cause instrumentale à la-
quelle  est  déléguée  un 
pouvoir  politique  spéci-
fique.

▪ gouvernement : 337
▪ raison d'aide : 337

ministre minister, -tri (m.)
Politique

Celui auquel est confié un 
ministère.

▪ cause instrumentale : 129

mode modus, -i (m.)
Ontologie

Détermination  quel-
conque d'un être, présup-
posée par sa forme.

▪ antécédent  à  la  forme : 
457

monastique
monastica, -æ

Ethique
Science étudiant les actes 
humains d'un seul homme 
en regard de sa félicité na-
turelle.

▪ agent  humain  comme 
homme : 264

▪ fin : 49
▪ fin contemplative : 185
▪ fin particulière : 53, 212
▪ fin  ultime naturelle : 219, 

224
▪ moyen propre : 224
▪ science d'éthique : 53

mongolisme
mongolismus, -i

Education
Maladie entraînant un re-
tard  de  développement 
mental chez l'enfant.

▪ terme : 228

morale (théologie)
(theologia) moralis

Théologie pratique
Partie  de  la  théologie 
considérant  les  actes  hu-
mains en rapport à la béa-
titude.

▪ acte second : 413
▪ fin honnête :  193
▪ fin  ultime  surnaturelle : 

219
▪ rapport avec l'éthique : 30
▪ science  propre  à  l'Eglise : 

318, 324, 328, 347
▪ surnaturalité : 23

morale  de  situation [er-
reur] moralis situationis
Ethique

Forme  viciée  d'éthique 
donnant  la  primauté  aux 
circonstances particulières 
au  détriment  des  prin-
cipes universels  de  bonté 
et de malice.

▪ règle  fondée  sur  la  pra-
tique : 350

morale  permissive [er-
reur] moralis permissiva
Ethique

Forme  viciée  d'éthique 
prônant  une  détermina-
tion  libérale  et  subjecti-
viste  du  bien  morale, 
fonction  de  ce  qui 
convient à chacun.

▪ bien subjectif : 163
▪ liberté absolue : 163
▪ réfutation : 172

mort mors, -tis (f.)
Psychologie

Etat de ce qui a perdu la 
vie.

▪ mal d'un être : 101

mouvement
motus, -i (m.)

Cosmologie
Acte par lequel un être en 
puissance  obtient  une 
perfection.

▪ actuation  d'une  puis-
sance : 380

▪ division causale : 463
▪ division  entre  passion  et  

action : 462
▪ définition : 463

▪ division entre puissance et  
acte : 463

▪ ordination  de  ses  parties  
entre elles : 593

▪ passage de la puissance à  
l'acte : 198

▪ perfection : 241
▪ rapport  au  repos : 190, 

198
▪ spécifié  par  son terme fi-

nal : 604
▪ sujet  dans  l'être  mobile : 

463

mouvement local
motus localis

Cosmologie
Passage  d'un  lieu  à  un 
autre.

▪ communication d'une per-
fection : 503

▪ propre  aux  animaux  par-
faits : 503

mouvement vital
motus vitalis

Psychologie
Acte  de  l'être  vivant  qui 
court  depuis  sa  concep-
tion jusqu'à sa mort.

▪ acte successif : 230
▪ imperceptible : 230

moyen medium, -i
Sagesse pratique

Ensemble des choses me-
nant à une certaine fin.

▪ consécutif à la fin : 47
▪ contrariété des moyens en  

vue d'une même fin : 111, 
120

▪ multiplicité : 599
▪ nécessité relative : 598
▪ ordination à la fin ultime : 

599
▪ ordination entre eux : 599
▪ raison d'utile : 42
▪ voulu pour une fin : 114

moyen-terme
medium demonstrationis
Logique

Terme  commun  aux  pré-
misses,  constituant  la 
forme  d'une  démonstra-
tion.

▪ définition  par  ses  ex-
trêmes : 542

musique musica, -æ (f.)
Art spéculatif

Science organisant harmo-
nieusement  les  sons  en 
vue du bien délectable de 
l'homme.

▪ art : 18
▪ subalterne  à  l'arithmé-

tique : 18

N
nature (ou causes extrin-

sèques) natura, -æ;
causas extrinsecas

Cosmologie
Principe  intrinsèque  de 
mouvement d'un être, re-

groupant les causes finale 
et efficiente.

▪ antérieur à l'homme : 34
▪ cause divine : 33
▪ contingence : 619
▪ défection  accidentelle : 

619
▪ déterminée à un effet : 16, 

88,  171-172,  246,  499, 
609

▪ déterminée  à  sa  fin  opti-
male : 164

▪ division  formelle : 78,  80, 
351

▪ futilité : 218, 499
▪ identité  spécifique : 520, 

611
▪ mode identique : 619
▪ nécessité : 611
▪ obstacles : 619
▪ perfection  d'opération : 

467
▪ première sur l'art : 262
▪ raison de propre : 272
Théologie morale générale

L'essence d'un être consi-
dérée  en  rapport  à  la 
Création.

▪ dépendance  à  la  surna-
ture : 341

nécessaire
necessarium, -i

Logique
Mode  d'existence  de  ce 
qui  ne  peut  pas  ne  pas 
être.

▪ primauté  sur  les  autres  
modaux : 66, 74

▪ raison de matière : 210

nécessité
necessitas, -atis (f.)

Logique
Caractère  de  ce  qui  ne 
peut pas ne pas être.

▪ définition : 601
▪ division  entre  relative  et  

absolue : 599
▪ mode fondé sur la raison  

d'un être : 350
Ontologie

Etre  qui  ne  peut  pas  ne 
pas être.

▪ mode d'être : 601
▪ rapport à l'être : 601
▪ science : 601

nom nomen, -inis (n.)
Grammaire

Terme d'une phrase expri-
mant une nature  en elle-
même.

▪ tiré de la forme : 310

nombre numerus, -i
Arithmétique

Multitude  quantitative 
mesurée par une unité.

▪ défini par l'unité : 286
▪ division spécifique : 558

non-être
non ens, -ntis (n.)

Ontologie
Privation objective d'être.

▪ absence  de  puissance  à  
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être : 428

nutrition nutritio, -nis (f.)
Psychologie

Première  opération  de  la 
vie  végétative  visant  à  la 
conservation de l'individu.

▪ acte  le  plus  commun  à  
tous  les  animaux : 443, 
450

▪ primauté dans l'existence : 
443, 450

▪ sujet  identique à l'agent : 
360

O
obéissance

obœdientia, -æ
Monastique

Vertu annexe à la justice, 
par  laquelle  un  inférieur 
accomplit ce que lui com-
mande son supérieur.

▪ raisonnable : 176
▪ vertu : 176
▪ vertu du sujet : 166

œuvre opus, -eris (n.)
Arts

Résultat  d'une  opération 
humaine.

▪ cause humaine : 33

œuvre d'art
artificiatum, -i

Arts
Effet  produit  par  un 
homme, par son art.

▪ division  selon  la  forme : 
259

▪ division selon l'agent : 259

office officium, -ii
Politique

Responsabilité au sein  de 
la cité.

▪ diversité : 135

opération
operatio, -nis (f.)

Cosmologie
Acte second d'un être en 
vue  de  sa  perfection  se-
conde.

▪ matière singulière : 167

opération vitale
operatio vitalis

Psychologie
Acte second d'un être en 
vue de conserver sa vie.

▪ dénomination : 449
▪ exercice moindre de la  li-

berté : 449
▪ nécessité matérielle : 449
▪ premier  dans  l'ordre  

d'existence : 442, 449

ordre ordo, -dinis (f.)
Ontologie

Inclination  d'un être  à  sa 
fin,  consécutive  à  sa 
forme.

▪ conséquent  à  la  forme : 
457

▪ propre à la raison : 144

ordre  de  réalisation  (ou 
de  construction,  ou  de 
génération,  ou  tempo-
rel,  ou d'exécution,  ou 
d'existence) ordo

constructionis,
generationis, temporalis,

executionis aut esse
Epistémologie

Hiérarchie  des causes se-
lon leur primauté d'exécu-
tion réelle.

▪ génération  d'existence : 
294

ordre d'intention  (ou  de 
causalité,  ou  de perfec-
tion) ordo intentionis,

causalitatis, aut
perfectionis

Epistémologie
Hiérarchie  des causes se-
lon leur primauté d'impor-
tance en soi.

▪ suffisance : 294

organe organum, -i
Biologie

Partie  d'un  corps  pourvu 
d'une  fonction  détermi-
née.

▪ actes discrets : 557

outil
instrumentum, -i (m.)

Art pratique
Instrument  par  lequel  un 
artisan  produit  son 
œuvre.

▪ action  dépendante  d'un  
autre : 280

▪ contingence : 298
▪ forme déterminée à un ef-

fet : 311
▪ multitude : 300

P
parent parens, -ntis (m./f.)

Domestique
Relation  d'un  homme  ou 
d'une femme avec l'enfant 
qu'ils ont mis au monde.

▪ adulte parfait : 284
▪ cause de l'enfant : 275
▪ famille de l'enfant : 272
Education

Membres  formant  l'auto-
rité  familiale,  comme  la 
cause principale de l'édu-
cation d'un enfant.

▪ absence de lois : 540
▪ acte d'amour : 510
▪ agent propre : 275
▪ choix de l'éducateur : 275
▪ dette envers l'enfant : 513
▪ dévouement gratuit : 513
▪ premier éducateur : 470
▪ responsabilité : 223,  275, 

491

parler fari
Education

Apprentissage  de  l'enfant 
à  communiquer  verbale-
ment  avec  ses  congé-

nères.
▪ acte essentiel à la maturi-

té : 556
Psychologie

Acte  par  lequel  les 
hommes  se  commu-
niquent verbalement leurs 
idées.

▪ acte proprement humain : 
556

participation
participatio, -nis (f.)

Logique
Prédicat  convenant  à  un 
sujet en raison d'un autre 
sujet.

▪ communication  limitée  
d'une forme : 292

▪ imperfection : 290
▪ raison d'intermédiaire : 96
▪ second sur l'essence : 255

partie pars, -rtis (f.)
Logique

Division unie d'un tout.
▪ agent  premier  par  soi  de  

sa forme : 266
▪ communauté  relative 

avec le tout : 43, 48
▪ ordination  entre  elles : 

593
▪ participation  à  la  fin  du  

tout : 593
▪ première sur le tout : 72
▪ raison de forme : 197, 313
▪ raison  de  matière : 313, 

589
▪ rapport au tout : 57, 63
▪ réduction au tout : 98

passion passio, -nis (f.)
Psychologie

Mouvement  de  l'appétit 
sensible.

▪ appétit sensitif : 169
▪ division formelle : 618
▪ faillibilité : 169
▪ intégrité  dans  son  acte  

premier : 89

péché peccatum, -i (n.)
Théologie  morale  fonda-
mentale

Acte moralement mauvais 
et volontaire.

▪ cause déficiente : 131
▪ défaut de raison : 350

péché originel
peccatum originale

Théologie  morale  fonda-
mentale

Premier  acte  immoral  de 
nos premiers parents, qui 
les  privât  de  l'amitié  de 
Dieu, et qu'il transmette à 
tous leurs descendants.

▪ appuyé  par  le  péripaté-
tisme : 131

▪ commune  à  tous  les  
hommes : 131

▪ désordre de nature : 159
▪ propre aux hommes : 131, 

159

pédagogie pædagogia, -æ
Arts pratiques

Art à user de moyens ma-
tériels  pour  l'éducation 
d'un enfant.

▪ aide l'éducation : 43, 48
▪ art : 18
▪ matière : 13
▪ subalterne  à  l'éducation : 

18

perfection
perfectio, -nis (f.)

Ontologie
Etat  de  ce  qui  se  trouve 
totalement en acte.

▪ division  formelle  en  deux  
actes : 207

▪ –  première  et  seconde : 
196

▪ raison d'acte : 368
▪ raison de bonté : 187

philosophie  (ou sagesse 
naturelle)

philosophia, -æ (f.);
sapientia naturalis

Sagesse
Science  de  la  connais-
sance des choses par leurs 
raisons et principes natu-
rels les plus élevés.

▪ meilleur agent : 278

physique physica, -æ
Sagesse spéculative

Science considérant  l'être 
sous sa raison mobile.

▪ agent propre : 278
▪ matière : 463
▪ perfection : 278

pierre lapis, -idis (m.)
Cosmologie

Corps dur et  solide  de la 
nature des roches.

▪ dureté : 502

platonisme [erreur]
platonismus, -i

Courant  philosophique 
partiellement  idéaliste, 
émanant de Platon.

Education
▪ remémoration  de  la  

science : 374

poids pondus, -eris (n.)
Chimie

Mesure quantitative de la 
pesanteur exercée sur les 
corps.

▪ inclination naturelle : 152

politique politica, -æ
Ethique sociale

Science  considérant  l'agir 
humain  en  rapport  au 
bien de la cité.

▪ définition : 12
▪ détermination  non  sub-

stantielle  de  la  matière : 
492

▪ fin : 62, 492, 509
▪ matière : 59, 62
▪ matière sociale : 212
▪ matière universelle : 515
▪ perfection  des  moyens : 

58

▪ pouvoir sur la famille : 58
▪ primauté  sur  la  domes-

tique : 68
▪ science morale : 347
▪ science  propre  à  la  cité : 

347

positif positivus, -a, -um
Sagesse pratique

Détermination  posée  par 
l'homme.

▪ définition : 521

possibilité
possibilitas, -atis (f.)

Logique
Caractère  de ce  qui  peut 
ne pas être.

▪ définition : 601
Ontologie

Etre  qui  ne  peut  pas  ne 
pas être.

▪ mode d'être : 601
▪ rapport à l'être : 601
▪ science : 601

pouvoir potestas, -atis (f.)
Ethique sociale

Faculté à agir sur une so-
ciété  en raison d'une au-
torité sur elle.

▪ division en morale et phy-
sique : 64

▪ rapport à la liberté : 64

pratique  (sagesse  ou 
théologie) (sapientia

aut theologia) practica
Philosophie

Considération  des  prin-
cipes  régissant  l'agir  hu-
main en vue de son bien.

▪ acte  principalement  de  
volonté : 480

▪ action humaine : 304
▪ action sur le sujet : 184
▪ agent propre : 278
▪ agent  propre  humain : 

264
▪ causalité  principale  de  la  

volonté : 36
▪ cause de son objet : 31
▪ considération  relative  à  

l'homme : 303
▪ division  entre  éthique  et  

arts : 45
▪ division selon la fin : 219, 

273
▪ éminence : 219
▪ fin : 11
▪ fin opérative : 35
▪ forme : 37
▪ matière : 31, 38
▪ matière circa quam : 259
▪ matière  naturelle  rela-

tive : 263, 304, 359
▪ objet  postérieur  à  

l'homme : 34
▪ ordre de causalité : 74
▪ perfection : 278, 292
▪ perfection d'un  acte natu-

rel : 351, 359
▪ primauté  de  la  volonté : 

19, 39, 191, 199
▪ règle les appétits : 11

précepte præceptum, -i
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Ethique sociale
Commandement  institu-
tionnalisé  sous  forme  de 
loi.

▪ nécessairement  possible : 
124

premier primum, -i
Métaphysique

Etre antécédent à tous les 
autres d'un même tout, et 
présupposé par eux.

▪ autosuffisance : 286
▪ défini tout le reste : 286
▪ requis  par  les  suivants : 

286

premier principe
primum principium

Epistémologie
Loi  naturelle  première  et 
indémontrable  de  la  rai-
son.

▪ inné : 163
▪ naturellement  poursuivi : 

163

premiers parents
primi parentes

Arts
Imperfection relative dans 
la production des choses.

▪ mesure imparfaite : 293
Education

Créés  à  l'âge  adulte  sans 
éducation.

▪ accession immédiate à la  
maturité : 597, 606

▪ imperfection : 285, 293
▪ instruments limités : 293

prémisse præmissa, -æ
Logique

Enonciation  composant 
une argumentation en vue 
d'une conclusion.

▪ demeure  dans  la  conclu-
sion : 496

prévoyance  (ou  provi-
dence) providentia, -æ
Monastique

Partie  intégrante  de  la 
vertu  de  prudence  qui 
consiste  à  correctement 
conjecturer du futur.

▪ causalité auxiliaire : 322

principale  (cause)
causa principalis

Cosmologie
Agent propre d'un effet ne 
disposant  pas  en  lui  de 
tous les  moyens pour  at-
teindre sa fin.

▪ action  indépendante : 
280, 311

▪ définition : 301
▪ détermine les autres : 297
▪ fin propre : 297, 301
▪ imperfection : 301
▪ moyens limités : 301, 311
▪ nécessité relative : 298
▪ statut de supérieur : 299
▪ unique : 300
▪ universalité formelle : 280

principe principium, -i

Cosmologie
Ce  dont  une  chose  pro-
cède  avec  un  certain 
ordre.

▪ détermination  du  sujet : 
516

▪ division  formelle  en  actif  
et passif : 250

Epistémologie
Ce  dont  une  chose  pro-
cède de quelque manière.

▪ détermination de tout son  
genre : 320

▪ possibilité : 597

principe de procession fi-
nie principium

processionis finitæ
Epistémologie

Principe établissant la né-
cessité d'un terme, quand 
bien même les  points  in-
termédiaires seraient infi-
nis.

▪ application à l'éducation : 
94

▪ unicité du principe : 94

principe de réciprocité
principium ad invicem

Epistémologie
Principe  de  l'interaction 
des causes.

▪ corrélation  entre  l'agent  
et la fin : 317

▪ division  en  deux  ordres : 
92

privation privatio, -nis (f.)
Logique

Troisième espèce d'oppo-
sition  entre  plusieurs 
termes,  qualifiant  une 
simple absence de ce qui 
est naturellement dû.

▪ genre par réduction : 252

production
productio, -nis (f.)

Arts
Information d'une matière 
par une forme artificielle, 
aboutissant  à  une  nou-
velle substance.

▪ définition : 497
▪ fin utile : 492
▪ modification  substantielle  

de  la  matière : 489,  492, 
497

propre proprius, -a, -um
Logique

Prédicat  ne  convenant 
qu'à un seul sujet.

▪ perfection  du  commun : 
287

▪ premier  sur  le  commun : 
72

propriété
possessio, -nis (f.)

Ethique sociale
Qualité  de  ce  qui  appar-
tient  en  propre  à  un 
homme.

▪ droit des gens : 533

prudence prudentia, -æ
Monastique

Vertu  donnant  la  droite 
raison des actes à poser.

▪ qualité  de  l'intellect  pra-
tique : 518

puissance potentia, -æ
Cosmologie

Capacité d'une chose à re-
cevoir une certaine déter-
mination.

▪ dépendante de son acte : 
485

▪ hiérarchie  fonction  de  la  
fin : 481

▪ imperfection : 365
▪ opposition  relative  à  

l'acte : 396, 402, 406
▪ réduction à l'acte : 465
▪ relatif à un acte : 132
▪ sujet  identique  à  l'acte  

opposé : 402

puissance passive
potentia passiva

Cosmologie
Puissance  selon  laquelle 
un être peut atteindre sa 
propre perfection.

▪ perfection  reçue  de  la  
puissance active : 184

pulsation
pulsatio, -onis (f.)

Biologie
Battement des artères qui 
constitue le pouls.

▪ actes discrets : 557

punition punitio, -nis (f.)
Ethique sociale

Peine  affligée  en  vertu 
d'une faute.

▪ due  pour  un  acte  mau-
vais : 409

Q
quantité

quantitas, -atis (f.)
Mathématiques

Tout  mesurable  par  un 
nombre.

▪ division spécifique : 551
Ontologie

Deuxième prédicament et 
premier  accident,  inhé-
rent  au  sujet  et  consé-
quent  à  sa  matière, 
consistant dans la divisibi-
lité  interne  et  l'extension 
d'un corps.

▪ accident : 602

R
raison ratio, -nis (f.)

Education
Principale faculté intellec-
tuelle  à  développer  chez 
l'enfant.

▪ acquisition  après  les  
autres facultés : 581, 586

▪ acquisition avec le temps : 
575, 584-585

▪ mode de perfection : 594

Logique
Principe formel et objectif 
que  l'homme  conçoit 
d'une chose.

▪ division objective : 11
Psychologie

Intelligence  connaissant 
son objet de manière dis-
cursive.

▪ appréhendée  par  l'intel-
lect : 567

▪ défectible : 103
▪ direction des autres facul-

tés : 582, 584
▪ direction  impossible  des  

actes de l'âme végétative : 
582, 584, 587

▪ liberté : 609
▪ nécessaire  à  l'homme : 

617-618
▪ perfection  contingente : 

617
▪ perfection  du  sensible : 

174
▪ primauté : 587
▪ principale  distinction  

entre  l'homme  et  l'ani-
mal : 579, 610, 617

▪ procession  composée  de  
l'intellect : 615

Sagesse pratique
Intelligence  de  la  bonté 
d'un  moyen  pour  at-
teindre la fin.

▪ choix de la fin : 473
▪ connaissance  de  la  pro-

portion  des  moyens  à  la  
fin : 473

raisonnement
ratiocinatio, -nis (f.)

Psychologie
Troisième acte de la raison 
permettant  de  connaître 
l'inconnu  à  partir  du 
connu.

▪ accession non naturelle à  
la vérité : 614-615

▪ acte volontaire : 614, 619
▪ définition : 600
▪ erreur volontaire : 619
▪ formation  à  partir  de  ju-

gements : 592,  594,  600, 
614

▪ opération naturelle : 614-
615

▪ troisième  opération  intel-
lectuelle : 574

rapidité celeritas, -atis (f.)
Physique naturelle

Qualité  d'un  sujet  à  ac-
complir un mouvement en 
peu de temps.

▪ qualité : 604

réalisatrice (cause)
(causa) perficiens

Cosmologie
Espèce de cause efficiente 
agissant  formellement 
pour son effet propre.

▪ absence de raison de per-
fection : 295

▪ action formelle sur l'effet : 
323, 338

▪ agent de la forme : 274

▪ agent  premier  par  soi : 
274

▪ agent  propre : 274,  318, 
323

▪ division  en  suffisante  et  
insuffisante : 290, 342

▪ effet propre : 274
▪ libre  usage  des  autres  

agents : 329
▪ nécessaire : 329
▪ par  opposition  à  l'agent  

impropre : 295
▪ proximité à l'effet : 341
▪ universalité de l'effet : 269
Grammaire

Formation  des  noms  des 
agents propres.

▪ formation des noms : 266, 
276

récompense præmium, -ii
Monastique

Prix de la vertu.
▪ due  pour  un  acte  bon : 

409

récréation
relaxatio, -nis (f.)

Monastique
Distraction  de  l'esprit  in-
terrompant un labeur.

▪ nécessaire  à  l'homme : 
122

▪ vertu : 128

refoulement
repercussus, -us (m.)

Médecine
Réaction de rejet  de l'or-
ganisme.

▪ – freudien [cf freudisme]

relation prédicamentale
relatio prædicamentalis

Ontologie
Quatrième  prédicament 
et  troisième  accident,  in-
hérent  de  manière  non 
absolue  au  sujet,  et  sous 
l'aspect duquel une chose 
se  rapporte  à  une  autre 
(substantiellement  ou  ac-
cidentellement,  mais  non 
essentiellement).

▪ déterminée  par  se  extré-
mités : 139

▪ deux objets à relier : 325

repos quies, -etis (f.)
Cosmologie

Etat de ce qui n'est pas en 
mouvement.

▪ forme statique : 198
▪ opposition  au  mouve-

ment : 198

respiration
respiratio, -onis (f.)

Biologie
Opération  vitale  d'aspira-
tion et d'expiration de l'air 
par les poumons.

▪ actes discrets : 557

responsabilité
responsabilitas, -atis (f.)

Sagesse pratique
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Obligation attachée à l'ac-
complissement  d'actes 
liés à une fonction.

▪ évaluation  proportion-
nelle : 265

▪ rapport  principal  à  
l'agent : 256, 265

▪ rapport  second  au  sujet : 
265

rire risibile, -is (n.)
Psychologie

Expression orale de l'intel-
ligence  d'un  décalage 
anormal dans la réalité.

▪ accident  propre  à 
l'homme : 367

S
sacrement

sacramentum, -i
Théologie Mystique

Signe sensible efficace de 
la grâce sanctifiante, insti-
tué  par  Notre-Seigneur, 
comme  autant  d'étapes 
du  développement  de 
notre vie spirituelle.

▪ bien commun de l'Eglise : 
130

▪ ministre  de  l'Eglise : 129-
130

sage sapiens, -ntis (m.)
Monastique

Vertu de celui qui détient 
la sagesse.

▪ ordre : 472, 477

sagesse sapientia, -æ (f.)
Monastique

Vertu  intellectuelle  qui 
nous fait connaître la cau-
salité  lointaine  d'une 
chose.

▪ division objective : 11
▪ ordre : 483
▪ procède  de  principes  na-

turels : 26
▪ vertu intellectuelle : 472

saint (ou juste)
sanctus, -i; justus, -i

Théologie morale
Bienheureux  ayant  mon-
tré une vie vertueuse sur 
Terre.

▪ pécheur : 124
▪ raison de justice : 124

savoir scire
Monastique

Connaissance acquise par 
l'étude  ou  par  l'expé-
rience.

▪ référence au vrai : 182

science scientia, -æ
Logique

Connaissance  acquise  au 
moyen d'un raisonnement 
inductif ou déductif.

▪ agent propre : 268, 278
▪ division  entre des  conclu-

sions  nécessaires  et  
contingentes : 65

Monastique

Vertu  intellectuelle  qui 
nous fait connaître la cau-
salité  prochaine  d'une 
chose.

▪ cause : 19
▪ – chrétienne : 28
▪ conclusion nécessaire : 9
▪ détermine sa fin : 99
▪ division  formelle  entre  

pratique  et  spéculative : 
11, 14, 19, 184

▪ fin : 6
▪ forme : 364
▪ matière reçue d'une autre  

science : 99, 358
▪ œuvre d'intelligence et de  

volonté : 39
▪ raison  relative  de  ma-

tière : 364
▪ signe : 8, 467
▪ subordination : 85
▪ unité : 15
▪ universalité : 269
▪ vertu  intellectuelle : 6,  9-

10, 178, 364

science subalternée
scientia subalternata

Monastique
Science recevant ses prin-
cipes d'une science supé-
rieure.

▪ sujet  reçu  de  sa  science  
subalternante : 358

seigneur dominus, -i
Politique

Personne investi d'un pou-
voir  sur  les  biens  et  les 
personnes d'un territoire.

▪ cause  gouvernante  du  
serviteur : 331

sens sensus, -us (m.)
Psychologie

Faculté  passive  immaté-
rielle  de  perception  des 
choses  conduisant  à  s'en 
former une image.

▪ acte d'un organe : 385
▪ acte unique : 580
▪ commun  aux  animaux : 

565
▪ défaut accidentel : 619
▪ faculté cognitive : 565

serviteur servus, -i
Domestique

Homme  au  service  d'un 
autre, et dont la commu-
nauté forme la  deuxième 
de la famille.

▪ cause  exécutrice  du  
maître : 321, 331

signification
significatio, -nis (f.)

Logique
Expression  orale  d'une 
idée.

▪ distinction d'avec l'étymo-
logie : 371

société societas, -atis (f.)
Ethique sociale

Communauté  humaine 
poursuivant un bien moral 
proprement commun.

▪ aide pour l'homme : 453
▪ cause efficiente : 204
▪ communauté morale : 205
▪ consécutive au corps : 334
▪ distinction par la fin : 339
▪ effet  dans  la  béatitude : 

453
▪ fin : 197, 204
▪ fin dans le bien commun : 

200, 210
▪ fin morale : 205
▪ fondement matériel : 197
▪ matière  prochaine  dans  

les  actes  des  inférieurs : 
403

▪ membre  proprement  
adulte : 453

▪ moyen d'atteindre la  féli-
cité : 197

▪ multitude matérielle : 204
▪ nécessité  d'un  supérieur : 

403
▪ nécessité matérielle : 71
▪ parfait l'homme : 189
▪ perfection  en  regard  aux  

moyens : 270
▪ propre  aux  hommes : 50, 

213
▪ référence  première  à  la  

cité : 291
▪ sujets humains : 403

soleil sol, -is (m.)
Astronomie

Astre  illuminant  les  pla-
nètes de notre galaxie.

▪ cause suffisante : 289
▪ mode naturel : 619
▪ obstacles : 619

sommeil somnus, -i
Psychologie

Assoupissement  momen-
tané des sens et de l'acti-
vité des facultés de l'âme 
sur le corps.

▪ nécessaire au corps : 122

spéculative (sagesse)
(sapientia) speculativa

Philosophie
Connaissance  des  prin-
cipes les plus élevés de la 
nature.

▪ acte d'abstraction : 184
▪ agent propre : 278
▪ causalité  principale  de  

l'intellect : 36
▪ fin : 11
▪ fin cognitive : 31-32, 35
▪ forme : 37
▪ matière : 31, 38
▪ matière  naturelle  abso-

lue : 263
▪ objet  antérieur  à 

l'homme : 34
▪ perfection : 278
▪ primauté de l'intelligence : 

19, 39

spirituel spiritualis, -e
Théologie dogmatique spé-
ciale

Vérités sur Dieu.
▪ manifesté  par  les  choses  

corporelles : 165, 175

sport

exercitatio, -onis (f.)
Arts pratiques

Activité  corporelle  exer-
cée sous forme de compé-
tition et d'effort.

▪ aide  les  opérations  vi-
tales : 442

sport d'équipe
factio exercitationis

Arts pratiques
Activité  corporelle  exer-
cée sous forme de compé-
tition  entre  plusieurs 
camps.

▪ acte  de  gouvernement : 
41

▪ fin  dans  la  santé  corpo-
relle : 41

▪ fin utile : 41
▪ matière amorale : 41

stérilité sterilitas, -atis (f.)
Biologie

Qualité de ce qui n'est pas 
apte à la génération.

▪ cause naturelle d'absence  
d'enfant : 66

subjectivisme [erreur]
subjectivismus, -i

Education
Education  viciée  par  une 
exagération  des  qualités 
subjectives de l'enfant, en 
vue  de  son  développe-
ment.

▪ forme de platonisme : 374
▪ prise  de  conscience  par  

l'enfant : 368, 374-376

subsistance
subsistantia, -æ (f.)

Ontologie
Actualisation  ultime  de 
l'individualité  d'un  être, 
soit  de  sa  substance,  en 
faisant un tout incommu-
nicable.

▪ perfection première : 72

substance substantia, -æ
Ontologie

Premier  prédicament  dé-
signant l'être existant par 
lui-même.

▪ acte  premier  d'existence : 
381

▪ primauté : 67, 75

suffisante (cause)
causa sufficiens

Cosmologie
Espèce de cause efficiente 
réalisatrice n'ayant besoin 
d'aucun autre agent pour 
informer une matière.

▪ agent unique : 301
▪ définition : 290

suite successio, -nis (f.)
Arithmétique

Série  de  nombres  infor-
mée par une raison com-
mune.

▪ forme dans la raison : 595
▪ raison  dépendante  de  la  

nécessité : 602

sujet subjectum, -i
Ontologie

Substance recevant les ac-
cidents.

▪ information par une seule  
forme : 375

supérieur superior, -oris
Ethique sociale

Relation  de  l'homme  qui 
se  trouve  hiérarchique-
ment  au-dessus  d'un 
autre.

▪ acte  de  commandement : 
403

▪ cause propre et auxiliaire  
de l'inférieur : 64, 485

▪ direction des actes des in-
férieurs : 403

▪ triple matière légitime : 64

suppôt  (ou substance 
première)

suppositum, -i;
substantia prima

Ontologie
L'individualité  informée 
d'une essence universelle, 
et qui forme un tout indé-
pendant.

▪ différences individuelles : 
423

surdoué superdotatus, -i
Education

Enfant  précoce  dans  l'ac-
quisition  de  sa  maturité 
spirituelle.

▪ croissance précoce : 393
▪ maturité relative : 387
▪ meilleure  disposition  du  

corps : 393
▪ puissance  à  la  maturité : 

393
▪ raison  mathématique  su-

périeure : 595
▪ rapidité d'éducation : 604

T
temps tempus, -oris (n.)

Cosmologie
Durée  mesurant  le  mou-
vement  des  substances 
composées.

▪ accident : 602
▪ définition : 602
▪ suite continue : 603

terme oral  (ou phonème 
significatif)

vox significativa
Logique

Expression orale du terme 
mental.

▪ expression du terme men-
tal : 575

théologie  (ou sagesse 
surnaturelle)

theologia, -æ (f.);
sapientia supernaturalis

Sagesse
Science  de  la  connais-
sance de Dieu et de ce qui 
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s'y rapporte,  à la lumière 
de la révélation virtuelle.

▪ division matérielle : 26
▪ fin : 26
▪ forme surnaturelle : 26
▪ matière : 26
▪ procède de la Révélation : 

26
▪ propre  à  l'Eglise  Catho-

lique : 26
▪ rapport  avec  la  philoso-

phie : 24, 30, 48

totalitarisme [erreur]
totalitarismus, -i

Ethique sociale
Système social dans lequel 
le  pouvoir  tend  à  confis-
quer la totalité de la juste 
liberté d'activité.

▪ abus d'– : 430
▪ non  conformité  au  droit : 

538
▪ subjectivisme : 538

tout totum, -i
Logique

Ensemble  unifié  et  com-
plet.

▪ convenance du propre aux  
parties : 328

▪ raison de matière : 197
▪ supérieure  à  la  partie : 

326

transcendantal
transcendentalis, -is (f.)

Ontologie
Terme  réellement  iden-
tique à l'être, mais distinct 
par sa raison propre.

▪ division en absolu et rela-
tif : 85, 456

transcendantal absolu
transcendentalis absoluta

Ontologie
Transcendantal  atteignant 
un être en lui-même.

▪ division  entre  l'être  et  
l'un : 456

troupeau grex, -cis (m.)
Agriculture

Communauté  d'animaux 
domestiques  vivant  en-
semble.

▪ identité spécifique : 197

U
un unum, -i

Ontologie
Deuxième  transcendantal 
de  l'être  le  considérant 
sous sa raison absolue de 
négation.

▪ division  entre  absolue  et  

relative : 210

union hypostatique
unio hypostatica

Théologie dogmatique spé-
ciale

Union  réelle  du  Verbe 
avec une nature humaine 
en Jésus-Christ.

▪ corps véritable : 451
▪ deux natures : 451

usage usus, -us (m.)
Monastique

Cinquième acte  de la  vo-
lonté,  et  dixième  acte 
concourant à un acte mo-
ral,  par  lequel  la  volonté 
meut  d'autres  puissances 
pour exécuter le moyen.

▪ acte : 401
▪ altérité  avec  l'objet  em-

ployé : 48
▪ subordination  au  com-

mandement : 209

utile (bien) utile (bonum)
Arts

Fin amorale d'un art.
▪ bien  commun  impropre : 

209-210
▪ communauté  humaine : 

205
▪ fin amorale : 205, 209
Monastique

Fin  intermédiaire  recher-
chée comme fin ultime.

▪ bien imparfait : 209
▪ bien matériel : 209
▪ bonté anagogique : 210
▪ fin  intermédiaire : 194, 

209, 216
▪ rapport  aux  nécessités : 

210
▪ usage : 209

V
végétal planta, æ

Art du jardinage
Matière du jardinage.

▪ action négative : 441
▪ aide par tuteur : 431, 441
▪ imperfection : 441
Psychologie

Premier  degré  d'anima-
tion  correspondant  à  la 
vie des plantes.

▪ acte naturel : 431
▪ possibilité  d'éducation : 

506

vérité verum, -i
Ontologie

Quatrième transcendantal 
de  l'être  le  considérant 
sous  sa  raison  objective 
de connaissable.

▪ bonté : PeriH 162, 183

▪ convertibilité avec le bien : 
186

▪ premier sur  le  bien : 180, 
186

▪ transcendantal : 186
Monastique

Vertu morale de la justice 
communicative  consistant 
à agir en conformité avec 
ce qu'on estime vrai.

▪ difficulté à connaître la – : 
448

Psychologie
Adéquation  subjective  de 
l'intellect à la réalité, ren-
dant le jugement bon.

▪ siège dans l'intellect : 183
Théologie

Adéquation à la réalité di-
vine.

▪ présuppose les vérités na-
turelles : 29

vertu virtus, -utis (f.)
Monastique

Habitus disposant une fa-
culté à son bien.

▪ acte : 364
▪ nécessaire  pour  accéder  

au vrai bonheur : 128, 151
▪ perfection  seconde  de  

l'homme : 196, 566
▪ présuppose  la  maturité : 

566
▪ raisonnable : 176
▪ récompense : 221

vertu intellectuelle
virtus intellectiva

Monastique
Habitus disposant l'intelli-
gence au vrai.

▪ division formelle : 7
▪ division objective : 11
▪ fin dans le vrai : 178

vertu sociale
virtus socialis

Monastique
Habitus disposant  bien la 
volonté à la vie en société.

▪ consécutive à la maturité : 
453-454

▪ nécessité  de  leur  éduca-
tion : 454

▪ rapport à la cité : 445

vie vita, -æ
Psychologie

Mouvement  spontané  et 
immanent  de  certains 
êtres.

▪ acte  premier  d'existence : 
392, 449

▪ nécessité de parents : 60
Théologie mystique

Qualité accordée par Dieu 
à  certaines  créatures  de 

se  mouvoir  par  elles-
mêmes.

▪ division  en  naturelle  et  
surnaturelle : 330

▪ engendré  par  la  grâce : 
330

Vierge  Marie  (Bienheu-
reuse) Beata Maria Virgo
Mariologie

Mère de Dieu qui  n'a  ja-
mais connu la domination 
du péché en son âme.

▪ sanctification  à  sa  
conception : 366

violence violentia, -æ
Monastique

Contrainte  externe  impo-
sée  à  un  être  doué  d'un 
principe  interne  naturel 
ou volontaire.

▪ immorale : 416
▪ raison d'involontaire : 408

vitesse
velocitabilitas, -atis (f.)

Physique naturelle
Mesure  du  déplacement 
d'un  mouvement  en  rap-
port au temps.

▪ définition : 603
▪ dépendance  au  moteur : 

604
▪ dépendance au sujet  mo-

bile : 604
▪ dépendance  de  la  rapidi-

té : 604

volition volitio, -nis (f.)
Psychologie

Acte par lequel la volonté 
se détermine à un objet.

▪ division entre les  moyens  
et la fin : 114, 127

▪ opposition relative au de-
voir : 121

volontaire
voluntarium, -ii

Monastique
Qualité  de  l'acte  dont  le 
principe est interne à son 
agent, et dont la fin lui est 
connue  en  quelque  ma-
nière.

▪ connaissance  de  la  fin : 
415

▪ contradiction : 252
▪ définition : 415
▪ principe interne : 415
▪ privation : 245, 252

volonté voluntas, -atis (f.)
Psychologie

Faculté  appétitive  par  la-
quelle  un esprit  se  dirige 
vers le bien conçu intellec-
tuellement.

▪ accident  essentiel : 379, 
381

▪ agir selon l'intellect : 53
▪ bonté : 110, 567
▪ direction  d'autres  êtres : 

491
▪ direction des autres facul-

tés à leur fin : 483, 491
▪ division du mode d'action  

sur un autre être : 492
▪ consécutive  à  l'intellect : 

155, 168
▪ déterminée au bien : 118
▪ déterminée par la fin : 158
▪ division  en  deux  actes : 

108, 116, 119
▪ faculté : 395
▪ fin : 89, 481
▪ intégrité  dans  son  acte  

premier : 89
▪ modification de son objet : 

36
▪ motrice  de  l'intellect  en  

rapport au bien : 481-482
▪ objet  dans  le  bien : 103, 

199, 480, 560
▪ objet  reçu  de  l'intellect : 

103
▪ primauté  sur  l'intellect : 

199, 479, 485
▪ rapport à la fin : 483
▪ relation causale  entre les  

deux actes de – : 116
▪ spécification  des  deux  

actes de – : 119
▪ spécifiée par la fin : 119
▪ spécifiée par l'objet : 119
▪ subjectivité : 510
▪ – de la fin omniprésente : 

496

volonté humaine  (ou ap-
pétit  élicite  raison-
nable)

voluntas humana; appeti-
tus elicitus rationalis

Education
Principale  faculté  motrice 
à éduquer chez l'enfant.

▪ destruction des habitus et  
organes associés : 385

Psychologie
Faculté  de  l'âme  raison-
nable  par  laquelle elle se 
dirige au bien désiré intel-
lectuellement.

▪ appétit  raisonnable : 161, 
169

▪ déterminée à la  seule  fin  
ultime : 100, 120

▪ déterminée à la fin des fa-
cultés : 106

▪ division  en  deux  actes : 
580

▪ faillibilité : 131, 169
▪ perfection de l'appétit na-

turel : 161, 175
▪ rapport aux organes : 385
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Table logique des schémas proposés
du tome I

(ordonnés par science selon l'avancement de nos investigations)
0 | De la Sagesse
1 | De la Théologie Sacrée (ou Sagesse surnaturelle ; ou Doctrine Sacrée)
2 | De la Philosophie (ou Sagesse naturelle)
2.1 | De la Logique
2.2 | De la Philosophie spéculative
2.2.1 | De la Métaphysique (ou Philosophie première)
2.2.2 | Des Mathématiques
2.2.3 | De la Physique
2.2.3.1 | De la Philosophie physique
2.2.3.1.1 | De la Cosmologie
2.2.3.1.2 | De la Psychologie

Schéma- Causes efficientes naturelle et artificielle de la croissance p25
2.2.3.2 | De la Philosophie physique
2.3 | De la Philosophie pratique
2.3.1 | De l'Ethique
2.3.1.1 | De l'Ethique sociale
2.3.1.1.1 | De la Politique
2.3.1.1.2 | De la Domestique

> Division :
> 1 | Division formelle : L'éducation et l'économique
Schéma- Primauté de l'éducation sur l'économique p8

2.3.1.1.2.1 | De l'Education
> Définition :
> 1 | Genre : La domestique
Schéma- L'éducation sous le genre de la philosophie p3
Schéma- L'éducation sous le genre de la philosophie pratique p4
Schéma- L'éducation sous le genre de l'éthique p5
Schéma- L'éducation sous le genre de l'éthique sociale p6
Schéma- L'éducation sous le genre de la domestique p7
> 2 | Cause finale : La maturité ou l'âge adulte
Schéma- Existence d'une fin éducative p9
Schéma- Fin de l'éducation dans la maturité p22
> 3 | Cause efficiente
Schéma- Existence d'un agent dans l'éducation p23
Schéma- Division de la cause efficiente de l'éducation en quatre espèces p26
Schéma- Division de la cause réalisatrice de l'éducation p27
Schéma- Causes efficientes intervenant dans l'éducation p32
> 3.1 | Cause efficiente réalisatrice
> 3.1.1 | Cause efficiente principale : La famille
Schéma- Cause principale de l'éducation dans la famille p28
> 3.1.2 | Cause efficiente instrumentale : L'éducateur
Schéma- Cause instrumentale de l'éducation dans l'éducateur p29
> 3.2 | Causes efficientes gouvernantes
> 3.2.1 | Cause efficiente gouvernante surnaturelle : L'Eglise
Schéma- Cause gouvernante de l'Eglise sur l'éducation dans l'ordre surnaturel p30
> 3.2.2 | Cause efficiente gouvernante naturelle : L'Etat
Schéma- Cause gouvernante de l'Etat sur l'éducation dans l'ordre naturel p31
> 4 | Cause matérielle circa quam : L'enfant
Schéma- Matière de l'éducation dans l'enfant p33
Schéma- Matière lointaine de l'éducation dans les facultés de l'enfant p35
Schéma- Matière prochaine de l'éducation dans les actes de l'enfant p37
> 5 | Cause formelle : L'acte de commandement
> 5.1 | En rapport à l'éducateur
Schéma- Acte d'éducation p42
Schéma- Forme de l'éducation dans un acte d'autorité p45
> 5.2 | En rapport à l'enfant
Schéma- Existence d'un droit dans l'acte d'éducation p47
Schéma- L'éducation comme acte de droit dominatif et paternel p50
> Division :
> 1 | Division spécifique : Les trois âges de l'éducation
Schéma- Division spécifique de l'éducation en plusieurs âges p51
Schéma- Division spécifique de l'éducation en trois âges p53

2.3.1.2 | De la Monastique
2.3.2 | Des Arts
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	Préface de l'éditeur

	FP - De Educatione - IaAnteQu01
	FP - De Educatione - IaQu01
	Première partie
	De l'éducation fondamentale
	Question 1
	en premier, de considérer la véritable éducation ;
	puis en second, les principales formes erronées d'éducation, et ceci dans la troisième partie*.
	dans la première partie, nous traiterons de l'éducation fondamentale, c'est-à-dire d'un point de vue général ;
	et dans la seconde partie, de l'éducation spéciale, en fonction de chacun de ses trois âges***.
	en premier, nous considérerons le genre de l'éducation, puisque, comme on le lit dans le Traité sur l'âme (I*) : « la première chose que nous cherchons à connaître dans la définition d'une chose, c'est de savoir quel est son genre » ;
	en second, son espèce**.
	premièrement, l'éducation est-elle une science ?
	Deuxièmement, ne forme-t-elle qu'une seule science ?
	Troisièmement, relève-t-elle de la sagesse naturelle ou surnaturelle ?
	Quatrièmement, est-ce une science pratique ou spéculative ?
	Cinquièmement, relève-t-elle de l'éthique ou des arts ?
	Sixièmement, concerne-t-elle l'éthique sociale ou la monastique ?
	Septièmement, appartient-elle à la politique ou à la domestique ?
	Huitièmement, est-elle première sur l'économique, ou est-ce le contraire ?

	Pars prima.
	De educatione fundamentali.
	Quæstio prima.
	primo, veram educationem considerare;
	et secundo, principales falsas educationes, et hoc in tertia parte*.
	Circa veram educationem, et cum agitur de materia morali ut infra videbimus**, sequendum est ordinem sancti Thomæ in parte morali Summæ. Et sic, dividimus hunc tractatum dupliciter:
	in prima parte, videmus educationem fundamentalem, idest in communi;
	in secunda, educationem specialem, secundum quascumque tres ætates ejus***.
	Circa primam partem,
	primo, considerandum de genere educationis, quia ut dicitur in I de Anima*, Hoc enim primo quærimus in definitione cujuslibet rei, ut scilicet sciamus genus;
	secundo, de specie ejus**.
	Circa primum, quæruntur octo.
	Primo: utrum educatio sit scientia.
	Secundo: utrum sit scientia una.
	Tertio: utrum pertineat ad sapientiam naturalem vel supernaturalem.
	Quarto: utrum sit scientia practica vel speculativa.
	Quinto: utrum sit scientia activa vel factiva.
	Sexto: utrum pertineat ad ethicam socialem vel ad monasticam.
	Septimo: utrum pertineat ad politicam vel ad domesticam.
	Octavo: utrum sit prior œconomicæ vel e converso.


	FP - De Educatione - IaQu01a01
	Objections :
	1- En effet,
		l'éducation est commune à tous les animaux.
	Or,	il n'existe pas de science chez les animaux, si ce n'est chez l'homme.
	Donc,	l'éducation n'est pas une science.

	2- De plus,
		comme vertu intellectuelle, la science a pour fin de connaître la vérité de son objet.
	Or,	la fin de l'éducation n'est pas de connaître l'enfant.
	Donc,	l'éducation ne peut être une science.

	3- De plus,
		dans son Com. de saint Matth.*, saint Jean Chrysostome appelle l'éducation « l'art des arts ».
	Or,	la vertu intellectuelle de science se distingue de celle de l'art.
	Donc,	l'éducation n'est pas une science.

	Indice. Cependant,
		on lit dans le Traité de l'éthique (VI*) que « le signe de la science est d'être capable d'enseigner », et par conséquent d'être enseignée.
	Or,	il existe dans tous les pays des centres formant de futurs éducateurs, comme les IUFM en France.
	Donc,	l'éducation semble être une science.

	Argumentation de raison. Nous répondons en disant que l'éducation forme évidemment une science. Pour le comprendre, on doit savoir que :
		on repère dans l'éducation :
		des choses et des causes universelles, en ce sens qu'elles demeurent constamment les mêmes, comme le sont la fin de l'éducation, la notion d'enfant ou d'autres choses de ce genre ;
	et	d'autres sont particulières, c'est-à-dire qu'elles ne sont pas toujours identiques mais dépendent de la singularité de la matière, comme l'est l'enfant en tant que tel enfant. En effet, certains enfants peuvent être paresseux et d'autres laborieux.
	Or,	comme on le lit aussi dans le Traité de l'éthique (VI*), parmi les vertus intellectuelles,
		la science est l'habitus des conclusions nécessaires ;
	alors que l'art et la prudence s'avèrent les habitus de conclusions contingentes.
	Donc,
		il existe une science de l'éducation en regard des causes universelles ;
	et	il existe un certain art et une certaine prudence de l'éducation en regard de ses causes particulières.

	Réponse aux objections :
	1- A la première objection, il faut savoir que :
		l'homme présente
		une partie commune avec les autres animaux, celle sensitive ;
	et	une partie propre, celle raisonnable.
	Or,	la science est une vertu intellectuelle, c'est-à-dire qui parfait la partie propre à l'homme.
	Donc,
		vis-à-vis de la partie raisonnable de l'homme, il existe bien une science de l'éducation ;
	alors que vis-à-vis de sa partie animale, l'homme agit par instinct, comme lorsqu'il dort.

	2- A la deuxième objection, précisons que
		comme l'explique saint Thomas dans son Traité de l'éthique (VI*),
		selon que la raison peut être spéculative ou pratique, les vertus purement intellectuelles se subdivisent selon ces deux membres.
	Et donc, on trouve
		une intelligence spéculative et une intelligence pratique ;
	ainsi qu'une sagesse spéculative et une sagesse pratique ;
	et aussi une science spéculative et une science pratique ;
	et même un art spéculatif et un art pratique, comme on le lit dans la Somme**.
	« Or, la vérité de la raison pratique est la règle de rectitude de nos appétits » comme on le lit au même endroit***.
	Donc,
		la fin de la raison spéculative « consiste simplement dans le vrai et le faux ; de sorte que la vérité absolue en soit le bien, et l'erreur absolue en soit le mal » ;
	alors que la fin de la raison pratique « n'est pas cette vérité absolue, mais la vérité à manifester, c'est-à-dire convenant à un appétit droit »****.

	3- A la troisième objection, répondons que :
		comme on le lit dans le Traité des seconds analytiques (I*), c'est la logique qui à proprement parler doit être qualifiée d'« art des arts ». Car,
		tout art forme une certaine ordination de la raison.
	Or,	c'est le propre de la logique d'avoir également la raison pour matière.
	Quant à l'éducation, on vient d'expliquer dans le corpus que :
		il en existe et un art et une science selon qu'on considère l'enfant de manière particulière ou de manière universelle.
	Et	s'il arrive que l'éducation soit appelée l'art des arts, c'est à cause de la difficulté à appliquer la forme de cet art à sa matière. En effet,
		il est plus facile au maçon d'appliquer la forme d'une maison aux bois et pierres dont il dispose qu'à l'éducateur d'appliquer la forme d'un homme parfait à des enfants ;
	et	il est aussi plus facile d'appliquer la forme d'un régime politique à des hommes déjà adultes que la forme d'un homme adulte à des enfants comme dépourvus de raison.

	Articulus primus.
	Objectiones:
	I-	Communis enim est educatio omnibus animalibus.
	Sed	non est scientia in animalibus nisi in homine.
	Ergo	educatio non est scientia.

	II- Præterea,
		ut virtutis intellectualis, finis scientiæ est cognitio veritatis objecti ejus.
	Sed	educationis finis non est cognitio pueris.
	Ergo	non potest educatio scientiam esse.

	III- Præterea,
		dicit Chrysostomus In Matth.* quod educatio est ars artis.
	Sed	dividitur virtus intellectualis scientiæ a virtute artis.
	Ergo	educatio non est scientia.

	Signum. Sed contra,
		dicitur in VI Ethicorum* quod signum scientiæ est posse docere, et per consequentiam doceri.
	Sed	in omnibus nationibus sunt aliqua centra formationis futurorum educatorum, ut IUFM in Gallia.
	Ergo	videtur educatio esse scientiam.

	Corpus. Respondeo dicendum quod educatio est quidem scientia. Ad hoc intelligendum, sciendum est quod,
		reperiuntur in educatione
		res et causæ universales, quæ scilicet semper eædem sunt. Et tales sunt finis educationis, ratio pueri et hujusmodi;
	et	sunt aliæ particulares, quæ scilicet non sunt semper eædem, sed dependent a singularitate materiæ, ut puer ut sic. Sunt enim alii pueri pigri, et alii industrii.
	Inter autem virtutes intellectuales, ut legitur etiam in VI Ethicorum*,
		scientia est habitus conclusionum necessariarum;
	ars vero et prudentia sunt habitus conclusionum contingentium.
	Ergo
		respectu ad causas universales, est scientia educationis;
	et	respectu ad causas particulares, sunt quædam ars et prudentia educationis.

	Responsa ad objectiones:
	I- Ad primum dicendum quod
		habet homo
		partem communem cum omnibus animalibus, scilicet sensitivam,
	et	aliam propriam, scilicet rationalem partem.
	Scientia autem est virtus intellectualis, idest perficiens partem propriam humanam.
	Itaque
		erga partem hominis rationalem, est scientia educationis;
	et	erga partem ejus animalem, homo agit pro instinctu, e.g. cum dormit.

	II- Ad secundum dicendum quod
		sicut docet sanctus Thomas in VI Ethicorum*,
		quia ratio aut speculativa aut practica est, secundum ea duæ membra virtutes pure intellectuales subduntur.
	Et ideo inveniuntur
	aut intelligentia speculativa et practica;
	aut sapientia speculativa et practica;
	aut scientia speculativa et practica;
	aut etiam ars speculativa et practica, ut legitur in Summa**.
	Ipsa autem veritas rationis practicæ est regula rectitudinis appetitus ut ibidem*** legimus.
	Ergo,
		quamquam finis rationis speculativis consistit simpliciter in vero et falso; ita scilicet quod verum absolutum est bonum ejus, et falsum absolutum est malum ipsius;
	tamen finis rationis practicis non est veritas absoluta, sed veritas confesse se habens, idest concorditer ad appetitum rectum****.

	III- Ad tertium dicendum quod,
		ut legimus in I Poster.*, proprie loquendo ars artis est logica, quia
		quamquam omnis ars est quædam ordinatio rationis;
	proprium tamen est logicæ habere rationem etiam ut materiam.
	Educationis vero, ut dicitur in corpore,
		est ars et scientia secundum quod consideramus puerum aut particulariter, aut universaliter.
	Et	si improprie loquendo dicitur etiam ars artis educatio, est propter difficultatem applicationis formæ hujus artis ad materiam ejus.
		Est enim facilius ædificator formam domus applicare lignis et petris, quam educator formam hominis perfecti pueris;
	et rursus facilius est formam politicam applicare hominibus jam adultis, quam formam hominis adulti pueris quasi sine ratione.

	Résumé. Commençons par cerner notre sujet de manière très large en déterminant le genre de l'éducation. Dans cette investigation, les premières questions paraîtront manifestes : ce sont pourtant des principes importants desquels découleront nombre de nos conclusions ultérieures.
	Notre époque met facilement en exergue l'expérience plutôt que la science, portant en cela son attention sur l'un des aspects de l'action humaine qui n'est pourtant pas le plus essentiel. Evidemment les deux sont nécessaires, mais la science prime en droit sur l'expérience. L'éducation est donc une science, un habitus de l'éducateur que certains instituts de formation cherchent à développer chez celui qui se voue à cette magnifique œuvre à l'adresse de la génération montante. Cette première conclusion ne semble pas faire difficulté.

	FP - De Educatione - IaQu01a02
	Objections :
	1- En effet,
		la pédagogie traite elle aussi de l'enfant.
	Or,	cette science diffère de l'éducation.
	Donc,	il n'y a pas qu'une science de l'éducation.

	2- De plus,
		ou une science est spéculative, ou elle est pratique.
	Or,	l'éducation doit nous faire connaître l'enfant et le mouvoir vers sa fin.
	Donc,	elle ne peut former une seule science.

	3- De plus,
		c'est par sa forme qu'une science est une.
	Or,	il est évident que l'éducation ne peut revêtir la même forme pour un enfant de ce siècle que pour celui du Moyen-Age, ou pour un enfant laborieux que pour un autre paresseux.
	Donc,	l'éducation ne peut former une science unique.

	Indice. Cependant,
		la nature ne se détermine toujours qu'à une seule chose.
	Or,	c'est par nature que l'animal éduque ses petits.
	Donc,	l'éducation est une chez l'animal.

	Argumentation de raison. Nous répondons en disant que l'éducation ne forme qu'une seule science, de quelque manière qu'on l'entende. En effet,
		l'unité d'un habitus « doit être considérée, non selon son objet pris matériellement bien sûr, mais bien selon la raison formelle de cet objet », comme nous le lisons dans la Somme*.
	Or,	tout ce que fait l'éducateur concourt universellement à la perfection de l'enfant en tant que tel, bien que ces enfants diffèrent matériellement fortement entre eux.
	Donc,	l'éducation ne forme évidemment qu'une seule science.

	Réponse aux objections :
	1- A la première objection, on doit dire que
		la pédagogie est un art qui reçoit ses principes de l'éducation au même titre que la musique les reçoit de l'arithmétique.
	Et	le sujet de la pédagogie n'est pas l'enfant dans l'absolu, mais l'enfant à éduquer.
	Donc,	la pédagogie ne constitue pas une forme absolument autre que l'éducation, mais une science subalterne à l'éducation.

	2- A la deuxième objection, il convient d'expliquer que :
		toute science est à la fois spéculative et pratique par le fait même que l'intelligence et la volonté y prennent part.
	Mais	en chacune, l'intelligence ou la volonté prédomine. En effet,
		dans les sciences spéculatives, l'acte intellectuel est le principal du fait que la volonté le dessert pour rechercher le vrai ;
	alors que dans les sciences pratiques, c'est l'acte de la volonté qui prime puisqu'il meut l'intelligence afin de l'éclairer sur ce qui est bon.
	Et donc, cette dualité ne s'oppose pas à l'unité d'une science.

	3- A la troisième objection, il faut répondre que :
		d'un point de vue moral, chaque enfant doit nécessairement être éduqué de la même manière, quelles que soient les circonstances. Car les principes moraux sont les mêmes pour tous.
	Mais	subjectivement et de manière concrète, l'application de cette éducation ne peut revêtir la même forme en raison de ces mêmes circonstances.
	Et donc, bien que la science éducative soit une, l'application de celle-ci est multiple, application que regarde la prudence éducative.

	Articulus secundus.
	Objectiones:
	I-	Pædagogia enim tractat etiam de puero.
	Sed	est alia scientia ab educatione.
	Ergo	non est una scientia educationis.

	II- Præterea,
		scientia aut est speculativa aut practica.
	Sed	educatio et cognoscit puerum, et movet eum ad finem.
	Ergo	non est scientia una.

	III- Præterea,
		est scientia una ex forma sua.
	Patet autem quod non possumus eadem forma educare puerum hujus sæculi et mediævalem, vel industrium et pigrum.
	Ergo	non est educatio scientia una.

	Signum. Sed contra,
		natura semper determinatur ad unum.
	Sed	animal naturaliter educat proles suas.
	Ergo	una est educatio apud animalia.

	Corpus. Respondeo dicendum quod omnimodo est educatio scientia una.
		Unitas enim habitus ”consideranda secundum objectum non quidem materialiter, sed secundum rationem formalem objecti”, ut legimus in Summa*.
	Sed	educator omnia agit universaliter ad perfectionem pueri ut talis, quamquam materialiter multo differunt pueri ad invicem.
	Ergo	est quidem educatio scientia una.

	Responsa ad objectiones:
	I- Ad primum dicendum ergo quod
		ars pædagogia accipit principia sua ab educatione sicut musica ab arithmetica.
	Et	pædagogiæ subjectum non est puer simpliciter, sed puer ad educandum.
	Ergo	est pædagogia non quasi altera forma educationis, sed subalternata scientia educationis.

	II- Ad secundum dicendum quod
		omnes scientiæ sunt et speculativæ et practicæ cum in omnibus et intellectus et voluntas interveniunt.
	Sed	in omnibus, aut intellectus aut voluntas præstat:
		in speculativis enim actus intellectualis est principalior prout voluntas id deservit ad verum inquirendum;
	in practicis vero est voluntatis actus principalior, quia movet intellectum ad bonum illuminandum.
	Itaque talis dualitas non opponitur ad unitatem scientiæ.

	III- Ad tertium dicendum quod
		moraliter, necesse est eodem modo educare quemlibet puerum et quibuscumque circumstantiis, quia principia moralia eædem sunt omnibus.
	Sed	subjective non potest in concreto esse eadem applicatio educationis propter ipsas circumstantias.
	Et ideo, quamquam educationis scientia est una, multiplex est educationis applicatio, quam spectat prudentia educativa.

	Résumé. Ayant démontré que l'éducation forme une science, on s'interroge fort logiquement sur l'unicité de cette science. En cas de multiplicité, il conviendrait en effet de rédiger plusieurs traités d'éducation, et non un seul. Plus encore, la multiplicité entraînerait la contingence des conclusions (puisque le nécessaire est unique), ce qui réduirait de beaucoup l'épaisseur de ce livre...
	Sans trop de difficultés pourtant, on prouve ici que cette science est unique, en considérant l'unicité de la perfection humaine que vise précisément l'éducation, bien qu'elle n'aboutisse jamais à cette perfection, et qu'elle ne l'approche même que rarement dans la pratique.
	L'habitus de science éducative est ainsi unique chez tous les éducateurs, bien que certains puissent y adjoindre l'habitus de l'art pédagogique (obj. 1). Et rien ne fait plus obstacle à la rédaction d'un traité de science éducative !

	FP - De Educatione - IaQu01a03
	Objections :
	1- En effet,
		l'éducation vise à faire découvrir à l'enfant la véritable fin humaine.
	Or,	cette fin est toute surnaturelle, et la Révélation était nécessaire pour nous la faire connaître.
	Donc,	il semble que l'éducation relève de la sagesse surnaturelle.

	2- De plus,
		l'éducation ne peut être formellement que chrétienne pour être complète. En effet, Pie XI écrit dans son Encyclique Divini illius Magistri* : « il ne peut y avoir d'éducation complète et parfaite en dehors de l'éducation chrétienne ».
	Or,	la forme chrétienne est une forme surnaturelle.
	Donc,	il semble que l'éducation appartienne à la sagesse surnaturelle.

	3- De plus,
		il convient d'instruire l'enfant des vérités de foi, et de lui enseigner la loi morale.
	Or,	de telles matières ne peuvent se comprendre qu'à la lumière de la Révélation et de la grâce.
	Donc,	l'éducation doit relever de la sagesse surnaturelle.

	4- De plus,
		on qualifie de termes analogues,
		ceux qui présentent la même extension matérielle, et ne diffèrent que par leur intensité formelle.
	Et donc, ils forment « des prédicats graduels du premier au dernier »*.
	Or,
		les sagesses surnaturelle et naturelle, à savoir la théologie et la philosophie, sont des termes analogues ;
	et	la théologie s'avère le premier analogué des deux.
	Donc,
		puisqu'ils ont la même extension matérielle, l'éducation relève de chacun des deux ;
	et	puisque la théologie prime sur la philosophie, l'éducation appartient d'abord à la théologie.

	Indice. Cependant,
		on observe une éducation jusque chez les animaux envers leurs petits.
	Or,	l'animal agit naturellement sans pouvoir s'élever à l'ordre surnaturel.
	Donc,	l'éducation semble relever de la sagesse naturelle.

	Argumentation de raison. Nous répondons en disant que l'éducation relève évidemment de la sagesse naturelle. Ce qui peut se prouver de plusieurs manières :
	Premièrement, par sa fin. Car,
		la sagesse surnaturelle a pour fin immédiate Dieu lui-même, sous une raison dogmatique, morale ou mystique.
	Or,	l'éducation commune à l'enfant en tant que tel n'a pas pour fin immédiate Dieu, mais plutôt l'homme en tant qu'adulte.
	Deuxièmement, par sa cause efficiente. Car,
		la sagesse surnaturelle est le fruit de la Révélation, au contraire de la sagesse naturelle qui procède des principes mêmes de la nature.
	Or,	à l'évidence, l'éducation exista de tout temps, avant toute intervention divine surnaturelle.
	Troisièmement, par sa matière. Car,
		tout ce dont traite la sagesse surnaturelle se rapporte à Dieu de quelque manière.
	Or,	l'éducation ne s'occupe que de l'enfant en tant que tel.
	Quatrièmement, par sa forme. Car,
		l'acte d'éduquer, considéré en lui-même, est un acte proprement naturel, puisque de
		tout temps on le retrouve chez les païens eux-mêmes.
	Or,	la forme de la sagesse surnaturelle doit être proprement surnaturelle.
	Cinquièmement, par son sujet. Car,
		la sagesse surnaturelle est le propre de l'Eglise catholique et de ses fidèles.
	Or,	l'éducation n'appartient pas en propre à l'Eglise Catholique, mais plus largement à tout le genre animal.

	Réponse aux objections :
	1- A la première objection, répétons ainsi que :
		la fin de l'enfant
		en tant qu'homme est surnaturelle si on la considère à la lumière de la Révélation.
	Mais	la fin de l'enfant en tant qu'enfant n'est pas surnaturelle. En effet, l'enfant a pour fin immédiate de parvenir à l'âge adulte.
	Or,	c'est bien de cette fin immédiate que s'occupe l'éducation, comme nous le dirons après. Car,
		l'éducateur reste un homme.
	Et donc, son action sur l'enfant ne peut être que naturelle.
	Or,	la fin surnaturelle s'obtient par le moyen surnaturel de la grâce.
	Si donc l'éducation était surnaturelle, seul Dieu serait compétent pour la prodiguer à l'enfant, ce qui s'oppose à ce que nous observons dans la réalité.
	Donc,	l'éducation relève bien de la sagesse naturelle.

	2- A la deuxième objection, précisons que :
		une science peut être chrétienne de deux manières :
	ou	essentiellement, si ce caractère appartient à la raison et à la définition de cette science, comme c'est le cas pour l’ecclésiologie ou la mariologie par exemple ;
	ou	accidentellement, si ce caractère vient en addition de cette notion.
	Or,
		l'éducation existe de tout temps même dans les milieux païens, et jusque chez les animaux,
		comme on l'a dit*.
	Et	c'est ce qui nous oblige à ajouter l'adjectif « chrétien » au terme d'éducation, adjectif qui n'aurait aucun intérêt si ce nom incluait déjà cette idée.
	Donc,
		le caractère chrétien demeure accidentel à l'éducation, bien qu'il s'agisse ici d'un accident essentiel, comme nous le verrons plus loin.
	Et donc, l'éducation demeure une science naturelle.

	3- A la troisième objection,
		il faut distinguer dans l'éducation :
		une base naturelle ;
	et	une partie proprement surnaturelle.
	Or,
		de même que la grâce perfectionne la nature sans pourtant la précéder ;
	de même les vérités surnaturelles viennent s'ajouter aux vérités naturelles qu'elles supposent.
	Donc,	l'éducation surnaturelle requiert l'éducation naturelle première qu'elle parfait.

	4- A la quatrième objection, on doit noter que :
		du fait que la théologie et la philosophie présentent la même extension matérielle, l'éducation relève évidemment de chacune des deux, comme c'est surtout le cas entre la morale et l'éthique.
	Mais	quant à la priorité, la théologie n'est pas intégralement première sur la philosophie. En effet,
		la théologie prime absolument sur la philosophie pour les raisons avancées par saint Thomas en sa Somme* ;
	mais	la philosophie prime aussi d'une certaine manière sur la théologie, selon qu'elle s'occupe d'une matière qui lui est propre, c'est-à-dire qui n'est pas révélée, mais naturelle.
	Et donc,
		l'éducation appartient en propre à la philosophie, en tant qu'elle lui appartient radicalement ;
	mais	l'éducation se trouve bien sûr parfaite par la lumière de la théologie, comme c'est le cas de toute matière philosophique.

	Articulus tertius.
	Objectiones:
	I-	Educatio enim proportionatur ad verum finem humanum puero docendum.
	Sed	talis finis totus supernaturalis est, et necessaria fuit Revelatio ad eum cognoscendum.
	Ergo	educatio videtur ad sapientiam supernaturalem pertinere.

	II- Præterea,
		non potest educatio esse perfectam nisi christianam. Nam S. S. Pius XI scripsit in Divini illius Magistri*: plenam perfectamque educationem dari non posse, nisi eam, quæ christiana vocatur.
	Sed	forma christiana forma supernaturalis est.
	Ergo	videtur educatio ad sapientiam supernaturalem pertinere.

	III- Præterea,
		puero oportet veritates fidei instruere, et legem moralem docere.
	Sed	non possumus tales materias intelligere nisi sub lumine Revelationis et gratiæ.
	Ergo	debet educatio ad sapientiam supernaturalem pertinere.

	IV- Præterea,
		dicuntur termina analoga
		quæ habent eamdem extensionem materialem, sed tantum differunt secundum intensionem formalem.
	Unde	dicuntur de quocumque secundum prius et posterius*.
	Sed
		sunt sapientia supernaturalis et naturalis, idest theologia et philosophia, termina analoga.
	Et	est theologia primum analogum inter duas.
	Ergo
		quia habent eamdem extensionem materialem, utrique pertinet educatio;
	et	quia est theologia prior philosophia, educatio pertinet primo ad theologiam.

	Signum. Sed contra,
		invenimus educationem usque in animalibus erga proles suas.
	Sed	animal naturaliter agit, cum non potest ordinem supernaturalem attingere.
	Ergo	videtur educatio ad scientiam naturalem pertinere.

	Corpus. Respondeo dicendum quod educatio pertinet quidem ad naturalem sapientiam. Quod multipliciter ostendi potest.
	Primo, ex parte finis, quia
		sapientiæ supernaturalis finis immediatus est ipse Deus, sub ratione aut dogmatica aut morali aut mystica.
	Sed	immediatus finis educationis communis pueri ut sic non est Deus, imo homo ut adultus.
	Secundo, ex parte causæ efficientis, quia
		est sapientia supernaturalis fructus Revelationis, cum e contrario sapientia naturalis procedit ab ipsis principiis naturæ.
	Manifestum est autem quod a sæculis fuit educatio, ante omnem supernaturalem interventionem divinam.
	Tertio, ex parte materiali, quia
		omnia de quibus sapientia supernaturalis tractat circa Deum aliquo modo est.
	Sed	educatio de puero ut sic tantum tractat.
	Quarto, ex parte formali, quia
		ut sic operatio educativa proprie naturalis est. Nam ab omnibus temporibus inventus est apud ipsos paganos.
	Oportet autem quod forma supernaturalis sapientiæ sit proprie supernaturalis.
	Quinto, ex parte subjecti ejus, quia
		sapientia supernaturalis pertinet proprie Ecclesiæ catholicæ et fidelibus ejus.
	Nec	pertinet proprie educatio Ecclesiæ catholicæ, sed amplius toto animali generi.

	Responsa ad objectiones:
	I- Ad primum dicendum quod
		finis pueri
		ut hominis supernaturalis est, si consideratur eum sub lumine Revelationis.
	Sed	finis pueri ut pueri non est supernaturalis. Habet enim puer finem immediatum in statum adultum obtinendum.
	Et	de hoc fine immediato tractat educatio, ut infra videbimus. Nam,
		est educator homo.
	Et ideo necesse est agere ejus in puerum naturale esse.
	Sed	attingimus finem supernaturalem pro medio supernaturali gratiæ.
	Si ergo supernaturalis esset educatio, Deus solus posset puero eam communicare. Quod est contra rem observatam.
	Pertinet igitur educatio ad sapientiam naturalem.

	II- Ad secundum dicendum quod
		potest scientia dupliciter christianam esse:
	aut per se, cum pertinet ad rationem et definitionem talis scientiæ, v. g. in Ecclesiologia vel Mariologia;
	aut accidentaliter, cum aliquid addit ad rationem ejus.
	Sed
		ab omnibus temporibus est educatio etiam in pagano loco, et usque in animalibus, ut jam dictum est*.
	Quod	nos ducit ad nomen educatio apponere talem additionem christiana, quæ nullo sensu haberet si includeret hoc nomen hanc ideam.
	Ergo
		christiana additio accidentalis est educationi, quamquam accidens essentialis est ut infra patebit.
	Et sic	educatio est scientia naturalis.

	III- Ad tertium dicendum quod
		oportet in educatione distinctionem ponere inter
		fundamentum naturale;
	et	partem propriam supernaturalem.
	Et
		sicut gratia perficit naturam nec tamen prior est super eam;
	ita supernaturales veritates cadunt in additione veritatum naturalium præsuppositarum.
	Ergo	educatio supernaturalis requirit naturalem educationem priorem quam perfecit.

	IV- Ad quartum dicendum quod
		ex eo quod theologia et philosophia habent eamdem extensionem materialem, pertinet quidem educatio utrique, sicut præsertim accidit inter moralem et ethicam.
	De prioritate autem, non est theologia integre prior philosophia.
		Quamquam enim est theologia simpliciter prior philosophia, rationibus datis a sancto Thoma in Summa*;
	tamen et philosophia est aliquomodo prior theologia, secundum scilicet quod tractat de materia propria, idest non revelata, sed naturali.
	Et igitur
		pertinet educatio proprie ad philosophiam, inquantum pertinet ei radicaliter;
	sed	perficitur quidem educatio sub lumine theologiæ, sicut omnes materiæ philosophicæ.

	Résumé. Le champ des sciences reste étendu : après avoir démontré que l'éducation est une science, déterminons de manière très large le genre de science dont elle relève.
	C'est ainsi que nous distinguons en premier lieu un ordre surnaturel de un ordre naturel. Et, sans l'ombre d'un doute, l'éducation ne peut être radicalement qu'une science naturelle, ce qui se prouve de nombreuses manières : la réalité par exemple nous montre l'oiseau poussant son oisillon pour lui apprendre à voler, sans que cette espèce animale ne soit en mesure de dépasser l'ordre naturel.
	Attention cependant à ne pas nous tromper de raison. Les mécréants nient évidemment eux-aussi que l'éducation soit surnaturelle, puisqu'ils n'en conçoivent pas l'existence ! Il convient alors de souligner en réponse aux objections 2 et 3, la place de l'éducation catholique, soit le rôle de la sagesse surnaturelle au sein de cette science.
	Celui-ci ne peut être nul du fait que la grâce parfait la nature, et que l'attribution des deux sagesses reste analogique. Observons ainsi avec l'ultime objection que l'éducation reçoit beaucoup de la sagesse surnaturelle.
	Quant à la première objection – immanentiste –, elle est classique : la fin est surnaturelle, donc le moyen doit l'être également ! Et la réponse nous invite à établir une distinction du côté de la fin, et par suite du côté du moyen.

	FP - De Educatione - IaQu01a04
	Objections :
	1- En effet,
		comme nous venons de le dire, l'éducation est une science naturelle.
	Or,
		la nature est l'objet des sciences spéculatives,
	alors que l'objet des sciences pratiques serait plutôt ce qui est artificiel. En effet, comme l'explique saint Thomas dans son Traité de politique*,
		par la pratique, l'homme est cause de tout objet artificiel,
	tandis que par la spéculation, l'homme se contente d'observer l'œuvre de Dieu, à savoir la nature.
	Donc,	l'éducation forme une science spéculative.

	2- De plus,
		plus l'éducateur connaîtra l'enfant, meilleur il sera.
	Or,	la connaissance est le propre des sciences spéculatives.
	Donc,	il faut dire que l'éducation est une science spéculative.

	3- De plus,
		nous venons de le dire,
		la nature reçoit sa forme de Dieu lui-même ;
	alors que l'art reçoit sa forme de l'homme.
	Or,
		l'enfant reçoit sa matière de ses parents qui sont la cause immédiate de son corps ;
	tandis qu'il reçoit sa forme, à savoir son âme, de Dieu directement.
	Donc,	l'éducation doit être une science spéculative.

	Indice. Cependant,
		les sciences spéculative et pratique se rapportent à l'homme différemment dans le temps. En effet,
		toute science spéculative a pour objet quelque chose d'antérieur à l'homme, car la nature reste antérieure à l'esprit humain.
	Et au contraire, l'objet d'une science pratique est nécessairement postérieur à l'homme, comme l'architecte précède la maison dans le temps.
	Or,	l'enfant est évidemment postérieur à ses premiers maîtres que sont ses parents, et desquels il reçoit même la vie.
	Donc,	il semble que l'éducation soit une science pratique plus que spéculative.

	Argumentation de raison. Nous répondons en affirmant catégoriquement que l'éducation est une science pratique. Ce qui peut se prouver de plusieurs manières :
	Premièrement, par la fin. Car,
		la fin
		d'une science spéculative est le vrai, soit la connaissance de son objet ;
	alors que la science pratique a pour fin le bien, c'est-à-dire de parfaire son objet.
	Or,	à l'évidence, l'éducation ne se contente pas de connaître l'enfant, mais cherche encore – et principalement – à le parfaire.
	Deuxièmement, par la cause efficiente. Car,
		conformément à leurs fins respectives,
		la science spéculative procédera principalement de l'intellect ;
	tandis que la science pratique sera le fruit premier de la volonté.
	Or,
		c'est le propre de l'intellect de se limiter à une observation de son objet, sans le modifier ;
	alors que la volonté, elle, impacte sa matière et la modifie.
	Donc,	seule la science pratique aura un impact sur le réel.
	Or,	tous concèdent que l'éducation modifie le comportement de l'enfant. En effet, l'expérience a montré qu'un enfant élevé en-dehors du milieu humain – parmi les animaux, par exemple, au milieu de la jungle – demeurait à l'état sauvage.
	Troisièmement, par la forme. Car,
		la forme
		d'une science spéculative, c'est-à-dire la raison formelle de son objet en tant qu'objet, s'avère être un degré d'abstraction de sa matière, c'est-à-dire de la raison formelle de son objet en tant qu'être.
	Au contraire, la forme d'une science pratique est un acte volontaire. En effet,
		abstraire est l'opération propre de l'intelligence,
	tandis qu'agir volontairement est celle de la volonté.
	Or,
		éduquer est un verbe essentiellement actif.
	Et	il s'agit manifestement là de la forme de l'éducation.

	Réponse aux objections :
	1- A la première objection, on doit ainsi faire nôtre
		ce qu'explique bien Elie Blanc dans son Traité de philosophie scolastique*, à savoir que toute science a pour matière la nature, mais de diverses manières. En effet,
	selon que l'homme signifie cette nature, la logique aura pour matière l'être de raison (de première intention) ;
	selon que l'homme connaît et explique cette nature, les sciences spéculatives auront pour matière l'être réel ;
	et selon que l'homme use de cette nature, les sciences pratiques auront pour matière l'être perfectible.
	Or,	comme nous venons de le dire, l'éducation considère l'enfant comme quelque chose de perfectible.
	Donc,	il s'agit d'une science pratique.

	2- A la deuxième objection, répondons brièvement que
		toute science contient une certaine spéculation – au moins dans ses principes – et une certaine pratique :
		dans les sciences spéculatives, la pratique sera au service de la spéculation puisque l'intelligence prédominera sur la volonté ;
	et	dans les sciences pratiques, ce sera l'inverse.
	Or,	il est manifeste que l'intellect reste au service de la volonté dans l'éducation. Car l'éducation est qualifiée de « bonne »,
		non quand l'éducateur connaît bien l'enfant ;
	mais	quand il le dirige bien.
	Et donc, l'éducation appartient à la sagesse pratique.

	3- A la troisième objection, il faut répondre que
		l'éducation ne concerne pas l'acte de génération de la vie animale, qui est une mutation substantielle aboutissant à une nouvelle forme substantielle.
	mais	elle concerne l'acte de croissance, qui est une forme accidentelle surajoutée à la forme substantielle première, comme on le verra plus loin.

	Articulus quartus.
	Objectiones:
	I-	Ut enim vidimus, educatio est scientia naturalis.
	Sed
		natura est objectum scientiæ speculativæ,
	cum objectum scientiæ practicæ est magis artificialis. Nam, ut dicit sanctus Thomas in Com. in politic.*:
		practica, homo causat omne objectum artificiale;
	speculativa vero, homo limitatur ad observandum opus divinum, sc. naturam.
	Ergo	educatio est scientia speculativa.

	II- Præterea,
		inquantum cognoscit educator puerum, intantum melius est.
	Sed	cognoscere proprie pertinet ad speculativas.
	Ergo	dicendum educationem esse scientiam speculativam.

	III- Præterea,
		jam diximus quod
		natura accipit formam a Deo ipso;
	ars autem accipit formam suam ab homine.
	Sed
		puer accipit materiam suam a parentibus ejus, qui causant immediate corpus ejus;
	dum accipit formam suam, animam sc., recte a Deo.
	Ergo	debet esse educatio scientiam speculativam.

	Signum. Sed contra,
		speculativæ scientiæ et practicæ ad hominem diverse se tenent in tempore, quia
		omnis scientia speculativa habet ut objectum aliquid prior homini. Natura enim prior est menti humano.
	Et e contrario, est semper objectum scientiæ practicæ posterior homini, sicut architector antecedit domum in tempore.
	Sed	manifestum est quod puer posterior est parentibus ejus, primis educatoribus ejus, a quibus accipit etiam vitam.
	Ergo	videtur quod educatio est scientia practica magis quam speculativa.

	Corpus. Respondeo dicendum quod certe educatio est scientia practica. Quod multipliciter probari potest.
	Primo, ex fine, quia
		finis
		speculativæ scientiæ est verum, idest cognoscere objectum suum;
	finis vero practicæ est bonum, idest perfectionem objecti ejus.
	Et	educatio quidem non solum ad cognitionem puerum vertitur, sed etiam intendit maxime perfectionem ejus.
	Secundo,	ex causa efficienti, quia
		in proportione ad proprios fines eos,
		speculativa scientia procedit præcipue ab intellectu;
	et	practica scientia primo a voluntate.
	Sed
		intellectus proprie limitatur ad observandum objectum suum, nec id modificat;
	voluntas vero attingit materiam suam et modificat eam.
	Ergo	sola scientia practica rem attingit.
	Omnes autem concedunt educationem modificare pueri habitum. Jam enim demonstratum est quod infans educatum extra humanum medium, e. g. apud animalia in medio jungalæ, manet in statu fero.
	Tertio, ex forma, quia
		forma
		speculativæ scientiæ, sc. ratio formalis objecti ut objecti, aliquis gradus abstractionis est a materia, sc. a ratione formali ejus objecti ut rei.
	E contrario, forma practicæ est actus voluntarius. Nam
		operatio propria intellectus est abstractio;
	dum illa voluntatis est propria actus.
	Sed
		est verbum educare per se activum.
	Et	manifestum est quod in eo consistit forma educationis.

	Responsa ad objectiones:
	I- Ad primum dicendum ergo quod
		sequimur Elium Blanc in Tr. Philosophiæ scolasticæ*, cum dicit quod omnis scientia habet naturam ut materiam, sed diversimodo.
		Secundum enim quod homo significat hanc naturam, materia logicæ est ens rationis (primæ intentionis);
	secundum quod homo cognoscit et explicat hanc naturam, materia speculativæ est ens reale;
	secundum quod homo utitur hac natura, materia practicæ est ens perfectibile.
	Et	jam dictum est quod educatio considerat puerum ut quid perfectibile.
	Est igitur scientia practica.

	II- Ad secundum dicendum breviter quod
		omnis scientia habet quamdam partem speculativam saltem in principiis ejus, et quamdam partem practicam:
		in speculativis, practica subditur speculativæ, quoniam intellectus præest voluntatem;
	et	e contrario in practicis.
	Manifestum est autem quod in educatione intellectus subditur voluntati, quia dicitur educatio bona,
		non quia educator bene cognoscit puerum;
	sed	cum bene gubernat eum.
	Et ideo, pertinet educatio ad sapientiam practicam.

	III- Ad tertium dicendum quod
		educatio non est actus generationis vitæ animalis, qui est mutatio substantialis producens novam substantialem formam;
	sed	est actus augmentationis, qui est forma accidentalis addita primæ formæ substantiali, sicut infra dicetur.

	Résumé. La sagesse naturelle, comme celle surnaturelle, se divise en deux formes de sciences, les sciences spéculatives et celles pratiques. On entend ici par science spéculative, une science qui se limite à observer, schématiser la réalité, sans conséquence pratique : c'est le cas des mathématiques, de l'histoire, de la physique, etc. La science pratique au contraire visera à atteindre un but concret, à modifier le réel : ce sera alors le cas de la politique, de l'art militaire, de l'art culinaire, etc.
	Notons que la frontière est parfois faible entre une science spéculative et une science pratique, et il n'est pas rare que la première appelle la seconde. Ainsi, la biologie, spéculative, appellera la médecine, science pratique : et pour guérir un patient, il faudra bien en connaître l'organisme. De même, la physique, spéculative, appelle la mécanique, science pratique ; la psychologie se fait connaître par la littérature puisqu'un bon roman nous découvrira l'âme et les caractères.
	S'agissant d'éducation, tous admettrons que l'enfant y reçoit quelque chose et que l'éducateur ne se cantonne pas à l'observer : c'est donc une science pratique.

	FP - De Educatione - IaQu01a05
	Objections :
	1- En effet,
		il est des arts en lesquels on dirige des hommes, comme c'est le cas dans l'art militaire ou dans les sports d'équipe, le football par exemple.
	Or,	l'éducation aussi dirige des hommes, comme nous l'indique le nom même.
	Donc,	l'éducation est un art, et non une science relevant de l'éthique.

	2- De plus,
		il importe que l'enfant soit éduqué :
		au bien comme au beau ;
	et	à la fin, comme à prendre les moyens conduisant à cette fin.
	Or,
		le beau et les moyens ont respectivement raison de délectable et d'utile.
	Et donc, ils regardent les arts.
	Donc,	il semble que l'éducation appartienne aux arts.

	3- De plus,
		pour sa fin, l'éducation use des arts tels que la pédagogie.
	Or,	ce qui convient aux parties, convient aussi au tout.
	Donc,	l'éducation doit être elle-même un art.

	Indice. Cependant,
		on parle d'enfant bien ou mal élevé.
	Or,	par bien et mal, on entend ici des notions morales, c'est-à-dire de l'éthique.
	Donc,	l'éducation relève de l'éthique.

	Argumentation de raison. Nous répondons en disant que l'éducation relève de l'éthique, et non des arts. Pour en avoir l'évidence, il faut considérer que :
		les sciences pratiques se divisent en deux groupes, à savoir :
		les arts, selon que la volonté ordonne une matière externe à l'utilité ou à la délectation de l'homme ;
	et	l'éthique, dans la mesure où la volonté ordonne une action proprement humaine, c'est-à-dire qu'elle ordonne l'homme en tant que tel, à sa félicité, soit au bien honnête.
	Or,	il est manifeste que :
		les petits de tous les animaux sont par leur éducation réduits de la puissance à l'acte à l'état adulte de leur espèce.
	Et	cela se vérifie aussi pour l'éducation humaine, par laquelle un enfant se trouve élevé à l'état d'homme en tant qu'homme.
	Donc,	sans l'ombre d'un doute, l'éducation relève de l'éthique et non des arts.

	Réponse aux objections :
	1- A la première objection, disons ainsi que,
		le verbe « diriger » peut s'entendre de deux manières, selon la fin à laquelle on se trouve dirigé :
	en premier, il peut s'agir d'une action, si c'est à un bien moral qu'on est conduit ;
	et en second, d'une production, si ce n'est pas à un bien moral, mais délectable ou utile qu'on est conduit.
	Or,
		il est exact que l'art militaire et le football ont pour matière des hommes.
	Mais	ce n'est pas au bien honnête que se trouvent conduits ces hommes au sein de ces arts. Car,
		la fin de l'art militaire reste la « défense de la cité » comme l'affirme le Théologien en son Com. d'Isaïe* ;
	et	la fin d'un jeu est un bien utile pour le corps.
	Donc,
		l'homme en tant qu'homme ne pourra jamais s'avérer matière d'un art, comme c'est le cas dans la science éducative.
	Mais,
		pour l'art militaire, ce sera l'homme en tant qu'il est apte à défendre la cité ;
	et	pour le jeu, ce sera l'homme sous sa raison de corps.
	Et donc, c'est pourquoi ni l'armée, ni l'équipe sportive ne peuvent constituer une société.
	Donc,	en vertu du principe de réciprocité, la forme elle-même ne peut pas non plus être une direction morale.

	2- A la deuxième objection, précisons que :
		être éduqué au beau n'est pas si nécessaire que de l'être au bien. Car le bien inclut la raison du beau. En effet, le beau s'avère un certain bien dans l'ordre de la délectation.
	Et	être éduqué à prendre les moyens n'est pas non plus aussi nécessaire que de l'être à la fin. Car cette fin inclut d'une certaine manière les moyens qui s'y proportionnent. En effet,
		c'est en vue de la fin que l'agent opère la forme d'un moyen.
	Donc,	la forme de ce moyen dépend de sa fin.
	Et donc, dans la Somme théologique* le Théologien place le bien honnête comme premier analogué, incluant les autres analogués que sont le délectable et l'utile.

	3- A la troisième objection, il faut expliquer que :
		une chose peut en utiliser une autre sans que cette dernière n'en constitue une partie. Par exemple,
		la théologie utilise la philosophie.
	Or,	la philosophie ne forme pas une partie de la théologie.
	Et	il en est de même des arts dont use l'éducation.

	Articulus quintus.
	Objectiones:
	I-	Sunt enim artes qui ducunt homines, ut ars militaris et corporis exercitationes cum factionibus, e. g. in pedifollio.
	Sed	educatio quoque homines ducit, ut patet ex nomine ipso.
	Ergo	educatio est ars et non ethica scientia.

	II- Præterea,
		oportet puer educari
		tam ad bonum quam ad pulchrum;
	et	tam ad finem quam ad sumenda media quæ ducunt ad talem finem.
	Sed
		pulchrum et media habent respective rationem delectabilis et utilis.
	Et sic,	spectant ad artes.
	Ergo	videtur educatio ad artes pertinere.

	III- Præterea,
		educatio utitur artibus ad finem suam, ut pædagógia.
	Sed	quod convenit partibus, convenit quoque toto.
	Ergo	educatio ipsa debet artem esse.

	Signum. Sed contra,
		puer dicitur bene aut male educatus.
	Sed	bonum et malum hic intelliguntur sub ratione morali, scilicet ethicæ.
	Ergo	ad ethicam pertinet educatio.

	Corpus. Respondeo dicendum quod educatio pertinet ad ethicam, et non ad artes. Ad cujus evidentiam considerandum est quod,
		scientia practica est dupliciter, scilicet:
		ars, secundum quod voluntas ordinat materiam extrinsecam ad utilitatem aut delectationem humanam;
	et	ethicam secundum quod voluntas ordinat actionem propriam humanam, scilicet hominem ut homo est, ad felicitatem ejus, idest ad bonum honeste.
	Sed	manifestum est quod
		in educatione omnium animalium, proles reducitur de potentia at actum in statu adulto speciei ejus.
	Et	hoc apparet etiam in educatione humana, in qua puer elevatur ad statum hominis ut homo est.
	Ergo	sine ullo dubio educatio pertinet ad ethicam et non ad artes.

	Responsa ad objectiones:
	I- Ad primum dicendum ergo quod
		verbum ducere dupliciter potest sumi, secundum finem ad quem ducitur:
	uno modo ut actio, dum ducitur ad bonum morale;
	et alio modo ut factio, dum ducitur ad bonum non morale, sive delectabile, sive utile.
	Et,
		quamquam et ars militaris et pedifollium habent homines ut materiam;
	tamen non ad bonum honeste in eis artibus ducuntur ii homines. Quia,
		finis artis militaris est defensio civitatis ut dicitur Theologus Super Isaiam*;
	et	finis ludi est corporis bonum utile.
	Ergo,
		materia artium non potest esse hominem ut hominem, sicuti in educationis scientia;
	sed
		in re militari est homo ut aptus ad defendendam civitatem,
	et	in ludo, est homo ut corporalis:
	et inde est quod nec exercitus, nec factio sportiva constituunt societates.
	Unde, vi principii causarum reciprocitatis, nec forma ipsa potest esse ductio moralis.

	II- Ad secundum dicendum quod
		non tam necesse est educari ad pulchrum quam ad bonum. Quia bonum includit rationem pulchri. Est enim pulchrum, quoddam bonum in ordine delectationis.
	Nec	tam necesse educari ad media sumenda quam ad finem. Quia finis includit quodammodo media ad eum.
		Est enim propter finem quod agens operatur formam medii.
	Et ideo forma medii dependet a fine ejus.
	Et propterea, ponit Theologus in Summa* bonum honeste ut primum analogum, includens alia analoga, scilicet delectabile et utile.

	III- Ad tertium dicendum quod
		potest unum uti alio quod non partitur ei, ut
		theologia utitur philosophia,
	etsi philosophia non est pars theologiæ.
	Et	sic accidit de artibus quibus utitur educatio.

	Résumé. Au fil des articles, en descendant de l'universel au particulier, les réponses se font moins évidentes. 
	L'indice avancé ici est pourtant sans appel : parler d'un enfant « mal éduqué », c'est évidemment faire référence au bien moral, à l'éthique.
	Quant à l'argumentation apportée, elle se prend de la fin et de la matière de l'éducation. En effet, l'éthique a pour matière l'homme en tant que tel, c'est-à-dire son intelligence et sa volonté. Et c'est de cette matière que la fin s'avère la perfection. Ce qu'il est aisé de remarquer dans les espèces animales, dont l'éducation est instinctive. Un chien éduque ses chiots à devenir pleinement chien, et non à quelque aspect particulier. L'éducation relève ainsi sans nul doute de l'éthique.
	Souvenons-nous cependant de la distinction posée dès l'article 1 : admettre une science éducative n'empêche pas l'existence d'un art chez l'éducateur à communiquer son savoir plus ou moins facilement à l'enfant. Mais étant admis désormais qu'il s'agit d'une science d'éthique, l'art éducatif devra toujours se subordonner dans les moyens qu'il emploie aux règles morales.
	Les trois objections nous permettent de bien marquer la différence entre l'art et l'éthique. La première spécialement montre que tout groupement humain ou toute communauté animale, ne forme pas nécessairement une société, malgré parfois les abus de langages.

	FP - De Educatione - IaQu01a06
	Objections :
	1- En effet,
		l'éducation doit être proportionnée au salut de l'âme de l'enfant, comme à sa fin.
	Or,	il s'agit là de la fin personnelle de l'enfant, et non d'une fin commune.
	Donc,	l'éducation relève de la monastique.

	2- De plus,
		l'éducation est commune à tous les animaux.
	Or,	il n'existe pas de société entre les animaux.
	Donc,	l'éducation ne peut relever de l'éthique sociale.

	3- De plus,
		l'éthique sociale requiert une multitude, tout du moins entre l'agent et la matière.
	Or,	l'éducation peut être autodidacte.
	Donc,	elle ne relève pas de l'éthique sociale.

	Indice. Cependant,
		un petit n'est pas viable sans l'aide d'adultes dans l'ordre purement corporel.
	Or,	l'éducation est comme l'élévation du petit à la vie dans un ordre plus large.
	Donc,	puisque les adultes paraissent nécessaires pour l'éducation des petits, l'éducation ne peut relever de la seule monastique.

	Argumentation de raison. Nous répondons en disant que l'éducation appartient sans nul doute à l'éthique sociale, et non à la monastique. Pour le comprendre,
		il faut savoir que l'éthique regroupe deux formes de sciences :
		la monastique,
		qui regarde l'homme selon qu'il se dirige lui-même à sa fin particulière ;
	et	c'est d'elle que traite le Philosophe en son Traité d'éthique.
	Et	l'éthique sociale,
		qui considère l'homme en tant qu'il est dirigé par d'autres vers une fin commune ;
	et	c'est d'elle que s'occupe le Philosophe dans son Traité de politique et dans son Traité d'économique.
	Or,	il est clair que l'enfant ne peut se diriger de lui-même vers sa fin. Car,
		son intelligence ignore encore cette fin ;
	et donc, sa volonté ne peut poursuivre une telle fin. En effet, « on ne peut vouloir que ce qu'on connaît déjà », comme le montre souvent saint Thomas*.
	Donc,	l'éducation est une science d'éthique sociale.

	Réponse aux objections :
	1- A la première objection, il faut ainsi dire que :
		la fin de l'éducation n'équivaut pas à la fin de l'enfant en tant qu'homme, mais en tant qu'enfant.
	Or,	le salut de l'âme d'un enfant n'est pas sa fin en tant qu'enfant, mais en tant qu'homme.
	Donc,
		ce salut n'est pas directement la fin de l'éducation.
	Et	il importe que cette fin de l'enfant en tant qu'enfant soit d'une certaine manière une fin sociale, en tant qu'elle participe à la continuité d'une société un peu comme si celle-ci vivait.

	2- A la deuxième objection, nous répondons que :
		chez les animaux irrationnels, l'éducation n'appartient ni à l'éthique sociale, ni à la monastique. Car, de manière plus universelle, l'habitus de science fait défaut chez eux.
	Pour autant, elle se rapproche davantage de l'éthique sociale que de la monastique par analogie, du fait qu'elle y conserve la raison de continuité de l'espèce.

	3- A la troisième objection, il faut expliquer qu'on peut parler d'éducation autodidacte de deux manières :
		dans un sens large, selon que
		l'enfant apprend seul,
	mais	en s'aidant de livres et d'autres instruments transmettant le savoir, tels que des audio.
	Et donc, une telle éducation n'est pas vraiment autodidacte, puisqu'elle suppose des éducateurs produisant de tels instruments, d'où une multitude.
	Et	dans un sens strict, selon que
		l'enfant apprend absolument seul,
	sans même s'aider d'instruments desquels il pourrait recevoir sa science.
	Et donc, il s'agit là de découverte et non d'éducation, ce qui est quasiment impossible pour un enfant.

	Articulus sextus.
	Objectiones:
	I-	Debet enim se ordinare educatio ad salvationem animæ pueri ut ad finem suum.
	Sed	est finis personalis et non communis.
	Ergo	ad monasticam pertinet educatio.

	II- Præterea,
		educatio communis est omnibus animalibus.
	Sed	non est societas inter animalia.
	Ergo	non potest educatio ad ethicam socialem pertinere.

	III- Præterea,
		ethica socialis requirit multitudinem, saltem inter agentem et materiam.
	Sed	potest educatio esse autodidacticam.
	Ergo	non ad socialem ethicam pertinet.

	Signum. Sed contra,
		non viabilis est proles sine adjuvantibus adultis in ordine mere corporali.
	Sed	educatio est quasi elevatio prolis ad vivendum in latiori ordine.
	Cum ergo videntur adulti necessarii ad educandos proles, non potest educatio pertinere ad solam monasticam.

	Corpus. Respondeo dicendum quod sine ullo dubio pertinet educatio, non ad monasticam, sed ad ethicam socialem. Ad cujus evidentiam,
		sciendum est quod dupliciter est ethica, scilicet
		monastica,
		quæ considerat hominem secundum quod ipse se dirigit ad finem suum proprium;
	et	de hac Philosophus tractat in Ethic.
	Et	ethica socialis,
		quæ considerat hominem secundum quod ab aliis dirigitur ad finem communem quoddam;
	et	de hac tractat Philosophus in Politic. et Œconomica.
	In educatione autem manifestum est quod non potest puer ipse se dirigere ad finem suum. Quia
		talis finis ab intellectu suo adhuc ignoratur.
	Et ita	eum prosequi non potest voluntas sua. Nihil enim volitum est nisi præcognitum, ut frequenter ostendit sanctus Thomas*.
	Ergo	ethicæ socialis scientia est educatio.

	Responsa ad objectiones:
	I- Ad primum dicendum ergo quod
		finis educationis non est finis pueri ut hominis, sed ut pueri.
	Non autem est salvatio finis pueri ut pueri, sed ut hominis.
	Ergo
		non est salvatio recte finis educationis.
	Et	finem pueri ut pueri oportet esse aliquomodo finem socialem, inquantum participat ad continuitatem societatis quasi ut viveret.

	II- Ad secundum dicendum quod
		in animalibus irrationalibus educatio nec ad ethicam socialem nec ad monasticam pertinet. Quia universaliore modo habitus scientiæ abest in eis.
	Magis tamen propinquius est analogice ethicæ sociali quam monasticæ in eis animalibus, quia conservat rationem perpetuitatis speciei.

	III- Ad tertium dicendum quod dupliciter potest dici educatio autodidactica:
		late sensu, secundum quod
		puer discedit sole,
	sed	cum libellis et aliis instrumentis scientiam communicantis, sicut audiis.
	Et sic	hæc educatio non est vera autodidactica, quia supponit educatores producentes talia instrumenta, et inde multitudinem.
	Strictu sensu autem, secundum quod
		puer discedit omnino sole,
	etiam sine unquam instrumento a quo potest scientiam suam accipere.
	Et sic	jam non est educatio sed inventio, quod est quasi impossibile puero uno.

	Résumé. En cernant toujours mieux le genre prochain de l'éducation, nous entrons dans des conclusions moins évidentes. Et puisque l'éducation semble concourir immédiatement au bien de l'enfant, le doute semble permis sur la réponse à apporter à notre question de départ.
	Du reste, il n'est pas rare que certains attribuent à l'enfant d'être cause efficiente de l'éducation (et même sa cause principale !), sans pousser leur erreur à regarder l'éducation comme une partie de la monastique. Qu'il suffise ici d'ouvrir les yeux sur notre monde occidental décadent, où les rôles sont pratiquement inversés. L'élève commande à ses éducateurs, et malgré cela un dogmatisme étatique écrasant contraint l'enfant à ne pas s'écarter de la ligne de pensée révolutionnaire laïcarde. On prône ainsi une auto-éducation, quand en pratique cela se traduit par un véritable communisme !
	Pourtant, que l'éducation soit œuvre sociale, c'est chose que toute personne de bon sens professe immédiatement. En aucune espèce animale, le petit abandonné par ses parents n'est viable. Et dans l'espèce humaine, le même résultat se produira au niveau de l'âme : un enfant livré à lui même deviendra un véritable enfant sauvage, sans langage, sans plus aucun signe de civilisation.
	La première objection est la plus épineuse de toutes, puisque c'est de sa fin qu'une science pratique tire sa spécification (d'où l'importance de commencer par elle, dès notre prochaine question). La réponse consiste à préciser la fin de l'éducation, qui en vérité n'est pas celle de l'enfant en tant qu'homme, mais de l'enfant en tant que tel.

	FP - De Educatione - IaQu01a07
	Objections :
	1- En effet,
		la partie de la partie d'un tout appartient plus au tout qu'à la partie du tout.
	Or,	la domestique est une partie de la politique.
	Donc,	même si l'éducation était une partie de la domestique, elle appartiendrait d'abord à la politique.

	2- De plus,
		la politique a le pouvoir de légiférer sur la domestique et sur l'éducation, en la retirant même légitimement à une famille, par exemple si les parents étaient fous.
	Et	chaque famille n'a pas toute la science et tous les moyens nécessaires pour l'éducation, moyens dont dispose pourtant la politique, par ses professeurs par exemple.
	Donc,	l'éducation relève de la politique.

	3- De plus,
		la famille formant une société imparfaite,
		l'homme doit nécessairement vivre dans une société politique.
	Et donc, l'éducation doit préparer à cette vie au sein d'une société civile.
	Or,	la vie civile est le propre de la politique.
	Donc,	il n'est pas possible que l'éducation ne soit que domestique, mais elle doit être aussi politique.

	Indice. Cependant,
		par nature, la famille est nécessaire pour l'éducation puisqu'il ne peut y avoir d'éducation sans la famille qui en donne la première forme qu'est la vie. En effet, la vie requiert un père et une mère.
	Alors que la cité n'est pas nécessaire à l'éducation. En effet, il peut y avoir éducation en-dehors de la cité, comme sur une île déserte ou comme c'est le cas chez les animaux.
	Donc,	il semble que l'éducation relève de la domestique.

	Argumentation de raison. Nous répondons en disant que l'éducation s'avère évidemment une science de la domestique. Ce qui peut se démontrer de multiples manières. En effet,
		il faut savoir que l'éthique sociale se divise en deux, à savoir :
		la politique pour gouverner la cité,
	et	la domestique pour tenir une maison.
	Or,
	quant à sa fin,
		la domestique s'ordonne à l'être moral de l'homme, lequel est nécessaire, alors que la politique s'ordonne à son meilleur être moral, lequel est contingent.
	Mais	il est manifeste que l'éducation participe à produire l'être moral, nécessaire, d'un individu.
	Quant à sa cause efficiente, parce que :
		l'enfant a immédiatement connaissance de ses parents, mais non de l'autorité civile.
	Or,	l'éducation étant chose naturelle, puisqu'elle se trouve aussi chez les animaux, l'éducateur doit être immédiatement connu du petit.
	Quant à sa cause matérielle, parce que :
		la domestique regarde l'enfant en tant qu'enfant, alors que la politique le considère comme citoyen.
	Or,	l'éducation le regarde comme enfant.
	Enfin, quant à la cause formelle, parce que :
		l'homme doit imiter la nature dans son agir, comme l'explique saint Thomas au début de son Traité de politique*.
	Or,	dans la nature, l'animal est éduqué par ses géniteurs et non par le troupeau.
	Donc,	il est clair que l'éducation relève de la domestique.

	Réponse aux objections :
	1- A la première objection, il convient ainsi de dire que :
		la partie de la partie d'un tout appartient plus à la partie du tout qu'au tout lui-même. Car, cette partie de la partie du tout n'appartient au tout qu'en raison de la partie du tout.
	Donc,	cette objection ne vaut pas.

	2- A la deuxième objection, il faut savoir que :
		toutes les lois politiques ne sont pas nécessairement légitimes. Car,
		le pouvoir (c'est-à-dire la liberté) est de deux sortes : il est ou moral, ou physique.
	Et	la légitimité ne découle que du seul pouvoir moral.
	Or,	tout supérieur peut légitimement intervenir sur ses inférieurs dans trois cas, à savoir :
	pour le régir évidemment en rapport à sa fin propre.
	pour veiller à ce que l'inférieur poursuive sa bonne fin à lui.
	et pour l'aider à atteindre cette fin, spécialement par des moyens qu'il n'aurait pas.
	Donc,	la politique peut légitimement légiférer en matière d'éducation en rapport à ces trois cas :
		elle peut évidemment dispenser une formation politique, laquelle lui revient en propre ;
	elle peut aussi veiller à la bonne éducation morale des enfants ;
	enfin, elle peut aider cette éducation, en procurant aux familles imparfaites des moyens qu'une société parfaite comme la politique possède seule.

	3- A la troisième objection, il faut préciser que :
		il faut distinguer deux parties en toute science :
	l'une concerne l'être, et elle est nécessaire, puisqu'elle se rapporte à l'existence ;
	l'autre concerne l'agir, et elle est contingente, puisqu'elle appelle une perfection seconde.
	Or,
		ce qui concerne l'être appartient en propre à l'éducation ;
	alors que ce qui concerne l'agir regarde telle science particulière.
	Donc,
		une certaine partie de l'art culinaire – celle nécessaire, comme savoir se faire à manger – relève de l'éducation, bien que l'autre partie contingente soit le propre de cet art particulier.
	Et de même, une certaine science civile – soit les règles nécessaires de cette science – relève de l'éducation, bien que sa partie contingente appartienne à la politique.

	Articulus septimus.
	Objectiones:
	I-	Pars partis toti enim magis ad totum quam ad partem toti pertinet.
	Sed	domestica est pars politicæ.
	Etiam ergo si educatio pars domesticæ esset, pertineret magis ad politicam.

	II- Præterea,
		habet politica potentiam legiferalem et de domestica et de educatione, usque etiam ad subtrahendam eam legitime a familia, e. g. cum parentes insani sint.
	Et	familia non habet totam scientiam omnesque medios necessarios ad educationem, quæ tamen politica habet e. g. pro professoribus suis.
	Ergo	educatio ad politicam pertinet.

	III- Præterea,
		quia est familia societas imperfecta,
		homini necesse est vivere in civitate.
	Et ideo debet educatio talem vitam civilem præparare.
	Sed	vita civilis propria est politicæ.
	Ergo	educatio non potest tantum domesticæ esse, sed etiam politicæ.

	Signum. Sed contra,
		naturaliter necessaria est familia educationi, quia non potest esse educatio sine familia quæ
		primam educationem, idest vitam, communicat. Nam pater et mater requiruntur ad vitam.
	Sed	non necessaria est civitas educationi. Potest enim esse educatio extra civitatem, ut in insula deserta aut ut apud animalia.
	Ergo	videtur educationem ad domesticam pertinere.

	Corpus. Respondeo dicendum quod educatio pertinet quidem ad scientiam domesticam. Quod multipliciter possumus probare.
		Sciendum est enim quod dupliciter est ethica socialis, scilicet
		politica ad civitatem regendam,
	et	domestica ad domum tenendam.
	Sed,
		considerata ex parte finis,
		domestica se ordinat ad esse morale hominis, quod est necessarium; politica vero ad melius esse morale ejus, quod est contingens.
	Manifeste autem est quod educatio participat ad esse morale, quod est necessarium, producendum.
	Et	ex parte efficienti, quia
		puer parentes suos immediate recognoscit, non vero auctoritatem civilem.
	Sed	cum sit educatio naturalis (quia inter animalia etiam reperitur), educator immediate a prole oportet cognosci.
	Et	ex parte materiæ, quia
		domestica considerat puerum ut puerum; politica vero puerum ut civem.
	Sed	educatio eum videt ut puerum.
	Et	ex parte formæ, quia
		homo debet operando naturam imitari, ut sanctus Thomas ait in Pol.*
	Sed	naturaliter animal a genitoribus suis educatur, non a grege.
	Unde	patet quod educatio ad domesticam pertinet.

	Responsa ad objectiones:
	I- Ad primum dicendum ergo quod
		pars partis toti magis ad partem toti quam ad totum pertinet. Quia pars partis toti non pertinet ad totum nisi ratione partis toti.
	Ergo	hæc ratio non valet.

	II- Ad secundum dicendum quod
		non omnes leges politicæ sunt legitimæ, quia
		dupliciter est potentia (idest libertas), scilicet moralis et physica.
	Et	legitimitas non consequitur potentiam nisi moralem.
	Sed	omnis superior legitime intervenire potest in inferioribus ad tria, scilicet:
	ad regendos quidem eos de propriis finibus suis;
	ad vigilandum quod inferior intendit ad bonum finem ejus;
	ad adjuvandum eum finem ejus attingere, præsertim mediis non habentis.
	Sic igitur politica legitime potest de educatione legifere ad ipsa tria, sc.:
		docere quidem formationem politicam, quam habet in proprio;
	et	bonitati morali educationis vigilare;
	et	adjuvare in hac educatione familias imperfectas, conferens media quæ habet politica sola ut societas perfecta.

	III- Ad tertium dicendum quod
		duæ partes sunt considerandæ in omnibus scientiis:
		alia ad essendum, quæ necessaria est, quia existentiam importat;
	et	alia ad agendum, quæ contingens est, quia perfectionem secundam importat.
	Quod autem
		ad essendum ordinatum est, ad educationem proprie pertinet;
	quod vero ad agendum, ad scientiam particularem.
	Et ideo,
		sicuti pertinet ad educationem quædam pars coquorum artis, scilicet necessaria (scire coquere ad comendum), quamquam pars ejus contingens huic scientiæ propria est;
	ita	pertinet ad educationem quædam scientia civilis, scilicet regulas necessarias hujus scientiæ, quamquam pars ejus contingens ad politicam pertinet.

	Résumé. Face à l'abus d'autorité pratiqué aujourd'hui par les Etats, la question soulevée en cet article trouve tout son intérêt. Nous pourrions la poser différemment : l'enfant appartient-il à l'Etat ou à la famille ?
	On trouve un premier indice de réponse en observant la vie animale, en laquelle le petit ne reconnaît cette éducation qu'à ses seuls parents – à sa mère particulièrement qu'il suit instinctivement – et non au troupeau, encore moins à l'espèce. Il est clair d'ailleurs que, même présente sur une île déserte, sans cité donc, une famille peut dispenser l'éducation à ses enfants.
	Sur le plan de la raison, le corpus avance ici quatre argumentations en référence aux quatre causes. La démonstration par la cause finale est peut-être la plus évidente, puisque l'éducation (dans son sens large) n'est pas qu'une perfection pour l'enfant, mais une véritable nécessité vitale. Ce qui regarde la famille du fait qu'elle produit l'être, alors que la cité concourt au bien être de l'individu. L'éducation relève donc sans hésitation de la domestique.
	Les objections permettent de nuancer cette réponse pour noter plusieurs domaines possibles d'intervention (ou de participation) de l'Etat dans l'éducation.
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	Objections :
	1- En effet,
		le nécessaire est naturellement premier sur le contingent.
	Or,	l'éducation est contingente à la domestique. Car,
		la stérilité peut être la cause naturelle de l'absence d'enfants.
	Et donc, il n'y aura pas d'éducation.
	Donc,	l'éducation ne peut être première dans la domestique.

	2- De plus,
		la substance est première sur les accidents.
	Or,
		l'économique se rapporte à la substance ;
	alors que l'éducation forme un accident de la domestique.
	Donc,	l'économique reste première sur l'éducation.

	3- De plus,
		l'économique est commune à toutes les sociétés, et jusqu'à la politique.
	Or,	la politique prime sur la domestique.
	Donc,	l'économique doit être première sur l'éducation.

	4- De plus,
		si on prétendait que l'éducation est première dans l'ordre causal, il faudrait répondre que c'est la fin qui reste la première des causes.
	Or,	l'économique est la fin de l'éducation. Car tout enfant doit être éduqué à la science économique.
	Donc,	même dans l'ordre des causes, l'économique est première sur l'éducation.

	Indice. Cependant,
		l'Eglise enseigne que l'éducation est la fin du mariage, c'est-à-dire de la domestique.
	Or,	la fin est la première des causes, comme le dit le Philosophe en son Traité de Physique (II*).
	Donc,	l'éducation doit être première sur l'économique.

	Argumentation de raison. Nous répondons en disant que, l'éducation ayant raison de fin de la domestique, elle s'avère première dans l'intention, et dernière dans l'exécution. Pour en avoir l'évidence, il faut considérer que :
		la domestique comprend deux sciences que sont l'économique et l'éducation. Car,
		comme on le dit dans le Com. du traité de politique*, « les parties premières et les plus simples de la société domestique sont les trois formes de relations suivantes :
		celle entre le seigneur et le serviteur ;
	puis, celle entre le mari et son épouse ;
	enfin, celle entre le père et le fils ».
	Or,	la relation unissant le mari à son épouse étant constitutive de toute la domestique, sa considération relève directement de cette science générique.
	Et donc, on compte deux sciences sous la domestique, en référence aux deux autres relations de la maison :
		l'économique
		considère la relation entre le seigneur et le serviteur, qui « consiste avant tout dans l'acquisition et la conservation de l'argent »**.
	Et	cette nécessité matérielle s'avère commune à toutes les sociétés, en tant que chacune agit en vue de sa propre subsistance.
	Et	au sein d'une cité, on qualifie cette partie plus largement d'économie.
	L'autre espèce de science que renferme la domestique, c'est l'éducation :
		elle considère la relation qui existe entre les parents et l'enfant.
	Et	cette partie s'avère propre à la famille, en tant qu'elle élève l'enfant un peu comme sa production propre.
	Or,
		la fin
		a raison de perfection ultime.
	Et	parmi les trois degrés de perfection, la subsistance équivaut à la première, et la production propre à la dernière, comme l'explique le Docteur en sa Somme*.
	Et de plus, ce qui est propre demeure premier sur ce qui est commun, puisque la partie est toujours première sur son tout, comme on l'observe entre le genre et la différence spécifique.
	Donc,	il est manifeste :
	et	que l'éducation est la fin de la domestique ;
	et	qu'en tant que telle, elle reste la première des sciences sur l'économique dans l'ordre de causalité.

	Cependant, notons que :
		le nom « économique » peut parfois être entendu dans un sens large pour désigner la domestique elle-même, comme lorsque nous parlons de « justice économique »*.
	Mais	cette manière de parler s'avère impropre, dans la mesure où une espèce est prise pour le genre tout entier.

	Réponse aux objections :
	1- A la première objection, disons ainsi que :
		le nécessaire,
		est premier dans l'ordre d'existence ;
	mais non dans l'ordre de causalité. En effet, la fin reste contingente à une chose, en tant que cause extrinsèque de celle-ci.
	Or,	c'est cet ordre de causalité qu'il faut considérer en science pratique, plutôt que l'ordre d'existence.

	2- A la deuxième objection, précisons que :
		la substance aussi,
		est première sur les accidents dans l'ordre d'existence ;
	mais non dans l'ordre causal. Car,
		la fin d'une chose ne lui est pas substantielle ;
	mais	elle suppose cette chose et se fonde sur elle.
	Donc,	bien que l'éducation soit la fin de la famille, une famille donnée peut ne jamais l'atteindre.

	3- A la troisième objection, il faut expliquer que :
		plus une chose est commune, et moins elle a raison de fin. En effet,
		la différence spécifique a plus raison de forme et de perfection.
	Or,	la forme est postérieure à la matière, le genre ayant raison de matière.
	Donc,	bien qu'il existe une économie politique, l'économique domestique est moindre que l'éducation.

	4- A la quatrième objection, on répondra que :
		ce n'est pas la même économique qui est antérieure ou postérieure à l'éducation. Car,
		l'économique première sur l'éducation, a l'enfant comme pour fin, du fait qu'en regard à une même autorité, c'est elle qui permet comme matériellement cette éducation ;
	alors que l'économique postérieure à l'éducation désigne celle future à laquelle prépare cette éducation, et où l'enfant (devenu adulte) en sera lui-même l'autorité.
	Or,	c'est en regard à une même autorité – celle de la famille – qu'il convient présentement de considérer l'économique et l'éducation, afin d'en connaître l'ordre en soi.
	Donc,	dans l'absolu, l'éducation reste première sur l'économique, du fait qu'elle en est la fin.

	Articulus octavus.
	Objectiones:
	I-	Est enim necessarium naturaliter prius contingente.
	Sed	educatio contingens est domesticæ, quia
		propter sterilitatem potest naturaliter non esse infans,
	et ita	nec educatio.
	Ergo	educatio non potest esse prior in domestica.

	II- Præterea,
		prior est substantia accidentalibus.
	Sed,
		œconomica ad substantiam se refert;
	educatio vero est accidens domesticæ.
	Ergo	œconomica prior est educatione.

	III- Præterea,
		est œconomica communis omnibus societatibus, usque politicæ.
	Sed	politica superest domesticæ.
	Ergo	œconomica debet esse prior educatione.

	IV- Præterea,
		si dicimus quod educatio est prior in ordine causandi, contra est quod prima causa est finis.
	Sed	œconomica est finis educationis. Quia debet puer ad œconomicam educari.
	Ergo	œconomica prior est educatione etiam in ordine causarum.

	Signum. Sed contra,
		docet Ecclesia educationem esse finem matrimonii, scilicet domesticæ.
	Sed	finis est prima causa, ut dicit Philosophus in II Physic.*.
	Ergo	educatio est scientia prior œconomica.

	Corpus. Respondeo dicendum quod, quia educatio habet rationem finis domesticæ, prior est in intentione, sed posterior in consecutione. Ad cujus evidentiam considerandum est quod,
		duplex est scientia domestica, scilicet œconomica et educatio. Quia,
		sicut dicitur in I Com. Politic.*, primæ et minimæ partes domus sunt hæ tres combinationes: scilicet
	domini et servi,
	mariti et uxoris,
	patris et filii;
	cum autem relatio mariti et uxoris constitutiva est totius domesticæ, consideratio ejus recte pertinet ad hanc scientiam genericam;
	et sic	duæ sunt scientiæ sub domestica secundum alias duas relationes domus, nempe:
		œconomica
		considerat relationem inter dominum et servum, quæ consistit in acquisitione et conservatione pecuniæ**;
	quod est materialis necessitas communis omnibus societatibus, inquantum unaquæque ad propriam subsistentiam suam se dedicat.
	Et	vocatur latissime hæc pars œconomia in civitate.
	Alia scientia specifica sub domestica est educatio
		quæ considerat relationem inter parentes et puerum;
	quod est propria pars familiæ, inquantum puerum elevat quasi ut productionem suam propriam.
	Sed,
		finis
		habet rationem perfectionis ultimæ;
	et	inter tres gradus perfectionis, subsistentia ad primum pertinet, et productio propria ad ultimam, ut bene explicat Doctor in Summa*.
	Et iterum, proprius prior est commune, quia semper pars prior est toto suo ut videmus inter genus et differentia.
	Ergo	manifeste est
	et	quod educatio est finis domesticæ;
	et	quod ut talis prior est scientia quam œconomica in causalitate.

	Notandum tamen quod
		potest aliquando œconomica sumi late sensu pro ipsa domestica, sicut cum loquimur de justitia œconomica*.
	Sed	talis modus est improprius, secundum quod sumitur aliqua species pro toto genere suo.

	Responsa ad objectiones:
	I- Ad primum dicendum ergo quod
		necessarium
		prius est in ordine essendi,
	non autem in ordine causandi. Semper enim finis contingens rei est ut causa extrinseca ejus.
	Sed	considerandum est in scientia practica ordinem causalitatis, magis quam essendi.

	II- Ad secundum dicendum quod
		substantia quoque
		prior est accidentibus in ordine essendi.
	non autem in ordine causandi. Quia
		finis non est substantialis rei,
	sed	supponit eam et in ea fundatur.
	Quamquam igitur educatio est finis familiæ, potest familia una eam numquam attingere.

	III- Ad tertium dicendum quod
		quanto aliquis est communius, tanto minus habet rationem finis.
		Habet enim differentia magis rationem perfectionis et formæ.
	Et	forma posterior est materia, cujus genus rationem habet.
	Quamquam ergo œconomica politica est, œconomica domestica minus est educatione.

	IV- Ad quartum dicendum quod
		non eadem œconomica est prior et posterior educatione. Quoniam
		œconomica prior educatione habet puerum quasi ut finem, quia erga eamdem auctoritatem, permittit quasi materialiter eam educationem;
	œconomica vero posterior ea significat eam futuram ad quam præparat educatio, et cujus puer jam adultus ipse erit auctoritas.
	Sed	nunc ad sciendum ordinem in se, erga eamdem auctoritatem, scilicet familiam, oportet œconomicam educationemque considerare.
	Ergo	est in se educatio prior œconomica, quia finis ejus.

	Résumé. Ce dernier article examine le rapport des différentes sciences de la domestique, soit de l'économique et de l'éducation justement, afin de savoir laquelle prime sur l'autre par son importance. Evidemment, l'Eglise nous enseigne que l'éducation est fin du mariage, mais pareil éclairage de notre foi ne peut suffire au philosophe qui cherche, lorsque cela est possible, à en scruter les raisons profondes.
	Aussi, est-ce dans l'analyse des perfections qu'appellent ces deux sciences qu'on peut trouver la raison de fin de l'éducation sur l'économique. Et qui dit fin, dit encore primauté causale en même temps que postériorité dans la réalisation. L'éducation prime donc sur l'économique.
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	Question 2
	en premier, nous nous occuperons de ses causes extrinsèques ;
	en second, de ses causes intrinsèques*.
	en premier, la fin de l'éducation ;
	et en second, sa cause efficiente, c'est-à-dire l'agent de cette science**.
	d'abord, sur la fin elle-même de l'éducation ;
	puis, sur son effet que sont les états de vie***.
	en premier, nous regarderons en effet la fin de l'éducation de manière générale ;
	en second, cette fin de manière spéciale**.
	premièrement, l'éducation a-t-elle une fin ?
	Deuxièmement, l'éducateur peut-il se proposer d'éduquer un enfant à plusieurs fins ?
	Troisièmement, tout éducateur veut-il naturellement le bien de l'enfant ?
	Quatrièmement, l'éducateur veut-il tout ce qu'il veut en vue de la fin éducative qu'il se propose ?
	Cinquièmement, l'éducateur doit-il faire tout ce qu'il fait en vue de la fin éducative de l'enfant ?
	Sixièmement, la fin éducative est-elle la même pour tous les enfants ?
	Septièmement, cette fin éducative est-elle commune à tous les animaux ?
	Huitièmement, l'enfant désire-t-il naturellement la fin de son éducation ?
	Neuvièmement, tous les actes de l'enfant s'ordonnent-ils naturellement à la fin de son éducation ?
	Quæstio secunda.
	primo, considerabimus causas extrinsecas ejus;
	secundo, causas ejus intrinsecas*.
	Quia sunt duæ causæ extrinsecæ, considerabimus utramque, scilicet
	primo, finem educationis;
	et secundo, causam efficientem, sive agentem hujus scientiæ**.
	Circa finem, necesse est investigare
	primo, de ipso fine educationis;
	et deinde, de effectu ejus quod est status vitæ***.
	Circa ipsum finem, consequimur synopsem datam a sancto Thoma*.
	Primo enim considerabimus finem educationis in communi;
	secundo, hunc finem in speciali**.
	Circa primum, quæruntur novem.
	Primo: utrum educationi sit finis.
	Secundo: utrum possit educator intendere plures fines in educandum unum puerum.
	Tertio: utrum naturaliter velint omnes educatores bonum pueri.
	Quarto: utrum omnia quæ vult educator, velit propter finem educativum quem intendit.
	Quinto: utrum omnia debeat educator agere ad finem educativum pueri.
	Sexto: utrum sit unus et idem educativus finis omnibus pueris.
	Septimo: utrum sit educativus finis communis omnibus animalibus.
	Octavo: utrum naturaliter appetat puer finem educativum.
	Nono: utrum omnes actus pueri naturaliter ordinentur ad finem educativum suum.
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	Objections :
	1- En effet,
		l'éducation constitue déjà elle-même la fin de la domestique, comme nous venons de le dire*.
	Or,	la fin se distingue de la cause efficiente.
	Donc,	l'éducation n'a pas elle-même de fin.

	2- De plus,
		la fin confère à un objet sa perfection ultime.
	Or,	l'homme n'est jamais parfait, et il apprend toujours sur cette terre.
	Donc,	l'éducation n'a pas de fin.

	3- De plus,
		si l'éducation avait une fin, ce devrait être la même pour tous. Car la perfection doit être identique à tous les hommes.
	Or,	de facto, tous les hommes demeurent divers au terme de leur éducation.
	Donc,	l'éducation n'a pas de fin.

	Indice. Cependant,
		nous pouvons tirer de sa définition nominale que l'éducation présente un point de départ. En effet, étymologiquement, « éducation » signifie comme « conduire à partir de ».
	Or,	tout point de départ suppose un point d'arrivée, c'est-à-dire une fin.
	Donc,	il est clair que l'éducation a une fin.

	Argumentation de raison. Nous répondons en disant que l'éducation présente évidemment une fin. Ce qu'il n'est pas difficile de démontrer. En effet,
		il est clair, comme on l'a observé ci-dessus*,
		que l'éducateur recherche la perfection de l'enfant.
	Et donc, que l'éducation forme une science pratique, comme on l'a montré**.
	Or,	la perfection a raison de fin, comme précisé déjà***.
	Donc,	l'éducation a une fin.

	Réponse aux objections :
	1- A la première objection, disons ainsi que :
		chaque chose peut être considérée ou en elle-même, ou relativement, c'est-à-dire selon les deux genres de transcendantaux :
		en soi, une chose possède une cause finale propre ;
	et	de manière relative, elle peut être cause finale d'autres choses.
	Et	il en est de même de toute science :
		en soi, une science possède sa propre fin ;
	et	relativement à une autre, elle peut être fin d'autres sciences.
	Donc,	il faut dire à propos de l'éducation :
		qu'en soi, elle a sa propre fin ;
	mais	de manière relative, elle correspond à la fin de tout le genre de la domestique.

	2- A la deuxième objection, observons que :
		l'éducation ne désigne pas toute formation et toute discipline humaine,
	mais	seulement celle du petit.
	Donc,	l'éducation s'achève lorsque le petit ne l'est plus, mais qu'il est devenu grand.

	3- A la troisième objection, il faut préciser que :
		la perfection
		commune à tous les hommes en tant que tels, est identique ;
	alors que les perfections propres à chaque homme diffèrent selon leurs particularités et aspirations.
	Or,	l'éducation considère l'enfant en tant qu'homme, et non en ses particularités.
	Donc,	la fin de l'éducation est commune à tous les membres d'une même nature.

	Articulus primus.
	Objectiones:
	I-	Jam enim est educatio finis domesticæ, ut dictum est*.
	Sed	finis a causa efficiente distinguitur.
	Ergo	non est educationi ipsi finis.

	II- Præterea,
		finis ponit perfectionem ultimam rei.
	Sed	numquam homo perfectus erit, et semper discedet in hac terra.
	Ergo	non est educationi finis.

	III- Præterea,
		si esset finis educationi, deberet communem omnibus esse, quia eadem est perfectio omnibus hominibus.
	Sed	omnes homines ad quos ducit educatio sunt de facto diversi.
	Ergo	non est educationi finis.

	Signum. Sed contra,
		ex definitione nominali habemus quod sit educationi terminus a quo. Dicimus enim educatio quasi ab ex ducere.
	Sed	omnis terminus a quo supponit terminum ad quem, finem scilicet.
	Ergo	manifestum est quod educatio habet finem.

	Corpus. Respondeo dicendum quod educationi est quidem finis. Quod facile probatur.
		Manifeste est enim, sicut dictum est supra*,
		quod educator quærit perfectionem pueri;
	et sic	quod est educatio practica scientia, ut ostensum est**.
	Sed	perfectio habet rationem finis, ut jam dictum est***.
	Ergo	est educationi finis.

	Responsa ad objectiones:
	I- Ad primum dicendum ergo quod
		potest quælibet res considerari aut in se, aut relative ad alia, quæ sunt duo genera transcendentalium:
		in se, quælibet res habet causam finalem propriam;
	et	relative ad alia, potest esse causa finalis aliorum.
	Et	idem dicendum de qualibet scientia:
		in se, una scientia habet finem propriam;
	et	relative ad aliam, potest esse finis aliarum scientiarum.
	Ergo	de educatione dicendum quod:
		in se habet finem propriam;
	et	relative, est finis totius generis domesticæ.

	II- Ad secundum dicendum quod
		non totam formationem et disciplinam humanam significat educatio,
	sed	tantum eam parvuli.
	Finitur ergo educatio cum jam parvulus non est, imo altus.

	III- Ad tertium dicendum quod
		perfectio
		communis omnibus hominibus ut sic est eadem;
	differunt vero perfectiones uniuscujusque hominis secundum particularitates et aspirationes eorum.
	Sed	educatio considerat puerum ut sic, non vero in particularibus ejus.
	Ergo	finis educationis communis omnibus est ejusdem naturæ.

	Résumé. Cette deuxième question nous fait entrer dans l'étude de l'éducation en tant que telle. La considération des causes extrinsèques (ce qui fait qu'un être agit comme tel) précède celle des causes intrinsèques (ce qui fait qu'un être est ce qu'il est), même si dans l'ordre d'existence, l'agir suit évidemment l'être.
	La première des causes, c'est la fin, soit le but assigné à une science. Dans nos premières questions, nous suivons tout simplement le plan des cinq premières questions de la Somme concernant la béatitude humaine, au début de sa Ia-IIæ.
	Sans doute, nous enfonçons ici une porte ouverte en nous demandant si l'éducation se proportionne à quelque fin, mais le philosophe ne doit pas négliger de répondre à toutes les objections qui pourraient se lever devant lui. Que l'éducation ait une fin, c'est l'étymologie du nom lui-même qui nous l'indique (sed contra). Mais plus encore, la fin et l'éducation appelant toutes les deux la raison de perfection, on ne peut douter de la réponse à apporter à la question posée (corpus).
	Quant aux objections, nous reviendrons très prochainement sur la deuxième, afin de préciser la fin de l'éducation.
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	Objections :
	1- En effet,
		c'est la nature qui ne se trouve déterminée qu'à une seule fin.
	Or,
		on a vu* que l'éducation est une science pratique.
	Et donc, ce n'est pas une œuvre naturelle, mais artificielle, dont l'éducateur s'avère être l'agent.
	Donc,	il ne se détermine pas à une seule fin, mais à plusieurs fins.

	2- De plus,
		les puissances de l'enfant sont nombreuses.
	Or,	l'éducateur cherche à les éduquer toutes, en tant qu'elles sont la matière propre de l'éducation, comme on le verra plus bas*. Ainsi,
		il veut éduquer l'intelligence à connaître le vrai ;
	et	il veut éduquer la volonté à désirer le bien honnête, soit la justice.
	Donc,	puisque la fin n'est pas autre chose que l'acte d'une puissance, l'éducateur se propose plusieurs fins pour un seul et même enfant.

	3- De plus,
		l'éducation s'exerce durant un temps très long.
	Or,	au cours de ce temps très long, l'éducateur peut changer la fin initiale qu'il se proposait.
	Donc,	l'éducateur peut poursuivre plusieurs fins.

	4- De plus,
		l'erreur est multiple de par sa nature même.
	Or,	certains éducateurs poursuivent une fin erronée.
	Donc,	l'éducateur peut poursuivre plusieurs fins.

	Indice. Cependant,
		il existe un principe de réciprocité entre l'agent et la fin. Car,
		les causes intrinsèques s'appellent réciproquement ;
	et	il en est de même des causes extrinsèques.
	Or,	l'éducateur est unique en lui-même.
	Donc,	la fin qu'il intente l'est aussi.

	Argumentation de raison. Nous répondons en disant que tout éducateur ne peut rechercher qu'une seule fin éducative au travers de ses nombreux actes. En effet,
		l'éducateur procède dans l'ordre d'actions à poser et non dans celui de choses intelligibles, par le fait même que l'éducation est une science pratique, comme on l'a montré déjà*.
	Or,
		« la fin tient dans les actions à poser le rôle de principe et non celui de conclusion », comme l'enseigne le Docteur dans sa Somme**. Ce qui ressort du fait que c'est la fin qui dicte à l'éducateur l'acte qu'il doit poser. Car,
		l'éducateur réfléchit d'abord sur la perfection qu'il cherche à communiquer à l'enfant ;
	et ensuite, il réfléchit sur les divers moyens dont il peut user pour lui communiquer cette perfection.
	Et donc, comme la perfection a raison de fin, il est clair que c'est la fin qui dicte à l'éducateur l'action à poser.
	De plus, on ne peut procéder à l'infini dans l'ordre des principes, mais il est nécessaire de les réduire tous à un principe premier, c'est-à-dire à une fin première. En effet,
		l'éducateur peut rechercher plusieurs fins prochaines pour l'enfant, comme la sobriété et la politesse.
	Mais	toutes ces fins ne peuvent se contrarier, sans quoi elles se détruiraient entre elles. Ainsi, l'éducateur ne peut rechercher à ce que l'enfant soit et gourmand, et sobre.
	Et donc, il doit exister un principe en lequel toutes ces fins convergent comme en une fin supérieure.
	Donc,	il est manifeste qu'un éducateur ne peut rechercher qu'une seule fin.

	Réponse aux objections :
	1- A la première objection, il convient ainsi de noter que
		les agents naturel et volontaire se distinguent en ceci que :
		l'agent naturel se trouve déterminé à sa fin ;
	alors que l'agent volontaire se détermine lui-même à sa fin.
	Mais	les agents naturel et volontaire communiquent en ceci que leur fin ne peut être qu'unique.
	Et donc,
		l'éducateur peut déterminer la fin éducative qu'il poursuit, et les moyens qu'il veut mettre en œuvre en vue de cette fin ;
	mais	la fin éducative qu'il intente demeure une.

	2- A la deuxième objection, il faut expliquer que :
		la fin que se propose l'architecte,
		n'est pas de construire chacun des murs d'une maison, mais la maison elle-même ;
	et	parce qu'il cherche à construire une maison, il commence par en construire d'abord chacun des murs.
	Et de même, la fin que se propose l'éducateur,
		n'est pas d'éduquer chacune des puissances de l'enfant, mais d'éduquer l'enfant lui-même ;
	et	parce qu'il cherche à éduquer un enfant, il commence par en éduquer ses puissances.
	Donc,	ses puissances ne sont la matière propre de l'éducation qu'en tant qu'elles participent à l'éducation d'un enfant, qui demeure le sujet propre de l'éducation.
	Or,	ce qui se tient dans l'être par participation ne peut s'avérer ce qu'il y a d'ultime, mais reste intermédiaire.
	Et donc,
		l'éducation a pour fin ultime l'éducation de l'enfant tout entier ;
	alors que l'éducation de ses puissances n'est pas la fin ultime, mais la fin intermédiaire de l'éducation, c'est-à-dire sa « sous-fin », d'après le mot employé par Cajetan dans son Com. de la Somme*.

	3- A la troisième objection, on doit préciser que :
		toute l'éducation donnée se trouve soumise à une seule et même fin intentée.
	Or,	lorsqu'un éducateur poursuit une autre fin qu'antérieurement, la pluralité des fins fait qu'il ne s'agit précisément plus de la même éducation maintenant qu'auparavant.
	Et donc, l'éducateur ne poursuit bien toujours qu'une seule et même fin simultanément, bien qu'il puisse successivement changer la nature de cette fin.

	4- A la quatrième objection, remarquons que :
		la multiplicité de l'erreur vient de sa composition. Car,
		aucun mal ne détruit entièrement le bien, comme le prouve le Docteur* par le fait que l'existence même d'un mal est un bien.
	Et de même, aucune erreur ne peut détruire entièrement le vrai, puisque l'existence même de l'erreur forme une vérité.
	Et donc,
		tout mal doit nécessairement être composé d'un bien comme de son sujet, et d'un mal qui atteint ce bien ;
	et	il est nécessaire aussi que toute erreur soit composée d'une vérité qui en est le sujet, et d'une erreur qui l'atteint.
	Or,	un être composé sous-entend toujours une certaine unité. En effet, la partie doit toujours se réduire à un certain tout.
	Donc,
		la fin erronée se trouve composée d'une certaine part de vérité, et d'une certaine part d'erreur qui corrompt cette part de vérité.
	Et	par cette composition même, la fin erronée présente une certaine unité, sous laquelle l'éducateur qui se trompe la poursuit.

	Articulus secundus.
	Objectiones:
	I-	Est enim natura quæ determinatur ad unum tantum.
	Sed
		dictum est* quod educatio est scientia practica.
	Unde	non est opus naturale, sed artificiale, cujus educator est agens.
	Ergo	non determinatur ad unum, sed ad plures fines.

	II- Præterea,
		plures sunt potentiæ pueri.
	Sed	inquirit educator ad educandam unamquamque sicut materiam educationis propriam, ut infra videbitur*; sicut
		vult educare intelligentiam ad cognoscendum verum;
	et	vult educare voluntatem ad appetendum bonum honestum, idest justitiam.
	Ergo,	cum non est aliud finis quam actus potentiæ, plures intendit fines educator uni eidemque puero.

	III- Præterea,
		exercetur educatio in magno tempore.
	Sed	potest educator mutare finem suam initialem in illo magno tempore.
	Ergo	potest educator intendere plures fines.

	IV- Præterea,
		est error multiplex ex natura sua.
	Sed	sunt educatores qui intendunt finem erroneum.
	Ergo	potest educator intendere plures fines.

	Signum. Sed contra,
		est principium reciprocitatis inter agentem et finem Quia,
		sicut causæ intrinsecæ se vocant ad invicem;
	ita et causæ extrinsecæ.
	Sed	educator est unicus in se.
	Ergo	et finis quem intendit.

	Corpus. Respondeo dicendum quod multis actibus suis non intendit omnis educator nisi unum finem educativum.
		Procedit enim educator in operabilibus, non vero in intelligibilibus, ex eo quod est educatio scientia practica, sicut jam probatum est*.
	Sed
		finis in operabilibus se habet ut principium, et non ut conclusio, sicut docet Doctor in Summa**. Quod patet ex eo quod est finis qui dictat ad educatorem actum ejus. Quia
		cogitat primo educator de perfectione quam intendit communicare puero;
	et deinde cogitat de diversa media quibus potest uti ad communicandam ei talem perfectionem.
	Cum igitur habet perfectio rationem finis, manifeste est quod est finis qui dictat ad educatorem quod agendum.
	Non est autem procedere in infinitum in principiis, sed necesse est reducere omnia ad primum principium, ad primum scilicet finem.
		Potest enim educator intendere plures fines proximos, sicut sobrietatem et urbanitatem.
	Sed	non possunt omnes illi fines contrarios esse, secus se destruerent ad invicem; sicut
		non potest educator intendere ut sit puer gulosus et sobrius.
	Et sic	debet esse principium ad illos fines in quo omnes conveniunt sicut in fine supremo.
	Unde	manifeste est quod non potest intendere educator nisi unum finem.

	Responsa ad objectiones:
	I- Ad primum dicendum ergo quod
		distinguuntur agens naturalis et agens voluntarius in hoc quod
		agens naturalis determinatus est ad finem suum,
	dum agens voluntarius ipse se determinat ad finem suum.
	Sed	communicant agens naturalis et voluntarius in hoc quod finis eorum non potest esse nisi unum.
	Et sic,
		quamquam potest educator determinare et finem educativum quem quærit, et media ad finem educativam quæ vult agere;
	est tamen unus finis educativus quem intendit.

	II- Ad secundum dicendum quod
		finis quem intendit architector,
		non est ædificare quemcumque parietem, sed domum ipsam;
	et	quia intendit ædificare domum, incipit ad ædificandum primo quemcumque parietem ejus.
	Et eodem modo, finis quem intendit educator
		non est educare quamcumque potentiam pueri, sed puerum ipsum;
	et	quia intendit educare puerum ipsum, incipit educare potentias ejus.
	Unde	non sunt potentiæ materia propria educationis, nisi inquantum participant ad educationem pueri, qui est verum subjectum educationis.
	Quod autem habet esse per participationem non potest esse ultimum, sed medium.
	Et sic
		finis educationis ultimus est educatio pueri integri;
	et	potentiarum educatio non est finis ultimus educationis, sed finis ejus medius, aut subfinis, secundum verbum Cajetani in Com. Summæ*.

	III- Ad tertium dicendum quod
		tota educatio data subditur ad unum et eumdem finem intentum.
	Et	dum educator prosequitur alium finem quam priorem, resultat ex pluralitate finium quod non est eadem educatio quem prodigat nunc quam ante.
	Et sic	semper prosequitur educator unum tantum finem simul, quamquam potest successive mutare naturam talis finis.

	IV- Ad quartum dicendum quod
		multiplicitas erroris venit ex compositione ejus. Quia,
		sicut malum non corrumpat totum bonum, sicut probat Doctor* ex eo quod ipsa existentia mali est bonum;
	ita	falsum non potest totum verum corrumpere, ex eo quod ipsa existentia falsi vera est.
	Unde
		omne malum necesse est compositum ex bono sicut subjecto ejus, et ex malo quod accidit ei;
	et	necesse est quod omne falsum compositum sit ex vero sicut subjecto ejus, et ex falso quod accidit ei.
	Sed	ens compositum importat semper quamdam unitatem. Semper enim pars reducendum est ad quoddam totum.
	Ergo
		est finis erroneus compositus partim ex quodam vero, et partim ex quodam falso quod corrumpit partem veram.
	Et	ex ipsa compositione habet finis erroneus quamdam unitatem, sub qua intendit eum educator errans.

	Résumé. Après la question an sit portant sur l'existence d'une fin, nous entrons à proprement parler avec ce deuxième article dans l'étude de la fin « in communi », c'est-à-dire considérée de manière générale. Et étudier cette fin de manière générale, ce n'est rien d'autre que l'étudier en rapport aux autres causes, puisque le genre de la fin est d'être une cause. Cette trame est d'ailleurs celle suivie par saint Thomas au début de sa partie morale de la Somme, comme nous le notions plus haut. Et cela aura aussi l'avantage de nous faire éviter toute répétition, puisque nous n'aurons plus à examiner de nouveau ce rapport à l'occasion de l'étude des autres causes.
	Le genre prochain de la fin étant d'être une cause extrinsèque, nous entamons ici une courte série de deux articles qui envisagent le rapport de la fin à l'agent.
	On ne peut manquer tout d'abord de s'interroger sur l'unicité de la fin que poursuit cet agent. De nombreuses objections fleurissent d'elles-mêmes à ce propos, tant du côté de la matière, puisque les puissances de l'enfant sont multiples (obj. 2), que du côté de la forme (objections 1 et 3). Et du reste cette multiplicité est de fait bien réelle.
	Distinguons cependant ici des fins prochaines d'une fin lointaine vers laquelle toutes tendent, et à laquelle toutes doivent aboutir. Cette fin lointaine, c'est un peu l'idée d'homme que se fait l'éducateur, et à laquelle il souhaite faire correspondre l'enfant. Idée qui ne peut être qu'une, sans quoi il faudrait procéder à l'infini dans la hiérarchie des fins intermédiaires.

	FP - De Educatione - IaQu02a03
	Objections :
	1- En effet,
		celui qui peut se tromper de fin, peut intenter quelque chose de mauvais.
	Or,	l'éducateur peut se tromper de fin éducative. Car,
		on a vu* que l'éducation était une science.
	Or,	toute science reçoit sa matière d'une autre, mais non sa fin qu'elle détermine elle-même.
	Et donc, de facto, les fins que poursuivent tous les éducateurs s'avèrent différentes.
	Donc,	les éducateurs ne veulent pas tous naturellement le bien de l'enfant.

	2- De plus,
		la volonté humaine ne se trouve déterminée qu'à sa fin ultime, d'après saint Thomas*.
	Or,	la fin éducative n'est pas la fin ultime de l'éducateur.
	Donc,	l'homme peut vouloir une fin mauvaise pour l'enfant.

	3- De plus,
		la mort de l'enfant n'est pas son bien.
	Or,	il arrive que des hommes et même des éducateurs abusent d'enfants, et aillent jusqu'à les tuer.
	Donc,	tout éducateur ne veut pas naturellement le bien de l'enfant.

	Indice. Cependant,
		tout individu recherche instinctivement le bien de son espèce, qui consiste en sa conservation.
	Or,	c'est par les petits que se conserve toute espèce animale.
	Donc,	tout animal jusqu'à l'homme inclus, recherche instinctivement le bien du petit.

	Argumentation de raison. Nous répondons en disant que
		comme le précise le saint Docteur*, la fin peut s'entendre :
		selon sa raison qui se trouve chez le sujet ;
	ou	selon l'objet en lequel elle consiste.
	Or,
		la volonté
		ne peut naturellement vouloir que le bien.
	Mais	ce bien qu'elle veut peut n'être qu'un bien apparent, c'est-à-dire un véritable mal.
	Et donc, tout ce que la raison propose à la volonté, elle le lui propose en tant que bien, même si elle peut se tromper sur ce bien.
	De plus,
		l'homme incline naturellement à vouloir le bien de son espèce, qui suppose le bien de l'enfant.
	Mais	il ne se trouve pas naturellement déterminé à cet objet que détermine sa raison.
	Donc,
		si on considère la raison de fin éducative, il est impossible qu'un éducateur veuille le mal de l'enfant ;
	mais	si on considère l'objet en lequel elle consiste, il est évident qu'un éducateur peut vouloir quelque chose qui s'avère mauvais pour l'enfant.
	Et donc, les fins éducatives que se proposent les éducateurs sont diverses, du fait que :
		les uns éduquent l'enfant à acquérir de l'argent ;
	d'autres les éduquent à satisfaire leur volupté ;
	et d'autres encore, à n'importe quelle autre fin.

	Réponse aux objections :
	1- Et on obtient ainsi la réponse à la première objection.
	2- A la deuxième objection, il convient d'expliquer que :
		selon que l'éducation d'un enfant s'avère une fin intermédiaire et contingente à la fin ultime, aucun homme ne se trouve déterminé à vouloir cette fin. En effet, un homme peut obtenir sa fin ultime, sans éduquer d'enfant.
	Mais	à supposé qu'un homme se propose une fin intermédiaire précise, il s'y trouve déterminé sous sa raison de bien. Car,
		toute fin a raison de bien, lequel forme l'objet propre de la volonté en tant que telle.
	Et,	comme on le lit dans la Somme*, « l'homme veut naturellement, non seulement l'objet de la volonté, mais également tous les autres objets qui conviennent aux autres facultés ».
	Donc,
		quant à la raison de fin que l'homme reçoit naturellement de sa raison, il ne peut vouloir le mal ;
	bien qu'en soi, il ne se trouve déterminé à aucune autre fin qu'à la fin ultime.

	3- A la troisième objection, il faut convenir que :
		par le fait même que la fin éducative d'un enfant n'est qu'un moyen d'atteindre la fin ultime, un homme peut choisir un autre moyen que celui-ci pour obtenir ce qu'il croit être sa propre fin ultime.
	Mais	alors il ne poursuit plus cette fin éducative, soit le bien de l'enfant, mais son propre bien.
	Et donc, il est clair qu'il ne cherche pas à mal éduquer un enfant, mais en aucune manière à éduquer cet enfant.

	Articulus tertius.
	Objectiones:
	I-	Quicumque enim potest errare de fine, potest intendere malum.
	Sed	educator potest errare de fine educativo. Quia
		dictum est* quod educatio est scientia;
	omnis autem scientia accipit materiam ejus ab alia, non autem finem quem ipsa determinat.
	Et sic	diversi sunt de facto fines quos intendunt omnes educatores.
	Ergo	non omnes educatores naturaliter volunt bonum pueri.

	II- Præterea,
		solum ad finem ultimum determinatur voluntas hominis, secundum sanctum Thomam*.
	Sed	finis educativus non est finis ultimus educatoris.
	Ergo	potest homo velle finem malum puero.

	III- Præterea,
		mors pueri non est bonum ejus.
	Sed	accidit quod quidam homines et etiam educatores abutuntur pueris aut etiam occidunt eos.
	Ergo	non omnes educatores naturaliter volunt bonum pueri.

	Signum. Sed contra,
		omne individuum instinctive quærit bonum speciei suæ, quod consistit in conservatione ejus.
	Sed	omnis species animalis conservatur a prolibus.
	Ergo	omnia animalia usque ad homines, instinctive quærunt bonum prolis.

	Corpus. Respondeo dicendum quod,
		sicut dicit sanctus Doctor*, potest intelligi finis
	et	secundum rationem suam in subjecto;
	et	secundum objectum in quo consistit.
	Sed
		voluntas
		non potest naturaliter velle nisi bonum;
	quamquam potest velle apparens bonum quod est vere malum.
	Et sic	omne quod ratio proponit ad voluntatem, proponit ei inquantum bonum, quamquam potest errare de hoc bono.
	Naturaliter quoque
		inclinat homo ad volendum bonum speciei ejus, ad quod pertinet bonum pueri;
	etsi non naturaliter determinatur ad tale objectum quod determinat ratio ejus.
	Ergo
		quantum ad rationem finis educativi, impossibile est quod educator vult malum pueri;
	quantum vero ad objectum in quo consistit, manifeste est quod potest educator velle aliquod quod est malum puero.
	Unde	diversi sunt fines educativi quos se proponunt educatores, ex eo quod
		alii intendunt educare puerum ad pecuniam acquirere;
	alii autem ad voluptatem satisfacere;
	alii vero ad quodcumque aliud.

	Responsa ad objectiones:
	I- Et sic patet responsio ad primum.
	II- Ad secundum dicendum quod
		secundum quod educare puerum est finis medius et contingens ad finem ultimum, nullus homo determinatur ad talem finem velle. Potest enim homo obtinere finem suum ultimum, sine puero educando.
	Sed	dato quod homo se proponit certum finem intermedium, determinatur ad eum sub ratione boni. Quia,
		omnis finis habet rationem boni, quod est objectum proprium voluntatis ut sic;
	et	sicut dicitur in Summa*, naturaliter homo vult non solum objectum voluntatis, sed etiam alia quæ conveniunt aliis potentiis.
	Ergo
		ex parte rationis finis quam accipit naturaliter homo a ratione sua, non potest velle malum;
	etsi nullo modo determinatur ad hunc finem secundum se, nisi ad ultimum finem.

	III- Ad tertium dicendum quod
		ex ipso quod finis educativus alicujus pueri non est nisi medium ad finem ultimum, potest aliquis eligere aliud medium quam illud ad obtinendum quod existimat esse finem ultimum ejus.
	Sed	tunc jam non intendit talem finem educativum, idest bonum pueri, sed bonum ipsum.
	Et sic	patet quod non intendit male educare pueri, sed nullo modo educare.

	Résumé. En étudiant le rapport qui unit l'agent à sa fin, on s'étonnera certainement des divergences qui se présentent chez les hommes, dans la conception qu'ils se font de l'éducation, dans l'intention spécialement qu'ils s'en proposent, quand chez les animaux, la convergence dans le bien semble acquise.
	De manière plus précise encore, la problématique proposée ici permet de faire le pont entre la réalité, celle de ces fins si diverses que visent les éducateurs, et l'intention de l'agent, intention qui n'envisage jamais cette fin que sous sa seule raison de bien.
	Car l'homme est incapable de vouloir le mal à proprement parler, non plus que de vouloir le mal de l'enfant. Et s'il le veut de facto, c'est parce que sa raison le lui soumet sous l'apparence d'un bien. Evidemment, il pourra y avoir péché à ignorer ce qu'on est tenu de savoir, et qu'on a la possibilité réelle de connaître, mais c'est une autre question. Qu'un éducateur même décide de ne plus éduquer un enfant, mais d'en user pour ce qu'il croit être son bonheur, et alors il pourra faire le mal et tomber dans toutes les sauvageries que nous présentent nos temps modernes. Mais alors il ne cherchera pas à mal éduquer l'enfant, mais se désintéressera plutôt de son éducation pour satisfaire son égoïsme.

	FP - De Educatione - IaQu02a04
	Objections :
	1- Car,
		si l'éducateur voulait tout ce qu'il veut en vue de la fin éducative qu'il se propose, ce devrait être par un seul et même acte que la volonté veut la fin et les moyens de l'atteindre.
	Or,	on compte deux actes de volonté distincts, en rapport à ces deux objets que sont la fin et les moyens de l'atteindre. En effet, « il est clair que la volonté peut se porter vers sa fin sans se porter vers les moyens de cette fin », comme nous l'apprend la Somme*.
	Donc,	l'éducateur ne peut pas vouloir tout ce qu'il veut en vue de la fin éducative qu'il se propose.

	2- De plus,
		celui qui pose un acte sans rechercher une fin, ne peut vouloir cet acte en vue de cette fin.
	Or,	un homme peut vouloir un acte qui s'avère éducatif pour l'enfant, sans chercher à éduquer celui-ci. C'est le cas lorsqu'il cherche simplement à distraire un enfant parce qu'il est oisif, ou pour qu'il le laisse tranquille.
	Donc,	l'éducateur ne peut pas vouloir tout ce qu'il veut en vue de la fin éducative qu'il se propose.

	3- De plus,
		le bien et le mal
		constituent des termes contraires en morale.
	Et	la volonté est bonne ou mauvaise en raison de la fin qu'elle poursuit.
	Or,	un éducateur peut vouloir du bien et du mal pour un même enfant. En effet,
		il est certains éducateurs qui certaines fois enseignent bien des enfants ;
	et	qui d'autres fois leur font du mal, comme ceux qui en abusent ou qui vont jusqu'à les tuer.
	Donc,	l'éducateur ne peut pas vouloir tout ce qu'il veut en vue de la fin éducative qu'il se propose.

	4- De même,
		celui qui veut tout en vue d'une même fin, ne peut vouloir deux moyens contraires, puisque les termes contraires ne peuvent conduire qu'à des fins contraires.
	Or,	l'éducateur peut vouloir deux moyens contraires pour un même enfant. Par exemple,
		il peut vouloir corriger l'enfant ;
	et	il peut vouloir le récompenser.
	Donc,	l'éducateur ne peut pas vouloir tout ce qu'il veut en vue de la fin éducative qu'il se propose.

	Indice. Cependant,
		on vient de voir* que la fin éducative que poursuit l'éducateur est unique.
	Or,	l'agent volontaire obtient l'unité de sa volonté.
	Donc,
		il doit y avoir également unité en tout ce que veut l'éducateur en vue de la fin éducative qu'il poursuit.
	Et donc, tout ce que veut l'éducateur, il le veut en vue de la fin éducative qu'il poursuit.

	Argumentation de raison. Nous répondons en disant que :
		il est manifeste que le fait d'éduquer un enfant demeure une fin contingente à la fin ultime de l'homme qu'est sa béatitude. Car,
		certains hommes n'ont jamais éduqué d'enfant ;
	mais	sont parvenus à la béatitude.
	Donc,	éduquer un enfant n'est pas la fin ultime de l'éducateur, mais une fin intermédiaire et contingente à sa propre béatitude.
	Or,	l'homme peut poser des actions en vue de sa fin ultime, sans agir en vue d'une fin qui lui est contingente.
	Donc,	dans la mesure où l'éducateur reste un homme, il peut agir comme éducateur ou comme homme. En effet,
		l'éducateur agit comme éducateur, dans la mesure où il cherche à éduquer un enfant, c'est-à-dire lorsqu'il agit dans les limites de l'éducation ;
	et	il agit comme homme, dans la mesure où il recherche une autre fin qui appartient d'une certaine manière à sa propre béatitude, c'est-à-dire lorsqu'il agit en dehors de l'éducation.
	Or,	comme on le lit dans la Somme*, « le moyen ordonné à une fin n'est voulu en tant que tel qu'en vue de cette fin ». Car,
		tout ce que veut l'homme a raison ou de fin, ou de moyen ordonné à une fin.
	Or,	comme on vient de le prouver**, la fin n'a pas raison de conclusion, mais de principe dans l'ordre des actions.
	Et donc, tous les moyens voulus par l'éducateur se trouvent déterminés par la fin qu'il recherche. En effet,
		la volonté ne veut un moyen qu'en raison d'une fin ;
	de même que l'intelligence n'adhère à une conclusion qu'en raison des prémisses qui forment les principes de la conclusion.
	Donc,
		en tant qu'il est homme,
		tout ce que l'éducateur veut faire, il le veut en vue de sa propre béatitude.
	Et donc, il peut vouloir un moyen étranger à la fin éducative qu'il se propose pour un enfant donné, s'il l'estime contraire à sa propre béatitude. En effet, c'est alors sa propre béatitude qui détermine sa volonté de prendre tel moyen.
	Mais	en tant qu'il est éducateur, l'éducateur veut tout faire en vue de la fin éducative qu'il se propose, car alors c'est cette fin éducative qui détermine son action éducative.
	Donc,	il en résulte que :
		tout ce que veut l'éducateur en tant qu'il est homme, il le veut en vue de sa propre
		béatitude qu'il poursuit ;
	alors que tout ce que veut l'éducateur en tant qu'éducateur, il le veut en vue de la fin éducative qu'il poursuit.

	Réponses aux objections :
	1- A la première objection, on doit ainsi noter que :
		l'acte par lequel la volonté veut la fin est cause de l'acte par lequel elle veut les moyens de l'atteindre.
	Or,
		l'effet ne peut exister sans sa cause ;
	mais	la cause peut exister sans effets.
	Et donc, il convient de distinguer les deux.
	Donc,
		l'éducateur peut vouloir la fin éducative pour un enfant, et ne pas agir en vue de cette fin.
	Mais	dès lors qu'il agit en vue de cette fin, c'est qu'il veut nécessairement cette fin.
	Et donc, c'est pour cela que les actes par lesquels la volonté veut la fin et les moyens de l'atteindre ne peuvent être uns et identiques.

	2- A la deuxième objection, il faut dire que :
		par le fait même qu'un homme ne cherche qu'à distraire un enfant, il est clair que cet acte n'est pas éducatif de manière absolue.
	Mais	un acte qui n'est pas absolument éducatif, c'est-à-dire qui ne l'est pas en vertu de la volonté de son agent, peut concourir accidentellement à l'éducation d'un enfant, à savoir par la nature même de cet acte, bien que l'éducation de l'enfant ne soit pas recherchée.
	Et donc, c'est ainsi que de nombreux actes de la vie quotidienne qui ne sont pas le fait d'un éducateur, participent cependant à l'éducation de l'enfant, comme cela est évident pour les guerres.

	3- A la troisième objection, remarquons que :
		comme on le lit dans la Somme*, la volonté ne peut désirer le mal que sous sa raison de bien. Car,
		la volonté désire toujours le bien et fuit toujours le mal**.
	Mais	le mal absolu n'existe pas, du fait que l'existence elle-même forme déjà un bien.
	Et donc, lorsque la volonté désire le mal, elle ne désire pas un bien véritable, mais un bien apparent, c'est-à-dire un mal sous la raison d'un certain bien qu'il inclut.
	Or,	le bien a raison de fin.
	Et donc, comme on l'a dit déjà***, lorsqu'un éducateur veut le mal d'un enfant,
		c'est qu'il ne recherche plus la fin de l'enfant qui est la fin de son éducation ;
	mais	il recherche alors une fin qui lui semble supérieure à l'éducation de cet enfant.
	Et donc, il n'agit plus comme éducateur, mais comme homme envers sa propre fin.

	4- A la quatrième objection, il faut répondre que,
		comme on l'enseigne dans la Somme*,
		la volonté comprend deux actes, à savoir :
		un acte intérieur par lequel elle tend à la fin ;
	et	un acte extérieur par lequel elle emploie les moyens pour atteindre cette fin.
	Et	de ces deux actes :
		le premier n'est spécifié que par la fin, du fait qu'il s'agit de l'objet propre de la volonté ;
	alors que le second reçoit sa spécification et de sa fin et de sa matière, comme l'ajoute saint Thomas**, puisqu'il s'exerce par le moyen des autres puissances de l'âme sous le commandement de la volonté. En effet,
		la fin que recherche l'éducateur dans l'éducation ne dépend pas de tel ou tel enfant, mais demeure commune à tous ;
	alors que les moyens qu'elle met en œuvre pour que l'enfant atteigne cette fin dépendent de la disposition de l'enfant, qui peut varier entre tel ou tel enfant.
	Or,	dans la mesure où l'enfant s'avère la matière de l'éducation, comme nous le verrons plus bas, il peut se disposer de manière contraire à la fin éducative que recherche l'éducateur. Car,
		l'un peut bien se disposer à cette fin, et alors il mérite une récompense ;
	alors que l'autre peut mal se disposer à cette fin, et alors il mérite une correction.
	Donc,
		rien n'empêche que selon les dispositions contraires de l'enfant à la fin, l'éducateur agisse lui-même de manière contraire pour le conduire à cette fin.
	Et donc, le saint Docteur précise* que :
		« la volonté peut s'ordonner à des choses opposées concernant les moyens proportionnés à la fin.
	Mais	par nature, elle s'ordonne avec nécessité à la fin ultime elle-même ».

	Articulus quartus.
	Objectiones:
	I- Quia
		si vellet educator omnia quæcumque vult propter finem educativum quem intendit, oporteret quod actus quo voluntas vult finem et media ad finem sit unus et idem.
	Sed	duo sunt actus voluntatis distincti secundum quod duo sunt objecta sua, scilicet finem et media ad finem. Manifestum est enim quod voluntas potest ferri in finem, sine hoc quod feratur in ea quæ sunt ad finem, sicut dicitur in Summa*.
	Ergo	non omnia quæ vult educator, vult propter finem educativum quem intendit.

	II- Præterea,
		qui non intendit finem et ponit actum, non potest velle hunc actum ad finem.
	Sed	potest velle homo quemdam actum educativum puero, non intendens eum educare: puta cum vult simpliciter distinere puerum quia otiosus est, vel ut eum derelinquat quietum.
	Ergo	non vult omnia quæ vult educator propter finem educativum quem intendit.

	III- Præterea,
		bonum et malum
		contraria sunt in morali,
	et	est voluntas bona vel mala propter finem quem intendit.
	Sed	potest educator velle et bonum et malum eidem puero.
		Sunt enim educatores qui quandoque bene docent pueros,
	et	quandoque mala faciunt eis, puta abutuntur eis aut etiam occidunt eos.
	Ergo	non vult omnia quæ vult educator propter finem educativum quem intendit.

	IV- Item,
		qui omnia vult propter eumdem finem, non potest velle duo media contraria, ex eo quod contraria non ducunt nisi ad fines contrarios.
	Sed	potest educator velle duo media contraria eidem puero; sicut
		potest velle corrigere puerum;
	et	potest velle præmium ei dare.
	Ergo	non omnia quæ vult educator, vult propter finem educativum quem intendit.

	Signum. Sed contra,
		jam dictum est* quod unicus est finis educativus quem intendit educator.
	Sed	agens voluntarius unitatem habet ex voluntate sua.
	Ergo
		debet esse etiam unitas in omnibus quæ vult educator propter finem educativum quem intendit.
	Et sic	omnia quæ vult educator, vult propter finem educativum quem intendit.

	Corpus. Respondeo dicendum quod
		manifeste est quod educare puerum est contingens ad ultimum finem hominis, qui est beatitudo ejus. Quia,
		sunt aliqui homines qui numquam educaverunt puerum,
	qui tamen pervenerunt ad beatitudinem.
	Unde	educare puerum non est finis ultimus educatoris, sed finem medium et contingentem ad propriam beatitudinem ejus.
	Sed	potest homo ponere quamdam actionem propter finem suum ultimum, non agens propter
		finem aliquem contingentem.
	Ergo	inquantum est educator homo, potest agere vel sicut educator vel sicut homo.
		Agit enim educator sicut educator, inquantum intendit educare quemdam puerum, idest in circumscriptione educationis agit;
	agit vero sicut homo, inquantum intendit alium finem qui aliquomodo pertinet ad beatitudinem suam, idest inquantum agit præter educationem.
	Sed,	sicut legitur in Summa*, quod est ad finem, idest medium, inquantum hujusmodi, non est volitum nisi propter finem. Quia,
		omnia quæ vult homo vel est finis, vel est medium ad finem.
	Sed,	sicut jam probatum est**, non habet finis rationem conclusionis, sed principii in operabilibus.
	Et ideo omnia media quæ vult educator determinantur a fine quem intendit.
		Non enim voluntas vult medium, nisi propter finem,
	sicut etiam intellectus non assentit ad conclusionem nisi propter præmissa qui sunt principia conclusionis.
	Ergo
		inquantum est homo,
		vult educator agere omnia propter propriam beatitudinem ejus.
	Et sic	potest velle aliquid medium præter finem educativum quem intendit puero alicui, ex eo quod existimat esse contra propriam beatitudinem ejus. Tunc enim est beatitudo ejus qui determinat eum ad volendum tale medium.
	Inquantum autem est educator, vult agere omnia propter finem educativum quem intendit, ex eo quod tunc est finis educativus qui determinat actionem suam educativam.
	Relinquitur igitur quod
		omnia quæ vult educator inquantum est homo, vult propter beatitudinem suam quem intendit;
	et	omnia quæ vult educator inquantum est educator, vult propter finem educativum quem intendit.

	Responsa ad objectiones:
	I- Ad primum dicendum quod
		actus quo voluntas vult finem est causa actus quo vult media ad finem.
	Sed
		quamquam non potest esse effectus sine causa,
	potest tamen esse causa sine effectus.
	Unde	oportet distinguere eos.
	Ergo
		potest educator velle finem educativum puero, et non agere ad hunc finem;
	sed	cum agit propter hunc finem, necesse est quod vult talem finem.
	Et propterea actus quo voluntas vult finem et media ad finem non possunt esse unos et eosdem.

	II- Ad secundum dicendum quod
		ex eo quod homo tantum intendit distinere puerum, manifeste est quod talis actus non est simpliciter educativus.
	Sed	potest actus non simpliciter educativus, ex voluntate scilicet agentis, accidentaliter congruere ad educationem pueri, ex ipsa natura scilicet hujus actus, quamquam educatio hujus pueri non est intenta.
	Et sic	sunt multi actus vitæ quotidianæ qui non veniunt ab educatore, et tamen participant ad educationem pueri, sicut patet de bellis.

	III- Ad tertium dicendum quod
		sicut dicitur in Summa*, non potest voluntas appetere malum nisi sub ratione boni. Quia
		semper voluntas appetit bonum et fugit malum**;
	Malum vero absolutum non potest esse, ex eo quod ipsa existentia jam est quoddam bonum.
	Et sic	cum voluntas appetit malum, non appetit verum bonum, sed bonum apparens, scilicet malum sub ratione cujuscumque boni quod includit.
	Sed	bonum habet rationem finis.
	Et ideo, sicut jam dictum est***, cum educator vult malum puero,
		jam non intendit finem pueri, qui est finis educativus ejus;
	sed	intendit finem qui ei videtur supra educationem illius.
	Et sic	jam non agit ut educator, sed ut homo ad proprium finem suum.

	IV- Ad quartum dicendum quod
		sicut docetur in Summa*,
		sunt duo actus voluntatis, scilicet
		actus interior quo tendit ad finem;
	et	actus exterior quo utitur mediis ad finem attingendum.
	Eorum autem actuum,
		primus tantum specificatur a fine, ex eo quod est objectum proprium voluntatis;
	secundus vero actus speciem suam accipit et a fine et a materia sua, sicut addit sanctus Thomas**, ex eo quod exerceatur ab aliis potentiis animæ, voluntate imperante.
		Finis enim quem intendit educator in educatione non dependet ab hoc vel illo puero, sed est communis omnibus;
	media autem quæ operatur ut puer attendat talem finem, dependent a dispositione pueri, quæ variat in hoc vel illo puero.
	Sed	inquantum est puer materia educationis, sicut infra dicetur, potest contrarie se disponere ad finem educativum quem intendit educator. Quia
		potest unus bene se disponere ad hunc finem, et sic meretur præmium;
	et	potest alius male se disponere ad talem finem, et sic meretur correctionem.
	Nihil igitur prohibet quod
		secundum dispositionem contrariam pueri ad finem, contrarie agit ipse educator ad ducendum eum ad talem finem.
	Unde	dicit sanctus Doctor* quod
		voluntas ad opposita se habet in his quæ ad finem ordinantur:
	sed	ad ultimum finem naturali necessitate ordinatur.

	Résumé. Nous continuons ici à examiner le rapport de l'agent à la fin, mais en y adjoignant progressivement la forme. Le « tout ce que veut l'éducateur » constitue en effet une référence implicite à l'acte d'éducation lui-même, au sein d'un article dont les argumentations et les objections rappelleront fortement celles de l'article précédent.
	Ici aussi, évidemment, nous aurions pu passer outre une application directe de la question que se pose déjà saint Thomas dans sa Somme, et qui découle presque explicitement du dernier article. Reprendre cette problématique in concreto dans notre matière, a l'avantage de répondre aux principales objections qui peuvent émerger, et surtout prépare pédagogiquement le terrain pour les prochaines questions.
	Quant à la réponse, elle ne paraît pas si épineuse. Ayant démontré l'unité de la fin recherchée par l'éducateur, nous nous appuyons finalement sur le même moyen terme pour conclure à l'unité de sa volonté éducatrice, en distinguant malgré tout soigneusement celle-ci de celle qui le meut à sa propre béatitude. Cette seconde s'avère d'ailleurs plus large que la première, puisqu'elle prend tout l'homme et non le seul éducateur en tant que tel.
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	Objections :
	1- En effet,
		on vient de dire* que l'éducateur veut tout ce qu'il veut en vue de la fin éducative qu'il poursuit.
	Or,	le devoir agir inclut une opposition avec le vouloir agir. Car,
		est sujet du devoir celui qui ne veut pas agir ;
	et non celui qui veut déjà agir.
	Donc,	l'éducateur fait nécessairement tout ce qu'il fait en vue de la fin éducative de l'enfant.

	2- De plus,
		l'éducateur ne peut agir contre le bien de l'enfant.
	Or,	c'est un bien pour l'enfant que de ne pas toujours être éduqué. Car,
		l'homme ne peut soutenir un effort continu ;
	mais	il doit parfois se récréer.
	Et donc, Dieu lui-même a naturellement imposé aussi un sommeil au corps.
	Donc,	l'éducateur ne doit pas faire tout ce qu'il fait en vue de la fin éducative de l'enfant.

	3- De plus,
		l'éducateur agit d'abord pour sa propre fin avant d'agir pour la fin de l'enfant. En effet, l'agent n'agirait pas en vue de la fin de la matière, s'il ne trouvait d'abord dans cette fin un certain intérêt et une certaine perfection pour son propre compte.
	Or,	il est certaines choses en lesquelles la fin de l'éducateur s'oppose à celle de l'enfant. Car,
		ce qui est bon pour l'enfant peut s'avérer mauvais pour l'éducateur.
	Par exemple, il est dangereux pour l'éducateur de soigner un enfant qui souffre d'une maladie contagieuse.
	Donc,	l'éducateur ne doit pas faire tout ce qu'il fait pour la fin éducative de l'enfant.

	4- De plus,
		l'impossible
		ne peut être de précepte.
	Et donc, l'homme ne doit pas faire ce qui est impossible.
	Or,	il est impossible à l'homme de faire tout ce qu'il fait en vue de la fin qu'il recherche :
		c'est ce que l'Apôtre écrit aux Rom. VII* : « Je ne fais pas le bien que je veux, mais je fais le mal que je hais ».
	Et donc, on lit dans les Prov. XXIV** que « Le juste tombe sept fois ».
	Donc,	l'éducateur ne doit pas faire tout ce qu'il fait pour la fin éducative de l'enfant.

	Indice. Cependant,
		l'éducateur pourrait ne pas faire tout ce qu'il fait en vue de la fin éducative de l'enfant, s'il pouvait se trouver au moins un acte qui ne soit ni bon, ni mauvais, c'est-à-dire indifférent.
	Or,	le Docteur prouve en sa Somme* qu'aucun acte individuel n'est indifférent. En effet, par le fait même qu'un acte individuel n'est pas bon, il est nécessairement mauvais.
	Donc,	l'éducateur doit faire tout ce qu'il fait en vue de la fin éducative de l'enfant.

	Argumentation de raison. Nous répondons en disant que, dire que l'éducateur doit faire tout ce qu'il fait en vue de la fin éducative de l'enfant, revient à dire que tous les actes de l'éducateur concourent à l'éducation de l'enfant. En effet,
		comme l'écrit le saint Docteur*, tout acte « doit nécessairement ou s'ordonner, ou ne pas s'ordonner à la fin due », du fait que tout acte individuel s'ordonne ou non, de par son espèce ou du moins de par ses circonstances, à la fin morale.
	Or,
		lorsqu'un acte s'accorde à l'ordination de la raison, il a raison de bien ;
	et	lorsqu'il s'oppose à cette ordination de la raison, il a raison de mal. En effet,
		le bien est ce qui « est conforme à la raison » ;
	alors que le mal ce qui « est étranger à la raison », comme on le lit dans la Somme**.
	Donc,
		il est nécessaire que tout acte de l'éducateur soit ordonné à la fin éducative de l'enfant, pour être bon ;
	et	non seulement l'acte de commandement par lequel l'éducateur commande à l'enfant ce qui est à faire, mais même ses propres actes par lesquels il manifeste à l'enfant ce qui est à faire. En effet, nous verrons plus bas que l'enfant agit en imitant ce qu'il voit chez les adultes.

	Réponse aux objections :
	1- A la première objection, disons ainsi que :
		ce n'est pas par un même acte que la volonté se porte à vouloir la fin et à exécuter les moyens en vue de cette fin, comme le montre le Docteur en sa Somme*.
	Or,	parmi tous les moyens qu'il veut en vue de cette fin, l'éducateur peut estimer être un bien de ne pas éduquer l'enfant en acte pendant un temps, sous prétexte de le détendre de cette éducation.
	Donc,	il ne suit pas du fait que l'éducateur veuille tout ce qu'il veut en vue de la fin éducative de l'enfant, qu'il fasse tout ce qu'il fait en vue de cette fin.

	2- A la deuxième objection, il faut signaler que :
		lorsqu'un homme se repose de ses efforts,
		il peut s'abandonner à ses passions, comme le prône le refoulement freudien ;
	ou	il peut détendre ses membres avec une certaine mesure que lui dicte l'éthique.
	Or,	il convient toujours d'agir avec vertu dans les actes humains, puisque l'homme ne peut accéder au vrai bonheur que par la vertu, comme le prouve le Philosophe*.
	Donc,
		même dans ses détentes, il convient d'observer le milieu de la vertu.
	Et donc, il est nécessaire aussi d'éduquer l'enfant à cet habitus d'une détente vertueuse.

	3- A la troisième objection, remarquons que :
		l'éducateur n'agit pas pour son bien propre, mais pour un certain bien commun. En effet,
		toute science d'éthique sociale a pour fin un certain bien commun.
	Et	son agent humain est comme le ministre délégué par toute la société à cette fin, comme l'explique analogiquement saint Thomas* dans l'ordre surnaturel. Car en cet ordre,
		l'Eglise a raison de société ;
	et	le ministre d'un sacrement a raison d'instrument, à la manière dont l'éducateur est cause instrumentale de l'éducation, comme nous le verrons plus bas**.
	Et donc,
		le ministre d'un sacrement doit agir « comme le représentant de l'Eglise toute entière dont il est le ministre »* ;
	et	pour le bien commun de l'Eglise, « afin d'avoir l'intention de faire ce que font le Christ et l'Eglise »**.
	Donc,	l'éducateur agit de la même manière comme l'instrument de toute l'espèce humaine en vue du bien de cette espèce.
	Or,	ce bien commun n'est autre que la continuité de l'espèce humaine, à laquelle participe l'éducation de l'enfant.
	Et donc,
		dans la génération de l'enfant, on doit toujours sacrifier la mère pour sauver l'enfant, s'ils ne peuvent survivre tous les deux ;
	et	dans l'éducation de l'enfant, on doit toujours sacrifier le bien propre de l'éducateur pour le bien de l'enfant, en tant qu'il s'agit du bien de l'espèce humaine toute entière.

	4- A la quatrième objection, il convient de noter que :
		il n'est pas absolument impossible à la nature de faire tout ce qu'elle fait en vue de la fin recherchée. Cela ressort de ce que chez les animaux, on n'observe pas un pareil défaut.
	Or,
		l'homme ne naît plus avec sa nature intègre, mais avec une nature blessée par le péché originel.
	Et donc, remarquant cette défectibilité au sein de la nature humaine, Aristote lui-même qui n'était pas chrétien, semble parfois avoir soupçonné l'existence d'un péché originel* dans plusieurs de ses traités de science naturelle. Ainsi, dans son propre Traité de physique (II) :
		il démontre dans sa leç. XIII que la nature agit toujours en vue d'une fin, sous-entendu de manière indéfectible ;
	puis	il note ensuite dans sa leç. XIV que le péché se produit parfois du fait que la nature défaille, comme c'est le cas chez les hommes.
	Et donc, il parle même de « péché de nature », du fait que l'homme n'agit pas sans difficulté, contrairement aux autres animaux.
	Donc,	il demeure de précepte que nous devons tout faire en vue de la fin, bien qu'on ne doive pas s'étonner que dans la pratique, il arrive souvent que nous ne fassions pas tout en vue de celle-ci.

	Articulus quintus.
	Objectiones:
	I-	Dictum est* enim quod vult educator omnia quæ vult ad finem educativum quem intendit.
	Sed	debere agere importat oppositionem ad velle agere. Quia
		sub debere cadit qui nolit agere,
	non vero qui jam vult agere.
	Ergo	jam omnia necesse agit educator ad finem educativum pueri.

	II- Præterea,
		non potest educator agere contra bonum pueri.
	Sed	bonum est puero ut non semper educetur. Quia
		non potest homo sustinere laborem continuum,
	sed	debet aliquando se laxare.
	Unde	et naturaliter imponitur somnum corporis ab ipso Deo.
	Ergo	non omnia quod agit debet educator agere ad finem educativum pueri.

	III- Præterea,
		omnia primo educator agit ad finem suum, et secundo ad finem pueri. Non enim ageret agens in materiam ad finem, nisi inveniret primo aliquam utilitatem seu perfectionem suam in tali fine.
	Sed	sunt aliqua in quibus opponuntur finis educatoris et finis pueri. Quia
		quod est bonum puero potest esse malum educatori,
	sicut nocivus est educatori sanare puerum qui patitur morbum contagione vulgatum.
	Ergo	non omnia debet educator agere ad finem educativum pueri.

	IV- Præterea,
		impossibile
		non potest esse de præcepto.
	Et sic	non debet homo agere quod est impossibile.
	Sed	impossibile est homini omnia agere ad finem quem intendit,
		secundum Apostolum ad Rom. VII*: Non quod volo bonum, hoc ago: sed quod odi malum, illud facio.
	Unde	legitur in Prov. XXIV** quod Septies cadet justus.
	Ergo	non omnia quod agit debet educator agere ad finem educativum pueri.

	Signum. Sed contra,
		posset educator non agere omnia ad finem educativum pueri, si esset ad minus unus actus nec bonus, nec malus puero, idest indifferens.
	Sed	probat Doctor in Summa* quod nullus actus individualis est indifferens. Ex eo enim quod non est actus individualis bonus, necesse est malus.
	Ergo	debet educator omnes actus ejus agere ad finem educativum pueri.

	Corpus. Respondeo dicendum quod dicere quod debet educator omnes actus suos agere ad finem educativum pueri, non est aliud quam dicere quod omnes actus educatoris concurrunt ad educationem pueri.
		Sicut enim dicit sanctus Doctor*, necesse est quod omnis actus vel ordinetur, vel non ordinetur ad debitum finem, ex eo quod omnis actus individualis habet vel ex specie sua, vel saltem ex circumstantiis suis, quod se ordinat ad finem moralem, aut non.
	Sed
		cum convenit actus cum ordine rationis, habet rationem boni;
	cum vero opponitur ad hunc ordinem rationis, habet rationem mali.
		Est enim bonum, quod est secundum rationem,
	et	malum, quod est præter rationem, sicut dicitur in Summa**.
	Necesse est ergo
		quod omnis actus educatoris ordinetur ad finem educativum pueri, ut sit bonus;
	et	non solum actus imperii quo educator mandat ad puerum quod agendum, sed etiam proprius actus ejus quo exemplificat ad puerum quod agendum. Videbimus enim infra quod puer agit imitans quod videt apud adultos.

	Responsa ad objectiones:
	I- Ad primum dicendum ergo quod
		non eodem actu fertur voluntas ad volendum finem et ad agenda media ad finem, sicut ostendit Doctor in Summa*.
	Inter autem omnia media quæ vult ad finem, potest educator existimare bonum esse quod aliquo tempore non educat puerum actualiter, scilicet ad relaxandum eum ab educatione.
	Unde	ex eo quod vult educator omnia quæ vult ad finem educativum pueri, non sequitur quod omnia agit ad hunc finem.

	II- Ad secundum dicendum quod
		dum quiescit homo a labore,
		potest se derelinquere ad passiones suas, sicut jactat Freudistas repercussus;
	vel potest relaxare membra ejus cum aliqua mensura, quæ eum dictat ethica.
	Sed	semper convenit operari cum virtute in actibus humanis, ex eo quod non potest homo accedere ad veram felicitatem nisi ex virtute, sicut probat Philosophus*.
	Ergo
		etiam in relaxatione convenit observare medium virtutis.
	Et sic	et necesse est educare puerum ad hunc habitum virtuosis relaxationis.

	III- Ad tertium dicendum quod
		non agit educator ad bonum proprium, sed ad quoddam bonum commune.
		Omnis enim scientia ethicæ socialis habet ut finem quoddam bonum commune;
	et	agens ejus humanus est quasi ministrum delegatum a tota societate ad talem finem, sicut analogice explicatur in ordine supernaturali a sancto Thoma*. Quia in tali ordine,
		habet Ecclesia rationem societatis;
	et	minister alicujus sacramenti rationem instrumenti, sicut est educator causa instrumentalis educationis, ut infra** videbitur.
	Et sic
		debet agere minister sacramenti in persona totius Ecclesiæ, cujus est minister*,
	et	ad bonum commune Ecclesiæ, ut scilicet intendat facere quod facit Christus et Ecclesia**.
	Unde	eodem modo agit educator sicut instrumentum totius speciei humanæ ad bonum hujus speciei.
	Sed	hoc bonum commune non est aliud quam continuitas speciei humanæ, ad quam participat educatio pueri.
	Et ita
		in generatione pueri, semper deberet sacrificari mater ad salvandum puerum, si non posset duo subsistere;
	et	in educatione pueri, semper debet sacrificari bonum proprium educatoris ad bonum pueri, inquantum est bonum totius speciei humanæ.

	IV- Ad quartum dicendum quod
		non est simpliciter impossibile naturæ omnia agere ad finem quem intendit. Quod patet ex eo quod in animalibus non invenitur talis defectus.
	Sed
		jam non nascitur homo cum integra natura, sed cum natura vulnerata a peccato originali.
	Et sic, inspiciens talem defectibilitatem in natura humana, ipse Aristoteles, qui non Christianus erat, videbatur aliquando suspicatum fuisse peccatum originale in multis tractatibus suis naturalibus. Sicut in ipso II Physic., ubi
		probat in lect. XIII quod natura semper agit propter finem, idest indefectibiliter;
	et deinde, notat in lect. XIV quod contingit fieri peccatum ex eo quod aliquando fallitur natura, sicut patet in hominibus.
	Et ideo etiam loquitur de peccato naturæ, quia non agit homo faciliter, sicut alia animalia.
	Unde	manet præceptum de natura quod debemus omnia agere ad finem, quamquam non mirandum est quod sæpe non actualiter omnia agimus ad eum.

	Résumé. La volonté comprend deux actes principaux en rapport à la fin et aux moyens d'atteindre cette fin. Le premier, qu'on nomme proprement le vouloir, constituait l'objet de l'article précédent ; le second, qui prend le nom d'agir, nous intéresse plus particulièrement maintenant.
	Regardant les moyens, il est clair que notre problématique se concentre plus directement sur les rapports entre la forme de l'éducation, à savoir l'acte de l'éducateur, et la fin de l'éducation. Chaque acte particulier que pose l'éducateur tout au long de l'éducation d'un enfant a raison de moyen en vue de parfaire cet enfant. Pour autant, la question se pose de savoir si chacun de ses actes doit ne pas être laissé au hasard, ou s'il ne serait pas bon de se reposer parfois dans cet effort éducatif. Et voici toute notre problématique.
	La réponse s'inscrit dans la droite ligne de l'Evangile qui nous avertit que « celui qui n'avance pas, recule ». Et la morale thomiste lui fait écho, en traduisant cet avertissement par la détermination bonne ou mauvaise de chacun de nos actes, en regard précisément de leur fin, puisqu'en pratique, il n'existe pas d'acte délibéré indifférent. Ainsi, il faut convenir que l'éducateur doit faire tout ce qu'il fait en vue de la fin éducative de l'enfant.
	Concernant la dernière objection, nous n'affirmons pas bien sûr qu'Aristote ait eu connaissance de la notion de « péché originel » (ce n'était pas son propos dans les passages cités), mais simplement qu'il a abouti à des conclusions qu'appelle la notion de péché originel, et qui appuient ainsi le réalisme de la doctrine catholique.

	FP - De Educatione - IaQu02a06
	Objections :
	1- Car,
		à un même acte, répond une même puissance. En effet,
		la fin a raison d'acte ;
	et	on parle toujours d'un acte en rapport à une puissance.
	Or,	tous les enfants n'ont pas la même puissance à être éduqués. Ce qui ressort du fait que :
		certains sont naturellement handicapés des puissances communes ;
	et même chez ceux qui ont la nature intègre, tous ne retiennent pas autant ce qui leur est communément enseigné.
	Donc,	il n'existe pas une fin éducative commune à tous les enfants.

	2- De plus,
		par l'éducation, l’enfant parvient à l'état adulte.
	Or,	les hommes adultes se sont diversifiés selon les époques et les civilisations humaines. Par exemple,
		les hommes ne furent pas si ingénieux à l'époque médiévale qu'aujourd'hui ;
	et	les grecs ne furent pas si voués à se battre que les Perses durant l'Antiquité.
	Donc,	les fins éducatives s'avèrent également diverses selon chaque type d'adulte à former.

	3- De plus,
		la fin parfait les facultés de l'enfant, ses dons et ses aspirations naturels.
	Or,	le garçon et la fille ne présentent pas naturellement les mêmes facultés, ni les mêmes dons
		et aspirations, comme on le dira plus précisément en traitant de la matière de l'éducation*. Et cela est confirmé par le fait que :
		les filles acquièrent généralement leur maturité plus tôt que les garçons.
	Or,	la maturité a raison de perfection de l'enfant, comme nous le verrons prochainement**.
	Donc,	le garçon et la fille n'ont pas la même fin éducative.

	4- De plus,
		les enfants sont éduqués en vue d'occuper des postes ou de travailler dans la cité.
	Or,
		les métiers et offices civils sont divers.
	Et donc, les filières scolaires se diversifient elles mêmes selon chaque métier ou office.
	Donc,	les fins éducatives des enfants sont également diverses.

	Indice. Cependant,
		si la fin éducative n'était pas la même pour tous les enfants, il faudrait que chacun soit éduqué séparément.
	Or,	tous les enfants sont éduqués ensemble. Ainsi,
		à l'intérieur d'une même famille, tous les enfants sont éduqués simultanément et de manière commune ;
	et	à l'intérieur d'une même salle de classe, tous les enfants reçoivent la même instruction, et non chacun la sienne.
	Donc,	il semble que la fin éducative soit commune à tous les enfants.

	Argumentation de raison. Nous répondons en disant que la fin éducative est à l'évidence la même pour tous les enfants. Car,
		tant qu'un homme est éduqué, il demeure dans un état imparfait de son espèce, comme on le verra plus bas*. En effet,
		l'éducation commence dès que naît l'enfant ;
	et	elle se termine dès qu'il n'est plus enfant.
	Or,	la perfection de toute espèce comme espèce est une et identique. Car,
		la perfection d'une espèce en tant que telle est celle de sa forme substantielle.
	Or,	toute forme substantielle demeure commune à tous les individus de cette espèce.
	Donc,	la perfection dont s'enquiert l'éducation est une et identique.
	Or,	c'est la fin qui a raison de perfection.
	Donc,	la fin éducative est la même pour tous les enfants.

	Cependant, rien n'empêche que cette fin éducative unique renferme d'autres fins secondaires, et que celles-ci soient multiples. Car,
		toute forme substantielle appelle et permet une multitude d'accidents ;
	et	tous se trouvent d'une certaine manière inclus en cette forme selon qu'on la considère comme une certaine fin.
	Et donc, c'est ainsi que dans l'éducation aussi, l'éducateur se propose de nombreuses autres fins secondaires pour parfaire l'enfant, qui toutes découlent de son unique fin principale.

	Réponse aux objections :
	1- A la première objection, il convient ainsi d'expliquer que :
		une fin morale n'est jamais déterminée par les conditions individuelles, à moins de l'entendre moyennant l'acte. Ainsi,
		la perfection humaine s'avère absolument impossible à tout homme ;
	mais	les hommes agissent pourtant toujours en vue de cette fin parfaite dont il conservent l'idée.
	Or,	ce qui se trouve déterminé par les conditions individuelles de la matière, c'est-à-dire de l'enfant, ce n'est pas la fin elle-même, mais les moyens de l'atteindre, soit l'acte moral. En effet,
		ce qu'on qualifie d'« acte », c'est la jonction par laquelle la puissance matérielle accède à sa fin.
	Or,	une relation se trouve toujours déterminée par ses deux extrémités.
	Donc,	on prouve dans la Somme* que tout acte moral dépend non seulement de sa fin, mais encore de son objet, et des seules circonstances qui affectent les deux.
	Et donc,
		l'éducateur est tenu de considérer les conditions individuelles de tel ou tel enfant, non pour la fin qu'il se propose qui est toujours parfaite ;
	mais	dans l'accès de tel enfant à cette fin, c'est-à-dire dans l'acte d'éducation lui-même, comme on le verra à de multiples reprises plus bas**. Car ce sont ces conditions matérielles qui peuvent freiner l'enfant pour atteindre sa perfection.
	Et donc, l'éducateur doit lui-même toujours garder en tête l'idée de fin parfaite à laquelle il veut mener l'enfant, tandis qu'il l'éduque.

	2- Et on obtient ainsi la solution à la deuxième objection. Car,
		la diversité des hommes selon les époques et les civilisations ne se prend pas elle non plus en rapport à l'espèce humaine, mais selon différents degrés de perfection.
	Or,	l'éducateur ne peut communiquer que ce que sa civilisation possède de cette perfection humaine.
	Et donc,
		il communique en tout temps ce qu'il sait (ou croit savoir) de la perfection humaine ;
	à la manière dont tous les hommes veulent leur félicité selon ce qu'ils savent ou croient savoir d'elle.

	3- A la troisième objection, on remarquera que :
		lorsqu'on affirme que « le garçon et la fille ne présentent pas naturellement les mêmes facultés, ni les mêmes dons et aspirations »,
		cela est vrai en parlant de manière relative, à savoir si on considère le garçon et la fille en rapport l'un à l'autre. En effet, ils diffèrent selon des degrés qui varient entre le plus et le moins dans leurs puissances. Ainsi,
		le garçon est souvent plus fort que la fille ;
	mais	il est souvent moins patient qu'elle.
	Mais	cela est faux, à parler absolument, puisque chacun présente toutes les puissances de l'espèce humaine.
	Or,
		les deux appartiennent à la même espèce humaine ;
	mais ils diffèrent à l'intérieur de cette espèce humaine, selon que chacun des deux est ordonné à assumer une fonction différente dans la communauté humaine.
	Et	c'est précisément en vue de cette fin sociale qu'inhèrent naturellement en chacun d'eux des facultés, des dons et des aspirations de divers degrés.
	Donc,
		ils ont la même fin spécifique, que vise directement l'éducation ;
	mais	chacun a une fin sociale distincte, que l'éducation intente de manière secondaire.

	4- A la quatrième objection, il faut convenir que :
		« l'agir suit l'être », comme l'enseignent les scolastiques.
	Or,	comme on le verra plus bas*, l'enfant n'a pas encore la plénitude de son être humain, nécessaire pour assumer une fonction permanente, soit un agir, dans la cité.
	Et donc,
		il doit d'abord acquérir cette perfection de son espèce, qui a trait à sa substance.
	Donc,
	en premier, il doit être éduqué à acquérir cet être parfait ;
	et en second, à assumer une fonction dans la cité.
	Et donc, à l'école aussi,
		la première partie de son instruction n'est pas diversifiée, du fait que l'être est commun à tous les enfants ;
	mais	c'est la dernière partie de son instruction qui est diversifiée selon chaque fonction, dans la mesure où l'enfant commence à approcher de l'âge adulte.

	Articulus sextus.
	Objectiones:
	I- Quia
		ad eumdem actum, respondet potentia eadem.
		Habet enim finis rationem actus;
	et	omnis actus dicitur in ordine ad potentiam.
	Sed	non habent omnes pueri eamdem potentiam educativam. Quod patet ex eo quod
		aliqui sunt naturaliter impediti a potentiis communibus;
	et etiam inter eos qui habent naturam integram, non omnes æquo meminerunt quod eis commune docetur.
	Ergo	non est unus educativus finis communis omnibus pueris.

	II- Præterea,
		pro educatione pervenit puer ad statum adultum.
	Sed	diversi sunt homines adulti secundum tempora et civilizationes humanas: puta
		non fuerunt tam industrii homines in tempore mediævali quam hodie;
	et	non fuerunt tam pugnatores Græci quam Persi in Antiquitate.
	Ergo	diversi sunt fines educativi secundum quemquam adultum ad formandum.

	III- Præterea,
		finis perficit et facultates pueri, et dona naturalia, et aspirationes ejus naturales.
	Sed	non habent naturaliter puer et puella easdem facultates, nec dona, nec aspirationes, sicut
		melius dicetur tractando de materia educationis*. Quod confirmatur quia
		puellæ communiter acquirunt maturitatem ante pueri;
	est autem maturitas qui habet rationem perfectionis pueri, ut mox videbitur**.
	Ergo	non habent puer et puella eumdem finem educativum.

	IV- Præterea,
		educantur pueri ad officium seu laborem civilem agendum.
	Sed
		diversi sunt labores et officia civilia.
	Unde	diversificant etiam sectiones scholares secundum quosquam labores et officia.
	Ergo	et diversi sunt fines educativi puerorum.

	Signum. Sed contra,
		si non esset idem finis educativus omnibus pueris, oporteret quod separatim unusquisque educaretur.
	Sed	omnes pueri conjunctim educantur: puta,
		intra eamdem familiam, omnes pueri simul et communiter educantur;
	et	intra eamdem scholam, omnes pueri accipiunt eamdem instructionem, non quisque suum.
	Ergo	videtur quod sit finis educativus communis omnibus pueris.

	Corpus. Respondeo dicendum quod est quidem finis educativus unus et idem omnibus pueris. Quia,
		dum educatur homo, manet in statu imperfecto speciei suæ, ut infra dicetur*.
		Incipit enim educatio cum natus est puer;
	et	desinit cum jam non puer est.
	Sed	perfectio omnis speciei ut speciei est una et eadem. Quia
		perfectio speciei inquantum sic est perfectio formæ substantialis ejus;
	omnis vero forma substantialis est communis omnibus individuis talis speciei.
	Ergo	perfectio quem inquirit educatio est una et eadem.
	Habet autem finis rationem perfectionis.
	Est igitur finis educativus unus et idem omnibus pueris.

	Nihil tamen prohibet quod talis finis educativus unicus includat alios fines secundarios, et quod ii sint multipliciter. Quia,
		omnis forma substantialis appellat et permittit multitudinem accidentium;
	et	omnes includuntur aliquomodo in ipsa forma secundum quod consideratur ut finis quidam.
	Et sic	in ipsa educatione se proponit educator multos alios fines secundarios ad perficiendum puerum, qui tamen omnes effluunt a principali fine ejus unico.

	Responsa ad objectiones:
	I- Ad primum dicendum ergo quod
		finis moralis numquam determinatur a conditionibus individualibus, nisi accipiendo mediante actu: sicut
		quamquam unicuique est omnino impossibile perfectio humana,
	tamen agit semper homo ad talem finem cujus conservat ideam.
	Quod vero determinatur a conditionibus individualibus materiæ, seu cujuscumque pueri, non est ipse finis, sed medium ad finem, scilicet actus moralis.
		Dicitur enim actus junctio quo potentia materialis accedit ad finem;
	et	relatio semper determinatur a duobus terminis ejus.
	Unde	probatur in Summa* quod omnis actus moralis pendet non solum a fine, sed etiam ab objecto ejus et a solis circumstantiis quibus duo patiuntur.
	Debet igitur
		educator considerare conditiones individuales hujus vel illius pueri, non in finem quem se proponit, qui semper perfectus est;
	sed	in accessu talis pueri ad hunc finem, scilicet in ipso actu educativo, ut multipliciter patebit infra**. Sunt enim tales conditiones qui possunt impedire puerum ad obtinendam perfectionem.
	Unde	debet semper ipse educator conservare in mente ejus ideam finis perfectæ ad quem vult educare puerum, dum educat eum.

	II- Et sic patet solutio ad secundum. Quia
		diversitas hominum secundum tempora et civilizationes etiam non accipitur secundum speciem humanam, sed secundum diversos gradus perfectionis.
	Omnis autem educator non potest  communicare nisi quod habet civilizatio ejus de hac perfectione humana.
	Et sic
		communicat in quocumque tempore quod scit (aut credit scire) de perfectione humana;
	sicut omnes homines volunt felicitatem secundum quod sciunt aut credunt scire de ea.

	III- Ad tertium dicendum quod
		cum dicitur quod non habent naturaliter puer et puella easdem facultates, nec dona, nec aspirationes,
		hoc est verum secundum quid loquente, si scilicet consideremus puerum et puellam ad invicem. Differunt enim secundum minus et majus in potentiis eorum, sicut
		puer est sæpe fortius quam puella;
	et	est sæpe minus patiens quam ea:
	sed	non est verum simpliciter loquente, quia uterque habet omnes potentias speciei humanæ.
	Pertinent autem
		uterque ad eamdem speciem humanam,
	sed differunt intra speciem humanam, secundum quod unusquisque ordinatur ad assumendam functionem diversam in communitate humana;
	et	est ad hunc finem socialem quod inhærent naturaliter in quocumque facultates, et dona, et
		aspirationes diversas secundum minus et majus.
	Unde
		habent eumdem finem specificativum, quod spectat recte educatio;
	sed	habent unusquisque finem socialem distinctum, ad quem se dedicat secundo educatio.

	IV- Ad quartum dicendum quod
		agere sequitur esse, ut docent Scolasticæ.
	Sed,	sicut infra dicetur*, jam non habet puer plenitudinem esse humanum necessarium ad assumendam functionem permanentem, idest agere, in civitate.
	Et ita
		jam debet acquirere talem perfectionem speciei ejus, quod attingit ad substantiam ejus.
	Unde
	primo debet educari ad acquirendum talem esse perfectum;
	et secundo ad assumendam functionem quamdam in civitate.
	Et sic, etiam in schola,
		non diversificatur prima pars instructionis, ex eo quod esse est commune omnibus pueris;
	sed	est in ultima parte instructionis quod diversificatur secundum quosquam labores, secundum quod incipit puer appropinquare statum adultum.

	Résumé. C'est maintenant directement en lien avec la matière qu'est considérée la fin, et que s'attacheront les problématiques soulevées dans les derniers articles de cette deuxième question. Et d'abord enquêtons sur l'unicité de cette fin pour tous les enfants, sujets de l'éducation.
	A première vue, il serait téméraire de nier la multiplicité de ces fins, si on les considère en rapport aux différentes facultés à éduquer. Du seul point de vue de l'âme, l'intelligence a pour fin le vrai, et la volonté le bien. Cependant, ces facultés qualifient une substance, et c'est en elle qu'elles s'unifient. C'est elle aussi qui peut leur faire obstacle ou favoriser leur développement premier. D'où ce besoin pour l'enfant d'atteindre en premier lieu sa perfection spécifique qui regarde son être, et qui de ce point de vue ne peut être qu'unique. La fin de l'éducation est ainsi la même pour tous les enfants, mais peut recevoir une multiplicité accidentelle, dans tous les aspects qu'elle permet.

	FP - De Educatione - IaQu02a07
	Objections :
	1- En effet,
		l'éducation forme une science humaine, comme on l'a montré*.
	Or,	un tel habitus ne se trouve pas chez les animaux.
	Donc,	les animaux n'ont pas la même fin éducative que les hommes.

	2- De plus,
		l'éducation est une ordination de l'éducateur à la fin de l'enfant.
	Or,
		c'est le propre de la raison que d'ordonner, d'après le Philosophe*.
	Et	les animaux n'ont pas de raison.
	Donc,	les animaux ne peuvent éduquer en vue d'une fin, comme le font les hommes.

	3- De plus,
		il est prouvé dans la Somme* que les hommes et les animaux n'ont pas la même béatitude, non seulement surnaturelle, mais même naturelle sur cette terre.
	Or,	la fin de l'éducation est proportionnée à la béatitude humaine.
	Donc,	les animaux n'ont pas la même fin éducative que les hommes.

	Indice. Cependant,
		l'animal
		est capable d'éduquer un enfant humain. Par exemple,
		c'est ce qu'on raconte au sujet de nombreux enfants sauvages, perdus dans la jungle et
		éduqués par des singes ;
	et	c'est ce que la légende nous dit de Rémus et de Romulus, éduqués par une louve.
	Et	l'homme aussi est d'autant plus capable d'éduquer le petit d'un animal, que celui-ci appartient à une espèce animale supérieure.
	Or,	une telle éducation suffit pour que ces enfants sauvages ou ces petits animaux acquièrent une certaine autonomie pour subsister.
	Donc,	il semble que la fin de l'éducation soit commune à tout le genre animal, puisque les animaux et les hommes paraissent communiquer en celle-ci.

	Argumentation de raison. Nous répondons en disant que,
		comme on l'a précisé déjà*,
		la fin peut être considérée de deux manières, à savoir :
		selon sa raison propre ;
	et	selon son application concrète, c'est-à-dire comme objet.
	Et	on a vu aussi alors** que la raison de fin éducative consistait à intenter le bien de son espèce, qu'est le bien du petit.
	Or,	il est clair que
		les animaux et les hommes communiquent dans cette intention du bien du petit, qui concourt directement à la propagation de l'espèce ;
	mais	également que tous se distinguent par leur espèce respective.
	Et donc, ce bien ne peut être le même concrètement pour toutes les espèces animales.
	Donc,
		la raison de fin éducative est à l'évidence identique chez tous les animaux. En effet, la nature est telle que Dieu a voulu que chaque animal soit conduit à la perfection de son être par un autre animal plus grand, de même espèce.
	Alors que cette perfection qui constitue la fin concrète de l'éducation,
		n'est pas la même pour tous les animaux, mais se diversifie selon chaque espèce.
	Mais	à l'intérieur d'une même espèce, elle demeure commune à tous les individus de cette espèce.

	Réponse aux objections :
	1- A la première objection, répondons ainsi que les animaux et les hommes se distinguent également selon leur mode d'éducation. Car,
		par le fait même que l'agent possède déjà la perfection éducative qu'il cherche à communiquer, il peut en user.
	Or,	on vient de dire que cette perfection se diversifie selon chaque espèce. De sorte que :
		la perfection humaine est rationnelle ;
	alors que la perfection des autres animaux n'est que sensible. En effet, le petit animal acquiert par l'éducation la perfection de ses sens.
	Et donc,
		pour éduquer les enfants, l'éducateur humain use de sa raison, laquelle s'étend à l'habitus de science ;
	alors que chez les bêtes, l'éducateur use de son sens déjà parfait pour éduquer ses petits.

	2- A la deuxième objection, précisons que :
		il est vrai que, comme on le lit dans la Somme* :
		« si de tels animaux reçoivent des sens, la forme au principe de leur mouvement ;
	pour autant, ils ne se dirigent pas par eux-mêmes vers la fin de leur agir ou de ce mouvement : celle-ci leur est dictée par nature, et par instinct ils s'y meuvent en appliquant la forme qu'appréhendent leurs sens ».
	Or,	nous observons manifestement l'existence d'un ordre chez les animaux, du fait que :
		en chaque espèce, les animaux sont toujours éduqués de la même manière de toute génération ;
	et	toujours en vue de la même fin.
	Donc,
		l'objection avancée ne prouve pas qu'il n'y ait pas d'éducation chez les bêtes ;
	mais	seulement quel est le mode de leur éducation, qui est instinctive, en ce qu'elle leur est
		dictée par la nature.
	Et donc, cela prouve encore la nécessité d'admettre l'existence d'une raison supérieure qui les ordonne tous, et qu'on nomme « Dieu ». Preuve qui se réduit bien sûr à la cinquième voie de démonstration de Dieu**.

	3- A la troisième objection, il faut préciser que :
		cet argument vaudrait si l'éducation d'un enfant était le moyen propre d'atteindre la béatitude humaine. Ainsi,
		l'acte vertueux est le moyen propre d'obtenir la félicité naturelle ;
	et	l'acte méritoire est le moyen propre d'atteindre la béatitude surnaturelle.
	Or,
		il est manifeste qu'un homme peut atteindre la béatitude indépendamment de son éducation ;
	même si elle participe à atteindre cette fin.
	Et donc,
		l'éducation d'un enfant ne se proportionne pas à la béatitude humaine en tant qu'elle en serait le moyen propre, comme ce n'est pas le cas non plus des actions de manger ou de dormir.
	Donc,	rien n'empêche que les hommes aient en commun avec les animaux tous ces actes.

	Articulus septimus.
	Objectiones:
	I-	Est enim educatio humana scientia, ut ostensum est*.
	Sed	non est talis habitus apud animalia.
	Ergo	non educantur animalia ad eumdem finem hominibus.

	II- Præterea,
		est educatio ordo educatoris ad finem pueri.
	Sed
		proprium rationis est ordinare, secundum Philosophum*;
	non autem habent animalia rationem.
	Ergo	non possunt animalia educare propter finem sicut homines.

	III- Præterea,
		probatur in Summa* quod homines et animalia non habent eumdem beatitudinem, non solum supernaturalem, sed etiam naturalem in hac terra.
	Sed	proportionatur finis educationis ad beatitudinem humanam.
	Ergo	non habent animalia eumdem educativum finem quam homines.

	Signum. Sed contra,
		potest animal
		educare puerum: sicut
		narramus de multis silvestribus infantibus perditis in jungala educatisque a simiis;
	et	sicut dicit legenda de Remo et Romulo, educatis a lupa quadam.
	Potest quoque homo tantum educare proles, quantum sunt animalia specie superiora.
	Sed	hæc educatio sufficit ut tales pueri silvestres et tales proles acquirant autonomiam quamdam ad subsistendum.
	Ergo	videtur educationis finis esse communis totius generis animalis, ex eo quod et animalia et homines videntur communicare in eo.

	Corpus. Respondeo dicendum quod,
		sicut jam dictum est*,
		duplex est consideratio finis, scilicet
		secundum rationem suam;
	et	secundum applicationem ejus in concreto, idest ut objectum.
	Et	tunc dictum est** etiam quod ratio finis educationis consistit in intendendum bonum speciei ejus, quod est bonum prolis.
	Patet autem
		quod et animalia et homines communicant in tali intentione boni prolis, quæ recte concurrit ad propagationem speciei;
	sed	etiam quod diversificant omnes secundum quamdam speciem particularem;
	et sic	quod tale bonum non potest esse unum et idem in concreto omnibus speciebus animalibus.
	Ergo
		ratio finis educativus est quidem eadem omnibus animalibus. Talis est enim natura quod Deus voluit quod quodquam animal ducitur ad perfectionem esse pro alio animali majore simili specie sua.
	Sed	talis perfectio quæ constituit finem educationis in concreto
		non est eadem omnibus animalibus, sed diversificatur secundum quamquam speciem:
	intra tamen quamdam speciem ipsa etiam est communis omnibus individualibus hujus speciei.

	Responsa ad objectiones:
	I- Ad primum dicendum ergo quod diversificantur etiam animalia et homines secundum modum educandi. Quia
		ex eo quod agens jam habet perfectionem educationis quam intendit communicare, potest ea uti.
	Sed	dictum est quod talis perfectio diversificatur secundum quamquam speciem; ut
		perfectio humana est rationalis;
	et	perfectio aliorum animalium est sensibilis tantum. Acquirit enim proles pro educatione sua perfectionem sensuum suorum.
	Et ita
		ad educandos pueros utitur educator humanus ratione sua, quæ se extendit ad habitum scientiæ;
	dum educator brutus utitur sensu suo jam perfecto ad educandas proles suas.

	II- Ad secundum dicendum quod
		verus est quod, sicut legitur in Summa*,
		quamvis hujusmodi animalia formam quæ est principium motus, per sensum accipiant,
	non tamen per seipsa præstituunt sibi finem suæ operationis, vel sui motus; sed est eis inditus a natura, cujus instinctu ad aliquid agendum moventur per formam sensu apprehensam.
	Reperimus tamen manifeste ordinem inter animalia, ex ipso quod
		semper eodem modo educantur animalia in quacumque specie, a generatione et ad generationem,
	et	semper ad eumdem finem.
	Ergo
		talis ratio non probat quod non sit educatio apud bruta,
	sed	tantum qualis est modus eorum educationis, idest instinctivæ, seu eis inditæ a natura.
	Et sic	hoc probat etiam necessitatem ponere existentiam rationis superioris, quæ ordinat ea omnia, et qui vocatur Deus. Quod quidem reducitur ad quintam viam demonstrationis Dei**.

	III- Ad tertium dicendum quod
		hæc ratio valeret si esset educatio pueri medium proprium ad attingendam beatitudinem humanam, sicut
		est actus virtuosus medium proprium ad felicitatem naturalem obtinendum;
	et	est actus meritorius medium proprium ad beatitudinem supernaturalem attingendam.
	Sed
		manifeste est quod potest homo attingere beatitudinem independenter ab educatione sua;
	quamquam participat ad talem finem attingendum.
	Et sic
		non proportionatur educatio pueri ad beatitudinem humanam inquantum medium proprium, sicut nec comedere, nec dormire.
	Unde	nihil prohibet quod in omnibus eis actibus communicant homines cum animalibus.

	Résumé. Etendons notre précédente problématique à tout le genre animal, pour préciser en quoi les hommes et les bêtes se retrouvent dans la fin de l'éducation, que les uns et les autres prodiguent à leurs enfants et petits respectifs.
	La distinction posée ici est celle que nous avons déjà avancée à l'article 3, à savoir que toute forme d'éducation appelle une même raison de fin, celle de rechercher le bien des petits d'une espèce donnée. La différence entre les hommes et les animaux se prendra de ce que précisément ces espèces animales se distinguent les unes des autres. Et par suite, la perfection d'un petit ne sera pas la même en chaque espèce animale.
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	Objections :
	1- En effet,
		ce qui incline naturellement à une fin, se porte plus facilement vers cette fin plutôt qu'à toute autre contraire. Ainsi,
		tout poids incline d'un appétit naturel vers des lieux bas plutôt que vers des lieux élevés.
	Et donc, il est plus facile de faire tomber une pierre que de la lever.
	Or,	il n'est pas facile d'éduquer un enfant à sa fin.
	Donc,	l'enfant ne désire pas naturellement sa fin éducative.

	2- De plus,
		celui qui désire une perfection, la poursuit.
	Or,	nombreux sont les enfants qui poursuivent une fin autre que la véritable fin de l'éducation.
	Donc,	l'enfant ne désire pas naturellement sa fin éducative.

	3- De plus,
		c'est à l'éducateur qu'il revient de conduire l'enfant à sa fin par l'éducation.
	Or,	si l'enfant désirait déjà sa fin éducative, c'est en vain que l'éducateur l'éduquerait vers cette fin.
	Donc,	l'enfant ne peut pas déjà désirer sa fin éducative.

	4- De plus,
		« on ne peut vouloir, c'est-à-dire désirer, que ce qu'on connaît ».
	Or,	l'enfant ne connaît pas quelle est sa fin éducative.
	Donc,	il ne peut la désirer.

	Indice. Cependant,
		celui qui désire acquérir une perfection, tend à l'imiter telle qu'il la perçoit chez les autres.
	Or,	comme nous le verrons plus bas en traitant de la matière de l'éducation*, on observe que l'enfant tend à imiter son éducateur, qui représente à ses yeux la perfection de son espèce.
	Donc,	l'enfant désire naturellement la perfection de son espèce, qui correspond à la fin de son éducation.

	Argumentation de raison. Nous répondons en disant que :
		le principe de résolution de cette question est le même que dans le précédent article. Car on vient de souligner* que la fin éducative peut être considérée :
	ou	selon la raison de perfection de l'espèce qu'elle implique, et qui est sa raison commune ;
	ou	selon la raison propre à telle ou telle espèce animale qu'elle signifie concrètement. En effet,
		tous les petits des animaux sont éduqués en vue d'atteindre la perfection de leur espèce ;
	mais	la perfection du chien qui consiste à bien défendre, n'est pas identique à la perfection de l'oiseau qui consiste à bien voler, ni évidemment à la perfection humaine, qui ne consiste ni dans l'une, ni dans l'autre.
	Or,
		on voit que l'enfant recherche naturellement sa perfection dans sa notion commune. Car,
		le désir naît d'une certaine imperfection*.
	Et	tout ce qui est imparfait tend à sa perfection.
	Et donc, c'est ainsi que saint Thomas montre que la fin est elle-même le premier principe naturel de la volonté**.
	Mais	il est manifeste que l'enfant ne désire pas naturellement la fin de son espèce en ce qu'elle a de spécifique, du fait que tout enfant ne tend pas vers la même perfection. La raison en est que :
		l'existence de l'espèce humaine est parfaite par certaines facultés comme la raison.
	Or,	l'enfant ne possède même pas toutes ces facultés en naissant.
	Et donc, il ne peut ni les connaître, ni en désirer la perfection spécifique.
	Donc,
		il est certes commun à tout enfant d'imiter naturellement son éducateur ;
	mais	il peut indifféremment l'imiter en une fin spécifiquement bonne ou mauvaise.
	Donc,	il en résulte que :
		l'enfant veut sa fin éducative de manière générale, ce qui revient à vouloir être un homme parfait ;
	mais	comme il ignore ce qu'est un homme parfait, il ne peut pas encore vouloir cette fin éducative en ce qu'elle a de spécifique.

	Réponse aux objections :
	1- A la première objection, disons ainsi que :
		le petit se porte naturellement à sa fin éducative, comme on l'observe chez les autres espèces animales.
	Mais	aucun enfant ne naît avec la nature humaine intègre depuis le péché originel d'Adam. Car l'effet de ce péché est de poser un désordre dans l'âme humaine, au contraire des autres animaux.
	Et donc, c'est cette blessure originelle qui contrarie la tendance première et naturelle de l'enfant humain.

	2- A la deuxième objection, on doit observer que :
		tous les enfants poursuivent naturellement leur perfection éducative, comme on vient de le dire*.
	Mais
		aucun enfant ne sait naturellement en quoi consiste spécifiquement cette perfection.
	Et	cet aveuglement naturel se trouve encore aggravé par le péché originel.
	Donc,	les enfants ne poursuivent pas tous la véritable perfection spécifiquement humaine, ni naturellement, ni même lorsqu'ils la connaissent en raison du péché.

	3- A la troisième objection, il faut expliquer que :
		tout art
		a été inventé pour que « l'homme procède avec ordre, facilement et sans erreur », comme l'indique le Traité des seconds analytiques (I*).
	Et	l'appétit naturel de l'homme aussi se trouve parfait par son appétit raisonnable, qu'est sa volonté.
	Et donc, l'art a été fait pour parfaire l'acte humain, comme on l'ajoute au début du Traité de politique**.
	Or,
		l'enfant se porte déjà naturellement et facilement à sa fin éducative générique ;
	mais non à cette fin en ce qu'elle forme la perfection propre de l'homme.
	Donc,
		c'est l'éducateur qui doit instruire et entraîner l'enfant  à cette fin en ce qu'elle a de spéciale.
	Et donc, il en ressort encore que c'est cette fin qui forme la fin propre de l'éducation, alors que la fin commune regarde plutôt la science physique.

	4- Et on obtient ainsi la réponse à la quatrième objection.
	Articulus octavus.
	Objectiones:
	I-	Quod enim naturaliter inclinat ad aliquem finem, facilius fertur ad talem finem quam ad contrarium. Sicut
		grave appetitu naturali inclinat ad locum deorsum quam sursum;
	unde	facilius est lapidem dejicere quam levare.
	Sed	non facile est educare puerum ad finem suum.
	Ergo	non naturaliter appetit puer finem educativum suum.

	II- Præterea,
		qui appetit aliquam perfectionem, persequitur eam.
	Sed	multi sunt pueri qui persequuntur alium finem quam verum finem educativum.
	Ergo	puer non appetit naturaliter finem educativum.

	III- Præterea,
		est educator qui educatione debet ducere puerum ad finem suum.
	Sed	si jam appeteret puer finem suum educativum, frustra educaretur ad talem finem ab educatore.
	Ergo	non potest puer jam appetere finem educativum.

	IV- Præterea,
		nihil volitum, idest appetitum, nisi præcognitum.
	Sed	puer nescit qualis est finis educativus.
	Ergo	non potest eum appetere.

	Signum. Sed contra,
		qui appetit aliquam perfectionem, tendit imitare eam secundum quod eam videt apud alios.
	Sed	sicut videbitur infra tractando de materia educationis*, reperimus quod puer tendit imitare educatorem ejus, qui pro eo repræsentat perfectionem speciei suæ.
	Ergo	puer naturaliter appetit perfectionem speciei suæ, quæ est finis educativus.

	Corpus. Respondeo dicendum quod
		principium resolutionis hujus quæstionis est idem quam in præcedente articulo. Quia dictum est supra* quod finis educativus considerari potest:
	vel secundum rationem perfectionis speciei quam importat, quæ est ratio ejus communis;
	vel secundum perfectionem propriam ad hanc vel illam speciem animalem quam significat in concreto.
		Quamquam enim educantur omnes proles ad perfectionem speciei suæ;
	non tamen est eadem perfectio canis qui consistit in bene defendendum, quam perfectio avis qui consistit in bene volandum, nec quidem quam perfectio humana, quæ nec in hac, nec in illa consistit.
	Sed
		videtur quod puer naturaliter quærit perfectionem suam in communi. Quia
		appetitum oritur ex imperfectione quadam*;
	omne autem imperfectum tendit ad perfectum;
	et sic	demonstrat sanctus Thomas quod ipse finis est primum principium naturalis voluntatis**.
	Manifeste est vero quod puer non naturaliter appetit finem speciei suæ in speciali, ex eo quod omnes pueri non tendunt ad eamdem perfectionem. Cujus ratio est quia
		esse speciei humanæ perficitur a quibusdam potentiis sicut ratione,
	quas	puer jam non habet cum nascitur.
	Et sic	non potest nec eas cognoscere, nec specialiter appetere perfectionem earum.
	Unde
		quamquam naturaliter puer imitat educatorem suum in communi;
	potest indifferenter imitare eum ad bonum vel ad malum finem in speciali.
	Ergo	relinquitur quod
		vult puer finem educativum suum in communi, quod est velle esse hominem perfectum;
	sed	quia nescit qualis est homo perfectus, nondum potest velle talem finem educativum in speciali.

	Responsa ad objectiones:
	I- Ad primum dicendum ergo quod
		facilius naturaliter fertur proles ad finem educativum suum, sicut videtur in aliis speciebus animalibus.
	Sed	jam nascitur nullus puer cum integra natura humana a peccato originali Adami. Quia effectus talis peccati est perturbationem ponere in animam humanam, per oppositionem ad alia animalia.
	Et sic	est hoc vulnus originale quod contrariatur primam tendentiam naturalem in puero humano.

	II- Ad secundum dicendum quod
		omnes pueri naturaliter persequuntur perfectionem suam educativam, sicut dictum est*.
	Sed
		nullus puer naturaliter scit in quo consistit specialiter hæc perfectio;
	et	hæc cæcitas naturalis adhuc aggravatur a peccato originali.
	Unde	non omnes pueri persequuntur veram perfectionem specificam humanam, nec naturaliter, nec etiam cum jam cognoscit eam propter peccatum.

	III- Ad tertium dicendum quod
		omnis ars
		adinventa est ut ordinate, faciliter et sine errore procedat homo, sicut dicitur in I Post Analyticorum*.
	Et	appetitus naturalis hominis quoque perficitur ab appetitu ejus rationalis, idest voluntatis.
	Unde	facta est ars ad perficiendum actum humanum, sicut additur in principio Politicæ**.
	Puer autem
		jam naturaliter et faciliter fertur ad finem educativum in communi;
	non vero ad hunc finem in hoc quod est propria perfectio humana.
	Unde
		est educator qui debet docere et trahere puerum ad talem finem in speciali.
	Et sic	patet etiam quod hic finis format proprius finis educationis, cum finis in communi magis pertinet ad physicam scientiam.

	IV- Et sic manifeste patet responsum ad quartum.
	Résumé. Avec cette nouvelle problématique, nous examinons ce qui dépend de la volonté de l'enfant dans son désir d'être bien formé, de ce qui lui est naturel. La même distinction s'impose en effet d'elle-même : dans un sens tout-à-fait général, l'enfant ne peut pas ne pas vouloir devenir un homme, et un homme accompli, c'est-à-dire parfait. Mais concrètement la nature de cette perfection lui échappe.
	Elle lui échappe d'autant plus qu'il n'est pas encore à même d'exercer le moindre acte raisonnable en naissant, alors que l'espèce humaine trouve précisément sa perfection en celui-ci.
	Notons finalement que le péché originel a encore aggravé chez l'homme cette déficience naturelle commune à tous les animaux, et fait que, même une fois découverte, la véritable perfection humaine est difficilement poursuivie par l'enfant.
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	Objections :
	1- En effet,
		le bien naturellement connu, est aussi naturellement poursuivi par un appétit naturel, comme c'est le cas des premiers principes.
	Or,	certains penseurs modernes nous assurent que l'enfant connaît naturellement ce qui lui convient. Car,
		il est clair que si une chose ne convenait pas à un animal, jamais il ne la poursuivrait.
	Or,	en tant que l'enfant est un animal, il en a la même liberté.
	Et donc, ils définissent une certaine morale permissive,
		non en référence à un bien objectif, c'est-à-dire réel ;
	mais	en référence à un bien subjectif, c'est-à-dire selon ce que chacun estime lui convenir.
	Donc,	l'enfant ordonne naturellement ses actes à sa bonne fin éducative.

	2- En effet,
		celui qui n'est pas doué de raison
		ne peut agir que naturellement, c'est-à-dire par instinct ;
	et	la nature se trouve toujours déterminée à sa fin optimale.
	Or,	ni les petits des bêtes, ni les enfants des hommes ne naissent doués de raison.
	Donc,	leurs actes ne peuvent que s'ordonner naturellement à leur fin éducative optimale.

	3- De plus,
		les choses invisibles nous sont manifestées par celles visibles, que sont les créatures corporelles, comme le souligne l'Apôtre aux Rom. I*.
	Or,	le corps de l'enfant parvient naturellement et presque sans effort à sa fin adulte. Ce qui est évident du fait qu'aucun enfant ne conserve son corps d'enfant avec le temps.
	Donc,
		cette procession du corps manifeste la procession naturelle de l'âme qui nous demeure invisible.
	Et donc, tout acte de l'enfant, qu'il soit corporel ou spirituel, s'ordonne naturellement à sa fin adulte, qui est la fin de l'éducation, comme on le dira prochainement**.

	4- De plus,
		le principal acte de l'éducation s'avère être le commandement, comme on le verra plus bas à propos de la forme*.
	Or,
		l'enfant obéit naturellement à ses éducateurs et en reconnaît naturellement l'autorité.
	Et	cette obéissance est le plus parfait des actes que peut avoir celui qui est soumis au commandement d'un autre.
	Donc,	il semble que l'enfant ordonne naturellement ses actes à sa fin éducative.

	Indice. Cependant,
		on vient de montrer* que l'enfant ne connaît pas naturellement sa fin éducative de manière spéciale, ce qui revient à la connaître concrètement.
	Or,	« les opérations et les actes portent sur des réalités singulières », c'est-à-dire sur des réalités concrètes, comme nous l'apprend le Docteur commun**.
	Donc,	il est impossible que les actes de l'enfant s'ordonnent naturellement à sa fin éducative.

	Argumentation de raison. Nous répondons en disant que :
		les appétits
		inclinent tous communément à un certain bien.
	Mais	ils se distinguent entre eux en ce que :
		l'appétit naturel suit un bien inné ;
	alors que les appétits sensitif et raisonnable suivent un bien appréhendé. En effet, on apprend dans la Somme* que :
		« l'objet auquel tend l'appétit naturel est un bien existant réellement ;
	alors que l'objet auquel tend l'appétit animal ou volontaire est un bien appréhendé ».
	Et donc,
		l'appétit naturel se meut aussi naturellement à sa fin, du fait qu'il ne dépend pas d'un principe cognitif, mais de la seule nature ;
	alors que les appétits sensitif et raisonnable se trouvent mus sous la condition du bien appréhendé. Car,
		« l'acte de la volonté n'est rien d'autre qu'une certaine inclination procédant d'un principe intérieur doué de connaissance ;
	à la manière dont l'appétit naturel forme une certaine inclination qui procède d'un principe interne mais dépourvu de connaissance »**.
	Or,	nous venons de voir que :
		la notion générale de fin éducative est innée à l'enfant, dans la mesure où il désire naturellement la perfection de sa nature humaine ;
	mais	qu'il ne connaît pas naturellement quelle est sa véritable perfection.
	Et donc, le désir de cette véritable perfection humaine ne lui est pas naturel, puisqu'il dépend d'une certaine connaissance qui ne lui est pas innée.
	Donc,
		l'enfant désire naturellement sa fin éducative sous son mode général, qui correspond à la notion commune de perfection humaine, et il tend naturellement vers elle ;
	alors que ses appétits sensitif et raisonnable que sont ses passions et sa volonté, n'agissent en vue de sa fin éducative spécifique, qu'en tant qu'elle est appréhendée par ses sens et son intelligence.
	Or,	il est manifeste qu'il y a deux cas dans lesquels l'enfant peut ne pas agir en vue de sa véritable fin. Car,
		aucune de ces deux sortes de facultés ne peut faillir dans son acte premier ;
	mais	toutes deux peuvent défaillir dans les actes suivants. En effet,
		son appréhension sensible ou intellectuelle de la fin peut s'avérer fausse ;
	et	sa volonté peut ne pas se mouvoir efficacement vers la fin appréhendée, comme l'ajoute encore saint Thomas*.
	Et donc,
		s'agissant de ses mouvements premiers*, l'enfant s'ordonne naturellement à sa fin éducative sous sa notion générale. Car,
		en tous, le premier principe de la raison pratique de se mouvoir vers sa propre perfection humaine commune, est inné ;
	et	tous se meuvent naturellement à vouloir cette perfection humaine, ce qui forme le premier acte naturel de la volonté.
	Mais	s'agissant de ses mouvements seconds*, qui regardent l'exécution, il faut répondre de manière absolue qu'aucun acte de l'enfant ne s'ordonne naturellement à sa véritable fin éducative. Car,
		aucun ne l'appréhende naturellement ;
	et	même lorsqu'il l'appréhende, il n'agit pas naturellement vers elle.

	Réponse aux objections :
	1- A la première objection, il faut ainsi préciser que :
		le bien que l'enfant connaît et poursuit naturellement demeure très général. En effet,
		tous les enfants aspirent effectivement à devenir adultes ;
	mais	tous ne se font pas la même conception spécifique de ce que doit être cet adulte.
	Et donc, tous ne poursuivent pas de fait le même état adulte spécifique.
	Au contraire, toutes les bêtes d'une même espèce paraissent accéder au même état adulte pour telle espèce donnée.
	Donc,	puisque la nature est toujours déterminée à une seule chose, et non la liberté, il est manifeste que :
		les animaux se meuvent naturellement à leur fin, et non l'enfant ;
	et	que la liberté des deux n'est pas la même.
	Et	l'erreur de ces penseurs modernes ressort encore des nombreuses contradictions qu'impliquent leurs théories. Ainsi,
		ce qui arrive naturellement ne peut être un acte libre, puisque
		la nature est toujours déterminée à une seule fin ;
	alors que la liberté est indéterminée.
	De plus, ils parlent de bien subjectif, alors qu'il est clair que le bien des animaux est objectif, puisqu'il s'agit de celui de toute une espèce.
	Enfin, la morale elle-même ne peut être permissive, du fait que la contrainte morale qu'elle suppose s'oppose à la permission.
	Donc,	l'éducateur doit plutôt aider la liberté de l'enfant en chacune de ces deux facultés, à savoir :
		proposer à sa connaissance le véritable bien de son espèce ;
	et	entraîner son appétit à agir en vue de ce bien.

	2- A la deuxième objection, il convient d'expliquer que :
		tant que l'enfant n'a pas encore atteint l'âge de raison,
		il ne peut certes avoir d'appétit raisonnable, c'est-à-dire d'exercice de sa volonté.
	Mais	il possède déjà un appétit naturel et un appétit sensitif.
	Et donc, il est comme à l'état animal, avant ses sept ans.
	Or,
		il est vrai que « ni la raison de fin, ni l'ordination des actes à cette fin ne sont connues »* de l'animal.
	Mais	on observe chez les bêtes une certaine estimative sensible de cette fin.
	Et donc, le Docteur définit** l'animal comme un agent volontaire imparfait, en ce qu'il a une connaissance imparfaite de sa fin, du fait qu'il n'est pas absolument vrai qu'il ne la connaît pas.
	Donc,	l'enfant en bas âge aussi,
		non seulement se meut d'un appétit naturel vers sa fin commune ;
	mais	peut déjà acquérir avec le temps une certaine appréhension sensible imparfaite de sa fin.
	Or,	la raison peut toujours parfaire une telle appréhension sensible.
	Donc,	l'éducateur
		doit être comme la raison de l'enfant, tant que celui-ci n'a pas l'usage de sa raison ;
	à la manière dont celui qui élève des animaux joue le rôle de la raison à l'égard de l'animal qu'il élève.

	3- A la troisième objection, on doit observer que :
		les choses visibles manifestent celles invisibles, non d'une manière égale, mais sous un certain mode imparfait.
	Et	c'est ainsi que l'appétit du corps qui lui est naturel, manifeste l'appétit invisible de l'âme qu'est la volonté.
	Donc,	les actes volontaires de l'âme s'avèrent plus parfaits que les actes naturels du corps.

	4- A la quatrième objection, notons que :
		tout enfant présente en effet une certaine tendance naturelle à obéir à l'adulte, par un mouvement premier ;
	mais	dans son mouvement second, il peut ne pas lui obéir de manière effective, même avant l'âge de raison. Par exemple,
		certains adultes ne commandent pas réellement, mais ne font que proposer un acte.
	Et donc, ils ne sont pas perçus par l'enfant comme son autorité, mais plutôt comme des amis.
	Donc,	il ne s'agit pas là d'une réelle vertu innée d'obéissance, du fait que :
		l'obéissance vertueuse procède toujours de la raison ;
	et	non d'un instinct naturel.

	Articulus nonus.
	Objectiones:
	I-	bonum quod naturaliter cognoscitur, naturaliter quoque persequitur aliquo naturali appetitu, sicut patet de primis principiis.
	Sed	dicunt aliqui modernistæ quod naturaliter cognoscit puer quod ei convenit. Quia
		manifeste est quod si alicui animali aliquod non conveniret, numquam id prosequeretur.
	Inquantum autem est puer animal, habet eamdem libertatem.
	Et sic	definiunt quamdam moralem permissivam,
		non secundum bonum objectivum, scilicet in re,
	sed	secundum bonum subjectivum, idest secundum quod unusquisque libere existimat se convenire.
	Ergo	naturaliter ordinat puer actum suum ad bonum finem educativum suum.

	II- Præterea,
		qui non habet rationem
		non potest agere nisi naturaliter, idest instinctu suo;
	et	natura semper determinatur ad finem suum optimum.
	Sed	nec proles, nec ipsi pueri habent rationem cum nascuntur.
	Ergo	non possunt actus eorum ordinari nisi naturaliter ad finem educativum optimum.

	III- Præterea,
		invisibilia per visibilia, idest corporalia creatura, manifestantur, sicut dicit Apostolus ad Rom. I*.
	Sed	naturaliter et quasi sine labore procedit corpus pueri ad finem suum adultum. Quod patet ex eo quod nullus puer conservat corpus suum puerile cum tempore.
	Ergo
		hæc processio corporalis manifestat processionem naturalem animæ, quæ nobis invisibilis est.
	Et ita	omnes actus pueri, sive corporales sive spirituales, naturaliter ordinantur ad finem suum adultum, quæ est finis educativus ut mox videbitur**.

	IV- Præterea,
		principalis actus educativus est imperium, ut infra* dicetur de forma ejus.
	Sed
		puer naturaliter obœdit educatoribus suis, et recognoscat autoritatem eorum.
	Est autem obœdientia perfectius actus cujus subditur imperio aliunde.
	Ergo	videtur quod naturaliter ordinat puer actum suum ad finem educativum suum.

	Signum. Sed contra,
		ostensum est* quod non cognoscit naturaliter puer finem suum educativum in speciali, quod est cognoscere eum in concreto.
	Sed	operationes et actus circa singularia sunt, idest circa concreta, sicut nos docet Doctor communis**.
	Ergo	impossibile est quod actus pueri naturaliter ordinantur ad finem suum educativum.

	Corpus. Respondeo dicendum quod
		omnes appetitus
		inclinant communiter ad quoddam bonum.
	Sed	distinguuntur ad invicem in hoc quod
		appetitus naturalis consequitur bonum innatum;
	appetitus vero sensitivus vel rationalis consequitur bonum apprehensum. Docetur enim in Summa* quod
		id in quod tendit appetitus naturalis, est bonum existens in re;
	ita id in quod tendit appetitus animalis vel voluntarius, est bonum apprehensum.
	Et sic,
		appetitus naturalis movetur etiam naturaliter ad finem suum, ex eo quod non pendet ab alio principio cognitivo, sed a sola natura;
	dum appetitus sensitivus vel rationalis moventur sub conditione boni apprehensi. Quia
		actus voluntatis nihil est aliud quam inclinatio quædam procedens ab interiori principio cognoscente:
	appetitus naturalis est quædam inclinatio ab interiori principio et sine cognitione**.
	Dictum est autem quod
		innatus est in puero finis educativus in communi, secundum quod naturaliter appetit perfectionem naturæ ejus humanæ;
	sed	quod naturaliter nescit quæ est hæc vera perfectio.
	Unde	appetitus ad hanc veram perfectionem humanam non est naturalis, ex eo quod pendet a quoddam cognitione non innata.
	Ergo
		naturaliter appetit puer finem educativum in communi, quod est perfectio humana in communi, et naturaliter movetur ad eum;
	appetitus vero ejus sensitivus et intellectivus, scilicet passiones et voluntas ejus, non agunt ad finem educativum in speciali, nisi secundum quod apprehenditur a sensu et ab intellectu ejus.
	Manifeste est autem quod dupliciter potest puer non agere ad verum finem suum. Quia
		quamquam nulla earum facultatum deficit in primo actu ejus,
	possunt tamen utræque deficere in sequentes actus.
		Potest enim finis apprehensio ejus sensitiva vel intellectiva esse falsam;
	et	potest voluntas non efficaciter se movere ad finem apprehensum, sicut adhuc dicit sanctus Thomas*.
	Et ideo
		quantum ad motus primo primos, naturaliter ordinatur puer ad finem educativum in communi. Quia
		innatum est in omnibus primum principium rationis practicæ se movendi ad perfectionem humanam suam in communi;
	et	omnes naturaliter moventur ad velle talem perfectionem humanam, quod est primus actus naturalis voluntatis.
	Sed	quantum ad motus secundo primos*, idest ad executionem, dicendum simpliciter quod nullus actus pueri naturaliter ordinatur ad verum finem educativum. Quia
		nullus apprehendit eum naturaliter;
	et	etiam cum apprehendit eum, non naturaliter agit ad eum.

	Responsa ad objectiones:
	I- Ad primum dicendum ergo quod
		bonum quod naturaliter cognoscit puer et quod naturaliter prosequitur, non est nisi communissimum.
		Quamquam enim omnes pueri tendunt ad esse adultum;
	non omnes tamen habent eamdem conceptionem specialem quid sit adultus.
	Et sic	revera non omnes prosequuntur eumdem statum specialem adulti.
	E contra omnia bruta animalia unius speciei videntur accedere ad eumdem statum adultum in hac specie.
	Cum ergo natura semper determinatur ad unum, non vero libertas, manifeste est quod
		bruta animalia naturaliter moventur ad finem suum, non vero pueri;
	et	quod non habent eamdem libertatem.
	Error autem horum modernistarum patet etiam ex multis contradictionibus quas importat talia systemata: puta
		quod accedit naturaliter non libere agitur, ex eo quod
		semper natura determinatur ad unum,
	cum libertas indeterminata est;
	et	loquuntur de bono subjectivo, cum patet quod bonum brutorum est objectivum, quia commune totius speciei ejus;
	et	moralis ipsa non potest esse permissivam, ex eo quod coercitio moralis quam importat opponitur ad permissionem.
	Debet ergo immo educator adjuvare libertatem pueri in utrasque earum facultatum:
	et	proponere verum bonum specificum cognitioni pueri;
	et	trahere appetitum ejus ut agat ad tale bonum.

	II- Ad secundum dicendum quod
		cum jam non habet puer ætatem rationis,
		non potest quidem habere appetitum rationalem, idest exercitum voluntatis;
	sed	tunc habet tantum et appetitum naturalem, et appetitum sensitivum.
	Et sic	est quasi in statu animali ante primum septennium suum.
	Sed
		quamquam ab animali non cognoscatur ratio finis, et proportio actus ad finem*;
	tamen reperimur in brutis animalibus quamdam æstimationem sensitivam ipsius finis.
	Unde	definit Doctor** animal sicut agens voluntarius imperfecto modo, quia habet cognitionem imperfectam finis, ex eo quod non est absolute verum quod non cognoscit eum.
	Ergo	ipse infans,
		non solum appetitu naturali movetur ad finem suum in communi,
	sed	jam potest acquirere etiam quamdam apprehensionem sensitivam imperfectam finis ejus
		cum tempore.
	Et	quia semper ratio potest perficere talem apprehensionem sensitivam,
	debet educator
		esse quasi rationem pueri, tamdiu non habet ipse usum rationis ejus;
	sicut pecuarius est quasi ratio animalis quod educat.

	III- Ad tertium dicendum quod
		visibilia non manifestant invisibilia æqui modo, sed sub quodam imperfecto modo.
	Et	sic appetitus corporis quod est ei naturalis, manifestat appetitum invisibilem animæ qui est voluntas.
	Actus igitur voluntarii animæ perfectiores sunt quam actus naturales corporis.

	IV- Ad quartum dicendum quod
		habet enim omnis puer quamdam tendentiam naturalem ad obœdiendum adulto, motu primo primo;
	sed	motu secundo primo potest non effective obœdire ei, etiam ante rationis ætatem: puta
		quidam adulti non vere imperant sed proponunt;
	et sic	non accipiuntur a puero sicut auctoritas sua, sed magis sicut quidam amici.
	Et ideo non est vera virtus obœdientiæ innata, ex eo quod
		virtus obœdientiæ semper procedit a ratione,
	non vero ab aliquo instinctu naturali.

	Résumé. Achevons cette considération très générale sur la fin, par un regard sur les actes que l'enfant pose en vue de cette fin. La question importante à se poser est de savoir si celui-ci y est conduit naturellement et presque indépendamment de sa volonté, ou si réellement il peut s'y déterminer lui-même et par le même coup manquer éventuellement d'atteindre cette fin.
	Cette question ne manque pas d'être cruciale en notre époque, où nombre de parents se refusent d'imposer quoi que ce soit à leur doux bambin, sous prétexte que celui-ci « sait ce qui lui convient ». Emberlucoqués par deux siècles de révolution libérale, et imbibés tout spécialement de philosophie existentialiste, nos chers congénères manquent tout simplement de bon sens, se refusant de voir l'évidence, à savoir la méconnaissance quasi totale par l'enfant de ce qu'est un adulte. De là cette disparité naturelle des aspirations chez l'enfant, qu'on ne retrouve en aucune autre espèce animale : l'un voudra être pompier et l'autre boulanger, alors que dans le monde animal, l'inclination naturelle est unique.
	En conséquence, comment l'enfant pourrait encore se porter naturellement vers cette fin qu'il ne connaît pas, qu'il ne devine pas ? N'est-ce pas précisément ce qui motive la présence d'un éducateur pour lui découvrir cette perfection de l'espèce humaine, à laquelle il n'aspire qu'en tant que telle ? 

	FP - De Educatione - IaQu03
	Question 3
	premièrement, on s'attachera évidemment à découvrir le bien en lequel elle consiste ;
	deuxièmement, ce qu'elle est en elle-même* ;
	troisièmement, la manière par laquelle l'enfant peut l'obtenir**.
	premièrement, l'éducation a-elle pour fin une vérité ou un bien ?
	Deuxièmement, a-t-elle pour fin un bien honnête ?
	Troisièmement, a-t-elle pour fin un bien commun ou particulier ?
	Quatrièmement, a-t-elle pour fin la fin ultime de l'homme ?
	Cinquièmement, a-t-elle pour fin la maturité, c'est-à-dire l'âge adulte de l'enfant ?
	Quæstio tertia.
	primo quidem, in quo bono consistit;
	secundo, quid sit*;
	tertio, qualiter eum consequi potest puer**.
	Circa primum, quæruntur quinque.
	Primo: utrum finis educationis sit verum an bonum.
	Secundo: utrum sit bonum honeste.
	Tertio: utrum sit quoddam bonum commune an particulare.
	Quarto: utrum sit ultimus finis humanus.
	Quinto: utrum sit maturitas seu ætas adulta pueri.

	FP - De Educatione - IaQu03a01
	Objections :
	1- En effet,
		la science est une vertu intellectuelle, comme précisé déjà*.
	Or,	la vertu intellectuelle a pour fin le vrai et non le bien.
	Donc,	l'éducation étant une science**, elle doit avoir pour fin une vérité.

	2- De plus,
		l'enfant forme un certain homme.
	Or,	la fin de l'homme reste la contemplation et non l'action, c'est-à-dire le vrai et non le bien, comme le démontre le Philosophe en son Traité d'éthique (X*).
	Donc,	la fin de l'éducation, qui correspond à la fin de l'enfant, doit être la contemplation ou encore le vrai.

	3- De plus,
		on distingue dans l'éducation la doctrine de la discipline, selon que l'enfant est dirigé au vrai ou au bien.
	Or,	la doctrine prime sur la discipline. Car toute faculté cognitive prime sur celle appétitive.
	Donc,	le vrai est premier sur le bien, en éducation.
	Or,	la fin demeure la première des causes.
	Donc,	l'éducation a pour fin le vrai.

	4- De plus,
		l'ordre des fins suit l'ordre de nécessité.
	Or,	il est plus nécessaire à l'enfant d'être docte pour obtenir une fonction dans la cité, que d'être bon, puisque tous les examens scolaires regardent la science, et non la discipline.
	Donc,	l'éducation a d'abord pour fin le vrai, et non le bien.

	Indice. Cependant,
		on qualifie communément de « bien élevé »,
		l'enfant qui est bon, même s'il sait peu de choses ;
	mais	jamais l'enfant mauvais, quand bien même il saurait beaucoup de choses. Et on en repère un indice dans le fait que l'enfant mauvais est plus sévèrement puni que celui indocte.
	Or,	la bonté et le savoir se réfèrent respectivement au bien et au vrai.
	Donc,	la fin que l'éducation cherche à transmettre à l'enfant est un bien plus qu'une vérité.

	Argumentation de raison. Nous répondons en disant que l'éducation a pour fin principale le bien, et accidentellement le vrai, à savoir en tant qu'il forme un certain bien. En effet,
		comme le dit le Philosophe dans son Traité de métaphysique (VI*), repris par le Docteur en sa Somme**,
		« le bien et le mal, qui sont objets de la volonté, se trouvent dans les choses ;
	alors que le vrai et le faux, qui sont objets de l'intellect, se trouvent dans l'esprit ».
	Or, il est manifeste que :
		l'éducation ne modifie pas seulement l'intellect de l'enfant ;
	mais	aussi et surtout son extérieur, par exemple son comportement et sa morale. Car,
		l'éducation parfait l'intelligence de l'enfant par les multiples connaissances qu'il acquiert, comme en témoignent tous les examens scolaires.
	Mais	elle parfait plus encore sa volonté par la discipline qu'il reçoit,
		non seulement comme on le voit au moins dans les formules de politesse et les vertus morales qu'il exhibe ;
	mais	même par le fait que c'est par un effort de volonté que l'intelligence de l'enfant peut apprendre toutes les sciences qu'on lui prodigue.
	Et donc, l'éducation ne se limite pas à parfaire l'intelligence de l'enfant, mais son être entier.
	Donc,	la fin de l'éducation doit être principalement un bien, et secondairement le vrai, en tant qu'il s'agit du bien de l'intelligence.

	Réponse aux objections :
	1- A la première objection, disons ainsi que :
		comme science, l'éducation forme une vertu qui se trouve en son agent, à savoir chez l'éducateur.
	Mais
		une science peut être ou spéculative ou pratique, selon qu'elle abstrait sa matière ou qu'elle agit dessus.
	Et	en ce second cas, la matière, puissance passive, reçoit sa perfection, c'est-à-dire sa fin, d'une puissance active, celle qu'est l'agent.
	Donc,	en tant que science pratique, l'éducation doit avoir pour fin la perfection de l'enfant, perfection qui a raison de bien.

	2- A la deuxième objection, il convient d'expliquer que :
		en tant qu'homme,
		l'enfant partage la même fin, soit la contemplation.
	Et donc, il partage la même monastique, science qui se proportionne à cette fin.
	Mais	en tant qu'enfant, il lui faut acquérir toute son humanité qui peut aider cette monastique.
	Et donc, l'éducation doit préparer et parfaire la monastique de l'enfant.

	3- A la troisième objection, remarquons que :
		en tant que transcendantal, le bien reste moindre que le vrai.
	Mais	en tant que fin, le bien est premier et comme plus étendu que le vrai, du fait qu'il a raison de perfection. En effet, sous ce rapport,
		si le vrai forme un certain bien ;
	pour autant, le bien ne forme pas un certain vrai.
	Donc,
		bien que la doctrine ait pour fin le vrai en soi ;
	pour autant, en tant que partie de l'éducation, sa fin s'avère aussi un certain bien.

	4- A la quatrième objection, il faut préciser que :
		pour obtenir une fonction dans la cité, il est d'abord plus nécessaire d'avoir toute la perfection substantielle de l'homme, c'est-à-dire d'être adulte, car un enfant n'a pas encore l'humanité suffisante pour pouvoir agir dans la cité. En effet,
		l'agir suit l'être ;
	et	celui qui n'a pas un être suffisant, ne peut en avoir l'agir subséquent.
	Or,	la perfection substantielle a simplement raison de bien, et non de vrai, dans l'ordre pratique.
	Donc,	même pour obtenir une fonction dans la cité, il est plus nécessaire d'avoir le bon être que la vérité scientifique.

	Articulus primus.
	Objectiones:
	I-	Est enim scientia virtus intellectualis, ut jam dictum est*.
	Sed	finis intellectus est verum, non vero bonum.
	Cum ergo sit educatio scientia**, finis ejus est verum.

	II- Præterea,
		puer est quidam homo.
	Sed	finis hominis est contemplatio, non vero actio, scilicet verum neque bonum, ut demonstrat Philosophus in X Ethica*.
	Ergo	finis educativus, quod est finis pueri, debet esse contemplationem aut verum.

	III- Præterea,
		distinguitur in educatione doctrina a disciplina, secundum quod sive ad verum sive ad bonum dirigitur puer.
	Sed	doctrina prior est disciplina. Quia prius est potentia cognoscitiva quam appetitiva.
	Ergo	in educatione verum prior est bono.
	Sed	prima causa est finis.
	Ergo	finis educationis est verum.

	IV- Præterea,
		ordo finium sequitur ordinem necessitatis.
	Sed	necessarius est puero doctum esse ad obtinendum officium in civitate, quam probum esse: ex eo quod omnes inspectiones scolares spectant scientiam, non vero disciplinam.
	Ergo	primo habet educatio verum ut finem, non vero bonum.

	Signum. Sed contra,
		dicitur communiter bene educatus,
		puer qui probus est quamquam pauca scit;
	numquam vero puer qui improbus est quamquam multa scit. Cujus signum videmus in hoc quod severius punitur puer improbus quam indoctus.
	Sed	probitas et scire ad bonum et verum respective referuntur.
	Ergo	finis quem intendit educatio puero est bonum magis quam verum.

	Corpus. Respondeo dicendum quod finis educationis principaliter est bonum, et accidentaliter est verum, scilicet in quantum format quoddam bonum.
		Ut enim dicit Philosophus in VI Metaphys.*, quem sequitur Doctor in Summa**,
		bonum et malum, quæ sunt objecta voluntatis, sunt in rebus;
	verum et falsum, quæ sunt objecta intellectus, sunt in mente.
	Manifeste est autem quod
		educatio non modificat tantum intellectum pueris,
	sed	etiam et principaliter exteriorem ejus, utpote habitudinem et moralem. Quia,
		pro educatione perficitur intellectus pueri a multis cognitionibus quas acquiret, sicut testificant omnia examina ejus scholaria;
	sed	magis perficitur voluntas ejus a disciplina quam accipit,
		non solum sicut patet saltem de urbanitatibus, deque virtutibus socialibus quas exibet;
	sed	etiam quia est pro labore ipsius voluntatis quod potest intellectus pueri discere omnes scientias quas ei prodigantur.
	Et sic	educatio non se limitat ad intellectum pueri perficiendum, sed totum ens ejus.
	Ergo	finis educationis est principaliter bonum, et secundarius verum, inquantum est bonum intellectus.

	Responsa ad objectiones:
	I- Ad primum dicendum ergo quod
		ut scientia, est educatio virtus in agente ejus, scilicet in educatore.
	Sed
		scientia potest esse speculativa vel practica, secundum quod abstrahit tantum materiam suam aut agit super eam.
	Et	in hoc casu, materia quæ est potentia passiva accipit perfectionem suam, scilicet finem, a potentia activa quæ est agens.
	Ergo	finis educationis, ut scientiæ practicæ, debet esse perfectionem pueri, quam habet rationem boni.

	II- Ad secundum dicendum quod
		ut homo,
		puer habet eumdem finem, scilicet contemplativum.
	Et ita	habet eamdem monasticam scientiam, quæ ad talem finem se ordinat.
	Sed	ut puer, debet accipere totam humanitatem quæ congruit talem monasticam.
	Et ideo educatio debet præparare et perficere ipsam monasticam pueri.

	III- Ad tertium dicendum quod
		ut transcendentalis, bonum est vero inferius.
	Sed	ut finis, est bonum prius et quasi latius quam verum, quia habet rationem perfectionis. Sic enim,
		quamquam verum est quoddam bonum,
	bonum tamen non est quoddam verum.
	Ergo
		quamquam finis doctrinæ sit in se verum,
	est etiam quoddam bonum ut pars educationis.

	IV- Ad quartum dicendum quod
		ad obtinendum officium in civitate, necessarius est primo habere totam perfectionem substantialem humanam, idest esse adultum, ex eo quod puer jam non habet sufficientem humanitatem ut possit agere in civitate.
		Agere enim sequitur esse;
	et	qui non habet quoddam esse sufficiens, non potest habere agere subsequens.
	Perfectio autem substantialis habet simpliciter rationem boni, non vero veri, in ordine practico.
	Unde	etiam ad obtinendum officium in civitate, necessarius est habere bonum esse quam veram scientiam.

	Résumé. A l'image de la première question sur le genre, cette troisième question se présente un peu comme un entonnoir, puisque nous allons essayer de cerner la fin spécifique de l'éducation, en resserrant toujours plus l'étau des fins possibles.
	Une science peut tout d'abord avoir pour fin ou le vrai, ou le bien, selon qu'il s'agit d'une science spéculative ou pratique. Si nous avons déjà vu que l'éducation constituait une science pratique, il est néanmoins possible de démontrer que l'éducation vise au bien même de l'enfant, et non seulement à lui communiquer des vérités.
	Pour ce faire, il suffit de considérer que le vrai demeure dans l'intellect, alors que le bien se traduit par quelque effet extérieur. Dans le cas de l'éducation, il est clair que l'enfant en subira quelque influence extérieure, pour le moins comportementale. Limiter ainsi l'éducation à former de purs « cerveaux », ce qui n'est pas la dernière des tentations pour des parents, serait alors un travers à éviter absolument.
	La troisième objection se propose de distinguer la primauté du bien sur le vrai, selon qu'il s'agit d'une note ontologique (d'un transcendantal) ou d'un résultat accidentel, comme perfection d'un être. Nous reviendrons sur la seconde objection dans l'un des prochains articles.

	FP - De Educatione - IaQu03a02
	Objections :
	1- En effet,
		le premier commandement du décalogue à l'égard du prochain,
		c'est d'honorer ses parents.
	Et	par « parents », il faut aussi entendre toute autorité et toute société comme la patrie.
	Or,	la fin a raison de premier.
	Donc,	l'éducation a pour fin un bien utile, à savoir l'honneur de la patrie et des parents.

	2- De plus,
		puisque la société parfait l'homme, chaque adulte doit participer au bien commun.
	Or,	tout enfant est appelé à vivre en société une fois adulte.
	Donc,
		il importe avant tout qu'il sache se débrouiller dans la société civile.
	Et donc, la fin de l'éducation doit consister dans cette socialisation, qui forme un bien utile.

	3- De plus,
		« le repos est la fin du mouvement », comme nous l'apprend la Somme*.
	Or,	l'éthique considère l'acte humain, qui équivaut à un mouvement.
	Donc,	sans nul doute, la fin de toute science éthique ne peut être que le repos.
	Or,	nous avons vu que l'éducation formait une science de l'éthique**.
	Donc,	l'éducation doit avoir pour fin ce bien délectable.

	4- De plus,
		l'amour est toujours la fin de la connaissance elle-même. Car,
		de même que la volonté est naturellement au principe de l'intelligence en science pratique ;
	ainsi l'Apôtre écrit en I Cor. XIII* qu'au niveau surnaturel, la charité surpasse la foi : « Quand je connaîtrais tous les mystères, et que j'aurais même toute la foi, si je n'ai pas la charité, je ne suis rien ».
	Or,	l'amour a trait à la délectation.
	Donc,	en tant que science pratique, l'éducation a pour fin un bien délectable.

	Indice. Cependant,
		l'éducation est chose commune à tous les animaux, comme nous le notions déjà.
	Or,	l'animal agit toujours en vue d'un bien honnête, comme l'explique le RP Garrigou-Lagrange en son Traité sur le Dieu un*.
	Donc,	la fin de l'éducation doit être un bien honnête.

	2- De plus,
		le bien honnête
		est la fin propre des sciences morales,
	alors que les biens utile et délectable constituent la fin des arts.
	Or,	nous avons montré* que l'éducation est une science morale.
	Donc,	la fin de l'éducation doit être un bien honnête.

	Argumentation de raison. Nous répondons en disant que la fin de l'éducation ne peut être qu'un bien honnête. Pour le comprendre, il faut savoir que :
		le bien second, c'est-à-dire en tant que fin, se divise analogiquement entre :
	le bien honnête, soit la fin ultime d'une chose ;
	le bien délectable, soit le repos en cette fin ;
	et le bien utile, soit une fin intermédiaire à cette fin.
	Or,	la perfection de l'enfant en tant que tel ne peut consister ni dans une pure délectation, ni dans une pure utilité :
		elle ne peut consister dans une pure délectation. Car,
		la perfection de l'enfant demeure en sa substance, dans la mesure où son espèce ne se distingue pas réellement de lui ;
	Alors que le repos et la délectation supposent un objet distinct du sujet, et en lequel celui-ci place sa fin.
	Ni dans une pure utilité. En effet,
		la perfection de l'enfant est une chose bonne en elle-même. Car,
		il s'agit de la perfection de son espèce, comme expliqué.
	Et	toute espèce demeure bonne en elle-même.
	Alors que l'utile n'est bon qu'en rapport à une autre chose.
	Donc,	l'éducation qui regarde cette perfection de l'enfant, ne peut avoir pour fin qu'un bien honnête.
	Or,	comme premier analogué, le bien honnête renferme un certain bien délectable et un certain bien utile.
	Donc,	le bien honnête qui forme la fin de l'éducation peut lui aussi n'être considéré que partiellement,
		comme un certain bien délectable, lorsque le sujet est considéré comme distinct de lui-même par la raison et non réellement ;
	et	comme un certain bien utile, lorsqu'on ne considère dans l'espèce elle-même que sa seule puissance envers une autre perfection, et non sa bonté propre.

	Réponse aux objections :
	1- A la première objection, nous pouvons ainsi expliquer que :
		les commandements sont donnés pour parfaire la vertu de justice, qui s'ordonne à la charité.
	Or,	la vertu regarde la perfection seconde de l'homme, laquelle présuppose sa perfection première, à savoir son espèce parfaite.
	Donc,
		puisque l'enfant ne possède pas encore cette perfection humaine première, il lui est plus difficile de pratiquer toutes les vertus parfaitement.
	Et donc, saint Thomas qualifie* l'âge adulte, d'« état de la vertu », et l'Eglise répugne à canoniser des enfants saints.

	2- A la deuxième objection, il faut remarquer que :
		l'homme en tant que tel, c'est-à-dire qu'il soit adulte ou enfant, se rapporte à la société comme la partie à son tout. Car,
		c'est sur le côté matériel de l'homme que se fonde la société.
	Et donc,
		à proprement parler, il n'existe pas de « société » angélique, c'est-à-dire entre des formes pures.
	Mais	les anges se rapportent les uns aux autres un peu comme les différentes espèces des animaux. Car,
		chaque ange constitue sa propre espèce, comme pour les animaux.
	Et	on ne peut parler de « troupeau » pour la multitude qui serait composé d'espèces différentes.
	Or,	de telles parties ont davantage raison de forme et de fin que leur tout, comme l'explique le Philosophe en son Traité de physique (II*). Car,
		la forme et la fin communiquent en leur raison d'acte.
	Donc,	la partie et la forme se montrent davantage la fin de la matière et du tout que l'inverse.
	Et donc, une « dé-finition » n'est vraiment finie que lorsque le genre se trouve fini par une différence spécifique.
	Donc,	l'homme est plus la fin de la société que l'inverse. Car,
		il est vrai que le bien commun de la société est la fin de chaque homme pris individuellement.
	Mais	une société ne sera parfaitement bonne que si ultimement elle conduit à la perfection des hommes, et surtout au salut de leurs âmes.
	Et donc, il est plus exact de dire que l'homme a pour fin la société, dans la mesure où cette société s'avère le plus parfait moyen pour un homme d'atteindre sa perfection suprême.

	3- A la troisième objection, précisons que :
		l'opposition entre le repos et le mouvement ne se prend pas de leurs termes ;
	mais	elle se prend de leurs formes respectives. Car,
		le repos désigne l'état de celui qui demeure ou dans sa puissance ou dans son acte ;
	alors que le mouvement désigne ce qui fait passer de la puissance à l'acte.
	Donc,
		la fin du mouvement n'est pas le repos, mais l'acte lui-même, en lequel peut être considéré un certain repos.
	Et donc, la fin de l'éducation a plutôt raison d'acte que de repos.

	4- A la quatrième objection, il faut préciser que :
		la volonté
		n'est pas toujours supérieure à l'intelligence, mais elle ne l'est que lorsque son objet est lui-même supérieur à celui de l'intellect, comme on le lit dans la Somme*.
	Et	cela est vrai en science pratique et dans toute la théologie.
	Et	en ce dernier cas, l'objet de la volonté n'est pas l'amour mais le bien. Car,
		l'amour est le premier mouvement de la volonté et de n'importe quelle faculté appétitive, comme le précise encore le Docteur**.
	Or,	toute faculté est déterminée par son objet, qui est un bien.
	Donc,
		l'amour lui-même a le bien pour objet et pour fin.
	Et	il s'agira du bien honnête en éthique, comme nous l'avons déjà expliqué.
	Donc,	la fin de l'éducation ne peut être ni l'amour, ni le délectable.

	Articulus secundus.
	Objectiones:
	I-	Primum enim mandatum decalogi erga proximum,
		est honor parentium.
	Et	pro parentibus intelligitur etiam omnes auctoritates et societates ut patriam.
	Sed	finis habet rationem primi.
	Ergo	habet educatio bonum utile ut finem, scilicet honorem patriæ et parentium.

	II- Præterea,
		quia societas perficit hominem, omnis adultus debet participare ad bonum commune.
	Sed	quicumque puer debebit vivere in societate cum adultus sit.
	Ergo
		oportet primo quod possit sibi ipse in societate civili consulere.
	Et ita	educationis finis in tali socializatione, quæ bonum utile est, consistere debet.

	III- Præterea,
		quies est finis motus, sicut dicitur in Summa*.
	Sed	ethica considerat actum humanum, quod est quidam motus.
	Ergo	est quies sine dubio finis cujusque scientiæ ethicæ.
	Sed	diximus** educationem scientiam ethicam esse.
	Ergo	finis educationis debet esse hoc bonum delectabile.

	IV- Præterea,
		semper est amor finis ipsius cognitionis, quia:
		sicut voluntas est naturaliter principium intellectus in practica;
	ita dicit Apostolus in I ad Cor. XIII* quod caritas supernaturaliter fidem superest: Si noverim mysteria omnia, et si habuero omnem fidem, caritatem autem non habeam, nihil sum.
	Sed	amor delectationem spectat.
	Ergo	inquantum est educatio scientia practica, habet ut finem bonum delectabile.

	Signum. Sed contra,
		educatio communis est omnibus animalibus, ut jam notavimus.
	Sed	animal semper agit ad bonum honeste, ut explicat RP Garrigou-Lagrange in De Deo uno*.
	Ergo	finis educationis est bonum honeste.

	II- Præterea,
		bonum honeste
		proprius finis est scientiæ moralis,
	utile delectabileque vero artibus.
	Sed	est educatio scientia moralis, ut ostensum est*.
	Ergo	debet esse finis educationis bonum honeste.

	Corpus. Respondeo dicendum quod educationis finis non potest esse nisi quoddam bonum honeste. Ad cujus evidentiam sciendum quod
		bonum secundum, scilicet ut finis, dividitur analogice inter:
	bonum honeste, quod est finis ultimus unius rei;
	bonum delectabile, quod est quies in ipso fine;
	bonumque utile, quod est finis medius ad alium finem.
	Sed	perfectio pueris ut sic non potest nec in pura delectatione, nec in pura utilitate consistere.
		Non potest consistere in pura delectatione ejus, quia
		perfectio pueri manet in ipsa substantia inquantum species non realiter distinguitur ab eo;
	quies autem et delectabile supponunt objectum distinctum a subjecto, in quo ponitur finis ejus.
	Nec in pura utilitate ejus ex eo quod
		perfectio pueri est bona in se; quia
		est perfectio speciei ejus, sicut dictum est,
	et	omnis species est bona in se:
	utile autem non est bonum nisi propter aliud.
	Ergo	educatio, quæ ad talem perfectionem pueri se dedicat, non potest habere nisi bonum honeste ut finem.
	Sed	tamen, ut primum analogicum, bonum honeste ipse importat semper quoddam bonum delectabile et utile.
	Unde	bonum honeste quod est finis educationis, potest etiam considerari partim
		ut quoddam bonum delectabile, cum consideratur subjectum ut distinctum ab ipso, non realiter, sed a ratione;
	et	ut quoddam bonum utile, cum non consideratur in ipsa specie nisi potentiam ejus ad aliam perfectionem, non vero propriam bonitatem suam.

	Responsa ad objectiones:
	I- Ad primum dicendum ergo quod
		mandata dantur ad perficiendam virtutem justitiæ, quæ ordinatur ad caritatem.
	Sed	virtus respicit perfectionem secundam hominis, quæ præsupponit perfectionem ejus primam, scilicet plenitudinem speciei ejus.
	Cum ergo
		jam non habet puer talem primam perfectionem humanam, difficilius est ei agere omnes virtutes perfecte.
	Et inde est quod ætas adulta dicitur status virtutis a sancto Thoma*, et quod repugnat Ecclesia canonizare sanctos pueros.

	II- Ad secundum dicendum quod
		homo ut sic, aut scilicet adultus aut infans, se habet ad societatem sicut pars ad totum. Quia,
		ex parte materiæ hominis fundatur societas.
	Et ideo,
		proprie loquendo, non est vera societas inter angelos, formas scilicet puras,
	sed	se habent omnes angeli ad invicem quasi sicut species diversæ animalium.
		Est enim unusquisque angelus propria species sua, sicut animalia.
	Et	non vocatur grex, multitudo quæ composita est a multis speciebus diversis.
	Sed	hujusmodi pars magis habet rationem formæ et finis quam totum, ut ait Philosophus in II Phys.*
		Communiunt enim forma et finis in ratione actus.
	Et ita magis forma et pars sunt finis materiæ et toti quam e contrario.
	Et ideo est de-finitio vera finitio cum jam genus finitum est a differentia.
	Ergo	magis homo est finis societatis quam e contrario. Quia
		verum est quod bonum commune societatis est finis individualis cujusque hominis.
	Sed	perfecta erit societas dum denique ad perfectionem hominum ducit, et præsertim ad salvationem animarum eorum.
	Et ita melius dicendum quod homo habet societatem ut finis, inquantum est societas medium perfectissimum ad supremam perfectionem uniuscujusque hominis.

	III- Ad tertium dicendum quod
		oppositio inter quietem et motum sumitur, non a termino,
	sed	a forma eorum. Quia
		quies est status ejus quod sive in potentia sive in actu manet;
	motus vero est quod reducit potentiam ad actum.
	Itaque
		finis motus non est quies sed ipse actus, in quo potest considerari quædam quies.
	Et sic	finis educationis magis habet rationem actus quam quietis.

	IV- Ad quartum dicendum quod
		non est semper voluntas
		altior intellectu, sed tantum cum objectum suum altius est objecto intellectus, ut videmus in Summa*.
	Quod accidit in scientia practica, et in tota theologia.
	Et	in hoc casu, objectum voluntatis non est amor sed bonum. Quia,
		amor est primus motus voluntatis et cujuslibet potentiæ appetitivæ, ut bene addit Doctor**.
	Omnis autem potentia ab objecto suo determinatur, quod est bonum unum.
	Ergo
		ipse amor habet bonum ut objectum et finem;
	et	bonum honestum in ethica, ut jam diximus.
	Ergo	finis educationis non potest esse amor, nec delectabile.

	Résumé. Si la fin de l'éducation est un bien, il faut cependant savoir que, considéré de manière pratique, on distingue trois formes de biens. Le corpus décrit brièvement chacun de ces biens : est honnête le fait de poursuivre la fin bonne pour elle-même ; est délectable le fait de la poursuivre pour ses effets agréables ; est utile le fait de poursuivre une fin intermédiaire, bonne relativement à une autre fin plus ultime.
	Evidemment, d'une manière générale, toute science qui relève de l'éthique s'ordonne à un bien honnête, comme le pose l'un des indices. Mais pour affirmer avec force démonstrative une pareille conclusion, il suffit de détruire chacune des deux autres possibilités.
	L'éducation ne peut ainsi conduire à un bien purement délectable, en ce qu'un tel bien réside dans un objet réellement distinct de son sujet. Elle ne peut non plus conduire à un bien purement utile, à moins de ne considérer ce bien que relativement à un autre, ce qui ne saurait convenir au bien spécifique.
	Les objections seraient nombreuses pour une telle problématique, et nous avons ici essayé d'en recenser les plus importantes. L'honneur souvent élevé comme un absolu dans les milieux patriotiques fait l'objet de la première objection. L'objection suivante se penche sur le phénomène actuel de socialisation et de débrouillardise que beaucoup de catholiques même semblent parfois privilégier sur l'honnête.

	FP - De Educatione - IaQu03a03
	Objections :
	1- En effet,
		on a prouvé plus haut* que l'éducation est une science d'éthique sociale.
	Or,	toute science d'éthique sociale poursuit un certain bien commun, du fait que :
		toute science de ce genre a pour matière une société ;
	et	que chaque société a pour fin un bien commun.
	Donc,	l'éducation a pour fin un certain bien commun, et non un bien particulier.

	2- De plus,
		on a vu déjà* que la fin de l'éducation correspondait à la perfection d'une espèce animale.
	Or,
		l'espèce est un certain bien commun auquel participent tous les individus de cette espèce.
	Et	c'est ce qui apparaît clairement dans tout le monde animal, où tous les individus d'une espèce donnée participent admirablement à la même forme parfaite de leur éducation.
	Donc,	la fin éducative est un certain bien commun, et non un bien particulier.

	3- De plus,
		le bien se convertit surtout avec la forme, du fait que :
		le bien se convertit avec l'être en tant qu'il est en acte ;
	et	que l'être est en acte par sa forme.
	Or,
		la forme éducative que communique l'éducateur, il la communique communément à tous les enfants.
	Et	que les uns ou les autres la reçoivent bien ou mal ne change rien, puisque c'est le cas en toutes sociétés, la forme étant toujours individuée par sa matière.
	Donc,	la fin de l'éducation est un certain bien commun, et non un bien particulier.

	4- De plus,
		le bien commun est une perfection qui ne peut pas être obtenue que par un seul, mais qui l'est seulement par plusieurs.
	Or,
		l'enfant ne peut obtenir sa fin éducative que sous l'action de l'éducateur ;
	et	l'action de cet enfant est elle aussi nécessaire pour qu'il obtienne cette fin, comme on le dira plus bas*.
	Donc,	il est clair que la fin de l'éducation est un bien commun à l'enfant et à l'éducateur.

	Indice. Cependant,
		comme nous le lisons dans la Somme*, « diriger au bien commun revient en propre à celui qui gouverne une multitude ».
	Or,	un éducateur peut n'éduquer qu'un seul enfant.
	Donc,	en ce cas, il n'y aura ni multitude, ni société d'enfants.
	Or,	le bien commun est la fin propre de la société, comme l'ajoute saint Thomas**.
	Et donc, l'éducation ne peut former un bien commun à proprement parler.

	Argumentation de raison. Nous répondons en disant que :
		bien que nous puissions parler de bien commun en quatre sens, on ne peut l'employer que dans un seul sens propre. En effet,
		un bien est qualifié de « commun » dans la mesure où une perfection s'avère une à une multitude de sujets, puisque le bien a raison de perfection.
	Or,	on peut considérer trois formes de multitudes des sujets humains, à savoir :
	premièrement, certes, la communauté naturelle que forme l'espèce humaine toute entière,
		où chaque homme a en commun,
		non seulement la même forme spécifique ;
	mais	poursuit également la même « félicité individuelle qui est un certain bien commun »* ;
	deuxièmement, la communauté d'un groupe d'hommes, qui « vise seulement une utilité commune », c'est-à-dire une fin amorale telle la construction d'un pont, comme on le lit dans le Traité de politique (III**) ;
	et troisièmement, la communauté d'une société d'hommes, qui poursuit la fin morale de toute cette communauté.
	Donc,	il est clair que nous pouvons retenir quatre formes de communautés entre les hommes, à savoir :
	premièrement, leur communauté naturelle dans l'existence ;
	deuxièmement, leur communauté naturelle dans l'agir en vue d'une fin naturelle propre ;
	troisièmement, leur communauté artificielle dans l'agir en vue d'une fin utile commune ;
	quatrièmement, leur communauté morale dans l'agir en vue d'une fin honnête commune. –
	Or,	il faut noter que :
		la première de ces communautés n'a de bien commun que de manière impropre et indirecte. Car,
		la perfection se divise en un acte premier qui est l'acte d'existence, et en un acte second, qui est l'acte de l'agir en vue d'une fin.
	Or,	le bien a directement raison de fin, et l'être d'existence.
	Et donc,
		le bien regarde directement la perfection seconde de la fin, et indirectement la perfection première d'existence ; et inversement pour l'être.
	Donc,	lorsqu'on parle de l'acte d'existence, qui forme le premier des biens, on parlera plutôt d'« être commun » que de « bien commun ».
	Ensuite, la deuxième de ces communautés n'a de bien commun que de manière équivoque et impropre. Car,
		le bien commun est à proprement dit une forme unique à laquelle participent plusieurs
		hommes, comme on le voit pour la justice qui demeure numériquement une pour tous.
	Alors que la félicité humaine, qu'elle soit naturelle ou surnaturelle, est une forme propre à chaque homme, et se multiplie selon chacun d'eux. En effet, elle est « divisée par le nombre », mais « indivise selon l'espèce »*.
	Donc,	à proprement parler,
		la fin naturelle de l'homme est plus un bien particulier qu'un bien commun ;
	mais	c'est un bien particulier qui demeure commun à tous les individus de la même espèce.
	Et donc, c'est en ce sens qu'on dit que Dieu est le bien commun de toutes les créatures.
	Enfin, la troisième de ces communautés n'a de bien commun que de manière impropre et imparfaite. Car,
		l'utile a raison de bien imparfait et matériel. En effet, le saint Docteur prouve que :
		« l'acte d'une puissance inférieure se rapporte à l'acte de la puissance qui lui est supérieure comme sa matière, dans la mesure où la puissance inférieure agit en vertu de celle supérieure qui la meut »*.
	Mais	l'acte utile, qu'est la fin utile, demeure inférieure à la fin morale, c'est-à-dire honnête.
	Et donc, le Docteur ajoute que « l'utilité aussi est parfois qualifiée d'usage »**, lequel se subordonne au commandement de la raison en vue de la fin morale***.
	Or,	comme on le lit dans la Somme*,
		ce qui est un par sa matière est « multiple dans l'absolu, et un de manière relative » ;
	alors que ce qui est un par sa forme est « un dans l'absolu, et multiple de manière relative ».
	Donc,
		la fin utile, telle que la construction d'un pont, n'est pas un bien commun, si ce n'est de manière analogique, c'est-à-dire de manière imparfaite et relative. Et en effet,
		l'utile n'est bon que de manière analogique au bien honnête ;
	et	c'est ce dernier qui a raison de bien moral.
	Et donc, le bien utile regarde surtout « les nécessités de la vie »**, puisque le néces-
		saire a raison de matière. –
	Donc,	il en résulte que le bien commun est un bien propre à la seule société, qui est la quatrième des communautés. Et celui-ci lui revient en vertu de trois qualités qui la distinguent des autres, à savoir parce que son bien :
		est une perfection humaine seconde ;
	est encore absolument parfait, en ce qu'il se tient du côté de la forme, et non de la matière ;
	et enfin, est une forme numériquement une chez tous les sujets d'une société, et non une forme propre à l'un ou à l'autre. –
	Or,	il est manifeste que la fin de l'éducation :
		est une perfection seconde, par le fait qu'elle parfait un enfant qui existe déjà ;
	est aussi une perfection formelle, puisqu'elle s'avère morale, comme on l'a démontré déjà* ;
	mais demeure propre à chaque enfant. En effet, on a dit plus haut que :
		l'enfant parvient ainsi à la perfection de son espèce.
	Or,	l'espèce se trouve individuée en chaque enfant.
	Donc,	elle n'est pas une forme numériquement une à tous, mais qui se multiplie selon chaque enfant.
	Et donc, il faut répondre que :
		la fin éducative est un bien particulier à chaque enfant ;
	mais	que ce bien particulier est spécifiquement le même pour tous les enfants.
	Donc,	ce n'est pas un bien commun à proprement parler, mais en l'entendant de manière impropre. On en trouve encore un indice dans le fait que :
		l'éducation ne tombe pas sous le droit juridictionnel, mais dominatif, comme on le démontrera plus bas**.
	Or,	un tel droit a pour fin la perfection de son sujet, et non un bien commun.

	Réponse aux objections :
	1- A la première objection, il faut ainsi remarquer que :
		l'éducation s'avère comme hybride entre la monastique et l'éthique sociale. Car,
		elle partage avec la monastique le fait que sa fin soit propre à son sujet ;
	mais	elle partage avec toutes les sciences d'éthique sociale, le fait qu'on y considère l'action d'un homme sur un autre, du fait que la matière se distingue de l'agent.
	Et donc, bien qu'il y ait multitude entre l'éducateur et l'enfant, on voit à l'évidence qu'il n'existe pas de véritable société entre eux, comme cela est le cas dans la politique et la domestique.
	Or,	l'éducation elle-même demeure le principal bien commun de la domestique, du fait que la bonne éducation de l'enfant est une forme numériquement une aux parents, et même à tous ses éducateurs.
	Donc,	en tant que partie intégrante de la domestique, la science éducative doit plutôt être comptée parmi les sciences d'éthique sociale, comme on l'a montré déjà*.

	2- A la deuxième objection, on doit répéter que :
		la perfection d'une espèce
		est un bien commun,
		en tant qu'il s'agit d'une perfection seconde ;
	et	en tant que cette perfection se tient du côté de la forme.
	Mais	elle ne l'est pas en tant qu'elle est une forme numériquement distincte à tous les animaux.
	Et donc, il s'agit d'un bien commun improprement dit, comme on vient de le voir*.
	Or,	aucun animal ne peut participer à une forme numériquement une du côté de la forme, mais seulement du côté de la matière, à la manière dont la chaleur s'avère un bien commun seulement matériel à tout le troupeau blotti.
	Donc,
		il ne peut exister ni de société, ni de bien commun proprement dit chez les animaux ;
	mais	seulement un groupe d'animaux ordonné à une certaine utilité commune.

	3- A la troisième objection, disons que :
		pour qu'on parle de bien commun,
		il ne suffit pas qu'une forme soit donnée de manière commune par l'agent ;
	mais	il convient que tous les membres d'une société donnée participent à son bien ou à son
		mal commun, comme indépendamment d'eux, à savoir du côté de la matière.
	Or,	dans une même salle de classe tous les enfants ne participent pas au bien ou au mal commun. Car,
		tel élève peut exceller, et ainsi accéder au bien de l'éducation ;
	alors que tel autre élève peut être indolent, et ainsi ne pas accéder au bien de l'éducation, bien qu'il prenne part aux mêmes cours.
	Donc,	il semble que ce bien éducatif soit plus un bien particulier qu'un bien commun.

	4- A la quatrième objection, il convient de souligner que :
		le fait qu'une chose ne puisse être obtenue par un seul, mais seulement par plusieurs,
		est la condition de toute cause insuffisante.
	Et	cette insuffisance lui vient d'un défaut de puissance propre.
	Or,	le bien implique plutôt un rapport à l'acte.
	Et donc, cet argument ne prouve rien, puisque l'insuffisance causale n'implique pas que le bien poursuivi soit commun.

	Articulus tertius.
	Objectiones:
	I-	Probatum est supra* quod est educatio scientia ethicæ socialis.
	Sed	omnis scientia ethicæ socialis prosequitur quoddam bonum commune ut finem, ex eo quod
		omnis hujusmodi scientia habet societatem ut materiam,
	et	quod finis societatis est semper bonum commune.
	Ergo	educatio habet ut finis quoddam bonum commune, non vero particulare.

	II- Præterea,
		jam dictum est* quod finis educationis congruit cum perfectione speciei animalis unius.
	Sed
		est species quoddam bonum commune ad quod participant omnia individua talis speciei.
	Quod perfecte patet in toto cosmo animalium, ubi omnia individua unius speciei mirabile participant ad eamdem formam perfectam educativam.
	Ergo	finis educativus est quoddam bonum commune, non vero particulare.

	III- Præterea,
		bonum præsertim convertitur cum forma, ex eo quod
		bonum convertitur cum ente inquantum est in actu;
	et	quod ens est in actu per formam ejus.
	Sed
		formam educativam quam dat educator, communiter dat omnibus pueris;
	et	quod bene accipiatur ab uno et male ab alio nihil inferat, quia est casus in omnibus societatibus: quia semper forma individuatur a materia sua.
	Ergo	est finis educativus quoddam bonum commune, non vero particulare.

	IV- Præterea,
		bonum commune est perfectio quæ non potest obtini ab uno, sed tantum a multis.
	Sed
		non potest puer obtinere finem educativum, nisi sub actione educatoris;
	et	necessaria est etiam actio pueri ipsius ad hunc finem obtinendum, sicut infra dicetur*.
	Ergo	patet quod est educationis finis bonum commune puero educatorique.

	Signum. Sed contra,
		sicut legimus in Summa*, dirigere ad bonum commune est ejus qui præest multitudini.
	Sed	potest educator non educare nisi unum puerum.
	Ergo	non erit sic nec multitudo, nec societas puerorum.
	Sed	bonum commune est finis proprius societatis, sicut addit sanctus Thomas**.
	Et ita	non potest esse educatio bonum commune proprie dicto.

	Corpus. Respondeo dicendum quod
		quamquam posumus quadrupliciter loqui de bono communi, uno tamen modo dicitur proprie.
		Commune enim dicitur bonum inquantum una est quædam perfectio multis subjectis, ex eo quod bonum habet rationem perfectionis.
	Tres autem multitudines subjectorum hominum possunt considerari, scilicet
	primo quidem, communitas naturalis quæ est tota species humana, in qua unusquisque
		homo habet in commune
		non solum eamdem formam specificam,
	sed	etiam prosequitur eamdem propriam felicitatem, quod est quoddam bonum commune*;
	secundo, communitas alicujus turmæ hominum, qui solum intendit utilitatem communem, idest finem amoralem ut ædificationem alicujus pontis, sicut dicitur in III Politic.**;
	tertioque, communitas alicujus societatis hominum, qui prosequitur finem moralem toti communitati.
	Patet igitur quod quatuor communitates possumus considerare inter homines, scilicet
	primo, communitatem naturalem in esse;
	secundo, communitatem naturalem in operando ad finem naturalem proprium;
	tertio, communitatem artificialem in operando ad finem utilem communem;
	quarto, communitatem moralem in operando ad finem honestum communem. –
	Notandum autem quod
		prima earum communitatum non habet bonum commune nisi improprie et obliquo modo. Quia
		perfectio dividitur in actu primo quod est actus existentiæ, et in actu secundo, quod est actus operationis ad finem.
	Sed	bonum habet recte rationem finis, ens vero existentiæ.
	Et sic
		bonum recte respicit perfectionem secundam finis, et oblique perfectionem primam existentiæ; et e converso enti.
	Unde, cum loquimur de actu existentiæ, quod est bonum primum, magis loquimur de ente communi quam de bono communi.
	Secunda vero earum communitatum non habet bonum commune nisi improprie dicto et æquivoce. Quia
		bonum commune est proprie dicto forma unica ad quam participant plures homines, sicut patet de justitia quæ numerice est una omnibus.
	Felicitas vero humana, sive naturalis, sive supernaturalis, est forma propria unicuique homini, quæ multiplicatur secundum quemdam hominem. Est enim divisa numero, sed indivisa secundum speciem*.
	Unde	proprie loquendo,
		finis naturalis hominis est magis bonum particulare quam bonum commune;
	sed	est bonum particulare quod est commune omnibus individuis ejusdem speciei.
	Et sic	dicitur quod Deus est bonum commune omnibus creaturis.
	Tertia denique earum communitatum non habet bonum commune nisi improprie et imperfecto modo. Quia
		utile habet rationem boni imperfecti et materialis. Probat enim sanctus Doctor quod
		actus inferioris potentiæ materialiter se habet ad actum superioris, inquantum inferior potentia agit in virtute superioris moventis ipsam*.
	Sed	actum utilem, idest finem utilem, inferioris est fini morali, idest honesti.
	Et sic	addit Doctor quod ipsa utilitas interdum usus nominatur**, quod subditur imperio rationis ad finem moralem***.
	Sicut autem patet ex Summa*,
		quod est unum ex materia est multa simpliciter, et unum secundum quid;
	quod vero est unum ex forma est unum simpliciter, et multa secundum quid.
	Unde
		finis utilis, sicut ædificatio pontis, non est bonum commune, nisi analogice, idest imperfecte et secundum quid.
		Etenim est utile bonum analogicum ad bonum honestum;
	quod habet rationem boni moralis.
	Et sic	magis dedicatur ad necessitates vitæ**. Habet enim necessitas rationem materiæ. –
	Resultat ergo quod bonum commune est bonum proprium solæ societatis, quæ est quarta earum communitatum. Et hoc habet ex tribus qualitatibus distinctis, quia scilicet bonum ejus:
		est perfectio secunda humana;
	est etiam simpliciter perfectum, quia tenetur ex parte formali, non vero materiali;
	est denique forma numerice una omnibus subjectis societatis, non vero propria hujus illiusve. –
	Sed	manifeste est quod finis educativa
		est perfectio secunda, ex eo quod perficit puerum qui jam existit;
	et	quod est perfectio formali, ex eo quod est moralis ut jam probatum est*;
	sed quod est propria cuique puero. Dictum est enim supra quod
		accedit sic puer ad perfectionem speciei suæ;
	talis autem species individuatur in unoquoque puero.
	Non est ergo forma numerice una in omnibus, sed multiplicatur secundum quemdam puerum.
	Et ideo dicendum quod
		finis educativus est bonum particulare unicuique puero;
	et	tale bonum particulare est specifice idem omnibus pueris.
	Unde	non est bonum commune proprie dicto, sed improprie dicto. Cujus signum videmus etiam in hoc quod
		non cadit educatio sub jure juridiciali sed dominativo, ut infra probabimus**;
	tale autem jus intendit ut finem perfectionem ipsius subjecti, non vero bonum commune.

	Responsa ad objectiones:
	I- Ad primum dicendum ergo quod
		est educatio quasi hybrida inter monasticam et ethicam socialem. Quia
		communicat cum monastica in eo quod finis suus est proprium subjecti;
	communicat vero cum omnibus scientiis ethicæ socialis in eo quod consideratur actionem unius in altero, ratione quod materia distinguitur ab agente.
	Et sic,	quamquam sit multitudo inter educatorem et puerum, manifeste est quod non est vera societas inter eos, sicut in politica et in domestica.
	Sed	ipsa educatio est principale bonum commune domesticæ, ex eo quod bona educatio prolis est forma numerice una parentibus, et etiam omnibus educatoribus suis.
	Cum ergo est scientia educativa sit pars integralis domesticæ, debet magis computari inter scientias ethicæ socialis, ut jam ostensum*.

	II- Ad secundum dicendum quod
		perfectio speciei
		est bonum commune,
		inquantum est perfectio secunda;
	et	inquantum est perfectio ex parte formali:
	non vero inquantum est forma numerice distincta omnibus animalibus.
	Et ita	est bonum commune improprie dicto, ut dictum est*.
	Omnia autem animalia non possunt participare ad formam numerice unam ex parte formali, sed tantum ex parte materiali, sicut calor est bonum commune tantum materiale toto gregi conquesto.
	Unde
		non potest esse nec societas, nec bonum commune proprie dicto inter animalia;
	sed	tantum potest esse turba animalium ad quamdam utilitatem communem ordinata.

	III- Ad tertium dicendum quod
		ad hoc quod loquamur de bono communi,
		non sufficit quod communiter datur forma ex parte agentis,
	sed	convenit quod omnia membra societatis unius participant ad bonum vel malum commu-
		ne ejus, quasi independenter ab eis, ex parte scilicet materiæ.
	Sed	in eadem schola, non omnes pueri participant ad bonum vel malum educationis. Quia,
		potest discipulus unus excellere, et sic accedere ad bonum educativum,
	et	alius discipulus pigrum esse, et sic non accedere ad bonum educativum, quamquam participat ad eosdem cursus.
	Ergo	videtur quod tale bonum educativum magis est particulare quam commune.

	IV- Ad quartum dicendum quod,
		eo quod aliquid non possit obtini ab uno, sed tantum a multis,
		est conditio omnis causæ insufficientis.
	Et	hæc insufficientia venit a defectu propriæ potentiæ.
	Sed	bonum importat magis habitudinem ad actum.
	Et ideo hæc ratio nihil probat, quia insufficientia causalis non implicat quod bonum intentum sit commune.

	Résumé. Avançons dans notre enquête sur la fin propre de l'éducation, avec cette question plutôt difficile, puisque toutes nos précédentes conclusions sembleraient indiquer que l'éducation a pour fin un bien commun. Sans nier absolument cette tendance, il convient avant tout de noter les quatre raisons de biens communs qu'on rencontre.
	A proprement parler, le bien commun est une fin commune à plusieurs sujets, mais une fin honnête. Pour peu qu'on pèse avec attention chacun des mots de cette rapide définition, on découvrira que celui-ci ne peut revenir en propre qu'à la société, c'est-à-dire à cette multitude d'hommes qui poursuivent une fin morale commune, que l'un ne peut atteindre sans l'autre.
	Appliquée à notre propos, l'éducation est très proche de vérifier toutes ces conditions. Tout d'abord, elle s'attache à une perfection seconde de l'homme. Puis, elle s'accomplit dans une sphère morale. Néanmoins, la fin qu'elle poursuit n'est pas proprement commune à l'enfant et à son éducateur, de même qu'elle ne l'est pas à tous les enfants eux-mêmes : c'est une fin proprement particulière, celle d'obtenir la perfection de leur espèce humaine, nous l'avons répéter déjà de nombreuses fois.
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	Objections :
	1- En effet,
		l'éducation a pour fin le bien honnête, comme nous venons de le voir.
	Or,	le bien honnête ne peut être que l'ultime bien, puisqu'un bien non-ultime a raison de bien utile.
	Donc,	l'éducation doit avoir pour fin le bien ultime de l'homme.

	2- De plus,
		la fin a raison de perfection.
	Or,
		la perfection de l'homme est unique, qu'il s'agisse d'un enfant ou d'un adulte.
	Et	cette perfection est celle qui achève toute la vie humaine.
	Donc,	la fin de l'éducation doit être celle de toute la vie humaine, soit la fin ultime de l'homme.

	3- De plus,
		l'enfant peut mourir avant d'avoir terminé son éducation.
	Or,	même cet enfant doit pouvoir atteindre la fin humaine avant sa mort :
	et parce que « rien n'est vain dans l'œuvre de Dieu »* ;
	et parce que cette fin conduit à la vie éternelle, vie que l'enfant peut atteindre lui aussi.
	Donc,	la fin de l'éducation doit correspondre à la fin ultime.

	Indice. Cependant,
		les sciences pratiques se diversifient entre elles par leur fin, comme on le devine de la Somme*. En effet,
		on y lit que « concernant les sciences pratiques, la plus digne est celle qui s'ordonne à la fin la plus ultime ».
	Et donc, cela suppose que leurs fins soient distinctes.
	Or,	la fin ultime de l'homme est déjà la fin d'une science. Car,
		la félicité constitue la fin de la monastique, en tant que fin naturelle ;
	et	la béatitude l'est de la théologie morale générale, en tant que fin surnaturelle.
	Donc,	elle ne peut être la fin de l'éducation.

	Argumentation de raison. Nous répondons en disant que la fin ultime de l'homme ne peut être la fin de l'éducation. Ce qu'on peut montrer de multiples façons :
	premièrement bien sûr, par la fin, car :
		la fin ultime doit plutôt se trouver dans la dernière partie de la vie humaine que dans la première.
	Or,	l'éducation occupe plutôt la première partie de cette vie humaine, tant que l'homme n'est encore qu'un enfant.
	Deuxièmement, à partir de la matière, car :
		la fin ultime de l'homme s'avère la perfection de l'homme en tant qu'homme.
	Or,	l'enfant n'est pas encore vraiment homme en tant qu'homme, comme le manifeste bien son corps encore fragile, mais s'achemine plutôt vers cet état d'homme en tant qu'homme.
	Troisièmement, par la forme, car :
		la félicité est « la récompense de la vertu », comme l'explique le Philosophe en son Traité d'éthique (I*).
	Or,	la vertu est comme la fin à laquelle est éduqué l'enfant, du fait qu'il n'a pas encore toute sa raison et toute sa volonté que la vertu vient parfaire.
	Et donc, le Docteur ajoute que l'âge adulte est « celui de la vertu »**.
	Quatrièmement, par son sujet, car :
		la fin ultime est commune à tous les hommes, aux adultes comme aux enfants.
	Or,	la fin de l'éducation est propre aux enfants, et ne l'est pas aux adultes.
	Donc,	la fin ultime de l'homme ne peut être la fin de l'éducation.

	Réponse aux objections :
	1- A la première objection, il convient ainsi de dire que :
		le bien honnête est le dernier dans son ordre, comme perfection ultime de telle matière en tant que telle.
	Or,	il est clair que la fin ultime humaine dépasse l'ordre de l'enfant en tant que tel, lequel constitue pourtant la matière de l'éducation.
	Donc,	elle ne peut être la fin de l'éducation.

	2- Et on obtient ainsi la réponse à la deuxième objection. Car,
		la perfection de l'homme en tant qu'homme est évidemment unique pour les adultes et les enfants.
	Mais	cette perfection n'est pas la fin de l'éducation, comme on vient de le dire*.
	Et donc,
		les parents sont responsables de la mauvaise éducation de leurs enfants ;
	mais	ils ne sont pas directement responsables si leurs enfants n'atteignent pas leur félicité, voire s'ils sont ultimement condamnés.

	3- A la troisième objection, nous devons expliquer que :
		il existe toujours une proportionnalité entre la fin et la matière. Car la fin reste la perfection d'une matière donnée.
	Or,	les facultés de l'enfant, qui sont la matière de l'éducation comme nous le verrons, n'ont pas encore leur plénitude adulte.
	Donc,	chaque enfant peut atteindre une certaine félicité correspondant à la croissance de ses facultés.
	Et	cela n'implique pas que la fin de l'éducation se trouve dans cette félicité. Car,
		cette félicité relative de l'enfant dépend de ses vertus propres, objet de la monastique et aucunement de l'éducateur ;
	bien que l'éducation aide certainement à parfaire ces vertus.
	Donc,
		cette félicité relative forme l'objet d'une monastique encore imparfaite chez l'enfant.
	Alors que l'objet de l'éducation semble davantage être cette croissance des facultés de l'enfant.

	Articulus quartus.
	Objectiones:
	I-	Est enim finis educationis bonum honestum, ut jam dictum est.
	Sed	bonum honestum non potest esse nisi ultimum bonum. Quia non ultimum habet rationem boni utilis.
	Ergo	finis educationis debet ultimum bonum humanum esse.

	II- Præterea,
		finis educationis habet rationem perfectionis.
	Sed
		perfectio hominis est unica, sive sit puer, sive jam adultus sit.
	Et	talis perfectio est quæ finit totam vitam humanam.
	Ergo	est finis educationis finis totius humanæ vitæ, scilicet ultimus finis humanus.

	III- Præterea,
		potest puer moriri ante terminum educationis.
	Sed	talis puer debet finem humanum attingere posse ante mortem:
	tum quia nihil autem est vanum in operibus Dei*;
	tum quia talis finis ultimus ducit vitam æternam, quam potest quoque infans attingere.
	Ergo	finis educationis est ultimus finis humanus.

	Signum. Sed contra,
		scientiæ practicæ diversificantur adinvicem a fine earum, sicut patet a Summa*.
		Dicitur enim quod practicarum vero scientiarum illa dignior est, quæ ad ulteriorem finem ordinatur.
	Et sic	supponitur quod distinguuntur fines earum.
	Sed	ultimus finis humanus jam est finis scientiæ unius. Quia
		est finis monasticæ felicitas, inquantum est naturalis;
	et	est finis theologiæ moralis generalis beatitudo, inquantum est supernaturalis.
	Ergo	non potest esse finis educationis.

	Corpus. Respondeo dicendum quod ultimus finis humanus non potest esse educationis finis. Quod multipliciter probare possumus:
	Primo quidem, ex fine, quia
		debet finis ultimus esse magis in ultima parte vitæ hominis quam in prima parte.
	Educatio autem magis primam partem vitæ humanæ occupat, dum homo adhuc puer est.
	Secundo, ex parte materialis, quia
		ultimus finis humanus est perfectio hominis ut hominis.
	Puer autem jam non est vere homo ut homo, ut bene manifestat corpus ejus debile, sed magis ad hunc hominem ut hominem concurrit.
	Tertio, ex parte formæ, quia
		est felicitas præmium virtutis, ut dicit Philosophus in I Ethic.*
	Puer autem educatur ad virtutem quasi ad finem suum, ex hoc quod non jam habet totam rationem et voluntatem quas virtus perfecit.
	Unde	addit Doctor quod ætas adulta est status virtutis**.
	Quarto, ex parte subjecti, quia
		est finis ultimus communis omnibus hominibus, scilicet adultis et pueris.
	Finis autem educationis proprius est puero, neque adultis.
	Ergo	ultimus finis humanus non est finis educationis.

	Responsa ad objectiones:
	I- Ad primum dicendum ergo quod
		est bonum honestum ultimum in ordine ejus, ut perfectio ultima talis materiæ ut sic.
	Sed	manifestum est quod ultimus finis humanus superest ordinem pueri ut sic, quod tamen est materia educationis.
	Ergo	non potest esse finis educationis.

	II- Et sic patet responsio ad secundum. Quia,
		perfectio hominis ut hominis est quidem unica adultis et pueris.
	Sed	hæc perfectio non est finis educationis, ut jam dictum est*.
	Et ideo
		quamquam est puerorum mala educatio culpa parentium,
	non tamen est recte eorum culpa infelicitas et ultima damnatio puerorum.

	III- Ad tertium dicendum quod
		est semper proportionalitas inter finem et materiam. Quia est finis perfectio talis materiæ.
	Facultates autem pueri, quæ sunt materia educationis ut videbimus, jam non habent plenitudinem adultam.
	Ergo	potest quisquam puer quamdam felicitatem attingere secundum augmentum facultatum ejus.
	Sed	id non implicat quod hæc felicitas sit finis educationis. Quia,
		talis felicitas relativa pueri dependet tantum a propriis virtutibus ejus, quæ ad monasticam pertinent, et nullo modo ab educatore dependent;
	quamquam educatio quidem adjuvat eum ad perficiendas virtutes illas.
	Ergo
		est talis felicitas relativa objectum monasticæ adhuc imperfectæ apud puerum;
	et	educationis objectum magis videtur esse augmentum ipsum facultatum pueri.

	Résumé. La fin à laquelle se voue l'éducation est une fin particulière à l'enfant, avons-nous dit, et la première des fins particulières qui vient à l'esprit, c'est évidemment la fin ultime de l'homme. Cette fin commune à tous les êtres humains n'est-elle pas la seule du reste à être considérée par la morale ?
	Elle l'est bien sûr, mais en tant qu'on considère l'homme en tant que tel. Et c'est bien sous ce rapport que son étude revient en propre à la monastique. Or, l'éducation ne considère pas l'homme en tant qu'homme (sans quoi tous les hommes, adultes compris, seraient matière à une éducation), mais en tant qu'enfant seulement. C'est donc sous ce rapport spécifique que sa fin morale doit aussi être considérée. Nous sommes ainsi tenus de conclure négativement à la question posée, tout en admettant qu'à titre de fin intermédiaire, la fin de l'éducation participe évidemment à l'obtention de la fin ultime de l'homme par l'enfant.
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	Objections :
	1- En effet,
		il est absolument impossible de déterminer l'âge adulte avec exactitude. Car,
		nous ne savons pas exactement quand tel enfant est devenu adulte :
		est-ce à 21 ans, à 22 ans, ou à 20 ans, etc ;
	ou	est-ce à 21 ans et un jour, ou une heure, en plus ou en moins, etc.
	et	la période adulte elle-même désigne un temps assez long de la vie humaine.
	Or,	l'acte qui a raison de fin importe une détermination absolue.
	Donc,	la maturité que signifie l'âge adulte, n'est pas la fin de l'éducation.

	2- De plus,
		tous les adultes ne sont pas des hommes parfaits. Car, par exemple,
		l'un, sexagénaire, ne saura presque pas lire ;
	et	l'autre, quinquagénaire, ne saura toujours pas bien manger.
	Or,	la fin que poursuit la science de l'éducation doit être un même acte commun à tous.
	Donc,	l'âge adulte ne peut être la fin de l'éducation.

	3- De plus,
		peut-être dira-t-on que la maturité est la fin de l'éducation du fait que l'éducateur doit être un adulte.
	Mais	on doit alors y opposer le fait qu'un enfant peut en éduquer un autre moindre que lui, alors qu'il n'a pas encore atteint sa propre maturité.
	Donc,	la maturité n'est pas la fin de l'éducation.

	Indice. Cependant,
		chez les animaux, l'éducation s'achève toujours naturellement dès que le petit revêt la forme adulte de son espèce.
	Et	chez les hommes aussi,
		cette éducation se poursuit tant que l'enfant n'a pas atteint cet âge adulte.
	Et donc, l'éducation d'un enfant souffrant de mongolisme ne s'achève jamais.
	Donc,	il semble que l'éducation ait pour fin l'âge adulte, que signifie la maturité.

	Argumentation de raison. Nous répondons en disant que l'éducation a pour fin la maturité de l'enfant. Car,
		l'éducation atteint son terme lorsque l'enfant n'est plus enfant. En effet,
		la fin est une forme ou un acte qui parfait la matière.
	Or,	l'enfant a raison de matière de l'éducation, comme on le verra plus bas*.
	Et donc, l'éducation s'achève lorsque l'enfant présente une autre forme que celle d'enfant.
	Or,
		l'enfant s'oppose à l'adulte en rapport à la plénitude de leur humanité. En effet,
		l'enfant désigne un homme qui n'a pas encore la plénitude de son humanité, comme on le voit clairement à propos de la raison, du fait que :
		l'« âge de raison » désigne cette époque où l'enfant commence à user de sa raison ;
	et	avec le temps, l'enfant progresse dans cette capacité à user de sa raison, puisqu'à l'évidence il ne réfléchit pas de la même manière à 7 ans et à 18 ans.
	Alors que l'adulte désigne un homme qui dispose en acte de cette plénitude de son humanité, puisque l'entier pouvoir de ses facultés est alors entre ses mains. Ce qui ressort du fait que :
		l'éducateur doit avoir ce plein usage de son humanité, du fait que c'est cet acte qu'il doit communiquer à l'enfant ;
	et	seul un adulte peut être un éducateur.
	Et	la maturité désigne précisément cette plénitude d'humanité, qui correspond à la perfection
		de l'espèce, dont nous avons déjà parlé plus haut**.
	Donc,	sans nul doute, l'éducation a pour fin la maturité de l'enfant.

	Réponse aux objections :
	1- A la première objection, nous répondons ainsi que :
		la croissance de l'enfant
		observe la condition du mouvement vital.
	Or,	un tel mouvement ne s'accomplit pas en un jour, mais de manière successive.
	Et donc, cette croissance présente une détermination successive.
	Et	il n'y a aucune difficulté à ce que nous ne cernions pas parfaitement le moment précis où l'enfant devient adulte. Car,
		ce qui s'opère de manière successive est difficilement perceptible par l’œil humain.
	Mais	cette détermination successive ne s'oppose pas à la raison générale de détermination.

	2- A la deuxième objection, il convient d'expliquer que tous ceux devenus parfaitement adultes physiquement, ne le sont pas nécessairement spirituellement. Car,
		le développement de l'homme n'est pas aussi naturel dans sa croissance spirituelle que dans sa croissance corporelle.
	Or,	ce qui n'advient pas naturellement, est ordinairement aidé par l'art humain.
	Et donc, l'éducation est le moyen ordinaire de parvenir à la croissance spirituelle.
	Mais	tous n'ont pas reçu une bonne éducation.
	Donc,	tous ne sont pas aussi adultes spirituellement qu'ils ne le sont physiquement.

	3- A la troisième objection, précisons que :
		il est exact qu'un enfant peut en éduquer un autre plus petit que lui à un meilleur état, à savoir à une perfection que le premier possède déjà.
	Mais	il ne peut l'éduquer à son état parfait. Car,
		s'il avait déjà la perfection humaine, il serait déjà mentalement adulte.
	Et donc, un adolescent précoce n'est plus un adolescent, mais presque un adulte.
	Donc,	un tel enfant n'assume pas vraiment le rôle d'éducateur, mais ne fait que participer à l'éducation d'un autre.

	Articulus quintus.
	Objectiones:
	I-	Impossibile enim est simpliciter ætatem adultam determinare. Quia,
		nescimus exacte cum talis puer jam fit adultus:
		estne vigesimoprimo ano, vigesimosecundo, vigesimo, etc.;
	an magis minusve uno die, una hora, etc.;
	et	tempus adultum ipsum designat duratio longa in vita humana.
	Sed	actus qui habet rationem finis importat determinationem absolutam.
	Ergo	maturitas quam dicit ætas adulta, non est finis educationis.

	II- Præterea,
		non sunt omnes adulti perfecti homines. Quia e. g.,
		alter sexagenarius nescit quasi legere;
	et	alter quinquagenarius adhuc nescit bene comedere.
	Sed	finis de quo educatio scientia spectat debet esse eumdem actum omnibus.
	Ergo	non potest adulta ætas esse finis educationis.

	III- Præterea,
		si dicatur quod maturitas est finis educationis ex eo quod educator est adultus:
	contra potest puer alium minorem educare, quamquam jam non habet maturitatem suam.
	Ergo	non est maturitas finis educationis.

	Signum. Sed contra,
		inter animalia semper educatio naturaliter finit cum jam proles formam adultam speciei habet.
	Et	inter homines quoque
		prosequitur talis educatio dum puer non pervenit ad talem ætatem adultam.
	Unde	numquam finit educatio pueri mongolismo affecti.
	Ergo	videtur quod finis educationis sit ætas adulta, quam dicit maturitas.

	Corpus. Respondeo dicendum quod finis educativus est maturitas pueri. Quia,
		terminum suum attingit educatio cum jam puer non est puer.
		Est enim finis quædam forma aut actus qui perfecit materiam;
	habet autem puer rationem materiæ educationis, ut infra videbitur*.
	Et sic	finitur educatio cum jam puer habet aliam formam quam pueritatem.
	Sed
		opponitur puer ad adultum secundum plenitudinem humanitatis.
		Est enim puer homo qui non plenitudinem humanitatis jam habet, ut clare videmus de ratione, ex eo quod
		dicitur ætas rationalis tempus in quo puer incipit uti ratione;
	et	quod puer crescit cum tempore in utendo tale ratione, quia non eodem modo quidem intelligit septimo ano quam duodevicesimo ano.
	Adultus vero est homo qui plenam humanitatem suam habet in actu, quia tunc tota potestas facultatum est inter manus suas. Quod patet ex eo quod
		educator debet talem plenitudinem humanitatis habere, dum talem actum debet communicare puero;
	non autem potest educator esse nisi adultus.
	Et	talis plenitudo humanitatis dicitur maturitas, quod æquivalet ad perfectionem speciei de qua supra locuti sumus**.
	Ergo	sine dubio est finis educationis maturitas pueri.

	Responsa ad objectiones:
	I- Ad primum dicendum ergo quod
		augmentum pueri
		sequitur conditionem motus vitalis
	Et	talis motus non in uno die efficitur, sed successive.
	Et ita	habet tale augmentum determinationem successivam.
	Et	non est difficultas si non perfecte videmus cum puer fit adultum. Quia
		quamquam quod operatur successive in tempore magno difficile cernitur ab oculo hominis;
	determinatio tamen successiva non est contra rationem determinationis in commune.

	II- Ad secundum dicendum quod non omnes qui perfecte sunt adulti physice, sunt etiam adulti spiritualiter. Quia
		non tam naturaliter augetur homo in augmento spirituali quam in augmento corporali ejus.
	Sed	quod non naturaliter accidit, ordinarie adjuvetur ab arte humano.
	Et sic	est educatio medium ordinarium perveniendi ad augmentum spirituale.
	Non vero omnes acceperunt educationem bonam.
	Unde	non omnes tam adulti sunt spiritualiter quam physice.

	III- Ad tertium dicendum quod
		verum est quod potest puer educare minorem ad melius, scilicet ad perfectionem quam jam habet.
	Sed	non potest eum educare ad perfectum. Quia,
		si jam haberet perfectionem humanam, jam esset mentaliter adultus.
	Et sic	adolescens præcox jam non est adolescens, sed quasi adultus.
	Ergo	talis puer non vere est educator, sed tantum participat ad educationem aliunde.

	Résumé. Cet article nous fait faire un pas important en nous découvrant d'une manière certes encore confuse la fin de l'éducation, celle de former un homme adulte complet, c'est-à-dire de rendre l'enfant mature. Que l'âge adulte soit la fin de l'éducation, il suffit pour le démontrer de rapporter la notion d'enfant à celle d'homme pour voir ce qui diffère entre les deux. Et sous cet angle de vue, il est évident que la notion d'adulte s'oppose à celle d'enfant, à la manière dont l'acte s'oppose à la puissance.
	Attention cependant à ne pas confondre la perfection physique de l'adulte avec celle de son âme. Car la perfection physique nous est naturelle et ne requiert aucune science spéciale pour aboutir à son acte. Au contraire, celle de l'âme appelle la science éducative, science que tous les hommes physiquement adultes n'ont pas toujours eu la chance de recevoir. La société en laquelle nous vivons actuellement – société dépourvue de tout système éducatif véritable – démontre amplement cette vérité, puisque la plupart de nos concitoyens sont encore de grands enfants, même parvenus parfois à l'âge de la retraite. C'est en définitive cette distinction entre la perfection de l'âme et celle du corps que les trois objections de cet article s'attachent à préciser.
	Il nous reste à développer dans la question IV ce que renferme exactement ce terme.
	[qu. IV à XIII réservées]
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	Question 14
	en premier, de manière générale ;
	en second, en particulier, soit de l'éducateur lui-même*.
	en premier, nous considérerons cette cause efficiente en elle-même ;
	en second, sa division**.
	premièrement, l'éducation a-t-elle un agent ?
	Deuxièmement, est-ce un agent volontaire ou naturel ?
	Troisièmement, l'éducation a-t-elle pour agent l'enfant lui-même ou l'adulte ?
	Quatrièmement, la famille est-elle l'agent propre de l'éducation ?
	Cinquièmement, en est-elle la cause efficiente suffisante ?
	Sixièmement, en est-elle la cause principale ou instrumentale ?
	Septièmement, l'éducateur est-il cause instrumentale de l'éducation ?
	Huitièmement, l'Eglise est-elle cause auxiliaire gouvernante de l'éducation ?
	Neuvièmement, la cité est-elle elle-aussi cause auxiliaire gouvernante de l'éducation ?
	Dixièmement, la causalité de l'Eglise dans l'éducation est-elle première sur celle de la cité, ou est-ce l'inverse ?
	Quæstio decimaquarta.
	primo, in communi;
	secundo, in particulari, scilicet de educatore ipso*.
	Circa agentem educationis in communi,
	primo, considerabimus ipsam causam efficientem;
	secundo, divisionem ejus**.
	Circa primum, quæruntur decem.
	Primo: utrum educationi sit agens.
	Secundo: utrum sit agens voluntarius vel naturalis.
	Tertio: utrum agens educationis sit ipse puer vel adultus.
	Quarto: utrum sit familia agens proprius educationis.
	Quinto: utrum sit causa efficiens sufficiens.
	Sexto: utrum sit causa principalis an instrumentalis.
	Septimo: utrum educator sit causa instrumentalis educationis.
	Octavo: utrum Ecclesia sit causa auxilians gubernans educationis.
	Nono: utrum civitas sit etiam causa auxilians gubernans educationis.
	Decimo: utrum causalitas Ecclesiæ principalius sit civitati in educando, an e converso.
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	Objections :
	1- En effet,
		l'agent est celui qui agit.
	Or,	l'éducation ne cherche pas à agir à la place de l'enfant, mais plutôt à ce que l'enfant agisse lui-même.
	Donc,	l'éducation n'a pas d'agent.

	2- De plus,
		l'agent a raison de moteur, puisque c'est lui qui confère le mouvement.
	Or,	l'enfant a déjà le mouvement.
	Donc,	l'éducation n'a pas d'agent.

	3- De plus,
		l'agent est encore appelé « cause efficiente » du fait qu'il produit nécessairement un effet.
	Or,	l'éducation ne produit pas l'enfant, et ne produit pas nécessairement quelque chose dans l'enfant.
	Donc,	il n'existe pas d'agent à l'éducation.

	Indice. Cependant,
		l'éducation présente une fin, comme nous l'avons montré*.
	Or,	à la fin correspond toujours un agent.
	Donc,	il existe un agent à l'éducation.

	Argumentation de raison. Nous répondons en disant qu'il existe évidemment un agent à l'éducation. Car,
		par l'éducation, l'enfant est conduit de la puissance à l'acte.
	Or,
		ce qui se trouve en puissance ne peut être conduit à l'acte que par une chose autre déjà en acte, et jamais par elle-même.
	Et	c'est cette chose autre que nous nommons « agent ».
	Donc,	il existe un agent à l'éducation.

	Réponse aux objections :
	1- A la première objection, disons ainsi que :
		rien n'empêche que l'acte même de l'agent consiste à pousser un autre à agir.
	Or,	c'est ce qui se produit toujours dans les communautés humaines, où un supérieur commande l'acte de son inférieur.
	Et donc,
		c'est aussi de cette manière que l'enfant se trouve aidé dans l'éducation.
	Et	un tel acte est qualifié proprement de « direction », comme nous le dirons prochainement de l'acte d'éducation.

	2- A la deuxième objection, il faut répondre que :
		on appelle « mouvement » toute acquisition d'une perfection.
	Or,
		l'enfant, il est vrai, possède déjà certaines perfections, par exemple celle du mouvement vital reçu de ses parents.
	Mais	il n'a pas encore en acte la perfection adulte à laquelle mène l'éducation.
	Et donc, l'éducation requiert un agent comme moteur d'une telle croissance vers l'état adulte.

	3- A la troisième objection, il faut préciser que :
		la cause efficiente qui produit nécessairement son effet, c'est la cause universelle.
	Mais	ce n'est pas le cas de la cause particulière, dont l'effet peut être empêché, comme on le lit dans la Somme*.
	Et donc,
		l'éducation ne cause pas l'enfant, ni ne produit nécessairement quelque chose dans l'enfant ;
	mais	du fait qu'elle participe à produire une certaine perfection chez l'enfant, l'éducation a une cause efficiente.

	Articulus primus.
	Objectiones:
	I-	Est enim agens ille qui agit.
	Sed	educatio non intendit agere pro puero, sed magis ut ipse puer agit.
	Ergo	educationi non est agens.

	II- Præterea,
		habet agens rationem motoris, ex eo quod ipse dat motum.
	Sed	puer motum jam habet.
	Ergo	educationi non est agens.

	III- Præterea,
		dicitur etiam agens causa efficiens ex eo quod ex necessario producit effectum.
	Sed	educatio non causat puerum, nec ex necessario producit aliquid in puero.
	Ergo	agens non est educationi.

	Signum. Sed contra,
		est educationi finis, ut ostensum est*.
	Sed	ad finem semper respondet agens.
	Ergo	est educationi agens.

	Corpus. Respondeo dicendum quod educationi est quidem agens. Quia
		pro educatione, educitur puer de potentia ad actum.
	Sed
		quod est in potentia non potest educari ad actum nisi ab alio quod jam est in actu, et numquam a seipso.
	Et	talis denominatur agens.
	Ergo	est educationi agens.

	Responsa ad objectiones:
	I- Ad primum ergo dicendum quod
		nihil impedit quod ipse actus agentis consistit ad alium pulsandum ad agendum.
	Quod	semper accidit in communitatibus hominum, ubi superior imperat actum inferioris.
	Et sic
		adjuvetur etiam puer in educatione.
	Et	talis actus dicitur proprie directio, sicut mox dicetur de actu educationis.

	II- Ad secundum dicendum quod
		motus dicitur omnis acquisitio perfectionis.
	Et
		quamquam aliquas perfectiones jam habet puer, ut motum vitalem quem accipit a genitoribus suis;
	non tamen habet actu perfectionem adultam, ad quam perducit educatio.
	Et ideo requiritur ab educatione agens ut motor talis motus augmentationis ad statum adultum.

	III- Ad tertium dicendum quod
		causa efficiens quæ ex necessario producit effectum ejus est causa universalis,
	non vero causa particularis, cujus effectus potest impediri, ut legitur in Summa*.
	Unde,
		quamquam educatio non causat puerum, nec ex necessario producit aliquid in puero;
	tamen ex eo quod participat ad aliquam perfectionem producendam in puero, habet educatio causam efficientem.

	Résumé. Aucune difficulté dans cette première question sur la cause efficiente, qui nous permet de définir clairement cette notion d'agent, en en montrant les principaux aspects ; puis de l'appliquer à une matière morale, comme c'est le cas de l'éducation.
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	Objections :
	1- En effet,
		l'agent naturel est celui qui se trouve déterminé à sa fin, et ne peut la choisir.
	Or,	l'éducation se trouve déterminée à l'état adulte, et son agent ne peut pas choisir d'autre fin.
	Donc,	l'éducation a pour agent, un agent naturel.

	2- De plus,
		l'agent volontaire est celui dont l'effet dépend de sa volonté.
	Or,	la bonne ou la mauvaise éducation d'un enfant ne dépend pas de la volonté de son agent. Car,
		s'il s'agit de quelque éducateur, il n'arrive jamais à rendre l'enfant parfaitement obéissant à ses volontés ;
	et	s'il s'agit de l'enfant lui-même,
		il peut certes naturellement tendre à l'état adulte ;
	mais	sa volonté humaine reste incapable d'atteindre le bien, d'après ce qu'écrit l'Apôtre aux Rom. VII* : « Je ne fais pas le bien que je veux, mais je fais le mal que je hais ».
	Donc,	l'éducation ne peut avoir pour agent qu'un agent naturel et non volontaire.

	3- De plus,
		l'éducateur peut involontairement conduire un enfant au bien ou au mal. Car, comme le dit Léonard de Port Maurice* :
		« Ce n'est pas une règle universelle, je le sais, que de mauvais parents aient toujours des enfants aussi méchants qu'eux-mêmes;
	et	les parents les meilleurs ont donné quelquefois le jour à des enfants très pervers ».
	Or,	l'acte involontaire s'oppose à l'acte volontaire.
	Donc,	il est impossible que l'agent de l'éducation soit un agent volontaire.

	Indice. Cependant,
		la nature n'est toujours déterminée qu'à une seule chose, comme nous l'observons en chaque espèce des animaux sans raison, qui toujours éduquent leur petits de la même manière.
	Or,	les hommes n'éduquent pas leurs enfants de la même manière, selon une forme unique.
	Donc,	l'agent de l'éducation est un agent volontaire.

	2- De plus,
		ce qui indique qu'un agent est volontaire, c'est qu'il agit sous le mouvement de son intellect.
	Or,
		l'éducation est une science pratique, comme on l'a montré*.
	Et donc, son agent agit par le moyen de sa science.
	Donc,	l'agent de l'éducation est un agent volontaire.

	Argumentation de raison. Nous répondons en disant que l'éducation a pour agent un agent volontaire et non un agent naturel. En effet,
		comme on le lit dans la Somme*,
		l'agent volontaire diffère de l'agent naturel en ce que :
		certains actes ont leur principe dans l'agent, alors que d'autres actes ont un principe extérieur à leur agent.
	Et	les êtres parfaitement mus par un principe interne sont ceux qui ont une certaine connaissance de leur fin.
	Donc,
		l'agent naturel désigne celui qui ne peut jamais choisir la fin de son acte, bien qu'il puisse parfois choisir la forme de cet acte, comme on le remarque chez les animaux ;
	alors que l'agent volontaire au sens parfait est celui qui peut choisir la fin de son acte.
	Et	on trouve chez les hommes :
		certains actes
		dont il leur est impossible de choisir la fin,
	comme dans la digestion qui s'accomplit naturellement, bien que nous puissions choisir notre nourriture.
	Et donc, l'homme n'est que l'agent naturel d'une telle opération.
	Mais	il existe d'autres actes
		pour lesquels l'homme peut choisir la fin,
	à la manière dont l'archer choisit et sa cible, et ses flèches.
	Et donc, l'homme se montre l'agent volontaire d'une telle opération.
	Or,	il est clair que dans l'éducation, l'agent peut choisir sa fin. Car,
		la fin de l'éducation est l'état adulte, comme on l'a montré*.
	Mais	l'agent de l'éducation peut choisir quelle forme d'adulte ce sera. Ainsi,
		l'éducation communiste s'ordonnera à faire des adultes matérialistes ;
	et	l'éducation militariste, à faire des adultes utilitaristes.
	Et donc, l'agent de l'éducation est un agent volontaire et non un agent naturel.

	Réponse aux objections :
	1- A la première objection, il faut ainsi observer que
		la fin dépend de deux principes, à savoir :
		d'un principe passif, qu'est la matière ;
	et	d'un principe actif, qu'est l'agent.
	Or,	la fin étant la perfection de la matière, il est de la raison de cette fin de ne pouvoir être contraire à la matière en son genre entier. Ainsi,
		le cuisinier ne peut pas produire une voiture à partir d'aliments, car cela n'appartient pas à la raison d'aliment en son genre entier ;
	et	l'archer ne peut pas faire en sorte que la flèche n'ait pas pour fin une cible, car cela appar-
		tient à sa raison, quelle que soit cette cible.
	Donc,
		l'agent volontaire n'a pas le pouvoir de choisir toute la fin,
	mais	seulement ce qui n'appartient pas à la matière en son genre entier.
	Et donc, il faut dire que :
		il est de la raison d'enfant en son genre entier de parvenir à l'âge adulte ;
	mais	cette matière permet cependant une détermination de l'agent à telle ou telle forme adulte.

	2- A la deuxième objection, il convient d'expliquer que :
		l'agent dont l'effet ne peut être entravé, est un agent non seulement suffisant, mais encore efficace.
	Or,	une telle indéfectibilité est le propre de la causalité divine.
	Et donc, l'effet d'un agent, qu'il soit naturel ou même volontaire, peut toujours être entravé.

	3- A la troisième objection, il faut préciser que :
		les actes involontaire et naturel se rapportent de manière différente à l'acte volontaire. Car,
		c'est par privation qu'on parle d'acte involontaire pour celui qui n'émane pas de la volonté, quand pourtant il le devrait.
	Alors que c'est de manière contradictoire qu'on parle d'acte naturel pour celui qui d'aucune manière ne peut émaner de la volonté.
	Et donc, l'acte naturel peut être dit « avolontaire » ou « non volontaire », mais non involontaire.
	Or,	toute privation se réduit au même genre que son sujet, comme on le lit dans la Somme*, alors que ce n'est pas le cas de la contradiction.
	Et donc, l'acte involontaire lui-même démontre que l'agent de l'éducation ne peut être que volontaire, et non naturel.

	Articulus secundus.
	Objectiones:
	I-	Est enim agens naturalis determinatus ad finem ejus, et non potest eum eligere.
	Sed	educatio determinata est ad statum adultum, et non potest agens alium finem eligere.
	Ergo	educationis agens est naturalis.

	II- Præterea,
		agens voluntarius est cujus effectus pendet a voluntate sua.
	Sed	bona aut mala educatio pueri non pendet a voluntate talis agentis. Quia,
		si agitur de aliquo educatore, numquam perfecte potest facere puerum obedientem ad voluntates suas;
	si vero de ipso puero agitur,
		quamquam potest naturaliter tendere ad statum adultum,
	incapax tamen est voluntas ejus humana ad bonum attingendum, secundum Apostolum ad Rom. VII*: Non quod volo bonum, hoc ago: sed quod odi malum, illud facio.
	Ergo	educationis agens non potest esse voluntarius, sed naturalis.

	III- Præterea,
		potest involuntarie educator puerum educare ad bonum vel ad malum. Quia, sicut dicit sanctus Leonardus a Porto Mauricio*:
		“Ce n'est pas une règle universelle, je le sais, que de mauvais parents aient toujours des en-
		fants aussi méchants qu'eux-mêmes;
	et	les parents les meilleurs ont donné quelquefois le jour à des enfants très pervers”.
	Sed	dividitur actus involuntarius contra voluntarium.
	Ergo	non potest esse agens educationis agens voluntarius.

	Signum. Sed contra,
		natura semper determinatur ad unum, sicut invenimus in quacumque specie animalium brutorum, quæ semper eodem modo educant proles.
	Sed	non eodem modo homini educant pueros, secundum formam unicam.
	Ergo	est agens educationis voluntarius.

	II- Præterea,
		signum quod agens est voluntarius est quod agit sub motu intellectus ejus.
	Sed
		educatio est scientia practica, ut ostensum est*.
	Et sic	agit agens ejus pro scientia sua.
	Ergo	agens educationis est voluntarius.

	Corpus. Respondeo dicendum quod educationi est agens voluntarius, non vero naturalis.
		Ut enim legimus in Summa*,
		differt agens voluntarius ab agente naturali in eo quod,
		sunt aliqui actus quorum principium est in agente, seu in eo quod movetur, et aliqui quorum principium est extra agentem;
	illa autem perfecte moventur a principio intrinseco, quæ aliquam cognitionem habent finis eorum:
	et ideo
		est agens naturalis, qui numquam potest eligere finem actus ejus, quamquam potest aliquando eligere formam talis actus, ut patet in animalibus;
	est vero agens voluntarius secundum perfecte modum, qui potest eligere finem actus ejus.
	Sunt autem in hominibus
		quidam actus
		quorum non possunt eligere finem,
	sicut	in digestione, quæ naturaliter efficitur, quamquam possumus eligere cibum nostrum.
	Et sic	ad talem operationem est homo agens naturalis.
	Quidam vero actus sunt
		quorum potest homo eligere finem,
	sicut	sagittarius eligit et scopum et sagittas.
	Et sic	ad talem operationem est homo agens voluntarius.
	Sed	manifeste est quod in educatione potest agens eligere finem ejus. Quia
		quamquam est finis educationis status adultus, ut ostensum est*;
	potest tamen agens educationis eligere qualis adultus sit, sicut
		educatio communistica ad adultum materialisticum ordinat,
	et	educatio militaristica ad adultum utilitaristicum.
	Et ideo est educationis agens voluntarius, nec vero naturalis.

	Responsa ad objectiones:
	I- Ad primum dicendum ergo quod
		pendet finis a duobus principiis, scilicet
		a materia ut principio passivo
	et	ab agente ut principio activo.
	Quia autem finis perficit materiam, est de ratione finis quod non sit contraria in toto genere suo ad materiam; sicut
		ex cibo non potest cocus facere rædam, quia non est de ratione hujus cibi in genere suo;
	et	non potest facere sagittarius quod finem sagittæ non sit scopus, quia de ratione ejus est, quicumque sit talis scopus.
	Et sic
		non totus finis potest eligi ab agente voluntario,
	sed	tantum quod non est ex parte materiæ in toto genere suo.
	Unde	dicendum est quod
		de ratione pueri in toto genere suo est quod perveniat ad statum adultum;
	sed	talis materia permittit determinationem agentis ad hunc vel illum adultum.

	II- Ad secundum dicendum quod
		agens cujus effectus non potest impediri est agens non solum sufficiens, sed efficax.
	Quod	est proprium causalitatis divinæ.
	Et sic,	qualitercumque sit agens, sive naturalis, sive etiam voluntarius, semper potest impediri effectus ejus.

	III- Ad tertium dicendum quod
		diversimode se habent involuntarius et naturalis actus ad actum voluntarium. Quia
		involuntarius dicitur privative de actu qui non est ex voluntate, ex qua tamen deberet esse;
	dum naturalis dicitur contradictorie de actu qui nullo modo potest esse ex voluntate.
	Unde	naturalis actus potest dici avoluntarius aut non voluntarius, non vero involuntarius.
	Sed	privatio reducitur ad eumdem genus subjecti ejus, ut dicitur in Summa*, non vero contradictio.
	Et ideo ipse actus involuntarius demonstrat quod agens educationis est voluntarius, non vero naturalis.

	Résumé. Avec cette deuxième problématique, nous précisons finalement que l'agent de l'éducation ne peut être qu'humain, puisque l'animal n'est agent volontaire que sous une raison très imparfaite, comme le montre saint Thomas. Ce qui était évidemment patent par le fait même qu'il s'agit d'une science pratique, laquelle a pour cause efficiente la volonté. La conclusion est pourtant mieux obtenue par son moyen terme probant, celui de pouvoir choisir la forme qu'on souhaite appliquer à l'enfant.

	FP - De Educatione - IaQu14a03
	Objections :
	1- En effet,
		l'art d'enseigner
		s'avère une partie de l'éducation ;
	et	dans sa Somme*, le Docteur explique que « le principe externe qu'est l'art,
		n'agit pas comme agent principal ;
	mais	comme auxiliaire de cet agent principal qu'est le principe interne. Et ceci, en le fortifiant et en lui procurant les instruments et secours dont il peut user pour produire son effet ».
	Or,	tous les commentateurs modernes appliquent aussi cela à l'éducateur lui-même qui est un adulte.
	Donc,
		l'agent principal de l'éducation n'est pas l'adulte, mais l'enfant lui-même ;
	alors que l'adulte n'est que la cause auxiliaire ou instrumentale de l'éducation.

	2- De plus,
		dans son Traité du sens et de la sensation*, saint Thomas indique que
		« l'art n'est pas la cause principale de la santé, mais se limite à aider la nature et l'administrer ».
	Et	ce qu'on dit ici de la santé doit s'entendre de l'art au sens large, c'est-à-dire de toute science pratique.
	Or,	dans l'éducation :
		l'enfant a raison de principe naturel ;
	et	l'éducateur de principe artificiel. Car,
		tout enfant l'est naturellement ;
	alors que personne n'est naturellement éducateur.
	Donc,
		l'enfant est la cause principale de l'éducation ;
	et	l'éducateur, qui est un adulte, sa cause auxiliaire.

	3- De plus,
		l'éducation de l'enfant participe à sa propre monastique, dont il est évidemment l'unique cause efficiente.
	Or,	ce qui participe à quelque chose est toujours second sur celle-ci.
	Donc,	l'enfant est l'unique cause efficiente de l'éducation.

	4- De plus,
		la responsabilité de la bonne ou mauvaise éducation revient à l'enfant. Car,
		c'est l'enfant lui-même qui est loué ou puni en vertu de son action.
	Et	c'est ce qu'on remarque bien à l'école, où l'action de l'enfant est même évaluée.
	Or,	l'agent dont dépend une action est toujours celui auquel appartient la responsabilité de cette action.
	Donc,	l'enfant constitue lui-même l'agent principal de l'éducation.

	Indice. Cependant,
		l'enseignant
		est un certain éducateur et un certain adulte.
	Et	dans sa Somme théologique*, le Docteur compare l'enseignant au médecin.
	Or,	il explique encore dans son Traité du sens et de la sensation** que le médecin « est l'artisan produisant la santé », et on lit la même chose en de nombreux autres endroits comme dans le Traité de physique (II***).
	Donc,	l'éducateur adulte est cause efficiente de l'éducation.

	2- De plus,
		on a montré* que l'éducation avait pour fin l'état adulte.
	Or,	l'agent est celui qui possède déjà la forme en acte. En effet, personne ne peut transmettre
		ce qu'il n'a pas.
	Donc,	l'agent de l'éducation est celui qui possède déjà en acte la forme d'adulte.
	Or,
		c'est l'adulte qui a déjà cette forme d'adulte ;
	et	non l'enfant.
	Donc,	l'agent de l'éducation est un adulte.

	Argumentation de raison. Nous répondons en disant que,
		comme expliqué au début du Traité du sens et de la sensation* :
		certaines œuvres d'art ne résultent que de leur art, et d'autres de l'art et de la nature.
	Et	dans ces dernières œuvres d'art,
		nous pouvons considérer ou la forme artificielle qui vient de l'art, ou la forme naturelle qui provient de la nature.
	Et	c'est en ce sens aussi qu'on dit dans le Traité de physique (II**) que « certaines choses peuvent être réciproquement causes les unes des autres, selon des espèces de causes différentes ».
	Donc,
		l'étude de la génération d'une forme naturelle en une matière revenant à la physique, la cause efficiente en sera son principe naturel ;
	alors que l'étude de la forme artificielle, c'est-à-dire de l'action proprement humaine, regardant les sciences pratiques, la cause efficiente sera sous cet aspect son principe artificiel.
	Et donc, le principe naturel qui constitue la matière d'une science pratique, n'est pas qualifiée de matière « de laquelle » mais « sur laquelle », comme on le lit dans la Somme***. Car,
		une telle matière n'est pas purement passive ;
	mais	c'est une matière qui participe à sa propre spécification.
	Or,	l'éducation
		est une science pratique, c'est-à-dire un art au sens large.
	Et	elle a pour principe naturel l'enfant lui-même, et pour principe artificiel l'éducateur. En effet,
		d'un point de vue naturel, c'est l'enfant qui agit proprement en vue d'atteindre l'état adulte, qu'un éducateur soit présent ou non ;
	alors que du seul point de vue de l'art,
		c'est un adulte qui, ayant déjà acquis la parfaite humanité en acte, cherche à la communiquer à l'enfant.
	Et	on qualifie un tel adulte d'« éducateur ». Car la science éducative est une qualité qui inhère à l'âme de l'éducateur et non à celle de l'enfant.
	Et donc, dans sa Somme*, le Docteur précise encore que « l'enseignant ne cause pas la science chez son élève à la manière d'un agent naturel », en ce sens qu'il la cause comme un agent artificiel.
	Donc,
		d'un point de vue spéculatif, l'enfant est cause efficiente de l'éducation, puisque c'est lui-même qui acquiert la forme naturelle par l'intermédiaire d'un adulte éducateur ;
	mais	d'un point de vue pratique, c'est cet adulte éducateur qui est cause efficiente de l'éducation, puisqu'alors nous considérons son action sur l'enfant, et non la forme naturelle de l'enfant.
	Et donc,
		dans la première partie de sa Somme théologique, partie de théologie spéculative où on s'occupe de la nature comme l'effet de Dieu, saint Thomas considère plutôt le disciple comme cause principale de l'enseignement.
	Alors que dans l'Encyclique Divini illius Magistri, qui traite de la science pratique de l'éducation, S. S. Pie XI considère :
		l'éducateur comme cause efficiente, soit tous les adultes qui interviennent dans l'éducation ;
	et	le disciple comme cause matérielle seulement de l'éducation, bien que comme matière « sur laquelle ».

	Réponse aux objections :
	1- Et on obtient ainsi la solution à la première objection. Car,
		si nous comparons le genre de l'art au genre de la nature,
		la nature est toujours première sur l'art ;
	et	l'art ne peut qu'aider la nature.
	Alors que si nous considérons l'art en lui-même de manière spéciale,
		nous appelons « artificiel » ce qui vient de l'homme, dans la mesure où :
		l'homme est principe de son action ;
	et	qu'il agit en vue de parfaire la nature.
	Et donc, en ce sens, l'action humaine est toujours première sur la nature.
	Donc,
		un tel agent artificiel n'est pas premier de manière absolue ;
	mais	de manière relative, à savoir selon que nous nous limitons à considérer son action sur la nature.
	Et donc, il importe de ne pas recevoir la doctrine du Docteur sur l'enseignement avec univocité comme ses commentateurs modernes, mais en posant cette distinction.

	2- Et de là, on obtient encore la solution à la deuxième objection. Car,
		les sciences spéculatives considèrent la nature dans l'absolu.
	Mais	les sciences pratiques la considèrent en rapport à l'homme, en tant précisément qu'elles aident la nature, comme expliqué dans le Traité des seconds analytiques (I*).
	Et donc, les sciences pratiques se limitent à considérer cette aide de l'homme à la nature par son action.

	3- A la troisième objection, répondons que :
		on doit concéder simplement que l'enfant est l'unique cause efficiente de sa monastique.
	Mais	alors il n'en est pas cause en tant qu'enfant, mais en tant qu'être humain.
	Donc,
		l'enfant en tant qu'enfant n'est jamais directement la cause efficiente propre d'une quelconque science pratique, si ce n'est peut-être de ses amusements ;
	mais	la cause efficiente d'une science pratique est toujours un homme en tant que tel.

	4- A la quatrième objection, il convient d'observer que :
		l'adulte comme l'enfant ont une certaine responsabilité dans l'éducation. Car,
		la responsabilité de l'enfant est évidemment celle de la matière « sur laquelle », en tant qu'il participe bien ou mal à son éducation ;
	alors que la responsabilité de l'éducateur est celle de l'agent de l'éducation, en tant qu'il dirige bien ou mal l'enfant dans cette éducation.
	Or,	on évalue toujours quelqu'un selon la responsabilité qui lui revient en propre.
	Et donc,
		ce qui est évalué chez l'enfant, c'est sa bonne ou mauvaise réception en tant que matière ;
	et	ce qui est évalué chez l'éducateur par ses supérieurs, c'est sa bonne ou mauvaise direction sur l'enfant en tant que cause.

	Articulus tertius.
	Objectiones:
	I-	Est enim ars disciplina
		pars educationis:
	de qua dicit Doctor in Summa* quod principium exterius, scilicet ars,
		non operatur sicut principale agens,
	sed	sicut coadjuvans agens principale, quod est principium interius, confortando ipsum, et ministrando ei instrumenta et auxilia, quibus utatur ad effectum producendum.
	Sed	omnes commentatores ejus moderni intelligunt hoc etiam de educatore ipso, qui est adultus.
	Ergo
		agens principalis educationis non est adultus sed ipse puer;
	et	hic adultus non est nisi causa adjuvans vel instrumentalis educationis.

	II- Præterea,
		dicit adhuc sanctus Thomas in de Sensu et Sensato* quod
		ars non principaliter causat sanitatem, sed quasi adjuvat naturam et est ministrans ei.
	Et	quod illic dicitur de sanitate intelligitur de arte late sensu, idest de omni scientia practica.
	Sed	in educatione,
		puer habet rationem principii naturalis,
	et	educator artificialis. Quia
		sicut omnis est naturaliter puer,
	ita nemo est naturaliter educator.
	Ergo
		est puer ipse causa principalis educationis suæ,
	et	educator, qui adultus est, causa ejus adjuvans.

	III- Præterea,
		educatio pueri participat ad propriam ejus monasticam, cujus quidem est sola causa efficiens.
	Sed	semper quod participat, posterius est cui participat.
	Ergo	est puer sola causa efficiens educationis.

	IV- Præterea,
		responsabilitas bonæ vel malæ educationis puerum spectat. Quia,
		est ipse puer qui laudatur vel punitur propter actionem ejus.
	Quod bene videtur in ludo, ubi actio pueri etiam æstimatur.
	Sed	semper est agens cujus actionis pendet, cui responsabilitas actionis pertinet.
	Ergo	est ipse puer agens principalis educationis.

	Signum. Sed contra,
		docens
		est quidam educator et adultus:
	et	in Summa theologiæ* assimilat Doctor docens ad medicum.
	Sed	dicit etiam in de Sensu et Sensato** quod medicus est artifex factivus sanitatis; et similiter legitur in multis locis sicut in II Physic.***.
	Ergo	est educator adultus causa efficiens educationis.

	II- Præterea,
		ostensum est* quod finis educationis est adultus status.
	Sed	est agens qui jam habet formam in actu. Nullus potest enim transmutari quod non habet.
	Ergo	est agens educationis qui jam habet formam adulti in actu.
	Sed
		est adultus qui jam habet talem formam adulti,
	non vero puer.
	Ergo	est adultus agens educationis.

	Corpus. Respondeo dicendum quod
		ut dicitur in initio de Sensu et Sensato*,
		sunt quædam artificialia quæ solum fiunt ab arte, et alia ab arte et a natura.
	Et	in hujusmodi artificialibus
		possumus considerare aut formam artificialem quæ est ab arte, aut formam naturalem quæ a natura provenit;
	et	sic etiam legitur in II Physic.** quod quædam sibi invicem sunt causæ secundum diversam speciem causæ.
	Unde
		cum consideratio formæ naturalis in materia generata pertinet ad physicam, secundum hoc est causa efficiens ejus principium naturale;
	cum vero consideratio formæ artificialis, scilicet operatio proprie humana, pertinet ad practicam, sub hoc aspectu est causa efficiens ejus principium artificiale.
	Et sic	principium naturale quod est materia practicæ, non dicitur materia ex qua sed circa quam, ut legimus in Summa***, quia
		non est materia mere passiva;
	sed	materia quæ participat ad specificationem suam.
	Sed	educatio
		est scientia practica aut ars late sensu,
	cujus principium naturale est ipse puer et principium artificiale est educator.
		Naturaliter enim, est puer qui proprie agit ad statum adultum acquirendum, sive adsit educator, sive absit.
	Sed	artificialiter,
		est adultus qui jam habens perfectam humanitatem in actu, intendit eam communicare ad puerum.
	Et	talis adultus dicitur educator. Quia scientia educativa inest animæ educatoris ut qualitas, non vero puero.
	Et sic	addit denuo Doctor in Summa* quod doctor non causat scientiam in discipulo per modum agentis naturalis, quia scilicet causat eam per modum agentis artificialis tantum.
	Ergo
		sub consideratione speculativa, causa efficiens educationis est ipse puer, quia ipsemet acquirit formam naturalem ejus mediante causalitate adulti educatoris;
	sub autem consideratione practica, est adultus ipse educator causa efficiens educationis, quia tunc consideremus actionem ejus super puerum, et non formam naturalem pueri.
	Et sic
		in prima parte Summæ theologicæ, quæ est pars speculativæ theologicæ ubi tractatur de natura quæ est effectus Dei, considerat præcipue sanctus Thomas discipulum ut causam principalem doctrinæ;
	in Encyclica vero Divini illius Magistri, quæ est de scientia practica educationis, considerat S. S. Pius XI
		educatorem ut causam efficientem, scilicet omnes adultus qui interveniunt in educatione;
	et	discipulum tantum ut causam materialem educationis, etsi ut materiam circa quam.

	Responsa ad objectiones:
	I- Et sic patet solutio ad primum. Quia,
		si comparamus genus artis ad genus naturæ,
		est semper natura prima arte,
	et	ars non potest nisi adjuvare naturam.
	Sed	si consideramus artem ipsam in speciali,
		dicimus artificiale quod ex homine venit, inquantum
		homo est principium actionis ejus;
	et	agit ad perficiendam naturam.
	Et sic	est semper actio humana prima natura.
	Ergo
		talis agens artificialis non est principalis absolute,
	sed	secundum quid, scilicet secundum quod consideramus tantum actionem ejus super naturam.
	Unde	non oportet accipere doctrinam Doctoris univoce de disciplina cum commentatoribus ejus hodiernis, sed distincte.

	II- Et hinc etiam patet solutio ad secundum. Quia,
		scientiæ speculativæ considerant naturam absolute;
	practicæ autem considerant eam ad homines, ut præcise administrant naturam, sicut dicitur in I Posteriorum analyticorum*.
	Et sic	scientiæ practicæ tantum considerant talem adjuvationem hominis ad naturam pro actione sua.

	III- Ad tertium dicendum quod
		concedendum est simpliciter quod puer est sola causa efficiens monasticæ ejus.
	Sed	sic non est causa ejus ut puer, sed ut homo.
	Unde
		numquam est recte puer inquantum puer causa efficiens propriæ alicujus scientiæ practicæ, nisi forte ludorum ejus;
	sed	in omnibus scientiis practicis semper est causa efficiens homo inquantum talis.

	IV- Ad quartum dicendum quod
		et adultus et puer habent responsabilitatem quamdam in educatione. Nam
		responsabilitas quidem pueri est responsabilitas materiæ circa quam, inquantum bene vel male participat ad educationem ejus;
	responsabilitas vero educatoris est responsabilitas agentis educationis, inquantum bene vel male dirigit puerum in tali educatione.
	Sed	unusquisque æstimatur secundum responsabilitatem ejus propriam.
	Et sic,
		quod æstimatur in puero est bona vel mala acceptio ejus ut materia;
	et	quod æstimatur in educatore a superioribus ejus est bona vel mala directio pueri ut agens.

	Résumé. La problématique posée par cet article nous paraît importante pour la suite de notre étude. Manquant de nuance, beaucoup ont voulu réduire l'éducation aux conditions naturelles d'acquisition de la science, plaçant ainsi l'enfant comme cause efficiente principale de sa propre éducation (!), dont l'adulte ne serait qu'un instrument.
	Qu'on le veuille ou non, cette confusion aboutit à admettre implicitement l'auto-éducation telle que la prône le système révolutionnaire, qui met concrètement l'enfant au même niveau, voire au-dessus de son professeur. Il est du reste étonnant que ceux qui soutiennent pareille erreur n'agissent pas en conformité avec leurs théories dans la vie de tous les jours, se montrant parfois même autoritaires.
	La réalité est plus simple, et saint Thomas nous l'explique clairement en distinguant l'erreur platoniste de celle averroiste, pour peu qu'on veuille bien le comprendre : distinguons la nature dans laquelle l'enfant est la principale cause de sa croissance, de l'art où on considère l'action d'un homme qui concourt à lui prodiguer cette maturité.

	FP - De Educatione - IaQu14a04
	Objections :
	1- En effet,
		la forme qui convient à un tout en raison de l'une de ses parties,
		ne lui convient pas en premier et par soi.
	Mais	c'est à cette partie qu'elle convient en premier et par soi.
	Et donc, ce tout ne peut être l'agent propre d'une telle forme.
	Or,	il semble que l'éducation ne convienne à la famille qu'en tant qu'éducatrice. Ce qui ressort du fait que :
		le terme même d'éducateur se prend de celui d'éducation.
	Et	c'est toujours ainsi que se forment les mots désignant l'agent propre d'une chose. Ainsi,
		l'architecte est l'agent propre de l'art d'architecture.
	et	le mathématicien est l'agent propre des mathématiques.
	Donc,	l'agent propre de l'éducation n'est pas la famille, mais l'éducateur lui-même.

	2- De plus,
		l'adulte éducateur est la cause efficiente de l'éducation en tant qu'il en est le principe artificiel, comme on l'a démontré plus haut*.
	Or,	le principe artificiel actif d'un art ne désigne rien d'autre que sa cause propre.
	Donc,	l'éducateur est la cause propre de l'éducation, et non la famille.

	3- De plus,
		l'agent propre d'une science est celui qui en a le plus connaissance.
	Or,
		l'éducation est une science ;
	et	l'éducateur est celui qui connaît le plus cette science.
	Donc,	l'éducateur est l'agent propre de la science d'éducation.

	4- De plus,
		l'agent propre est celui dont l'action s'étend à l'universalité de son effet et non à l'une de ses parties.
	Or,
		la famille ne peut éduquer que ses propres enfants ;
	alors que l'éducateur peut éduquer tous les enfants. En effet, sa science a raison d'universel en tant que telle.
	Donc,	l'éducateur est l'agent propre de l'éducation.

	5- De plus,
		l'agent propre est celui qui peut parvenir à sa fin parfaitement, puisque la fin a raison de perfection.
	Or,
		une société est parfaite lorsqu'elle trouve en elle tout pour obtenir sa fin.
	mais	la famille n'est pas une société parfaite. En effet, elle dépend en tout de la cité et de l'Eglise.
	Et donc, elle n'a pas en elle tout pour éduquer ses enfants.
	Donc,	la famille n'est pas l'agent propre de l'éducation.

	6- De plus,
		l'enfant
		reconnaît naturellement qu'il dépend de tout adulte en matière d'éducation.
	Et donc, tout adulte participe d'une certaine manière à cette éducation, comme nous le dirons plus bas*.
	Or,	tout agent naturel est agent propre.
	Donc,	l'agent propre de l'éducation n'est pas la famille, mais l'adulte.

	Indice. Cependant,
		l'enfant
		reconnaît naturellement ses parents comme ses premiers éducateurs, dès sa naissance.
	Et	les parents constituent la famille de l'enfant.
	Or,	ce qui vient de la nature a davantage raison de propre.
	Donc,	la famille est l'agent propre de l'éducation.

	2- De plus,
		toute science pratique possède sa fin en propre.
	Or,
		comme expliqué*, l'éducation est la fin propre d'une science pratique, soit la domestique.
	Et	la famille est l'agent propre de cette science.
	Et donc, même l'Eglise enseigne que l'éducation est la fin propre de la famille.
	Donc,	la famille est l'agent propre de l'éducation.

	Argumentation de raison. Nous répondons en disant qu'il est évident pour tous que la famille est l'agent propre de l'éducation. En effet,
		il faut savoir que :
		on distingue quatre espèces de causes efficientes recensées dans le Traité de métaphysique (V*) et dans le Traité de physique (II**), qui sont les causes réalisatrice, dispositive, auxiliaire et conseillante.
	Et	parmi ces causes, c'est la cause réalisatrice qui agit proprement à produire son effet, et à laquelle convient la fin recherchée en propre. Et ceci parce que :
		elle se rapporte à la forme, alors que la cause dispositive se rapporte à la matière ;
	de plus, elle agit en premier, c'est-à-dire directement, alors que la cause auxiliaire agit en second, à savoir pour un autre comme indirectement ;
	enfin, elle agit par elle-même, alors que la cause conseillante agit par un autre.
	Et donc, la cause réalisatrice est encore qualifiée d'« agent propre », du fait qu'elle produit en premier par soi la forme de son effet, à la manière dont le feu est l'agent propre de l'échauffement, puisqu'il échauffe en premier par soi.
	Or,	il est clair que parmi tous les adultes, ce sont les parents d'une famille qui communiquent en premier et par soi la forme de l'éducation à leur enfant. Car,
		la famille concourt à la forme plus encore qu'à la matière de l'enfant. En effet,
		bien que les parents disposent une matière en vue de la création d'un enfant par Dieu, ils doivent aussi le mener à l'âge adulte.
	Or,	c'est là ce qui a raison d'éducation, comme on l'a répété plusieurs fois déjà.
	Et donc, tous les citoyens leur reconnaissent la responsabilité d'éduquer leur enfant, plus encore que celle de le mettre au monde.
	De plus, tous les autres adultes n'interviennent qu'en second dans l'éducation d'un enfant. En effet,
		la famille peut choisir d'employer ou non un éducateur.
	Et	elle peut choisir d'employer tel ou tel autre éducateur.
	Et donc, aucun éducateur n'est nécessaire en dehors de la famille.
	Enfin, la famille agit par elle-même dans l'éducation de son enfant. Car,
		certaines institutions ecclésiastiques ou civiles ou même d'autres hommes peuvent certes conseiller la famille en matière d'éducation.
	Mais	c'est à la famille que revient le pouvoir d'appliquer ou non l'art qu'elle reçoit de ces conseillers.
	Et donc, tous ces conseillers n'agissent sur l'enfant que par la famille, c'est-à-dire par un autre.
	Donc,	il est nécessaire de dire que la famille est l'éducateur propre de l'éducation, ce qui revient à en être la cause réalisatrice.

	Réponse aux objections :
	1- A la première objection, il faut ainsi expliquer que :
		l'éducation n'est pas une partie spécifique de la famille, mais elle en est la fin propre.
	Et	c'est à cette fin que la famille use d'éducateurs.
	Et donc, l'éducation ne convient pas à la famille en tant qu'éducatrice, mais en tant que famille.
	Mais	il reste vrai que la formation de mots à partir d'un même radical indique une convenance
		propre entre leurs notions.
	Et donc, l'éducateur aussi est agent propre de l'éducation, mais en tant qu'éducateur, comme on verra plus bas*.

	2- Et on obtient ainsi la solution à la deuxième objection. Car,
		il est exact que l'adulte éducateur est le principe actif de l'éducation, comme on l'a conclu*.
	Mais	il ne l'est que par dépendance à la famille et non par sa propre autorité.
	Et donc, il n'est pas agent propre sous la même raison que l'est la famille, mais il l'est ainsi moins proprement que la famille.

	3- A la troisième objection, remarquons que :
		on qualifie différemment un agent de « propre » pour une science spéculative et pour une science pratique, comme cela ressort de la Somme*. Car,
		pour une science spéculative,
		la perfection doit être considérée par la certitude de son objet.
	Et donc, un agent est d'autant plus l'agent propre d'une telle science, qu'il accède mieux à la certitude de cette science par disposition de son âme. Par exemple,
		le physicien est l'agent propre de la physique, car il peut davantage conclure avec certitude en matière de physique.
	Et	parmi les nombreux physiciens, l'agent le plus propre sera celui qui parvient le mieux à la certitude en matière de physique.
	Donc,	saint Thomas ne parle pas d'Aristote comme d'un philosophe quelconque, mais comme du Philosophe. Car il est comme l'agent propre de la philosophie en tant qu'il apparaît comme le meilleur de ceux connus.
	Alors que pour une science pratique,
		la perfection se prend de l'obtention de la fin.
	Et
		les arts ayant pour fin ce qui a raison d'utile, l'efficacité suffit à ce qu'un agent soit
		l'agent propre de tel art ;
	mais	la fin de l'éthique ayant raison d'honnête, elle requiert en outre la légitimité pour qu'un agent soit l'agent propre d'une telle science. –
	Or,
		la famille obtient sa légitimité sur l'enfant de la loi naturelle, loi qui dépasse toute loi humaine positive ;
	alors que l'éducateur ne peut qu'agir plus efficacement en raison de la science qu'il a sur l'enfant et en sa matière.
	Donc,
		la famille est l'agent propre de l'éducation, en tant qu'elle en est le plus légitime ;
	et	l'éducateur n'est l'agent propre que dans le domaine restreint de telle science ou de telle discipline, en tant qu'il en détient efficacement l'art, mais toujours par subordination à la famille.

	4- A la quatrième objection, il faut considérer que :
		l'universalité de l'éducateur correspond à celle d'un instrument. En effet,
		l'homme peut user d'un instrument pour une infinité d'œuvres, ce qui est une universalité matérielle. Ainsi, un marteau peut servir pour divers ouvrages.
	Mais	l'instrument est incapable d'accomplir l'œuvre entière, puisque l'action de l'instrument dépend de l'action de celui qui en use.
	Et donc, sa puissance et son universalité ne sont pas absolues, mais relatives, par participation à l'action de l'utilisateur de l'instrument.
	Au contraire, l'universalité de la famille est celle d'un agent principal. En effet,
		il est certain qu'elle ne peut éduquer de la même manière ses propres enfants et ceux des autres, ce qui est une universalité matérielle.
	Mais	elle a en elle le pouvoir d'éduquer entièrement ses enfants (bien qu'imparfaitement sans aide), ce qui correspond à l'universalité d'action, soit de la forme.
	Et donc, formellement parlant, l'action de la famille s'étend à quelque chose de plus universel que celle de l'éducateur.

	5- A la cinquième objection, il faut considérer que :
		en matière morale, on ne doit pas considérer la perfection d'un agent sous l'angle de sa seule vertu, mais d'abord de sa légitimité, comme on vient de le dire*.
	Or,	la famille reçoit sa perfection à informer l'éducation de sa propre légitimité. Car,
		l'enfant reconnaît naturellement une telle autorité à ses parents ;
	alors qu'il ne la reconnaît naturellement ni à la cité, ni à l'Eglise, dont les notions mêmes lui échappent encore.
	Donc,
		bien que la famille ait une vertu active imparfaite, elle peut mieux agir sur l'enfant de par son autorité naturelle.
	Et donc, son action sur l'enfant s'avérera finalement meilleure que l'action de la cité ou de l'Eglise.

	6- A la sixième objection, il faut préciser que :
		tout enfant reconnaît naturellement que tous les adultes forment certains de ses éducateurs, en tant qu'il reconnaît que tous participent d'une certaine manière à son éducation ;
	mais	il ne les reconnaît pas tous comme son éducateur propre. Ce qui ressort du fait que :
		les membres de sa famille sont les seuls dont il n'a pas peur de prime abord, comme on le voit chez les animaux. En effet, on remarque que :
		les petits craignent les prédateurs de leur espèce ;
	et	qu'ils craignent aussi les adultes de leur propre espèce, hormis leurs parents.
	Et donc, lorsqu'ils perçoivent un danger, ils se placent naturellement sous la protection de leurs parents, mais non d'autres adultes ou éducateurs de leur espèce.
	De plus, tout adulte aussi ne se reconnaît pas comme l'éducateur propre d'un enfant qui n'est pas le sien.

	Articulus quartus.
	Objectiones:
	I-	Forma enim quæ convenit ad quoddam totum secundum partem ejus,
		non convenit eo per se primo;
	sed	convenit per se primo ad hanc partem.
	Et sic	illud non potest esse agens proprius talis formæ.
	Sed	videtur quod educatio convenit familiæ inquantum educatrix est. Quod patet ex eo quod
		ipsum ly educator ab educatione sumitur;
	quod semper accidit in formatione verbi quod significat agentem proprium, sicut
		agens proprius ædificationis est ædificator;
	et	agens proprius mathematicæ est mathematicus.
	Ergo	agens proprius educationis non est familia, sed ipse educator.

	II- Præterea,
		adultus educator est causa efficiens educationis sicut principium artificiale ejus, ut ostensum est supra*.
	Sed	principium artificiale activum unius artis nihil aliud significat quam causa propria ejus.
	Ergo	est educator causa propria educationis, non vero familia.

	III- Præterea,
		est proprius agens unius scientiæ, qui magis eam cognoscit.
	Sed
		educatio est scientia;
	et	est educator qui magis cognoscit eam scientiam.
	Ergo	educator est agens proprius scientiæ educationis.

	IV- Præterea,
		agens proprius est cujus actio se extendit ad totum effectum suum, non vero ad partem ejus.
	Sed
		familia tantum potest educare infantes suos;
	educator autem potest omnes pueros educare. Habet enim scientia ejus rationem universalis inquantum talis.
	Ergo	educator est proprius agens educationis.

	V- Præterea,
		est proprius agens qui perfecte potest ad finem suum pervenire, quia habet finis rationem perfectionis.
	Sed
		perfecta est societas quæ omnia habet in se ad suum finem consequendum;
	familia autem non est perfecta societas. Dependet enim in omnibus a civitate et ab Ecclesia.
	Unde	non habet in se omnia ad educandos pueros suos.
	Ergo	non est familia proprius agens educationis.

	VI- Præterea,
		puer
		naturaliter recognoscit quod pendet ab omnibus adultis in educatione.
	Unde	omnes adulti participant quodammodo ad hanc educationem, ut infra dicetur*.
	Sed	omnis agens naturalis est agens proprius.
	Ergo	agens proprius educationis non est familia, sed adultus.

	Signum. Sed contra,
		naturaliter puer
		recognoscit parentes suos ut primos educatores ejus, postquam natus est.
	Et	parentes constituunt familiam pueri.
	Sed	magis proprium est quod est ex natura.
	Ergo	est familia agens proprius educationis.

	II- Præterea,
		quæcumque scientia practica habet in proprio finem suum.
	Sed,
		ut dictum est*, est educatio proprius finis scientiæ practicæ domesticæ,
	cujus	agens proprius est familia.
	Et sic	docet etiam Ecclesia quod educatio est finis proprius familiæ.
	Ergo	est familia agens proprius educationis.

	Corpus. Respondeo dicendum quod manifeste est omnibus quod familia est agens proprius educationis.
		Sciendum est enim quod
		quadrupliciter dicitur causa efficiens quas commemoramur in V Metaphysica* et in II Physica**, scilicet perficiens, disponens, adjuvans, et consilians.
	Et	inter eas causas est perficiens qui proprie agit ad producendum effectum suum, et cui proprie convenit finis intentus. Et hoc ideo, quia
		attenditur ad formam, dum dispositiva causa ad materiam;
	et	agit primo, idest recte, dum adjuvans causa agit secundo, scilicet ad aliud quasi oblique;
	et	agit per se, dum consilians causa per aliud.
	Et sic	perficiens causa etiam dicitur agens proprius, eo quod per se primo producit formam effectus ejus, sicut ignis est agens proprius calefactionis, quia per se primo calefacit.
	Sed	manifeste est quod inter omnes adultos sunt parentes familiæ qui per se primo communi-
		cant formam educationis puero eorum. Quia,
		concurrit familia ad formam magis quam ad materiam infantis.
		Quamquam enim disponunt parentes materiam ad creationem infantis a Deo, debent etiam ducere talem infantem ad ætatem adultam.
	Quod	est ratio educationis, ut jam habitum est.
	Et sic	omnes civiles recognoscunt eis responsabilitatem educandi infantem eorum, magis quam nativitatis ejus.
	Amplius omnes alii adultos secundo interveniunt in educatione talis pueri.
		Potest enim familia uti educatore vel non uti.
	Et	potest etiam uti hoc educatore magis quam illo.
	Et sic	nullus educator extra familiam necessarius est.
	Insuper agit familia per se ad educandum infantem ejus. Quia
		possunt quidem institutiones quædam ecclesiasticæ et civiles aut etiam alii homines consilium dare familiæ de educatione.
	Sed	est familia quæ potestatem habet applicare vel non applicare talem artem acceptam ab eis consiliatoribus.
	Et sic	omnes eorum consiliatorum non agunt super puerum nisi per familiam, idest per aliud.
	Ergo	necesse est dicere quod familia est educator proprius educationis, quod est esse causa perficiens educationis.

	Responsa ad objectiones:
	I- Ad primum dicendum ergo quod
		non est educatio pars specialis familiæ, sed finis proprius ejus.
	Et	ad hunc finem utitur familia educatore.
	Et sic	educatio non convenit familiæ inquantum educatrix est, sed inquantum familia est.
	Est tamen verum quod formatio verborum ex eodem radicali notat propriam convenientiam inter
		rationes eorum.
	Unde	etiam educator est agens proprius educationis, sed inquantum educator est, ut infra dicetur*.

	II- Et sic patet solutio ad secundum. Quia,
		quamquam omnis adultus educator est principium activum educationis, ut jam conclusum est*;
	est tamen principium activum sub dependentia a familia, non vero sub propria auctoritate sua.
	Et ideo non est agens proprius sub eadem ratione quam familia, sed minus proprie sic quam familia.

	III- Ad tertium dicendum quod
		diversimode dicitur agens proprius in scientia speculativa et practica, ut patet ex Summa*. Quia,
		in scientia speculativa,
		perfectio consideratur ex certitudine objecti.
	Et sic,	tantum proprius est agens talis scientiæ, quantum melius accedit ad certitudinem talis scientiæ ex dispositione animæ ejus; puta
		physicus proprius est agens physicæ, quia magis potest cum certitudine concludere de physica;
	et	inter multos physicos, magis proprius erit agens qui melius pervenit ad certitudinem de physica.
	Unde	sanctus Thomas loquitur de Aristotele, non ut philosopho quodam, sed ut Philosopho, quia est quasi agens proprius philosophiæ inquantum optimus videtur inter notos.
	In scientia practica vero,
		perfectio sumitur ex consecutione finis.
	Et
		quia in artibus habet finis rationem utilis, sufficit efficaciam ut agens sit proprius unius artis.
	Sed	cum ethicæ finis habet rationem honesti, requirit præter eam legitimitatem agens ut sit proprius scientiæ unius. –
	Sed
		familia legitimitatem super infantem suum habet ex lege naturali quæ superest omnes leges humanas;
	dum educator tantum efficacius potest agere propter scientiam quam habet de puero et de materia sua.
	Ergo
		est familia proprius agens educationis, inquantum magis legitimus;
	et	educator est proprius agens in perimetro talis scientiæ aut disciplinæ, inquantum efficacius habet artem, sed semper sub ordinatione a familia.

	IV- Ad quartum dicendum quod
		universalitas educatoris correspondet ad universalitatem instrumenti.
		Potest enim homo instrumento uti ad infinita opera, quod est universalitas materialis. Sicut martello potest uti ad diversa opera.
	Non autem potest instrumentum totum opus perficere, quia actio instrumenti pendet ab actione utentis.
	Et sic	non habet potentiam nec universalitatem simpliciter, sed secundum quid, scilicet in participatione ad actionem utentis.
	In contrario familia habet universalitatem agentis principalis.
		Quamquam enim non potest educare æquivalenter infantes suos et alios, quod est universalitas quoad materiam;
	habet tamen potentiam in se ad educandos totaliter suos infantes (etsi imperfecte sine adjuvatione), quod est universalitas actionis, scilicet quoad formam.
	Et sic,	formaliter loquendo, ad magis universale se extendit familiæ actio quam educatoris.

	V- Ad quintum dicendum quod
		in materia morali perfectio agentis proprii non debet considerari tantum ex virtute sua, sed primo ex legitimitate sua, ut dictum est*.
	Accipit autem familia perfectionem suam ad informandam educationem ex legitimitate sua. Quia
		naturaliter recognoscit infans talem auctoritatem parentibus ejus;
	quam naturaliter non recognoscit nec civitati, nec Ecclesiæ, cujus ipsas ideas jam non habet.
	Unde,
		quamquam imperfecta est sola virtus familiæ ad agendum, melius potest agere super puerum ex sua naturali auctoritate.
	Et sic	in fine melius erit actio sua super puerum quam actio civitatis aut Ecclesiæ.

	VI- Ad sextum dicendum quod,
		licet infans naturaliter recognoscit omnes adultos sicut quosdam educatores ejus, inquantum recognoscit quod omnes quodammodo participant ad educationem ejus,
	non tamen omnes recognoscit ut educatorem suum proprium. Quod patet ex eo quod
		membra familiæ ejus sola sunt quibus non timet primo motu, ut patet in animalibus. Videmus enim quod
		proles timent prædatores speciei eorum;
	et	timent etiam alios proprii speciei eorum adultos, qui non sunt parentes eorum;
	unde	cum periculum sentiunt, naturaliter se ponunt sub protectione parentium eorum, non vero aliorum speciei adultorum aut educatorum.
	Et	omnis adultus quoque naturaliter non sese recognoscit ut proprius educator pueri unius qui non est sui.

	Résumé. Après avoir conclu successivement que l'agent de l'éducation devait être volontaire et adulte, nous arrêtons enfin avec cet article l'agent propre de l'éducation qu'est la famille. En réalité, nous verrons plus loin (bien que les trois premières objections le montrent déjà) qu'il s'agit non de l'agent propre, mais d'un agent propre, le plus propre cependant entre tous.
	Pour le comprendre, il convient d'exposer brièvement la division des quatre espèces de cause efficiente. L'agent propre convient à la première de ces espèces, qu'est la cause réalisatrice, alors que les trois autres espèces sont des agents impropres de l'effet considéré.
	Dans notre cas, la famille répond à toutes les propriétés qu'inclut la définition de cet agent propre par distinction des trois autres. Si cette réponse était déjà évidente pour celui qui sait scruter la nature, tant dans l'espèce humaine que dans le genre animal tout entier, nous avons relevé plusieurs objections à ce sujet.
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	Objections :
	1- En effet,
		l'éducation est commune à tous les animaux supérieurs.
	Or,	chez les animaux, il n'y a pas d'autre éducateur que la famille.
	Donc,	la famille est cause suffisante de l'éducation.

	2- De plus,
		l'éducation a pour fin l'état adulte, qu'est la maturité.
	Or,
		les parents qui constituent la famille possèdent à la perfection l'état adulte.
	Et donc, ils sont capables de communiquer parfaitement cet état adulte à leurs enfants.
	Donc,	la famille est cause suffisante de l'éducation.

	3- De plus,
		si la famille n'était pas cause suffisante de l'éducation, cela supposerait l'intervention d'un autre homme comme éducateur.
	Or,
		se trouvant déjà dans la condition de notre nature déchue, Adam et Eve éduquèrent leurs enfants.
	Et	il n'existait pas d'autres adultes en ce temps-là.
	Et donc, ils furent les uniques éducateurs de leurs propres enfants.
	Donc,	la famille est cause suffisante de l'éducation.

	4- De plus,
		ce qui est premier ne requiert par le reste qui vient après, mais c'est ce reste qui requiert ce qui est premier. Car,
		tout le reste présuppose ce qui est premier ;
	et	tout le reste se définit par ce qui est premier, à la manière dont les nombres se définissent par l'unité.
	Et donc, ce qui est premier se suffit à lui-même.
	Or,	la famille s'avère la première des communautés. En effet, on dit dans le Traité de politique (I*) que « la première société est celle des personnes sans lesquelles elles ne peuvent exister l'une et l'autre, à savoir celle qui unit le mari à sa femme ».
	Donc,	la famille est cause suffisante de l'éducation.

	5- De plus,
		le propre parfait le commun, à la manière dont
		la définition est parfaite par la différence spécifique.
	Et	celle-ci se rapporte au genre, comme le propre au commun.
	Or,	la famille est l'agent propre de l'éducation, comme on l'a montré*.
	Donc,	la famille est l'agent parfait, c'est-à-dire suffisant, de l'éducation.

	6- Si,
		on prétendait que la famille n'est pas cause suffisante de l'éducation du fait qu'elle use de causes instrumentales, il faudrait alors objecter que Dieu lui-même use de causes secondes comme de causes instrumentales.
	Or,	il n'existe pas de causes aussi suffisantes que Dieu, qui peut tout faire par lui-même.
	Donc,	le fait que la famille use d'instruments ne prouve en rien qu'elle ne soit pas cause suffisante de l'éducation.

	Indice. Cependant,
		si la famille
		était une cause suffisante, aucune autre institution ne serait requise pour l'éducation de l'enfant ;
	de même que, le soleil suffisant pour illuminer, aucune autre cause n'est requise pour illuminer
		tant que le soleil est présent.
	Or,	en tous lieux et toujours sont nées des institutions en vue de l'éducation, comme l'école ou des associations extrascolaires.
	Donc,	la famille n'est pas une cause suffisante.

	Argumentation de raison. Nous répondons en disant que :
		la cause réalisatrice peut revêtir deux formes, à savoir être suffisante ou insuffisante, selon qu'elle a ou non en elle tout pour produire parfaitement son effet.
	Or,	la famille
		est évidemment cause réalisatrice de l'éducation, en tant qu'elle en est l'agent propre, comme on l'a montré*.
	Mais	il est clair qu'elle n'a pas en elle tout le nécessaire pour éduquer son propre enfant. En effet,
		tout ce qu'a la famille, elle l'a de manière participée, excepté l'autorité qui lui est propre pour éduquer. Par exemple,
		quant à l'économie :
		elle n'a pas de monnaie propre,
	mais	utilise la monnaie en vigueur dans la cité.
	Et donc, elle n'a qu'une économie participée.
	Et	quant à la communication,
		elle n'a pas de langue propre,
	mais	communique dans la langue qui est celle de sa cité.
	Et donc, elle n'a qu'une communication participée.
	Et	il en est de même de tout le reste : de l'histoire, de la culture, du droit, de la défense, de la science, de la morale, etc.
	Or,	tout ce qui est participé est toujours reçu et imparfait.
	Et donc, même ce que la famille possède, est reçu et imparfait.
	Donc,	il en résulte que la famille est une cause réalisatrice insuffisante de l'éducation, pour laquelle il convient d'avoir toutes les choses énoncées.

	Réponse aux objections :
	1- A la première objection, répondons ainsi que :
		comme l'enseigne le Docteur en son Traité de politique (I*), chez les animaux supérieurs, les parents et parfois même la mère seule suffisent à l'éducation entière des petits :
	et parce que,
		les animaux n'ont pas d'opération qui dépasse la génération.
	Or,	cela regarde l'espèce.
	Et donc, la seule famille.
	Et parce que,
		les animaux sont davantage dirigés par leur instinct, qu'ils ne se dirigent eux-mêmes, comme on le lit dans la Somme**.
	Et donc, ils n'ont pas besoin d'une éducation si étendue que celle de l'homme.
	Donc,	parmi tous les animaux, seul l'homme est qualifié d'« animal social ». Car,
		la société se réfère directement à la cité, c'est-à-dire à la communauté qui existe entre le gouverneur et le sujet, comme cela ressort encore du Traité de politique (I***) ;
	et	ne se réfère qu'indirectement à la famille.

	2- A la deuxième objection, il convient d'observer que :
		il n'est pas vrai que
		tous ceux qui participent à une forme peuvent la communiquer parfaitement,
	mais	seuls le peuvent ceux qui l'ont par eux-mêmes, comme l'explique le Docteur dans la Somme*.
	Et donc, aucun homme n'ayant la parfaite humanité par soi-même, personne n'est capable d'éduquer parfaitement un enfant.
	De plus,
		une science pratique requiert non seulement d'avoir acquis telle forme, mais encore de posséder l'art de la communiquer et les moyens matériels d'atteindre cette fin.
	Or,	bien que la famille a naturellement l'autorité pour éduquer, elle ne dispose pas de tous
		les moyens et de tout l'art pour éduquer.
	Et donc, même si les parents détiennent parfaitement l'état d'adulte, ils n'ont pas tout pour le transmettre parfaitement.

	3- A la troisième objection, on doit noter que :
		cette objection
		ne prouve pas que la famille suffise à l'éducation,
	mais	que la première éducation antique des enfants fût insuffisante, du fait que les parents ne disposaient pas d'instruments aussi parfaits pour éduquer.
	De même que le fait qu'Adam ait mesuré des objets sans instrument de mesure précis,
		ne démontre pas qu'un mètre n'est pas nécessaire pour mesurer,
	mais	qu'une telle mesure fût imparfaite. Car « il ne s'ensuivrait aucune action parfaite, si l'instrument n'y était bien disposé », comme nous l'apprend la Somme*.
	Donc,	la famille a besoin d'un instrument aussi parfait que possible pour atteindre sa fin.

	4- A la quatrième objection, répondons que :
		la famille forme la première des communautés dans l'ordre de génération qui est un ordre d'existence. En effet,
		tout homme est engendré et éduqué par une famille.
	Or,	la génération a pour terme l'être, comme on le lit dans la Somme*.
	Mais	la famille n'est pas la première communauté dans l'ordre de perfection, qui est un ordre de causalité et qui regarde la suffisance. Car,
		la perfection a raison de fin.
	Or,	la fin est dernière dans l'ordre d'existence, et non première.
	Donc,	cet argument ne vaut pas.

	5- A la cinquième objection, il convient de dire que :
		lorsqu'on dit que « la famille est l'agent propre de l'éducation »,
		nous n'entendons pas ce terme d'« agent propre » par opposition à un agent commun ;
	mais	par opposition à un agent impropre.
	Or,	en tant que tel, l'agent propre n'a pas raison de parfait à l'égard de l'agent impropre, puisque les deux divisent de manière égale leur genre qu'est l'agent commun.
	Et donc, la procession de cette objection ne permet de conclure à rien.

	6- A la sixième objection, il faut remarquer :
		qu'on ne doit pas juger des causes universelles et des causes particulières de la même manière, comme le répète fréquemment le Docteur angélique. Car,
		la cause particulière use de causes instrumentales par nécessité ;
	alors que la cause universelle veut en user par débordement de sa bonté.
	Et
		on voit que la famille est une cause particulière au fait que les hommes sont des agents univoques ;
	alors qu'on voit que Dieu est une cause universelle du fait qu'il s'agit d'un agent analogue et non univoque.

	Articulus quintus.
	Objectiones:
	I-	Communis enim est educatio omnibus animalibus superioribus.
	Sed	in animalibus non est alius educator quam familia.
	Ergo	est familia causa sufficiens educationis.

	II- Præterea,
		est finis educationis status adultus, idest maturitas.
	Sed
		parentes qui constituunt familiam habent perfecte statum adultum.
	Et sic	possunt perfecte talem statum adultum communicare pueris suis.
	Ergo	est familia causa sufficiens educationis.

	III- Præterea,
		si familia non esset causa sufficiens educationis, oporteret interventio alius hominis ut educatoris.
	Sed
		cum jam fuissent in conditione naturæ nostræ cadentis, Adam et Eva educaverunt pueros suos;
	et	non fuerunt alii adulti in illo tempore.
	Et sic	fuerunt unici educatores infantium eorum.
	Ergo	est familia causa sufficiens educationis.

	IV- Præterea,
		quod est primum non requirit cetera qui post id adveniunt, sed sunt cetera qui requirunt illud primum. Quia
		omnia reliqua præsupponunt quod est primum,
	et	omnia se definiunt per hoc primo, sicut omnes numeri pro unitate.
	Et sic	se sufficit quod est primum.
	Sed	prima est familia inter communitates. Dicitur enim in I Politica* quod prima combinatio est personarum quæ sine invicem esse non possunt, scilicet maris et feminæ.
	Ergo	est familia causa sufficiens.

	V- Præterea,
		proprius perficitur commune, sicut
		perficit definitionem differentia,
	quæ se tenet ad genus ut proprium ad commune.
	Sed	familia est agens proprius educationis, ut ostensum est*.
	Ergo	est familia agens perfectus, idest sufficiens, educationis.

	VI- Si
		dicatur quod familia non est causa sufficiens educationis quia utatur causis instrumentalibus, contra est quod Deus ipse utitur causis secundis ut causis instrumentalibus.
	Sed	non est causa tam sufficiens quam Deus, qui omnia potest ipse facere.
	Ergo	quod familia utitur instrumentis non probat quod non est causa sufficiens educationis.

	Signum. Sed contra,
		si familia
		esset causa sufficiens, non requiritur alia institutio ad educandum puerum;
	sicut quia sufficit sol ad illuminandum, non requiritur alia causa illuminandi dum adest sol.
	Sed	semper et ubique nati sunt aliæ institutiones ad educandum, sicut schola et consociationes extrascholares.
	Ergo	non est familia causa sufficiens.

	Corpus. Respondeo dicendum quod
		dupliciter dicitur causa perficiens, scilicet sufficiens et insufficiens, inquantum omnia habet in se ad effectum suum perfecte producendum vel non habet.
	Sed	familia
		est quidem causa perficiens educationis, inquantum agens proprius ejus, ut ostensum est*.
	Manifestum est vero quod non habet in se omnia necessaria ad educandum proprium infantem suum.
		Omnia enim habet familia per participationem, nisi propriam auctoritatem suam ad educandum. Puta,
		quoad œconomiam,
		non habet monetam propriam,
	sed	moneta civili utitur,
	et sic	non habet œconomiam nisi participatam;
	et	quoad communicationem,
		non habet linguam propriam,
	sed	communicat pro lingua civili,
	et sic	non habet communicationem nisi participatam;
	et similiter est de ceteris: de historia, de cultura, de jure, de defensione, de scientia, de more etc.
	Sed	quod est participatum semper est receptum et imperfectum.
	Et sic	etiam quod habet familia est receptum et imperfectum.
	Ergo	relinquitur quod familia est causa perficiens insufficiens educationis, cui convenit habere omnia prædicta.

	Responsa ad objectiones:
	I- Ad primum dicendum ergo quod
		sicut docet Doctor in I Politica*, apud animalia superiora sufficiunt parentes, et quandoque sola mater, ad totam educationem prolum:
	et quia
		non habent animalia operationem superiorem ad generationem,
	quæ	spectat ad speciem,
	et sic	ad solam familiam;
	et quia
		animalia magis instinctu aguntur quam ipsi agunt, ut dicitur in Summa**.
	Et sic	non requirunt educationem tam extensivam quam apud homines.
	Unde	inter omnia animalia solus homo dicitur animal sociale, quia
		societas recte ad civilem refertur, scilicet ad communitatem inter principantem et subjectum, ut patet etiam ex I Politica***;
	et	oblique ad familiam.

	II- Ad secundum dicendum quod
		non omnes
		qui participant ad formam possunt eam perfecte communicare,
	sed	tantum ii qui habent eam per se, ut docet Doctor in Summa*.
	Et sic, cum nullus homo per se habet perfecte humanitatem, nemo potest perfecte educare puerum.
	Et iterum,
		ad scientiam practicam, non tantum acquisitio formæ requiritur, sed etiam artem ad eam communicandam mediaque ad finem obtinendum.
	Sed	quamquam familia naturaliter habet auctoritatem ad educandum, non habet perfecte omnia media et totam artem ad educandum.
	Et sic	quamquam habent parentes perfectum statum adultum, non habent omnia ad perfecte id communicandum.

	III- Ad tertium dicendum quod
		hæc instantia
		non probat quod familia sufficit ad educandum,
	sed	quod fuit insufficiens prima educatio antiqua puerorum, quia jam non habebant parentes instrumenta tam perfecta ad educandum.
	Sicut quod Adam messus est sine instrumento mensuræ certæ,
		non probat quod metrum non est necessarium ad mentiendum,
	sed	quod mensura ejus imperfecta fuit. Quia non sequeretur actio perfecta, si instrumentum non esset bene dispositum, ut dicitur in Summa*.
	Requirit igitur familia instrumentum tam perfectum quam possibile ad finem ejus proprium.

	IV- Ad quartum dicendum quod
		est quidem familia prima communitas in ordine generationis, quod est ordo essendi.
		Omnes enim homines ex familia generantur et educantur;
	ens autem est terminus generationis, ut dicitur in Summa*.
	Sed	non est familia prima communitas in ordine perfectionis, quod est ordo causandi et qui spectat sufficientiam, quia
		habet perfectio rationem finis;
	finis autem est ultimus in ordine essendi, non vero primus.
	Unde	nec valet hoc argumentum.

	V- Ad quintum dicendum quod
		cum dicitur quod familia est agens proprius educationis,
		non intelligimus ly agens proprius in oppositione ad agentem communem,
	sed	in oppositione ad agentem improprium.
	Agens autem proprius ut tale non habet rationem perfecti erga agentem improprium: quia duo æque dividunt genus eorum quod est agens communis.
	Et sic	non procedit hæc objectio.

	VI- Ad sextum dicendum quod
		non eodem modo debemus judicare de causa universali et de causa particulari, ut frequenter dicit Doctor Angelicus. Quia
		causa particularis utitur causis instrumentalibus ex necessitate,
	dum causa universalis vult eis uti ex largitate bonitatis ejus.
	Et
		quod familia sit causa particularis videtur ex eo quod sunt homines agentes univoci;
	quod autem Deus sit causa universalis ex eo quod non est agens univocus, sed analogicus.

	Résumé. La famille, nous l'avons vue, est l'agent propre de l'éducation. Il est pourtant évident que d'autres intervenants sont requis pour mener à bien l’œuvre éducatrice. Et cette nécessité ne peut s'expliquer que par un défaut de la famille, une imperfection dans les moyens directement placés sous sa dépendance pour atteindre sa fin propre.
	C'est qu'en effet l'agent propre peut être suffisant ou ne pas l'être. Cette insuffisance de la causalité efficiente de la famille pour éduquer son enfant, nous oblige à poursuivre notre enquête sur la nature de cette causalité efficiente.

	FP - De Educatione - IaQu14a06
	Objections :
	1- En effet,
		la cause principale est celle qui détermine en propre les autres choses à sa fin.
	Or,	la famille se trouve déterminée à l'éducation par la nature elle-même.
	Donc,	la nature est cause principale de l'éducation, et la famille n'en est que la cause instrumentale.

	2- De plus,
		l'instrument se rapporte à la cause principale comme une cause contingente vis-à-vis d'une cause nécessaire. Car,
		la cause principale est toujours requise pour atteindre la fin ;
	alors que la cause instrumentale ne l'est pas toujours. Ainsi,
		un artisan est toujours requis pour produire une œuvre d'art ;
	mais	le marteau ou la scie ne le sont pas toujours.
	Or,	l'enfant est cause nécessaire de son éducation, alors que la famille ne l'est pas. En effet,
		l'enfant peut acquérir la science par son seul principe interne, comme expliqué dans la Somme*.
	Et	il peut également être éduqué en-dehors de sa famille, comme c'est le cas lorsque ses parents sont morts.
	Donc,	l'enfant est cause principale de l'éducation, et la famille n'en est que la cause instrumentale.

	3- De plus,
		l'instrument se tient vis-à-vis de sa cause principale à la manière d'un inférieur à l'égard de
		son supérieur, comme on le voit entre les causes secondes et premières.
	Or,	la famille a pour supérieurs la cité dans l'ordre temporel et l'Eglise dans l'ordre religieux.
	Donc,	la famille est cause instrumentale de la cité et de l'Eglise pour éduquer ses garçons et filles.

	Indice. Cependant,
		alors que la cause principale s'avère unique, les instruments peuvent se multiplier quasi à l'infini en vue de la production d'un effet. Ainsi,
		l'artisan d'une œuvre est unique ;
	mais	il peut employer une multitude de marteaux, du fait par exemple que l'un se casse et qu'il doit en prendre un autre.
	Or,
		l'enfant n'a naturellement qu'une seule famille ;
	alors que les autres éducateurs peuvent s'avérer nombreux.
	Donc,	il semble que la famille soit cause principale de l'éducation.

	Argumentation de raison. Nous répondons en disant que la famille est cause principale de l'éducation. Car,
		il faut savoir que :
		la cause réalisatrice suffisante forme l'unique agent propre d'une chose ;
	alors que la cause réalisatrice insuffisante se distingue entre une cause principale et une cause instrumentale. En effet,
		on appelle « cause principale » :
		l'agent propre dont la fin aussi lui est propre et qui agit en vertu d'elle-même ;
	mais	qui ne détient pas tout pour produire la forme requise.
	Et donc, elle ne peut qu'imparfaitement atteindre sa fin.
	Alors qu'on nomme « cause instrumentale » :
		l'agent propre qui agit par la vertu d'un agent principal en vue de la fin propre de celui-ci ;
	mais	qui a en propre de produire telle forme requise en vue de cette fin.
	Et donc, « la seule fonction de cet instrument est d'exécuter cette action », comme expliqué dans la Somme*.
	Or,
		on a montré* que la famille était cause réalisatrice insuffisante de l'éducation.
	Et	il est manifeste aussi qu'elle agit pour l'éducation comme pour sa fin propre et par sa propre
		vertu. En effet,
		c'est la famille qui délègue son autorité propre à d'autres adultes et institutions en vue de l'éducation de son enfant ;
	et non ces autres qui la lui délègue en vue de cette fin.
	Donc,	il est clair que la famille est la cause réalisatrice insuffisante et principale de l'éducation.

	Réponse aux objections :
	1- A la première objection, il convient ainsi d'expliquer que :
		absolument parlant, la famille s'avère évidemment la cause instrumentale de la nature en vue de l'éducation de l'enfant, en tant qu'elle participe à cette éducation qui advient quasi naturellement.
	Mais,	comme on l'a dit déjà*,
		l'éducation reste une science pratique ;
	et	la science pratique ne considère pas les choses absolument mais relativement, sous-entendu relativement à l'action humaine qui vise à parfaire la nature.
	Et donc,
		il est vrai que la famille est cause instrumentale de l'éducation naturelle, absolument parlant ;
	mais	elle est cause principale de la science éducative, qui appartient au genre des sciences pratiques.

	2- Et ainsi on obtient la solution à la deuxième objection. Car,
		de manière naturelle certes et absolument parlant, l'enfant est la cause principale de l'acquisition de sa maturité, tant de celle corporelle que de celle spirituelle.
	Mais	alors il n'y a pas proprement éducation, du fait que :
		toute science pratique se définit par l'action artificielle, et non naturelle, d'un homme sur la nature, comme sur son sujet propre.
	Or,	l'éducation forme une science pratique.
	Et donc, à proprement parler, il ne peut exister d' « auto-éducation ».
	Donc,	il demeure que la famille est cause principale de l'éducation.

	3- A la troisième objection, il faut remarquer que :
		tous les inférieurs ne se rapportent pas à leurs supérieurs comme un instrument à sa cause principale, mais il n'en est ainsi que de ceux qui agissent dans le même ordre, c'est-à-dire en vue d'une fin identique. Par exemple,
		l'architecte est le supérieur du maçon.
	Et	les deux visent la même fin, à savoir la construction d'une maison.
	Et donc, l'architecte se tient encore vis-à-vis du maçon comme la cause principale vis-à-vis de sa cause instrumentale en ce genre identique.
	Or,	ni la cité, ni l'Eglise n'ont comme fin l'éducation. Car,
		la cité comme l'Eglise recherchent un bien plus commun ;
	et	l'éducation ne forme qu'une partie de ce bien plus commun.
	Donc,	la famille ne peut être la cause instrumentale ni de la cité, ni de l'Eglise en matière d'éducation.

	Articulus sextus.
	Objectiones:
	I-	Est enim causa principalis quæ proprie determinat alia ad finem ejus.
	Sed	ad educandum determinatur familia ab ipsa natura.
	Ergo	est natura causa principalis educationis, et familia tantum causa instrumentalis.

	II- Præterea,
		instrumentum se habet ad causam principalem sicut causa contingens ad necessariam: quia
		semper requiritur causa principalis ad obtinendum finem,
	non vero semper causa instrumentalis; sicut
		semper requiritur artifex ad artificium producendum,
	non vero semper martellus aut serra.
	Sed	puer causa necessaria est ad educationem ejus, non vero familia.
		Potest enim puer acquirere scientiam tantum a principio interiori, ut dicitur in Summa*;
	et	potest etiam educari extra familiam ejus, ut reperitur cum parentes ejus mortui sunt.
	Ergo	est puer causa principalis educationis, et familia tantum causa instrumentalis.

	III- Præterea,
		se habet instrumentum ad causam principalem sicut inferior ad superiorem, sicut videtur inter causas secundas et primas.
	Sed	familia habet ut superiores civitatem in ordine temporali, et Ecclesiam in ordine religiosi.
	Ergo	familia est causa instrumentalis civitatis et Ecclesiæ ad educandos pueros et puellas suas.

	Signum. Sed contra,
		cum causa principalis sit unica, possunt instrumenta multiplicari quasi in infinitum ad producendum effectum unum, sicut
		quamquam artifex operis unius est unicus,
	potest tamen multis martellis uti, utpote quia unum frangitur et accipitur aliud.
	Sed
		infans non habet naturaliter nisi unam familiam;
	dum alii educatores possunt multiplicari.
	Ergo	videtur quod familia est causa principalis educationis.

	Corpus. Respondeo dicendum quod familia est causa principalis educationis. Quia
		cum
		causa perficiens sufficiens sit unicus agens proprius rei,
	causa vero perficiens insufficiens dividitur inter causam principalem et instrumentalem.
		Dicitur enim causa principalis
		agens proprius cujus finis etiam est proprius et qui ex virtute sua agit;
	sed	qui non habet omnia ad formam requisitam producendam;
	et sic	imperfecte potest attingere finem ejus.
	Dicitur autem causa instrumentalis
		agens proprius qui agit per virtutem principalis agentis ad finem illius proprium;
	sed	qui proprie habet producere talem formam requisitam ad hunc finem;
	et sic	instrumento competit sola executio actionis, ut dicitur in Summa*.
	Sed
		jam ostensum est* quod familia est causa perficiens insufficiens educationis.
	Et	manifeste est quod agit ad educandum sicut ad finem suum proprium et ex virtute sua.
		Est enim familia qui deputat auctoritatem ejus propriam ad alios adultos et institutiones in educandum infantem suum,
	non vero isti alii qui deputant eam ad talem finem.
	Unde	patet quod familia est causa perficiens insufficiens et principalis educationis.

	Responsa ad objectiones:
	I- Ad primum dicendum ergo quod
		absolute loquendo, est quidem familia causa instrumentalis naturæ ad educandum infantem, inquantum participat ad talem educationem quæ quasi naturaliter advenit.
	Sed	ut jam dictum est*,
		est educatio scientia practica;
	et	talis scientia non considerat res absolute, sed secundum quid, secundum scilicet actionem humanam ad perficiendam naturam.
	Et sic,
		quamquam est familia causa instrumentalis naturalis educationis absolute loquendo,
	est tamen causa principalis scientiæ educationis in genere scientiarum practicarum.

	II- Et sic patet solutio ad secundum. Quia,
		naturaliter quidem et absolute loquendo, est puer causa principalis acquisitionis maturitatis ejus, tam corporalis quam spiritualis.
	Sed	tunc non est proprie educatio, eo quod
		omnis scientia practica definitur ab actione artificiali, non vero naturali, unius hominis super naturam sicut super subjectum ejus;
	scientia autem educationis est practica et subjectum ejus est puer.
	Et sic	proprie loquendo non potest esse “autoeducatio”.
	Manet igitur quod familia est causa principalis educationis.

	III- Ad tertium dicendum quod
		non omnes inferiores se habent ad superiorem sicut instrumentum ad causam principalem, sed tantum ei qui in eodem ordine agunt, scilicet ad eumdem finem. Ita
		architectus est superior manualis;
	et	uterque intendunt eumdem finem, scilicet domum ædificandam.
	Et sic	se habent etiam architector et manualis sicut causa principalis et instrumentalis in hoc simili genere.
	Sed	nec civitas, nec Ecclesia habent educationem ut finem. Quia,
		et civitas et Ecclesia intendunt bonum communius;
	educatio autem non est nisi aliquam partem eorum bonorum communiorum.
	Ergo	ad educandum non est familia causa instrumentalis civitatis nec Ecclesiæ.

	Résumé. Terminons-en avec la causalité générale de la famille, pour en cerner au mieux la nature. En tant que cause réalisatrice insuffisante, deux options se présentent à nous : ou la famille intervient à titre principal dans l'éducation ; ou comme l'instrument d'un autre.
	De manière négative, on peut aboutir à notre conclusion en montrant combien il serait absurde de poser la famille comme cause instrumentale de cette science pratique : serait-ce en effet l'Etat, l'Eglise voire l'enfant lui-même qui demanderait à la famille de donner le jour à tel enfant, pour ensuite l'éduquer ? Positivement, on obtient la même conclusion en partant de la définition de « cause principale », du fait que l'éducation est reconnue par tous comme la fin propre de la famille, et qu'il est clair que c'est elle qui mène à terme tous les moyens qu'elle désire employer à cette fin.
	Remarquons ultimement avec saint Thomas (comme pour tempérer notre conclusion), que du seul point de vue naturel, c'est l'enfant qui est cause principale de l'acquisition de sa maturité. Et sous ce jour, tout adulte se réduit à n'être – nous l'avons dit plus haut – que l'instrument de cet enfant.
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	Objections :
	1- En effet,
		on associe à chaque éducateur une matière, à la manière dont nous disons dans une école que tel professeur enseigne telle matière, les mathématiques par exemple.
	Or,	c'est la cause dispositive qui regarde la matière en tant qu'elle la prépare à recevoir telle forme.
	Donc,	l'éducateur est cause dispositive de l'éducation, en tant qu'il prépare l'enfant à recevoir la maturité.

	2- De plus,
		par sa formation, l'éducateur reçoit une science et une prudence pour éduquer, que n'a pas naturellement la famille.
	Or,	le conseiller est celui qui connaît ce qui est à faire, comme l'explique le Docteur*.
	Donc,	il semble que l'éducateur soit la cause conseillante de l'éducation.

	3- De plus,
		l'éducateur désigne celui qui a l'art de l'éducation.
	Or,	on lit encore dans la Somme*, alors qu'on s'occupe de l'enseignement, que « le principe externe qu'est l'art,
		n'agit pas comme agent principal ;
	mais	comme auxiliaire à cet agent principal qu'est le principe interne ».
	Donc,	l'éducateur doit être la cause auxiliaire de l'éducation.

	4- De plus,
		il semble que les instruments désignent davantage les moyens matériels que la cause principale s'avère capable de parfaitement contrôler en vue de son œuvre propre, à la manière dont le peintre est capable de parfaitement manipuler son pinceau.
	Or,
		il s'agit là par exemple du stylo, du cahier et de toutes les autres choses de ce genre qui concourent à l'éducation ;
	mais non de l'éducateur. En effet,
		la famille peut user du crayon pour écrire ce qu'elle veut en vue de l'éducation ;
	alors qu'elle ne peut pas contrôler de la même manière l'éducateur comme elle le veut en vue d'éduquer son enfant.
	Donc,	les instruments dont use la famille pour éduquer en sont les moyens matériels, et non l'éducateur.

	Indice. Cependant,
		on lit dans la Somme* que « la forme d'une œuvre d'art se trouve dans les instruments de cet art ».
	Or,	une chose reçoit son nom principalement de sa forme.
	Donc,	puisque le nom « éducateur » a été institué à partir de celui d'éducation, il semble que l'éducateur soit la cause instrumentale de l'éducation.

	Argumentation de raison. Nous répondons en disant que l'éducateur est la cause instrumentale de l'éducation. Pour le comprendre, il faut savoir que :
		la cause instrumentale se définit comme la cause réalisatrice, c'est-à-dire l'agent propre, et insuffisante, par laquelle agit une cause principale en vue de sa propre fin. En effet,
		on parle de cause instrumentale comme par référence à l'instrument dont use un artisan pour exercer son art.
	Or,	l'instrument :
		est celui dont la forme est naturellement apte à produire tel effet particulier ;
	mais	qui est incapable d'agir par sa vertu propre, et ne peut produire un effet dans son universalité. Ainsi,
		la scie se voue à l'effet particulier de scier, et plus prochainement encore que le
		menuisier ne s'y voue par sa propre forme.
	Mais
		elle demeure incapable de scier par sa seule vertu, c'est-à-dire sans la vertu du menuisier.
	De plus, elle est incapable de produire entièrement une chaise, qui requiert l'emploi d'autres instruments comme d'un marteau, etc.
	Et donc, il est clair que la cause instrumentale :
		est un agent propre, du fait qu'elle a directement raison de forme de l'effet, et plus encore que toute autre espèce de cause efficience ;
	et	qu'il s'agit d'une cause insuffisante. Car,
		elle requiert la vertu d'un autre, à savoir d'une cause principale, pour agir ;
	et	elle ne regarde l'effet que partiellement et non en sa totalité.
	Donc,	elle se distingue de cette cause principale, qui elle :
		agit par sa vertu propre et envers un effet universel ;
	mais	à laquelle manque telle forme particulière pour agir.
	Or,	il est évident que l'éducateur :
		est agent propre de l'éducation en ce qu'il est naturellement apte (bien que sa forme lui vienne d'une institution humaine) à communiquer telle forme particulière de l'éducation, à savoir celle de sa spécialité. C'est le cas :
		du professeur de mathématiques pour les mathématiques ;
	ou	du professeur de lettres pour les lettres.
	Mais	l'éducateur
		est incapable de communiquer cette forme sans que les parents ne veuillent l'embaucher à cette fin, c'est-à-dire sans l'autorité familiale.
	Et de plus, cette forme ne peut suffire à parfaire l'éducation entière de l'enfant. Car apprendre les mathématiques ou les lettres ne suffit pas pour acquérir la maturité.
	Et donc, nous voyons clairement que l'éducateur est cause réalisatrice insuffisante et instrumentale de la famille pour éduquer leur enfant.

	Réponse aux objections :
	1- A la première objection, répondons ainsi que :
		on appelle ainsi « matière » ce qu'on associe à chaque éducateur,
		en tant que de manière générique la partie a raison de matière vis-à-vis de son tout, que sont la doctrine et la discipline de l'enfant.
	Mais	de manière spécifique, la partie peut diviser son tout matériellement ou formellement. Ainsi, une maison se divise :
		matériellement en des pierres, du bois, etc ;
	et	formellement en une cuisine, une chambre, etc.
	Or,
		il est vrai que l'éducateur ne prodigue qu'une science ou qu'une discipline partielle, comme les mathématiques ou les lettres ;
	mais	il prodigue intégralement cette partie, c'est-à-dire formellement et matériellement. Ainsi,
		le professeur de mathématiques ne se limite pas à préparer l'enfant à la science mathématique,
	mais	il la lui communique encore formellement.
	Donc,	l'éducateur informe réellement l'enfant de sa science, et ne se limite pas à l'y disposer.

	2- A la deuxième objection, il faut dire que :
		la cause conseillante est celle qui possède la forme de l'éducation, c'est-à-dire sa science, et qui se limite à la communiquer à l'agent propre, sans agir elle-même.
	Or,
		il est vrai que l'éducateur peut plus qu'aucun autre, conseiller à l'occasion les parents dans l'éducation ;
	mais	il ne reçoit pas cette science d'éducation directement en vue de conseiller, mais plutôt pour participer lui-même à l'éducation de l'enfant.
	Donc,	l'éducateur n'est pas la cause conseillante de l'éducation.

	3- A la troisième objection, on doit expliquer que :
		dans la référence donnée,
		le Docteur considère le processus naturel d'acquisition de la science par l'enfant.
	Et donc, sous ce rapport,
	l'enfant est l'agent principal de ce processus naturel, soit de sa croissance tant corporelle que spirituelle, comme on l'a vu* ;
	la famille en est la cause instrumentale ;
	et l'éducateur en est la cause auxiliaire.
	Mais,	comme expliqué déjà**,
		dans la mesure où l'éducation forme une science pratique, elle considère directement l'action humaine dans cette procession naturelle.
	Et de cette manière, la vertu d'éducation ne peut comme habitus se trouver dans l'enfant, mais seulement dans un adulte, comme on l'a démontré***.
	Donc,	c'est sous cet aspect pratique que l'éducateur est cause instrumentale de l'éducation.

	4- A la quatrième objection, il faut préciser que :
		les causes instrumentale et auxiliaire se distinguent en cela que :
		on appelle cause instrumentale ce qui par sa forme agit directement à tel effet, comme l'est le marteau pour enfoncer des clous ;
	alors qu'on appelle cause auxiliaire ce qui se tourne comme indirectement vers l'effet d'un autre, comme on peut user d'autres instruments dures pour enfoncer des clous, un morceau de bois par exemple.
	Et donc, la cause auxiliaire se présente comme un instrument impropre.
	Or,
		le stylo et le cahier
		servent directement à écrire.
	Et	écrire n'est pas le propre de l'éducation, mais peut participer à d'autres fins.
	Et donc, nous pouvons user de tels instruments matériels à d'autres œuvres qu'à l'éducation, à des fins politiques ou théologiques par exemple.
	Alors que l'éducateur ne se tourne directement à rien d'autre qu'à l'éducation.
	Donc,
		l'éducateur est la cause instrumentale de l'éducation ;
	alors que le stylo et le cahier sont plutôt des causes auxiliaires de l'éducation.

	Articulus septimus.
	Objectiones:
	I-	Unicuique educatori enim consociatur materia una; sicut dicimus in schola quod talis magister docet talem materiam, mathematicam e. g.
	Sed	est causa disponens qui spectat ad materiam inquantum præparat eam ad accipiendam talem formam.
	Ergo	est educator causa dispositiva educationis, inquantum præparat puerum ad accipiendam maturitatem.

	II- Præterea,
		accipit ex formatione sua educator scientiam et prudentiam ad educandum, quam non habet naturaliter familia.
	Sed	est consilians qui cognoscit agibilia, ut dicit Doctor*.
	Ergo	videtur educatorem esse causam consiliantem educationis.

	III- Præterea,
		est educator qui habet artem educationis.
	Sed	dicitur adhuc in Summa* tractando de doctrina quod principium exterius, scilicet ars,
		non operatur sicut principale agens,
	sed	sicut coadjuvans agens principale, quod est principium interius.
	Ergo	est educator causa adjuvans educationis.

	IV- Præterea,
		magis apparent esse instrumenta media materialia quæ causa principalis potest perfecte dirigere ad opus ejus proprium, sicut pictor perfecte potest manu ducere peniculum ejus.
	Sed
		talia sunt calamum, folium et omnia hujusmodi qui concurrunt ad educandum;
	non vero educator.
		Potest enim familia calamo scribere quod vult ad educandum;
	non autem potest similiter dirigere educatorem sicuti vult ad educandum puerum.
	Ergo	sunt instrumenta media materialia quibus familia utitur ad educandum, non vero educator.

	Signum. Sed contra,
		legitur in Summa* quod forma artificiati est in instrumentis artis.
	Sed	res principaliter denominatur a forma ejus.
	Cum ergo nomen educator ex educatione instituitur, videtur esse educator causa instrumentalis educationis.

	Corpus. Respondeo dicendum quod educator est causa instrumentalis educationis. Ad hoc intelligendum, sciendum est quod
		causa instrumentalis definitur ut causa perficiens, idest agens proprius, et insufficiens qua operatur principalis causa ad finem ejus proprium.
		Dicitur enim causa instrumentalis quasi instrumentum quo operatur artifex in arte ejus.
	Est autem instrumentum
		cujus forma apta nata est ad producendum talem effectum particularem;
	quamquam non potest agere ex virtute sua et non potest effectum producere in universalitate ejus. Sicut
		serra se dedicat particulariter ad serrandum et magis proxime quam lignarius faber ex forma sua;
	sed
		non potest serrare ex virtute sua, sine scilicet virtute fabris lignarii;
	nec potest producere totam sellam, ad quam etiam requiruntur alia instrumenta ut martellus, etc.
	Et sic	manifeste est quod causa instrumentalis
		est agens proprius ex eo quod habet recte rationem formæ effectus, et magis quibuscumque speciebus causæ efficientis aliis;
	et	quod est causa insufficiens ex eo quod
		requiritur virtutem aliunde, principalis scilicet causæ, ad agendum;
	et	quod spectat ad effectum suum in parte et non in totalitate.
	Unde	se distinguit ab illa causa principali, quæ
		agit ex virtute sua et ad universalem effectum,
	etsi indiget talem perfectam formam particularem ad agendum.
	Sed	patet quod educator
		est agens proprius educationis in eo quod aptus natus est (quamquam ab institutione humana formatus) ad communicandam quamdam formam particularem educativam, illam scilicet specialitatis ejus, ut
		magister mathematicæ mathematicam,
	et	magister litterarum litteras.
	Non potest tamen educator
		talem formam communicare nisi parentes volunt uti eo ad hunc finem, idest sine auctoritate familiæ;
	et iterum talis forma non sufficit ad totam educationem pueri perficiendam. Quia discere mathematicam aut litteras non sufficit ad acquirendam maturitatem.
	Et sic	clare videmus quod educator est causa perficiens insufficiens et instrumentalis familiæ ad educandum infantem.

	Responsa ad objectiones:
	I- Ad primum dicendum ergo quod
		sic dicitur materia quæ consociatur cuique educatori,
		inquantum in genere habet pars rationem materiæ erga totum suum, scilicet doctrinam et disciplinam pueri.
	Potest tamen in speciali dividere pars totum suum vel materialiter vel formaliter. Sicut domus dividitur
		materialiter in lapidibus, ligno, etc.,
	et	formaliter in culina, cubiculo, etc.
	Sed
		quamquam educator prodigit scientiam aut disciplinam partialem, sicut mathematicam aut litteras;
	prodigit tamen eam partem integre, scilicet formaliter et materialiter: sicut
		magister mathematicæ non tantum præparat puerum ad sciendam mathematicam,
	sed	ei communicat etiam formaliter.
	Ergo	educator vere informat puerum scientiæ aut disciplinæ ejus, et non tantum disponit ad eam.

	II- Ad secundum dicendum quod
		est causa consilians quæ formam educationis, idest scientiam, habet, et qui eam tantum communicat ad agentem proprium, ipso non agendo.
	Sed
		quamquam potest educator et magis quam aliis aliquando consiliare parentes ad educandum,
	non tamen accipit scientiam educationis recte ut consilium det, sed ut ipse participet ad talem educationem pueri.
	Unde	non est educator causa consilians educationis.

	III- Ad tertium dicendum quod
		in hoc loco citato,
		considerat Doctor processionem naturalem acquisitionis scientiæ a puero.
	Et sic
		est puer principalis agens hujus processionis naturalis, idest augmentationis ejus tam corporalis quam spiritualis, ut dictum est*;
	et	est familia instrumentalis causa ejus;
	et	est educator causa adjuvans ejus.
	Sed	ut jam dictum est**,
		inquantum est educatio scientia practica, considerat recte actionem humanam in tali naturali processione.
	Et tali modo non potest esse virtus educationis habitus in puero, sed tantum in adulto, ut probatum est***.
	Sub hoc aspectu practico igitur est educator causa instrumentalis educationis.

	IV- Ad quartum dicendum quod
		distinguitur causa instrumentalis ab adjuvante in hoc quod
		dicitur causa instrumentalis qui ex forma sua recte agit ad talem effectum, sicut martellus ad affigendum;
	dicitur autem causa adjuvans qui quasi oblique se deducat ad effectum aliunde, sicut possumus uti etiam aliis duris instrumentis ad affigendum, v. g. ligniculum.
	Et sic	est adjuvans sicut instrumentum improprium.
	Sed
		calamum aut folium
		ad scribendum recte aguntur;
	scribere autem non est proprium educationis, sed ad alios fines potest participare;
	et sic	possumus uti talibus instrumentis materialis ad aliud opus quam ad educandum, sicut
		ad politicum vel ad theologiam.
	Educator vero non ad aliud recte se deducat nisi ad educandum.
	Ergo
		est educator causa instrumentalis educationis,
	cum calamum et folium sunt magis causæ adjuvantes educationis.

	Résumé. Notons tout d'abord qu'il n'y a aucun inconvénient à ce qu'un homme soit l'instrument d'un autre, comme l'expliquera le saint Docteur en parlant du ministre des sacrements (IIIa, qu. LXIV, art. 8, ad 1). Un tel ministre pourra évidemment ne pas se laisser diriger par sa cause principale autant qu'un instrument purement matériel, et pourtant à aucun moment il ne sera capable de se substituer à celle-là.
	S'agissant d'éducation, la famille n'intervient évidemment pas toute seule pour remplir son devoir envers son enfant. Ce qui découle du fait qu'elle n'en soit pas la cause suffisante, comme nous l'avons montré précédemment. Le premier secours qu'elle reçoit, c'est celui de l'éducateur dont elle peut user comme d'un instrument.
	Il est clair en effet que l'éducateur est de loin le meilleur agent pour éduquer un enfant en sa matière particulière, et qu'il ne peut d'ailleurs se dévouer à rien d'autre ! C'est là sa mission directe, et c'est précisément de lui que nous reparlerons directement en traitant de la forme de l'éducation, tout comme un traité des sacrements s'occupera surtout de préciser comment le ministre de Dieu doit agir, plutôt que Dieu lui-même !
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	Objections :
	1- En effet,
		on a montré* que l'éducation n'avait pas pour fin la fin ultime de la vie humaine.
	Or,	la fin que l'Eglise poursuit en tout ce qu'elle fait, c'est le salut des âmes, soit la fin ultime de la vie humaine.
	Donc,	puisqu'il y a corrélation entre l'agent et sa fin, il semble que l'Eglise ne soit pas cause efficiente de l'éducation.

	2- De plus,
		la morale est la science propre de l'Eglise, science dont dépend l'éducation comme un inférieur dépend de son supérieur.
	Or,	c'est la cause réalisatrice qui a raison d'agent propre.
	Donc,	l'Eglise est cause réalisatrice de l'éducation, en tant qu'elle en est le supérieur.

	3- De plus,
		l'Eglise demeure la cause efficiente la plus contingente de toutes. Car,
		de nombreux enfants sont éduqués sans le concours de l'Eglise ;
	alors que très peu le sont sans le concours de la cité, de la famille ou d'un éducateur.
	Or,	la cause dispositive est la plus contingente de toutes les espèces de causes efficientes.
	Donc,	l'Eglise est cause dispositive de l'éducation.

	4- De plus,
		l'Eglise ne peut agir concrètement que par ses ministres que sont les prêtres, les religieux et les religieuses.
	Or,
		par le fait même qu'il ne soit pas permis à de tels ministres d'engendrer des enfants, il semble qu'il ne leur soit pas permis non plus d'éduquer des enfants. Car ce qui vaut pour le principe d'une chose vaut pour toute cette chose.
	Mais	dans le même temps l'Eglise reçoit du Christ toute la science, et spécialement en matière morale.
	Donc,	puisqu'il appartient à la raison du conseiller de communiquer sa science sans agir lui-même, il semble que l'Eglise soit cause conseillante de l'éducation.

	5- De plus,
		on qualifie d'auxiliaire celui « par lequel » l'agent propre « exécute son action, comme le fait le maître par son serviteur », comme nous l'apprend la Somme*.
	Or,	manifestement, il ne convient pas à l'Eglise d'exécuter l'action de la famille à la manière dont un serviteur aide son maître.
	Donc,	l'Eglise n'est pas cause auxiliaire de la famille dans l'éducation.

	Indice. Cependant,
		l'Eglise se rapporte à l'enfant comme une Mère exerçant sa providence. En effet, le pape Pie XI écrivit dans l'Encyclique Divini illius Magistri :
		« On devra considérer l'exercice de ce droit non pas comme une ingérence illégitime,
	mais	comme un secours précieux de la sollicitude maternelle de l'Eglise qui met ses fils à l'abri des graves dangers d'un empoisonnement doctrinal et moral ».
	Or,
		on parle de providence quand quelqu'un vient en aide à son prochain ;
	et	la mère exerce une certaine autorité sur l'enfant.
	Donc,	l'Eglise est cause auxiliaire gouvernante de l'éducation.

	Argumentation de raison. Nous répondons en disant que l'Eglise est cause auxiliaire gouvernante de l'éducation. En effet,
		on a déjà* relaté que :
		il existe quatre espèces de causes efficientes, à savoir les causes réalisatrice, dispositive, auxiliaire et conseillante.
	Et	parmi celles-ci
		seules les causes réalisatrice et auxiliaire agissent réellement à la production de l'effet. Car,
		la cause dispositive ne se rapporte qu'à la matière ;
	alors que la cause conseillante, bien qu'elle se rapporte à la forme, n'agit pas elle-même.
	Mais	les causes réalisatrice et auxiliaire diffèrent cependant en ceci que :
		la cause réalisatrice agit en vue d'un effet qui lui est propre ;
	alors que la cause auxiliaire se limite à concourir à l'effet d'un autre. –
	Or,
		il est clair que l'Eglise agit elle-même pour l'éducation de l'enfant. Ce qui ressort du fait que :
		la science morale appartient en propre à l'Eglise ;
	et	qu'en tant que science de l'éthique, l'éducation tombe dans le champ de cette morale.
	Et donc, c'est de manière tout-à-fait légitime qu'elle ait ses propres écoles, institutions et ordres religieux qui se dédient à l'éducation.
	De plus, on observe que l'éducation n'est pas l'effet propre de l'Eglise du fait que :
		tous les effets de l'Eglise ont en commun d'être proprement surnaturels, dans la mesure où cette société est elle-même surnaturelle de par son institution.
	Or,	l'éducation ne forme pas une science surnaturelle, comme on l'a montré*.
	Et donc, puisque tout effet est qualifié de génération au sens large, nous pouvons dire que l'effet propre de l'Eglise est la génération surnaturelle, par analogie à la génération qui vient de la famille et qu'est l'éducation de l'enfant. –
	Donc,	il en résulte que l'Eglise ne peut être que cause auxiliaire de l'éducation.
	Or,	il est évident que
		la cause auxiliaire se distingue en des causes gouvernante, exécutive et coopératrice, selon la nature de la relation causale entre cette cause auxiliaire et la cause réalisatrice. En effet,
		la cause auxiliaire suppose une relation causale à la cause réalisatrice. Car,
		du fait que l'agent propre agit pour lui-même, la cause réalisatrice a raison d'agent absolu ;
	et	du fait que l'agent impropre agit pour un autre, la cause auxiliaire a raison d'agent relatif.
	Et donc, la cause auxiliaire appelle une dépendance effective en son être et selon son agir, c'est-à-dire dans l'ordre de causalité, que les philosophes nomment « relation de causalité ».
	Or,	« toute relation requiert deux termes extrêmes à relier », comme on le lit dans la Somme*.
	Et donc, ces termes extrêmes peuvent se rapporter de trois manières entre eux, selon leur raison de dépendance réciproque. Car,
	certaines fois, la cause auxiliaire se rapporte à la cause réalisatrice comme un inférieur, et on parle alors de « cause auxiliaire exécutive », à la manière dont le sont les moyens matériels dont use la famille pour éduquer ;
	d'autres fois, la cause auxiliaire
		se rapporte à la cause réalisatrice comme un supérieur, et on parle alors de cause auxiliaire gouvernante, à la manière dont l'architecte aide l'électricien en lui donnant les plans d'une maison.
	Donc,	cette cause auxiliaire est encore appelée « cause commandante », comme le dit saint Thomas**.
	enfin, d'autres fois encore, les causes auxiliaire et réalisatrice se tiennent sur le même pied d'égalité, en ce sens qu'elles ne sont ni l'inférieur, ni le supérieur de l'autre, à la manière dont deux familles peuvent éduquer ensemble leurs propres enfants. –
	Et	il est clair que l'Eglise se rapporte à la famille comme un supérieur. Car,
		le tout est toujours supérieur à sa partie, comme nous l'apprend encore la Somme**.
	Or,	l'Eglise se rapporte à la famille comme un tout envers sa partie. On le voit dans le fait que :
		l'Eglise est une ;
	alors que nombreuses sont les familles.
	Et donc, l'Eglise s'étend à de nombreuses familles comme à autant de parties.
	Donc,	la famille obtient une certaine perfection de l'Eglise, société parfaite en son ordre surnaturel.
	Et donc, l'Eglise est cause auxiliaire gouvernante de l'éducation.

	Réponse aux objections :
	1- A la première objection, il faut ainsi répondre que :
		on a dit aussi que l'éducation
		aide l'homme à atteindre sa fin ultime en tant que l'état adulte le détermine de manière prochaine à cette fin.
	Et donc, l'éducation n'appartient pas à l'Eglise absolument, mais relativement, à savoir en tant qu'elle participe au salut des âmes.
	Mais	c'est l'agent propre qui a raison de cause efficiente de manière absolue.
	Donc,	cette objection permet seulement de conclure que l'Eglise n'est pas cause réalisatrice de l'éducation.

	2- A la deuxième objection, observons que :
		ce qui convient proprement au tout ne convient pas en propre à ses parties en tant que parties.
	Or,	le supérieur regarde le tout, alors que l'inférieur regarde l'une de ses parties.
	Donc,
		la partie qui convient proprement à l'inférieur ne convient pas en propre à son supérieur par le fait même que le tout lui convient.
	Et donc, rien n'implique que l'éducation convienne proprement à l'Eglise par le fait même que la science morale lui convienne en propre.

	3- A la troisième objection, signalons que :
		la cause dispositive présente une double contingence :
		l'une est commune à tous les agents non propres en regard d'un agent propre volontaire. En effet,
		par le fait même que la cause réalisatrice est volontaire, elle peut user ou non des agents non propres.
	Et	dans ce cas, l'agent non propre peut être ou ne pas être, ce qui a raison de contingence.
	Et donc, la contingence commune aux causes auxiliaire, conseillante et dispositive tient à la liberté de l'agent propre volontaire.
	Alors que la seconde contingence est spécifique à la cause dispositive, et se prend de la contingence de la matière qu'elle regarde.
	Or,	parmi tous les autres agents de l'éducation, l'Eglise est celui qui regarde le moins la matière de l'éducation, à savoir l'enfant lui-même.
	Et donc, moins que les autres, elle a raison de cause dispositive, bien que la famille conserve la possibilité de ne pas recourir à l'Eglise.

	4- A la quatrième objection, il faut préciser que :
		du fait qu'il existe deux vies, l'une naturelle et l'autre surnaturelle, il existe également deux espèces de générations, celle naturelle et celle surnaturelle.
	Or,	l'homme ne peut être engendré dans la vie surnaturelle que par la grâce, dont le dépôt appartient en propre à l'Eglise.
	Donc,	il n'est pas vrai que l'Eglise ne participe pas à la génération de l'enfant. En effet,
		il est exact que ses ministres ne participent pas à sa génération naturelle.
	Mais	la génération surnaturelle de l'enfant leur appartient en propre.
	Et donc, on lit dans la Somme* que « la grâce sanctifiante se rapporte à la béatitude comme la raison séminale se rapporte dans la nature à son effet naturel ».

	5- A la cinquième objection, il faut dire que :
		comme l'explique le Docteur au même endroit, « il y a deux manières de dire de quelqu'un qu'il est aidé par un autre ». En effet,
		on dit qu'un serviteur aide son maître, ou plus largement que tout inférieur aide son supérieur, en tant que l'inférieur exécute l'action du supérieur, tel qu'on nous l'objecte ici.
	Mais	on dit aussi qu'un maître aide son serviteur, ou plus largement que tout supérieur aide son inférieur, en tant que ce dernier reçoit de lui la vertu pour opérer.
	Or,	l'Eglise a raison de supérieur vis-à-vis de la famille.
	Donc,	il est clair qu'elle aide la famille dans l'éducation de cette seconde manière, c'est-à-dire en lui procurant une certaine vertu pour éduquer son enfant. Et c'est bien ce qui ressort encore des faits.

	Articulus octavus.
	Objectiones:
	I-	Dictum est* enim quod finis educationis non est finis ultimus humanæ vitæ.
	Sed	finis Ecclesiæ ad quem omnia agit est salus animarum, scilicet ultimus finis vitæ humanæ.
	Cum ergo respondet ad finem agens, videtur non esse Ecclesiam causam efficientem educationis.

	II- Præterea,
		est propria scientia Ecclesiæ moralis, de qua dependet educatio sicut inferior superiori.
	Sed	habet perficiens causa rationem agentis proprii.
	Ergo	est Ecclesia causa perficiens educationis sicut superior ejus.

	III- Præterea,
		est Ecclesia inter omnes causas efficientes contingentior. Quia
		plures pueri educantur sine concursu Ecclesiæ.
	dum pauci educantur sine civitate, familia vel educatore.
	Sed	est dispositiva causa contingentior omnium specierum efficientis causæ.
	Ergo	est Ecclesia causa dispositiva educationis.

	IV- Præterea,
		non potest agere Ecclesia in concreto nisi pro ministris suis, scilicet sacerdotibus, religiosis, religiosibusque.
	Sed
		quia his ministris non licet generare infantes, videtur quod non licet etiam eis educare tales infantes. Quod valet enim de principio unius valet etiam de toto suo.
	Simul tamen habet Ecclesia ex Christo totam scientiam, præsertim moralem.
	Cum igitur sit de consiliantis ratione quod communicat scientiam non ipso agendo, videtur Ecclesiam esse causam consiliantem educationis.

	V- Præterea,
		dicitur adjuvans per quem agens proprius exequitur suam operationem, sicut dominus per ministrum, ut legitur in Summa*.
	Sed	non convenit quidem Ecclesiæ exequi operationem familiæ sicut minister sic adjuvat dominum suum.
	Ergo	non est Ecclesia causa adjuvans familiæ in educando.

	Signum. Sed contra,
		Ecclesia se habet ut Mater providens ad puerum. Scripsit enim P.P. Pius XI in Divini illius Magistri:
		Atque Ecclesia, jus ejusmodi exercendo, non se in aliena perperam immiscere videatur,
	immo potius materna quadam, eademque insigni, providentia consulere, ut filios suos ab gravi tueatur incolumes periculo omne virus imbibendi, quod doctrinæ integritatem morumque sanctitudinem inficiat.
	Sed
		providens dicitur cujusque qui adjuvat proximum suum;
	et	exercet mater quamdam auctoritatem super infantem.
	Ergo	est Ecclesia causa adjuvans gubernans educationis.

	Corpus. Respondeo dicendum quod Ecclesia est causa auxilians gubernans educationis.
		Jam enim dictum est* quod
		sunt quatuor species causarum efficientium, scilicet perficiens, disponens, adjuvans, et consilians,
	quorum
		solæ perficiens et adjuvans vere agunt ad producendum effectum. Quia,
		disponens tantum ad materiam se habet;
	et	consilians, quamquam ad formam se habet, non ipsa agit.
	Est tamen differentia inter perficiens et adjuvans in hoc quod
		perficiens ad effectum proprium suum agit;
	dum adjuvans ad effectum alienum tantum concurrit. –
	Sed
		manifeste est quod Ecclesia ipsa agit ad educandum puerum. Quod patet ex eo quod
		propria est Ecclesiæ scientia moralis,
	sub qua cadit educatio ut scientia ethicæ.
	Unde	modo omnino legitime habet scolas et institutiones et ordines religiosos proprios suos qui ad educandum se dedicant.
	Insuper videmus etiam quod educatio non est effectus proprius Ecclesiæ, ex eo quod
		omnes effectus Ecclesiæ habent in commune esse proprii supernaturales, inquantum illa etiam communitas supernaturalis est ex institutione sua.
	Non autem est educatio scientia supernaturalis, ut ostensum est*.
	Unde, quia quidquid effectus late sensu dicitur generatio, dicere possumus quod effectus Ecclesiæ proprius est generatio supernaturalis, analogico modo generationi a familia acta quæ est educatio prolis. –
	Relinquitur igitur quod Ecclesia non potest esse nisi causa adjuvans educationis.
	Patet etiam quod
		causa adjuvans distinguitur in gubernante et executiva et coæqualia, secundum natura relationis causalitatis inter talem adjuvantem et perficientem causam.
		Supponit enim adjuvans relationem causalitatis ad perficientem. Nam
		ex eo quod agens proprius agit ad se, habet perficiens rationem agentis simplicis;
	ex eo vero quod agens improprius agit ad aliud, habet adjuvans rationem agentis secundum quid.
	Unde	supponit adjuvans dependentiam effectivam in esse secundum actionem, scilicet in causando, quam dicitur relatio causalitatis a philosophis.
	Omnis autem relatio requirat duo extrema, ut dicitur in Summa*.
	Et sic	tripliciter se habere possunt ad invicem ista extrema secundum relationem dependentiæ inter ea. Quia
	quandoque adjuvans se habet ad perficientem causam sicut inferior, et sic dicitur causa adjuvans executiva, sicut sunt media materialia quibus familia utitur ad educandum;
	quandoque vero adjuvans
		se habet ad perficientem sicut superior, et sic dicitur causa adjuvans gubernans, sicut architector adjuvat electricistam, dando eo e. g. planos domus:
	unde	nominatur etiam adjuvans causam imperantem, ut dicit sanctus Thomas**;
	quandoque vero adjuvans se habet æquali modo ad perficiens, nec scilicet sicut inferior, nec sicut superior, sicut possunt conjuncte coeducare duæ familiæ infantes eorum. –
	Manifeste autem est quod Ecclesia se habet ad familiam sicut superior. Quoniam
		est semper totum superior ad partem ejus, sicut dicitur in Summa*;
	et	Ecclesia se habet ad familiam sicut totum ad partem. Quod videtur ex eo quod
		una est Ecclesia,
	cum	familiæ multæ sunt;
	et sic	se extendit Ecclesia ad multas familias, sicut ad multas partes.
	Unde	invenit familia quamdam perfectionem suam in Ecclesia, quæ est societas perfecta in ordine ejus supernaturali.
	Est ergo Ecclesia causa auxilians gubernans educationis.

	Responsa ad objectiones:
	I- Ad primum dicendum ergo quod
		dictum est etiam quod educatio
		adjuvat hominem ad obtinendum finem ejus ultimum, inquantum proxime se determinat status adultus ad talem finem.
	Unde	non pertinet educatio ad Ecclesiam simpliciter, sed secundum quid, secundum scilicet quod participat ad salutem animarum.
	Est autem agens proprius qui habet rationem causæ efficientis simpliciter.
	Et sic	tantum concludit hoc argumentum quod Ecclesia non est causa perficiens educationis.

	II- Ad secundum dicendum quod,
		quod proprie convenit ad totum non proprie convenit ad partes ejus inquantum partes.
	Sed	superior spectat ad totum, inferior autem ad aliquam partem ejus.
	Ergo
		pars quæ proprie convenit ad inferiorem non convenit proprie ad superiorem ex eo quod ei convenit totum.
	Et sic	nihil implicat quod educatio convenit proprie ad Ecclesiam ex eo quod ei proprie convenit moralis scientia.

	III- Ad tertium dicendum quod
		duplex est contingentia dispositivæ causæ:
		una communis omnibus agentibus non propriis, respectu agentem proprium voluntarium.
		Ex eo enim quod causa perficiens est voluntarius potest uti vel non uti agentibus non propriis.
	Et	sic potest agens non proprius esse vel non esse, quod est de ratione contingentiæ.
	Unde	contingentia communis ad adjuvantem, consiliantem et dispositivam causam tenet ad libertatem agentis proprii voluntarii.
	Alia vero contingentia specifica est dispositivæ causæ et attenditur ex contingentia materiæ quam spectat.
	Sed	minus inter omnes agentes educationis Ecclesia spectat ad materiam educationis, scilicet ad ipsum puerum.
	Et ideo minus inter omnes habet rationem causæ dispositivæ, quamquam potest familia ex possibilitate sua non uti Ecclesia.

	IV- Ad quartum dicendum quod
		quia duplex est vita, scilicet naturalis et supernaturalis, distinguendum est etiam duplex generatio, scilicet naturalis et supernaturalis.
	Sed	non potest generari homo in vitam supernaturalem nisi a gratia, cujus proprie est Ecclesiæ deposita.
	Et sic	non est verum quod Ecclesia non participat ad generationem infantis.
		Quamquam enim ministri ejus non participant ad generationem ejus naturalem;
	ad eos tamen pertinet proprie generatio supernaturalis infantis.
	Unde	dicitur in Summa* quod gratia gratum faciens hoc modo comparatur ad beatitudinem, sicut ratio seminalis in natura ad effectum naturalem.

	V- Ad quintum dicendum quod
		sicut ibidem dicit Doctor, aliquis dicitur adjuvari per alium, dupliciter.
		Dicitur enim minister adjuvare dominum suum, aut latius omnis inferior adjuvare superiorem ejus, inquantum exequitur inferior operationem superioris, sicut hic objicitur;
	dicitur vero etiam dominus adjuvare ministrum suum, aut latius omnis superior adjuvare inferiorem ejus, inquantum accipit ab eo virtutem ad operandum.
	Quia	ergo Ecclesia habet rationem superioris erga familiam,
	clare est quod adjuvat familiam in educando hoc secundo modo, scilicet ei procurando quamdam virtutem ad educandum infantem ejus. Quod etiam patet de facto.

	Résumé. La réponse à cette nouvelle problématique peut légitimement ne pas sembler évidente. Facilement en effet – surtout sous l'étatisme, et même le communisme écrasant d'aujourd'hui –, on imagine le souverain, qu'il s'agisse de l'Eglise ou de l'Etat, comme investi de toutes les ingérences sur ses subordonnés. D'autres au contraire pourront sous l'influence cette fois du laïcisme refuser à l'Eglise sa part dans l'éducation de l'enfant. Au milieu de ses deux excès se tient la mesure de cette participation du pouvoir clérical dans l'œuvre éducative, celle d'un secours, mais d'un secours qui garde une certaine autorité morale sur la famille et sur l'enfant auxquels l'Eglise propose son concours.
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	Objections :
	1- En effet,
		l'Eglise est déjà cause auxiliaire gouvernante de l'éducation, comme on l'a montré*.
	Or,	une seule et même chose ne peut avoir deux gouvernants, sans quoi l'un détruirait l'autre.
	Donc,	la cité ne peut pas être la cause auxiliaire gouvernante de l'éducation.

	2- De plus,
		la traduction latine de « cause réalisatrice » implique d'elle-même qu'il s'agisse d'un agent parfait.
	Or,
		la famille n'est pas une société parfaite ;
	mais	elle obtient sa perfection de la cité.
	Donc,	la cité est cause réalisatrice de l'éducation.

	3- De plus,
		il est manifeste que l'Eglise et la cité se rapportent à l'homme respectivement comme à son âme et à son corps. Car,
		l'Eglise a plus comme fin prochaine le salut des âmes ;
	alors que la cité a plus comme fin prochaine le salut des corps, à savoir la paix sociale. En effet,
		c'est en raison du corps qu'on parle de société.
	Et donc, à proprement parler, il n'y a pas de société angélique.
	Or,	vis-à-vis de l'homme, le corps a raison de matière, à laquelle se dévoue la cause dispositive.
	Donc,	la cité doit être cause dispositive de l'éducation.

	4- De plus,
		ce sont des universités d'Etat
		qui forment des professeurs, et c'est par eux que la cité éduque ensuite les enfants.
	Et donc, la seule action directe de la cité dans l'éducation est d'enseigner comment éduquer un enfant.
	Or,	c'est le conseiller qui n'agit qu'en enseignant ce qu'il faut faire.
	Donc,	la cité doit être cause conseillante de l'éducation.

	Indice. Cependant,
		celui qui a le pouvoir d'interdire a aussi le pouvoir d'aider, et prend le nom de « gouverneur ». Car « l'aide et l'obstacle concernent le même objet », comme on le lit dans la Somme*.
	Or,	la cité peut légitimement empêcher une famille d'éduquer son enfant.
	Donc,	la cité est cause auxiliaire gouvernante de l'éducation.

	2- De plus,
		l'Etat se dévoue à l'éducation par un Ministère de l'Education.
	Or,	administrer, par définition, c'est aider et gouverner.
	Donc,	l'Etat est cause auxiliaire gouvernante de l'éducation.

	Argumentation de raison. Nous répondons en disant que la cité aussi s'avère cause auxiliaire gouvernante de l'éducation. En effet,
		comme on l'a vu à propos de l'Eglise, la cause auxiliaire se distingue des autres espèces de causes efficientes par deux conditions, à savoir :
		celle d'agir proprement dans la production de l'effet, condition qui lui est commune avec la cause réalisatrice ;
	et	celle de ne pas agir en vue de son effet propre, condition qu'elle partage avec les causes conseillante et dispositive.
	Or,	il est clair que :
		la cité agit elle-même dans l'éducation. Car,
		on a vu plus haut* que la famille ne forme pas une société parfaite du fait qu'elle n'a
		pas en elle tous les moyens d'atteindre sa fin, à savoir d'éduquer ses enfants.
	Or,	l'action d'une société imparfaite suppose l'action d'une société parfaite. Car,
		tout imparfait suppose le parfait.
	Et	toute société morale se définit par sa fin et par son action, laquelle a raison de moyen vis-à-vis du terme.
	Et donc, l'action éducative de la famille suppose l'action éducative de la cité pour sa perfection.
	De plus, il est clair que l'éducation n'est pas l'effet propre de la cité. Car,
		son effet propre atteint
		directement l'homme en tant que citoyen,
	et	indirectement en tant qu'il est homme, à savoir parce que tout citoyen est homme.
	Or,	l'éducation au contraire
		ne considère pas directement l'homme en tant que citoyen, mais en tant qu'homme, que regarde directement l'état adulte.
	Et	c'est parce qu'il advient à cet adulte d'être citoyen, que l'éducation considère également l'homme en tant que citoyen.
	Donc,	l'éducation ne peut appartenir directement à la cité, ni en être l'effet propre.
	Et donc, du fait que la cité agit dans l'éducation pour l'effet d'un autre, il est manifeste qu'elle en soit la cause auxiliaire.
	Or,	on a aussi montré plus haut* que :
		la cause auxiliaire se divise de toute évidence selon son rapport à la cause principale en causes gouvernante, exécutive et coopératrice.
	Et	tous conçoivent encore que la cité se rapporte à la famille à la manière d'un supérieur vis-à-vis d'un inférieur. Car,
		ce sont les lois de la cité qui régissent la famille ;
	et non les règles d'une famille qui régissent la cité.
	Donc,	on lit au début du Traité de politique** que « la cité est le principal des touts que la raison humaine a la capacité de concevoir puis de produire », du fait que tous les
		autres touts humains tombent sous le gouvernement de ses lois.
	Et donc, la cité est cause auxiliaire gouvernante de l'éducation.

	Réponse aux objections :
	1- A la première objection, il convient ainsi d'expliquer que :
		rien n'interdit qu'une seule et même chose présente plusieurs causes auxiliaires. Car,
		les causes propres restent les plus proches de l'effet.
	Or,	même les causes propres peuvent être multiples, puisque les causes insuffisantes se divisent entre celle principale et celle instrumentale.
	Donc,	les causes non propres comme l'est la cause auxiliaire peuvent d'autant plus être multiples que celles propres.
	Et de même, rien n'empêche qu'une seule et même chose soit gouvernée par plusieurs choses présentant une certaine hiérarchie entre elles. En effet,
		si A gouverne B, et B gouverne C, nous disons que C est gouverné par A et B.
	Or,	dans l'ordre moral, la cité se trouve régie par l'Eglise, en tant que dans cet ordre, tout ce qui est naturel dépend du surnaturel.
	Et donc, il peut y avoir plusieurs causes auxiliaires gouvernantes dans l'éducation.

	2- A la deuxième objection, il faut dire que :
		la cité est une société parfaite,
		non en ce qu'elle serait l'agent propre de tous les corps qui lui sont subordonnés, sans quoi de tels corps n'auraient plus aucun intérêt ;
	mais	en ce qu'elle dispose de suffisamment de corps qui lui sont subordonnés pour que tous puissent s'entraider en ce qu'il manque à chacun.
	Alors que la famille
		n'agit pas en matière d'éducation par l'intermédiaire de quelque subordonné ;
	mais	a de par sa propre nature même la forme parfaite pour cet effet, bien qu'elle soit limitée dans les moyens qui lui sont subordonnés. En effet, une cause réalisatrice peut s'avérer
		insuffisante, comme on l'a vu déjà*.

	3- A la troisième objection, il faut préciser que :
		par le fait même que l'Eglise et la cité se rapportent à l'homme comme à son âme et à son corps,
		la cité doit bien sûr tout disposer matériellement à la mission spirituelle de l'Eglise.
	Et donc, la cité est cause dispositive de la mission de l'Eglise.
	Or,	l'éducation ne tombe qu'indirectement sous la mission de l'Eglise, à savoir en tant qu'elle relève de la science morale. En effet,
		l'éducation n'est pas une matière surnaturelle en ce que ce n'est pas une œuvre purement spirituelle ;
	mais	c'est une matière mixte, en ce qu'elle touche à la vie naturelle et à la vie surnaturelle de l'enfant.
	Et donc, la cité ne regarde pas seulement la matière de l'éducation, mais partiellement aussi sa forme, à savoir en tant qu'elle supervise sa vie naturelle.

	4- A la quatrième objection, répondons que :
		la « cité » désigne non seulement l'autorité régnante ;
	mais encore tout le corps organique qui compose la société civile.
	Et donc, la cité agit dans l'éducation :
	et	par son autorité lorsqu'elle dirige en matière d'éducation ;
	et	par les professeurs eux-mêmes et par tous ses autres subordonnés.

	Articulus nonus.
	Objectiones:
	I-	Jam enim est Ecclesia causa adjuvans gubernans educationis, ut ostensum est*.
	Sed	non possunt esse duo gubernantes uni eidemque rei, alioquin unus destrueretur ab alio.
	Ergo	non potest esse etiam civitas causa educationis adjuvans gubernans.

	II- Præterea,
		patet ex vi verborum quod causa perficiens implicat perfectionem agentis.
	Sed
		non est familia societas perfecta,
	sed	perfectionem suam a civitate tenet.
	Ergo	est civitas causa perficiens educationis.

	III- Præterea,
		manifeste est quod Ecclesia et civitas se habent ad hominem sicut ad animam et ad corpus. Quia
		Ecclesia habet magis ut finem proximum salutem animarum;
	et	civitas magis ut finem proximum salutem corporum, scilicet pacem socialem.
		Societas enim dicitur ex parte corporis.
	Unde	proprie loquendo, non est societas angelica.
	Sed	erga hominem habet corpus rationem materiæ, ad quam spectat causa dispositiva.
	Ergo	est civitas causa dispositiva educationis.

	IV- Præterea,
		in universitates civiles
		formantur professores, et pro eis deinde educat civitas pueros.
	Et sic	non agit recte civitas in educando, nisi docens quomodo educandum est puer.
	Sed	est consilior qui agit tantum docens quod agendum est.
	Ergo	est civitas causa consilians educationis.

	Signum. Sed contra,
		qui habet potestatem impedire, habet etiam potestatem adjuvare, et dicitur gubernans. Quia ejusdem est adjuvari et impediri, ut dicitur denuo in Summa*.
	Sed	potest civitas legitime impedire educationem a familia.
	Ergo	est civitas causa adjuvans gubernans educationis.

	II- Præterea,
		civitas se dedicat ad educationem pro quodam Ministerio Educationis.
	Sed	qui ministrat, ex definitione et adjuvat et gubernat.
	Ergo	est civitas causa adjuvans gubernans educationis.

	Corpus. Respondeo dicendum quod civitas quoque est causa auxilians gubernans educationis, ut manifestius apparet quam Ecclesiæ.
		Ut enim dictum est de Ecclesia, adjuvans causa distinguitur ab aliis speciebus causarum efficientium duabus conditionibus, scilicet
		ex eo quod proprie agit ad producendum effectum, in quo communicat cum causa perficiente;
	et	ex eo quod non intendit proprium effectum suum, in quo communicat cum causa consiliante et disponente.
	Patet autem quod
		civitas ipsamet agit ad educandum. Quia
		dictum est supra* quod familia non est societas perfecta ex eo quod non habet omnia
		ad finem ejus attingendum, scilicet ad educandos infantes ejus.
	Sed	actio societatis imperfecta supponit societatis perfectæ actionem. Nam
		omne imperfectum supponit perfectum.
	Et	societas moralis definitur a fine et ab actione ejus, quæ habet rationem medii ad terminum.
	Et sic	actio educativa familiæ supponit actionem educativam civitatis ad perfectionem suam.
	Patet tamen quod non est educatio effectus proprius civitatis, quia
		effectus proprius ejus
		recte attingit hominem inquantum civilis est,
	et	oblique inquantum homo est, quia scilicet omnis civis est homo.
	Educatio autem
		non considerat recte hominem inquantum civilem, sed inquantum hominem, ad quem recte pertinet status adultus.
	Et	quia accidit tali adulto civem esse, oblique considerat etiam educatio hominem inquantum civilem.
	Unde	non potest educatio recte pertinere ad civitatem, nec esse effectum proprium ejus.
	Et ideo, quia agit civitas ad educandum sicut ad effectum alterius, manifeste est causa auxilians ejus.
	Ostensum est denuo supra* quod
		causa auxilians dividitur quidem secundum habitudinem ad causam principalem in gubernante et executiva et cooperante.
	Et	patet etiam omnibus quod civitas se habet ad familiam sicut superior ad inferiorem. Quia
		sunt leges civitatis qui regunt familiam,
	non autem regulæ familiæ qui regunt civitatem.
	Unde	dicitur in principio Polit.** quod civitas sit principalius omnibus totis, quæ ratione humana cognosci et constitui possunt, eo quod omnia alia tota humana cadunt sub gu-
		bernatione legum suarum.
	Est igitur civitas causa auxilians gubernans educationis.

	Responsa ad objectiones:
	I- Ad primum dicendum ergo quod
		nihil probibet quod unius ejusdemque rei sint multæ causæ adjuvantes. Quia
		causæ propriæ propinquiores sunt effectu.
	Sed	etiam causæ propriæ possunt multiplicari ex eo quod insufficientes causæ dividuntur inter principalem et instrumentalem.
	Unde	multo magis causæ non propriæ, de quo est causa adjuvans, possunt multiplicari quam causæ propriæ.
	Nihil etiam prohibet quod unius ejusdemque rei gubernatur a multis aliis cum quodam ordine inter eos.
		Cum enim A gubernat B et B gubernat C, dicimus quod C gubernatur ab A et B.
	Sed	in ordine morali civitas regitur ab Ecclesia, inquantum in tali ordine omne naturale dependet a supernaturale.
	Et sic	possunt esse multæ causæ adjuvantes gubernantes in educatione.

	II- Ad secundum dicendum quod
		est civitas societas perfecta,
		non ex eo quod esset agens proprius omnibus corporibus ei subordinatis, quin nullam utilitatem haberent talia corpora,
	sed	ex eo quod habet sufficientia corpora subordinata ut possint omnia ad invicem se adjuvare in quo quæque deficiunt.
	Familia autem
		non agit in educatione quodam subordinato ejus,
	sed	habet ex ipsa natura sua formam perfectam ad hunc effectum, quamquam limitata est in mediis ejus propriis subordinatis. Potest enim causa perficiens esse insufficiens, ut jam dictum est*.

	III- Ad tertium dicendum quod
		ex eo quod Ecclesia et civitas se habent ad hominem sicut ad animam et corpus,
		debet quidem civitas omnia materialiter disponere ad missionem spiritualem ecclesiasticam.
	Et sic	est civitas causa dispositiva missionis ecclesiasticæ.
	Sed	non cadit educatio sub missione ecclesiasticæ nisi oblique, ex eo scilicet quod pertinet ad scientiam moralem.
		Non est enim educatio materia supernaturalis, prout non est opus mere spirituale;
	sed	materia mixta, quia scilicet tangit et vitam naturalem et vitam supernaturalem pueri.
	Et ideo non se habet tantum civitas materialiter ad educationem, sed partim etiam ad formam ejus, inquantum scilicet superat vitam naturalem ejus.

	IV- Ad quartum dicendum quod
		pro civitate designatur non solum auctoritas regnans,
	sed	totum corpus organicum ex quo componitur societas civilis.
	Et sic	agit civitas in educatione
	et	pro auctoritate ejus gubernante in materia educationis;
	et	pro ipsis professoribus omnibusque aliis subordinatis ejus.

	Résumé. Après l'Eglise, nous considérons dans cet article de manière générale la place véritable de l'Etat dans l'éducation d'un enfant, avant de considérer plus loin son rôle de manière plus spéciale, au travers de plusieurs questions. L'important ici est de noter une certaine subordination de l'Etat à la famille, et inversement une certaine subordination de la famille à l'Etat. Subordination de l'Etat à la famille, en tant que la cité n'est que l'auxiliaire des parents dans l'œuvre éducatrice ; mais subordination de la famille par rapport à la cité, en ce que cette dernière doit offrir un cadre et des moyens privilégiés à la famille, de par sa puissance gouvernementale.
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	Objections :
	1- Car,
		on a vu* que l'Eglise et la cité sont toutes deux des causes auxiliaires gouvernantes de l'éducation.
	Or,
		les causes se distinguent entre elles selon leur propre rapport à l'effet.
	Et	c'est ce que signifie le nom spécifique de chaque cause.
	Donc,	l'Eglise et la cité se rapportent de manière égale à l'éducation.

	2- De plus,
		plus une cause est nécessaire, et plus elle est première.
	Or,	il semble que la causalité de la cité soit plus nécessaire que celle de l'Eglise dans l'éducation. Car,
		dans de nombreux Etats, ceux par exemple où prédomine le laïcisme, l'Eglise n'a aucune part dans l'éducation ;
	alors qu'au contraire, il n'est aucune institution d'éducation à laquelle la cité ne participe d'aucune manière.
	Donc,	la cité gouverne l'Eglise en matière d'éducation.

	Indice. Cependant,
		en tant que matière de l'éthique, la politique tombe sous la morale.
	Or,	l'Eglise domine toute la morale, alors que la cité regarde la politique.
	Donc,	elle domine aussi la cité sur l'éducation, en tant que cette dernière tombe sous la politique.

	Argumentation de raison. Nous répondons en disant que c'est l'Eglise qui dirige la cité en matière d'éducation, et non l'inverse. Ce qu'il n'est pas difficile à prouver. En effet,
		la fin est ce qu'il y a de premier en toute matière d'éthique.
	Or,	la fin que regarde l'Eglise dans l'éducation demeure première sur la fin que regarde la cité dans l'éducation. Car,
		la cité éduque dans l'enfant, et l'homme, et le citoyen, c'est-à-dire l'homme qui prendra place plus tard dans la société civile tant qu'il vivra en ce monde.
	Alors que l'Eglise n'éduque pas seulement à cette courte vie temporelle, à savoir
		pour en faire et un honnête homme, et un citoyen juste, mais l'éduque pour la vie éternelle toute entière, pour qu'il devienne un saint Chrétien.
	Et	toute fin naturelle n'a raison que de moyen à l'égard de cette fin surnaturelle ultime.
	Donc,	il est clair que la causalité de l'Eglise prime sur la causalité de la cité dans l'éducation.

	Réponse aux objections :
	1- A la première objection, précisons ainsi que :
		les noms des causes
		désignent les causes selon que leurs rapports à l'effet se distinguent spécifiquement.
	Mais	à l'intérieur d'une même espèce de cause, des causes peuvent encore se distinguer comme individuellement entre elles, en fonction du rapport concret de chacune envers l'effet.
	Or,	c'est ce qui arrive nécessairement entre deux causes auxiliaires gouvernantes, du fait que :
		le gouvernement implique une hiérarchie, comme on l'a vu déjà* ;
	et non l'égalité.

	2- A la deuxième objection, répétons que :
		la nécessité d'une cause se prend de la raison de la chose,
	et non des pratiques défectueuses des hommes qui ne savent pas se gouverner selon l'ordre de raison. En effet,
		c'est le propre de la raison que de découvrir la raison des choses ;
	alors que c'est comme le propre du pécheur de défaillir de la raison des choses, en suivant ses passions.
	Et donc, toute « morale de situation » se trouve immédiatement condamnée.

	Articulus decimus.
	Objectiones:
	I- Quia
		dictum est* quod Ecclesia et civitas ambæ sunt causæ auxiliantes gubernantes educationis.
	Sed
		distinguuntur causæ ad invicem secundum connexionem earum ad effectum.
	Quod designat nomen specificum cujuscumque causæ.
	Ergo	æqui modo se habent Ecclesia et civitas ad educandum.

	II- Præterea,
		prius est causa quæ magis necessarius est.
	Sed	magis necessarius videtur esse causalitas civitatis quam ecclesiasticæ in educatione. Quia
		sunt multi civitates, v. g. ubi laicismus dominat, in quibus Ecclesia nullam habet partem ad educandum;
	nullæ vero sunt institutiones educativæ in quibus civitas nullo modo habet partem.
	Ergo	civitas præstat Ecclesiam in educandum.

	Signum. Sed contra,
		sub morali cadit politica, inquantum est materia ethicæ.
	Sed	Ecclesia præstat totam moralem, dum civitas respicit politicam.
	Ergo	præstat etiam civitatem super educationem, inquantum sub politica cadit.

	Corpus. Respondeo dicendum quod Ecclesia præstat civitatem in educando, et non e converso. Quod non difficile est probare.
		Est enim finis prius in omni materia ethicæ.
	Sed	finis quem spectat Ecclesia in educando præhabet super finem quem spectat civitas in educando. Quia
		civitas educat in puero et hominem et civem, scilicet hominem qui futuro habebit partem in societate civili dum vivet sit in hoc mundo;
	Ecclesia vero non tantum educat puerum ad hanc vitolam temporalem, scilicet
		ut sit et honestus homo et justus civis, sed ad totam vitam æternam, ut sit sanctus Christianus.
	Et	omnis finis naturalis habet rationem medii erga hunc supernaturalem ultimum finem.
	Manifeste est igitur quod causalitas Ecclesiæ præstat causalitatem civilem in educando.

	Responsa ad objectiones:
	I- Ad primum dicendum ergo quod
		nomina causarum
		designant causas secundum quod dividuntur specifice connexionem earum ad effectum.
	Sed	intra eamdem speciem causæ, possunt etiam quasi individualiter se dividere causæ ad invicem, secundum connexionem in concreto uniuscujusque ad effectum.
	Quod necesse accidit inter duas causas auxiliantes gubernantes, ex eo quod
		gubernatio importat ordinem, ut jam diximus*,
	et non æqualitatem.

	II- Ad secundum dicendum quod
		necessitas causæ sumenda est a ratione rei,
	non vero a practicis deficientibus hominum qui nesciunt se gubernare secundum ordinem rationis.
		Est enim proprium rationis cognoscere rationem rei;
	et	quasi proprium peccatoris deficere a ratione rerum, cum sequitur passiones ejus.
	Unde	statim damnatur omnis moralis casualis.

	Résumé. Ces premières considérations générales sur la causalité efficiente de l'éducation s'achèvent sur un article fort court, et qui ne fait aucune difficulté. Le simple rapport entre les fins manifestent à l'évidence l'hégémonie de l'Eglise sur la société civile en matière d'éducation.
	Ce qui n'empêche malheureusement pas in concreto aux sociétés dévoyées par le laïcisme ou toute fausse religion de léser l'Eglise de ses droits légitimes. Le philosophe comme le catholique se doivent néanmoins d'affirmer le principe et de tout faire pour le restaurer en pratique, sans libéralisme aucun.
	[qu. XV à XLIV réservées]
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	Question 45
	en premier, de sa cause matérielle ;
	en second, de la cause formelle de l'éducation, à savoir de l'acte même d'éducation à prodiguer*.
		on a montré** que l'éducation était une science pratique.
	Or,	toute science pratique parfait une chose ou une opération naturelle, comme le relève le Docteur angélique dans son Traité de politique***.
	Donc,	on doit enquêter :
	en premier, sur l'enfant en tant que matière de l'éducation ;
	en second, sur l'enfant en tant qu'il participe à sa propre éducation****. En effet,
		on a vu déjà***** que l'enfant agit naturellement en vue de son éducation.
	Et	c'est en ce sens que son action comme naturelle tombe sous la matière d'une science pratique.
	en premier, la matière même de l'éducation ;
	en second, la psychologie de l'enfant, dans la mesure où elle diffère partiellement de celle de l'adulte*.
	en premier, la matière de l'éducation en elle-même ;
	en second, la distinction qu'il existe entre le garçon et la fille**.
	en premier, la matière de l'éducation en général ;
	en second, la matière de l'éducation en particulier, à savoir les diverses puissances de l'enfant qui sont à éduquer***.
	premièrement, l'enfant est-il la matière de l'éducation ?
	Deuxièmement, quelle est la définition de l'enfant ?
	Troisièmement, tout l'enfant est-il matière de l'éducation ?
	Quatrièmement, tous les enfants sont-ils matière de l'éducation ?
	Cinquièmement, les actes de l'enfant sont-ils la matière directe de l'éducation ?
	Sixièmement, l'enfant est-il une matière toute passive de l'éducation ?
	Septièmement, les enfants présentent-ils tous naturellement une puissance égale à recevoir l'éducation ?
	Huitièmement, tous les actes de l'enfant sont-ils matière de l'éducation ?
	Neuvièmement, quels sont les principaux actes de l'enfant sur lesquels doit porter l'éducation ?
	Quæstio quadragesimaquinta.
	primo, de causa materiali ejus;
	secundo, de causa formali educationis, idest de ipso actu educationis ad prodigendum*.
	Circa materiam educationis,
		ostensum est** quod educatio est scientia practica;
	et	quia omnis scientia practica perficit quamdam rem vel operationem naturalem, ut notat Doctor angelicus in Polit.***:
	ergo	spectandum est
	primo, de puero ut materia educationis;
	secundo, de puero inquantum participat ad ipsius educationem****.
		Jam enim dictum est***** quod naturaliter agit puer ad propriam educationem suam.
	Et	sic cadit actio sua quasi naturalis sub materia practicæ scientiæ.
	Circa puerum ut materiam educationis, necesse est considerare
	primo, ipsam materiam educationis;
	secundo, psychologiam pueri, inquantum partim differt ab adultis*.
	Circa primum, quærendum est
	primo, de materia educationis in se;
	secundo, de distinctione inter puerum et puellam**.
	Circa primum, considerabimus
	primo, materiam educationis in communi;
	secundo, materiam educationis in speciali, scilicet de diversis potentiis pueri ad educandas***.
	Circa primum, quæruntur novem.
	Primo: utrum sit puer materia educationis.
	Secundo: de definitione pueri.
	Tertio: utrum sit totus puer materia educationis.
	Quarto: utrum sint omnes pueri et puellæ materia educationis.
	Quinto: utrum sint actus pueri recta materia educationis.
	Sexto: utrum sit puer materia circa quam educationis.
	Septimo: utrum omnes pueri habeant naturaliter eamdem potentiam ad educationem accipiendam.
	Octavo: utrum sint omnes pueri actus materia educationis.
	Nono: quæ sunt principales actus pueri ad educandos.
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	Objections :
	1- En effet,
		il est impossible qu'une même chose soit simultanément en puissance et en acte selon un même rapport.
	Or,	on a vu déjà* que l'enfant est la cause efficiente naturelle de son éducation.
	Donc,	puisque la cause efficiente a raison d'acte et que la matière a raison de puissance, il semble que l'enfant ne puisse pas être la cause matérielle de l'éducation.

	2- De plus,
		éduquer, c'est faire passer une chose de la puissance à l'acte.
	Or,	on compte de nombreuses choses en dehors de l'enfant qu'il nous est possible de faire passer de la puissance à l'acte, comme nous l'indiquent les multiples emplois du mot.
	Donc,	tout ce que nous pouvons faire passer de la puissance à l'acte est matière de l'éducation, et non l'enfant seulement.

	3- De plus,
		on distingue dans les établissements scolaires de nombreuses matières à enseigner, par exemple les mathématiques, la physique ou les lettres.
	Or,	ces matières désignent des sciences sur lesquelles l'enfant doit travailler.
	Donc,	l'éducation n'a pas pour matière l'enfant lui-même, mais ce que l'enfant est tenu d'apprendre.

	Indice. Cependant,
		toute forme est individuée par sa matière.
	Or,
		comme acte, l'éducation est une forme, comme nous le montrerons plus bas*.
	Et	toute forme d'éducation se trouve individuée par l'enfant. En effet, on n'éduque pas de la même manière des enfants paresseux ou industrieux, ni des enfants perspicaces ou médiocres, etc.
	Donc,	l'enfant est la matière de l'éducation.

	Argumentation de raison. Nous répondons en disant que
		bien que tous conviennent communément que l'enfant reste la matière de l'éducation, il semble cependant difficile d'en assigner les raisons, du fait que :
		toute science présuppose son sujet ;
	et	c'est lui qu'elle reçoit comme son principe d'une science subalternante.
	Et donc, il appartient à cette science subalternante d'assigner à la science subalternée son sujet.
	Mais	nous pouvons considérer que toute science pratique cherche à parfaire la nature.
	Donc,	toute science pratique a le même sujet que la nature qu'elle parfait.
	Or,	on a vu plus haut* que l'éducation parfait la puissance naturelle de croissance, qui est une faculté vitale de l'âme végétative.
	Et donc, l'éducation a le même sujet que la faculté de croissance, dont elle s'avère comme une partie dans l'ordre artificiel.
	Or,	la cause matérielle de la faculté de croissance est identique à son agent. Car,
		par cette puissance de l'âme, l'être vivant acquiert la quantité due.
	Et donc, le Docteur écrit* que « la nutrition et la croissance ont leur effet dans le sujet auquel elles appartiennent ».
	Donc,
		l'enfant demeurant la cause efficiente naturelle de son éducation comme on l'a dit**, il est clair que l'enfant est également le sujet de cette science pratique.
	Et donc, l'enfant est la cause matérielle de l'éducation.

	Réponse aux objections :
	1- A la première objection, il convient ainsi de noter que :
		l'enfant
		est un être vivant par le fait même qu'il a une âme.
	Or,	aucun être vivant n'est en acte et en puissance selon le même rapport. Car le saint Docteur démontre* que l'âme qui est en acte se distingue de ses puissances.
	Et donc, puisque l'enfant n'est matière de l'éducation que selon ses seules puissances, comme nous le dirons plus bas**, cet argument ne vaut pas. –
	Ou on peut répondre plus simplement et mieux que :
		l'enfant est cause efficiente de l'éducation en rapport à une science naturelle, comme on l'a vu, et non en rapport à une science pratique.
	Or,	il en est la cause matérielle en rapport à une science pratique, et non en rapport à une science naturelle.
	Et donc, il ne se trouve pas en puissance et en acte selon le même rapport.

	2- A la deuxième objection, il faut observer que :
		l'éducation
		signifie proprement le passage à une fin déterminée, à savoir à l'état adulte.
	Mais	en un sens large, on l'applique analogiquement à toute matière en puissance à quelque autre fin.
	Or,	toute science ne se rapporte qu'à la signification propre de sa forme.
	Donc,	l'enfant est l'unique matière de la science éducative, en tant qu'il en est la matière propre.

	3- A la troisième objection, remarquons que :
		en soi, la science a raison de forme. Car,
		il s'agit d'une vertu intellectuelle.
	Or,	toute vertu demeure un acte.
	Alors que la matière désigne ce qui se trouve d'une certaine manière en puissance à recevoir un acte.
	Donc,	la science ne peut avoir raison de matière que dans la mesure où l'homme agit d'une certaine manière sur elle, à la manière dont le scientifique tend à parfaire la science en ce qu'elle présente de perfectible.
	Or,	c'est ce qui arrive dans l'éducation
		en tant que l'éducateur cherche à communiquer sa propre vertu à un autre ;
	et	en tant que l'enfant travaille sur telle ou telle vertu pour l'acquérir.
	Et donc, la science n'est pas matière absolue, mais relative de l'éducation, à savoir comme matière en relation à l'enfant et à l'éducateur.

	Articulus primus.
	Objectiones:
	I-	Non potest idem esse in potentia et in actu secundum idem.
	Sed	jam dictum est* quod est puer causa efficiens naturalis educationis ejus.
	Cum ergo habet causa efficiens rationem actus et materia rationem potentiæ, videtur quod non potest puer esse causam materialem educationis.

	II- Præterea,
		educare est facere transire aliquid de potentia in actum.
	Sed	sunt extra pueros multæ aliæ res quas possumus facere transire de potentia in actum. Cujus signum habemus in multiplici usu loquendi.
	Ergo	omnia quæ possumus facere transire de potentia in actum sunt materia educationis, et non tantum puer.

	III- Præterea,
		distinguuntur in collegiis multæ materiæ ad docendum, puta mathematica et physica et litteræ.
	Sed	hæ materiæ sunt scientiæ de quibus laborandum est puer.
	Ergo	materia educationis non est ipse puer, sed quod puer debet discere.

	Signum. Sed contra,
		omnis forma individuatur a materia sua.
	Sed
		educatio ut actus est forma quædam, ut infra ostendetur*.
	Et	omnis forma educationis individuatur a puero. Non enim eodem modo educantur pueri pigri et industrii, aut sagaces et mediocres, etc.
	Ergo	est puer materia educationis.

	Corpus. Respondeo dicendum quod
		quamquam omnes communiter conveniunt puerum esse materiam educationis, difficile tamen videtur assignare rationem hujus materiæ, ex eo quod
		omnis scientia præsupponit subjectum ejus,
	quod	accipit sicut principium ejus a scientia subalternanti.
	Et ideo pertinet ad eam scientiam subalternantem assignare illi scientiæ subalternati subjectum ejus.
	Possumus tamen considerare quod omnis practica intendit perficere naturam.
	Unde	omnis scientia practica habet idem subjectum quam naturam quam perfecit.
	Dictum est autem supra* quod educatio perfecit potentiam naturalem augmentativam, quæ est potentia vitalis animæ vegetativæ.
	Et ideo habet educatio idem subjectum quam augmentativam potentiam, cujus est quasi pars in ordine artificiali.
	Sed	causa materialis augmentativæ potentiæ est eadem quam agens ejus. Quia
		pro tali potentia animæ acquirit ens vivens quantitatem debitam.
	Et sic	dicit* Doctor quod nutritiva et augmentativa habent suum effectum in eo in quo sunt.
	Cum ergo
		est puer causa efficiens naturalis educationis ejus ut dictum est**, patet etiam quod est puer subjectum tali scientiæ practicæ.
	Et sic	puer est causa materialis educationis.

	Responsa ad objectiones:
	I- Ad primum dicendum ergo quod
		est puer
		vivens ex eo quod habet animam.
	Sed	non est vivens in actu et in potentia secundum idem. Quia probat sanctus Doctor* quod anima, quæ est in actu, distinguitur a potentiis suis.
	Cum igitur puer est materia educationis tantum secundum potentiam ejus, ut infra** dicetur, non valet hæc ratio. –
	Vel dicendum simpliciter et melius quod
		puer est causa efficiens educationis secundum naturam, ut dictum est, non vero secundum practicam.
	Sed	est causa materialis secundum practicam scientiam, imo quam secundum naturam.
	Et sic	non est in potentia et in actu secundum idem.

	II- Ad secundum dicendum quod
		significat educatio
		proprie transitionem ad determinatum finem, scilicet ad statum adultum,
	quamquam late sensu dicitur analogice de quacumque materia in potentia ad alium finem.
	Sed	ad significationem propriam formæ ejus tantum se habet omnis scientia.
	Ergo	est puer sola materia scientiæ educationis, prout est materia ejus propria.

	III- Ad tertium dicendum quod
		scientia secundum se habet rationem formæ, quia
		est virtus intellectualis,
	et	omnis virtus est actus.
	Materia vero significat quod est aliquomodo in potentia ad accipiendum actum.
	Unde	non habet scientia rationem materiæ nisi secundum quod homo agit aliquomodo super eam; sicut scientificus qui tendit ad perficere scientiam secundum quod est perfectibilis.
	Quod	accipit in educatione
		inquantum educator intendit communicare virtutem suam ad alium,
	et	inquantum puer laborat super hanc vel illam virtutem ad acquirendam eam.
	Et sic	non est scientia materia simpliciter educationis, sed secundum quid, secundum scilicet quod est aliquomodo materia puero et educatori.

	Résumé. La philosophie démontrant la nécessité pour une science d'avoir une matière, il n'est pas nécessaire dans un traité d'éducation de se poser la question sur l'existence d'une matière. Nous entrons ainsi directement dans l'enquête qui doit nous permettre de préciser quelle est cette matière.
	Le bon sens d'un homme proche de la terre, un paysan par exemple, n'aura aucune difficulté à voir dans l'enfant la matière de l'éducation, quand l'évidence de cette conclusion apparaîtra moins à un philosophe. L'enfant participant à sa propre éducation, nous avons d'ailleurs vu qu'il était la cause efficiente naturelle de sa propre croissance corporelle et spirituelle. L'ambiance révolutionnaire qui tend à inverser les rôles entre professeur et élève n'aide pas du reste à se faire une idée juste sur notre propos.
	Pourtant, avons-nous dit, l'éducation n'est pas une science naturelle, mais une science inventée par les hommes, pour parfaire par conséquent la nature. Comment alors cet habitus de l'éducation pourrait-il siéger dans celui qui n'est pas encore doué de la pleine humanité qu'appelle la raison d'adulte ? Ce qui se retrouve évidemment dans la pratique, puisqu'en toute demeure – celle des paysans par exemple –, ce sont normalement les parents qui commandent à leurs enfants, l'autorité revenant de plein droit à la cause efficiente d'une société. L'enfant est donc à n'en point douter « le sujet de l'éducation », comme l'affirme encore Pie XI dans sa magistrale encyclique sur l'éducation.
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	Objections :
	1- En effet,
		étymologiquement, la traduction latine d'enfant vient de la racine « pu », qui signifie « celui qui est engendré ». Car, de fait, l'enfant s'avère le terme d'arrivée de la génération.
	Or,
		le terme d'arrivée a raison d'acte et non de puissance ;
	alors que c'est à cette dernière que se réfère l'imperfection.
	Donc,	l'enfant ne se définit pas comme un homme imparfait.

	2- De plus,
		considérant la sanctification de la Bienheureuse Vierge Marie avant sa naissance*, le Docteur dit de l'embryon que :
		« s'il demeure encore par la suite dans le sein maternel, ce n'est plus pour recevoir la nature humaine ;
	mais	c'est pour recevoir un certain perfectionnement de ce qu'il a déjà reçu ».
	Or,	l'enfant a déjà acquis la perfection de l'embryon, puisqu'il est déjà né.
	Donc,
		il a déjà reçu la parfaite nature humaine.
	Et donc, on ne peut le définir comme un homme imparfait.

	3- De plus,
		rien ne peut être défini par l'un de ses accidents. Ainsi, l'homme ne se définit pas par sa risibilité.
	Or,	l'imperfection qu'appelle l'enfant ne peut être qu'une imperfection accidentelle, puisque l'enfant est appelé à la perdre avec le temps, tout en conservant sa substance.
	Donc,	l'enfant ne se définit pas comme un homme imparfait.

	4- De plus,
		certains modernes prétendent que :
		l'enfant a déjà en lui-même la pleine et parfaite humanité ;
	mais	qu'il doit seulement en prendre conscience.
	Or,	le parfait a raison d'acte et non de puissance.
	Donc,	l'enfant ne peut pas être un homme en puissance.

	Indice. Cependant,
		saint Thomas enseigne dans sa Somme* que « les choses peuvent se distinguer... comme le parfait et l'imparfait au sein d'une même espèce, tels l'enfant et l'homme ».
	Or,	l'enfant et l'homme, sous-entendu adulte, appartiennent à la même espèce, celle humaine.
	Donc,	l'enfant désigne ce qui a l'espèce humaine de manière imparfaite.

	Argumentation de raison. Nous répondons en disant que :
		il est manifeste à tous que
		la raison d'enfant est à rechercher par opposition à celle d'adulte, qu'elle contrarie.
	Et	on a montré plus haut* que l'âge adulte se définissait par la maturité qui est une perfection.
	Or,	il est clair que :
		l'enfant convient avec l'adulte en la même espèce, qui en est leur forme substantielle. Car,
		c'est par sa conception que l'enfant reçoit sa spécification essentielle, par le fait même qu'il ne peut plus changer d'espèce.
	Et	cette espèce constitue la perfection essentielle de l'homme.
	Alors que l'enfant se distingue de l'adulte par le fait que :
		il ne possède pas encore toute la plénitude de sa quantité au sein de l'espèce humaine, ce qui revient à l'avoir sous un mode imparfait.
	Or,	l'homme peut ou atteindre cette plénitude, ou ne jamais l'obtenir.
	Et donc, une telle plénitude ne peut constituer qu'une forme accidentelle à l'espèce humaine.
	Donc,
		l'enfant désigne celui qui a l'espèce humaine,
	mais	qui ne l'a pas parfaitement.
	Et donc, l'enfant se définit comme un homme encore imparfait.

	Réponse aux objections :
	1- A la première objection, disons ainsi que :
		comme le répète à satiété saint Thomas, par exemple en traitant des noms divins*, « il n'y a pas toujours identité entre la chose à l'origine d'un nom, et celle qu'il est amené à signifier ».
	Et donc,
		il est vrai que ce qui fut à l'origine du nom d'enfant, c'est le fait d'être le terme de la génération ;
	mais	ce qu'il était amené à signifier, c'était la première partie de la vie humaine, qui demeure un âge imparfait.

	2- Et ainsi, on obtient la réponse à la deuxième objection. Car,
		en tant que terme final de la génération, l'enfant a déjà reçu la perfection de l'embryon, qui correspond à la perfection de la forme substantielle humaine.
	Mais	en tant que terme initial de toute la vie humaine, il n'a pas encore atteint l'âge adulte, qui correspond à la perfection d'une forme accidentelle de l'espèce humaine.
	Donc,	c'est pour cela que nous disons que :
		l'enfant a reçu la parfaite nature humaine ;
	mais non la perfection de la nature humaine, ou encore l'âge parfait de la nature humaine.

	3- A la troisième objection, il faut préciser que :
		pour être parfaite, la définition requiert
		un élément commun comme matière,
	et	un élément spécifique comme forme.
	Or,	les êtres qui appartiennent à la même espèce ne peuvent se distinguer par leur forme substantielle, mais seulement par une forme accidentelle en laquelle ils diffèrent.
	Et donc, en pareil cas, la forme substantielle a raison de genre, et la forme accidentelle par laquelle ils diffèrent a raison d'espèce.
	Or,	l'adulte et l'enfant communient dans la même espèce humaine.
	Donc,	dans la définition de l'enfant :
		l'homme joue le rôle de genre ;
	et	l'imperfection joue le rôle d'espèce.

	4- A la quatrième objection, observons que :
		cette objection moderniste
		n'est que la réitération de l'opinion plus générale posée par Platon sur l'éducation, et exposée par saint Thomas en sa Somme*. En effet, Platon estima que :
		« le disciple n'acquérait pas la science d'une nouvelle chose de son maître ;
	mais	ce dernier l'exciterait à considérer les choses dont il détient déjà la science, de sorte qu'apprendre reviendrait simplement à se remémorer une chose ».
	Et	saint Thomas de répondre à cela que « l'intellect possible de l'âme humaine demeure en pure puissance aux espèces intelligibles ».
	Et donc, l'enfant ne possède la parfaite humanité qu'en pure puissance, du fait qu'il requiert un agent extérieur « en réduisant celui-ci de la puissance à l'acte ». –
	Mais	on doit ajouter quelques explications plus spécifiques en réponse à l'objection spéciale formulée par les modernes à propos de la conscience.
	Donc,	il faut savoir que :
		si on posait la conscience comme le principe actif de la maturité d'un enfant, il serait effectivement nécessaire d'admettre aussi que l'enfant est déjà un homme parfait. Car,
		la conscience a raison d'acte, comme on le lit dans la Somme*.
	Or,	pour produire un quelconque effet, deux choses seulement sont requises, à savoir un certain acte suffisant et une certaine puissance réelle à cet acte.
	Donc,	puisque l'enfant présente une puissance réelle à la maturité humaine, il serait déjà homme parfait si on admettait que sa conscience était une cause suffisante à pareil effet.
	Et	le fait qu'il n'ait pas encore conscience de cette maturité ne ferait en rien obstacle, même s'il la possédait déjà en acte. En effet,
		la mémoire ne peut se remémorer en acte qu'une seule image ou même aucune, bien qu'elle conserve en elle de nombreuses autres images. La raison en est que :
		la mémoire est un accident essentiel à l'homme en tant que faculté, alors que l'image en est un accident accidentel.
	Or,
		l'accident accidentel peut exister ou ne pas exister ;
	et	s'il existe, il ne peut être qu'unique, du fait qu'aucun sujet ne peut être informé par plus d'une forme à la fois en acte.
	Donc,	puisque la mémoire est le sujet de l'image à la manière dont un accident essentiel l'est d'un accident accidentel, la mémoire ne peut simultanément recevoir en acte qu'une seule image ou bien aucune.
	Et de même, la conscience peut n'avoir en acte qu'un seul concept ou même aucun, bien que sa science en comprenne de nombreux autres.
	Et donc, la conscience de l'enfant pourrait à tel instant ne pas présenter en acte la forme humaine parfaite, bien que sa science la comprenne.
	Mais	il n'est pas possible que la conscience soit le principe actif de la maturité humaine. Car,
		comme l'indique le nom même,
		les formes auxquelles s'étend la conscience, ne sont autres que les sciences.
	Et	celles-ci forment autant d'êtres de raison.
	Or,	en tant que perfection, la maturité humaine ne forme pas un être de raison, mais un être réel.
	Et donc,
		puisque l'être réel ne peut avoir pour principe que la nature ou la volonté, la maturité a pour principe actif et la nature et la volonté, comme on l'a vu*, mais non la conscience.
	Donc,	le saint Docteur écrit** que « l'intellect ne meut le corps que par le moyen de l'appétit ».

	Articulus secundus.
	Objectiones:
	I-	Significat enim nomen puer ex origine “qui generatur”, ex radice “pu”. Quia de facto est puer terminus ad quem generationis.
	Sed
		terminus ad quem habet rationem actus, non vero potentiæ,
	quam tamen dicit imperfectum.
	Ergo	non definitur puer ut homo imperfectus.

	II- Præterea,
		considerans sanctificationem Beatæ Virginis ante nativitatem*, dicit Doctor de embryone quod
		postea non manet in materno utero ad accipiendam humanam naturam,
	sed	ad aliqualem perfectionem ejus quod jam accepit.
	Sed	puer jam non acquisivit perfectionem embryonis, quia jam natus est.
	Ergo
		jam accipit perfectam humanam naturam
	Et sic	non definitur ut homo imperfectus.

	III- Præterea,
		nihil definitur ab accidente ejus, sicut non definitur homo ex risibilitate ejus.
	Sed	imperfectio quam dicit puer non potest esse nisi imperfectionem accidentalem. Quia voca-
		tur puer ad admittendam eam cum tempore, manente substantia ejus.
	Ergo	non definitur puer sicut homo imperfectus.

	IV- Præterea,
		dicunt quidam moderni
		quod jam habet puer plenam et perfectam humanitatem in seipso;
	sed	quod debet tantum conscientiam habere de ea.
	Habet autem perfectum rationem actus, non vero potentiæ.
	Ergo	non potest esse puer homo in potentia.

	Signum. Sed contra,
		docet sanctus Thomas in Summa* quod aliqua distingui... sicut perfectum et imperfectum in eadem specie, sicut puer et vir.
	Sed	puer et vir, scilicet adultus, ad eamdem speciem humanam pertinent.
	Ergo	est puer qui habet speciem humanam imperfecto modo.

	Corpus. Respondeo dicendum quod
		manifeste est omnibus quod
		quærendum est ratio pueri in oppositione ad adultum, cujus est contrarium;
	et	ostensum est supra* quod ætas adulta definitur a maturitate, quæ est perfectio.
	Patet autem quod
		communicat puer cum adulto in eadem specie humana, quæ est forma substantialis ejus. Quia
		ex conceptione ejus accipit puer specificationem ejus essentialem, ex ipso quod jam non potest ad aliam speciem mutari.
	Et	talis species est perfectio essentialis hominis.
	Sed	distinguitur puer ab adulto ex eo quod
		adhuc non habet plenitudinem quantitatis ejus in tali specie humana, quod est habere eam imperfecto modo.
	Et	quia potest homo habere aut non habere hanc plenitudinem,
	non potest esse talis plenitudo nisi formam accidentalem ad speciem humanam.
	Est ergo
		puer qui habet speciem humanam,
	quamquam non habet eam perfecte.
	Et sic	definitur puer ut homo adhuc imperfectus.

	Responsa ad objectiones:
	I- Ad primum dicendum ergo quod
		sicut multipliciter docet sanctus Thomas, e. g. tractando de nominibus Dei*, non est semper id a quo imponitur nomen ad significandum, et id ad quod significandum nomen imponitur.
	Et sic,
		quamquam id a quo imponitur nomen puer fuit terminum generationis,
	id tamen ad quod significandum imponitur est prima ætas vitæ humanæ, quæ est imperfecta ætas.

	II- Et sic patet responsio ad secundum. Quia
		ut terminus ad quem generationis, jam accipit puer perfectionem embryonis, quæ est perfectio formæ substantialis humanæ.
	Sed	ut terminus a quo totius vitæ humanæ, jam non attingit ætatem adultam, quæ est perfectio formæ accidentalis speciei humanæ.
	Unde	dicimus quod
		accipit puer perfectam humanam naturam,
	non vero perfectionem naturæ humanæ, seu ætatem perfectam naturæ humanæ.

	III- Ad tertium dicendum quod
		omnis definitio requirit ut sit perfecta
		aliquod commune ut materiam,
	et	aliquod specificum ut formam.
	Sed	ea quæ ad eamdem speciem pertinent non possunt distingui a forma ejus substantiali, sed tantum ab aliqua forma accidentali in qua differunt.
	Et ita	in tali casu habet forma substantialis rationem generis, et forma accidentalis in qua differunt rationem speciei.
	Sed	adultus et puer communicant in eamdem speciem humanam.
	Unde	in definitione pueri
		habet homo rationem generis,
	et	habet imperfectum rationem speciei.

	IV- Ad quartum dicendum quod
		hæc instantia modernista
		non est nisi quadam reiteratio communius opinionis Platonicæ de educatione, expositæ a s. Thoma in Summa*. Posuit enim Plato quod
		discipulus a magistro non acquirit scientiam de novo,
	sed	ab eo excitatur ad considerandum ea quorum scientiam habet; ut sic addiscere nihil aliud sit quam reminisci.
	Ad quam respondet s. Thomas quod intellectus possibilis animæ humanæ est in potentia pura ad intelligibilia.
	Et sic	non habet puer perfectam humanitatem nisi in pura potentia, ex eo quod requirit agentem exteriorem, reducendo ipsum de potentia in actum. –
	Possumus tamen adimere quasdam explicationes magis proprias ut respondeamus ad istam specialem objectionem modernistam de conscientia.
	Sciendum est ergo quod
		si poneretur conscientia ut principium activum maturitatis pueri, necesse esset ponere etiam quod esset puer jam homo perfectus. Quia
		habet conscientia rationem actus, ut legitur in Summa*.
	Ad producendum autem quoddam effectum requiruntur tantum quod sit quidam actus
		sufficiens et quædam potentia realis ad hunc actum.
	Unde	cum puer habet potentiam realem ad maturitatem humanam, jam esset homo perfectus si poneretur conscientia ejus ut causa sufficiens tali effectu.
	Et	nihil obstaret quod non haberet jam puer conscientiam talis maturitatis, quamquam jam haberet eam in actu.
		Non potest enim memoria reminiscentiam habere in actu nisi unam aut nullam formam, quamquam conservat multas alias. Cujus ratio est quia
		est homini memoria accidens essentialis sicut facultas, dum phantasmata sunt accidentia accidentalia.
	Sed
		accidens accidentalis potest esse vel non esse;
	Et	si est, non potest esse nisi unicum, ex eo quod nullum subjectum potest simul informari in actu nisi ab una forma tantum.
	Unde	cum memoria sit subjectum phantasmatis sicut accidens essentialis est subjectum accidentis accidentalis, potest memoria accipere in actu aut unum aut nullum phantasma.
	Et eodem modo, non potest conscientia habere in actu nisi unum conceptum aut etiam nullum, quamquam scientia ejus comprehendit multos alios.
	Et sic	posset conscientia pueri formam humanam perfectam non habere nunc in actu, quamquam scientia ejus comprehenderet eam.
	Sed	non potest esse conscientia principium activum maturitatis humanæ. Quia
		sicut nomen ipsum indicat,
		formas ad quas se extendit conscientia sunt scientiæ,
	quæ sunt tanta entia rationis.
	Sed	inquantum est perfectio, non est maturitas humana ens rationis, immo ens reale.
	Et ideo,
		cum principium talis entis realis non potest esse nisi natura aut voluntas, habet maturitas ut principium activum et naturam, et voluntatem, ut dictum est*, non vero conscientiam.
	Unde	dicit** sanctus Doctor quod intellectus non movet corpus nisi per appetitum.

	Résumé. Après avoir convenu que l'enfant s'avère la matière de l'éducation, il convenait bien d'en donner une définition au moins approximative, afin de fixer notre sujet. Cette définition retient comme le genre de l'enfant, celui d'être « un homme », en même temps qu'elle en détermine comme l'élément spécifique, celui de l'être « à l'état imparfait ».
	L'ultime objection apporte une réponse à la thèse de nos modernes qui souhaiteraient en fin de compte que l'enfant puisse s'autoéduquer en « prenant conscience » de son humanité. Une telle autoéducation présente pourtant une contradiction dans les termes mêmes, puisque éduquer c'est amener de la puissance à l'acte, ce qui suppose précisément que le sujet de l'éducation demeure en puissance à l'état adulte.

	FP - De Educatione - IaQu45a03
	Objections :
	1- En effet,
		S. S. Pie XI écrit dans son Encyclique Divini illius Magistri* qu'« il ne faut jamais perdre de vue que le sujet de l'éducation chrétienne c'est l'homme tout entier ».
	Or,	il est permis de penser qu'une telle encyclique est marquée de l'infaillibilité, puisqu'elle répond aux quatre conditions de l'infaillibilité.
	Donc,	tout l'enfant est matière de l'éducation.

	2- De plus,
		par définition, la matière est toute indéterminée.
	Or,	on a montré* que l'enfant est la matière de l'éducation.
	Donc,
		il est tout indéterminé.
	Et donc, tout l'enfant est matière de l'éducation.

	3- De plus,
		une éducation mauvaise est capable de détruire la volonté, l'intelligence et n'importe quelle autre faculté d'un enfant.
	Or,	toutes les facultés appartiennent à l'acte premier d'existence, comme on le lit dans le Traité sur l'âme (II*).
	Donc,	l'enfant tout entier, c'est-à-dire depuis son acte premier jusqu'à ses actes seconds, est matière de l'éducation.

	Indice. Cependant,
		le Philosophe écrit en son Traité de physique (III*) que « le mouvement est l'actuation de ce qui en tant que tel n'existe qu'en puissance ».
	Or,	l'éducation est un mouvement imprimé par l'éducateur.
	Donc,	est matière de ce mouvement ce que l'enfant a de puissance en tant que tel.

	Argumentation de raison. Nous répondons en disant que :
		la matière désigne ce qui se tient en puissance vis-à-vis d'une fin, laquelle a raison d'acte et de perfection en regard d'elle.
	Or,	la fin, la perfection et l'acte auxquels conduit l'éducation, c'est l'âge adulte, comme on l'a répété plusieurs fois déjà*.
	Donc,
		seules les puissances de l'enfant, qu'on nomme « facultés », s'avèrent la matière de l'éducation, en tant qu'elles s'ordonnent à leurs actes seconds, ce qui équivaut à l'âge adulte.
	Mais	ce qui se trouve déjà en acte chez l'enfant n'est pas matière de l'éducation, comme c'est le cas de sa substance et de ses accidents essentiels, telles la volonté et l'intelligence considérées en elles-mêmes, qui tous regardent l'acte premier d'existence.

	Réponse aux objections :
	1- A la première objection, on doit ainsi observer que :
		par ces mots, S. S. Pie XI veut dire que :
		toutes les puissances de l'enfant s'avèrent non seulement la matière de l'éducation naturelle,
	mais	que toutes sont aussi matière de l'éducation chrétienne. Car,
		il est clair que cela se vérifie de la partie spirituelle de l'enfant ;
	mais	certains pourraient en douter de la partie corporelle et naturelle de l'enfant.
	Donc,
		pour manifester qu'il n'y a pas à éduquer la partie déjà en acte de l'enfant, il ajoute immédiatement « tel qu'il existe », sous-entendu en acte ;
	et	pour manifester que toutes ses facultés tombent sous l'éducation chrétienne, il ajoute un
		peu plus loin que c'est « un esprit joint à un corps, dans l'unité de nature, avec toutes ses facultés naturelles et surnaturelles ».
	Quant à l'infaillibilité de cette encyclique, il faut noter qu'elle ne peut être infaillible que pour sa seule partie morale. Car,
		la condition matérielle de l'infaillibilité ne s'étend évidemment qu'à la seule foi et aux mœurs. En effet, un pape n'est pas infaillible lorsqu'il parle de cuisine ou de médecine, excepté pour leurs parties mitoyennes avec la morale et la foi.
	Or,	tout ce qui regarde l'éducation ne tombe pas sous la morale, comme le fait d'apprendre telle ou telle langue.

	2- A la deuxième objection, disons que :
		en tout être, on doit distinguer une matière et une forme premières d'autres secondes.
	Or,
		l'enfant a déjà sa forme première par le fait même qu'il existe, ce qui est sa forme substantielle ;
	mais	c'est la forme adulte qui ne se trouve pas encore parfaitement en lui, ce qui est une forme seconde ou accidentelle.
	Et donc,
		il est vrai qu'une certaine matière seconde est indéterminée chez lui, à savoir celle qui se tient en puissance à la forme adulte ;
	mais	sa matière première se trouve elle déjà déterminée à l'espèce humaine.

	3- A la troisième objection, il faut préciser que :
		ce ne sont pas les facultés elles-mêmes qui sont directement détruites, mais les habitus et parfois les organes nécessaires aux actes de ces facultés. Car,
		la forme ne peut informer qu'une matière organisée.
	Or,	dès qu'une matière n'est plus organisée, la forme ne peut plus l'informer.
	Et	bien que l'intelligence et la volonté humaines ne soient attachées à aucun organe particulier comme le sont les sens, elles ne peuvent agir qu'à partir et par les organes sensoriels.

	Articulus tertius.
	Objectiones:
	I-	Scripsit enim S. S. Pius XI in Encyclica Divini illius Magistri* quod Neque oblivisci unquam licebit, christiane educandum totum esse hominem.
	Sed	existimare licet quod infallibilis est talis Encyclica, quia quatuor conditionibus infallibilitatis respondet.
	Ergo	totus puer est materia educationis.

	II- Præterea,
		materia est tota indeterminata, ex definitione.
	Sed	ostensum est* quod puer est materia educationis.
	Ergo
		est puer toto indeterminato.
	Et sic	est totus puer materia educationis.

	III- Præterea,
		potest mala educatio destruere et voluntatem pueri et intellectum et quamcumque aliam facultatem.
	Sed	omnes facultates pertinent ad actum primum existentiæ, ut legitur in II de Anima*.
	Ergo	totus puer, scilicet et actus primus et actus secundus ejus, est materia educationis.

	Signum. Sed contra,
		dicit Philosophus in III Phys.* quod motus est actus existentis in potentia, inquantum hujusmodi.
	Sed	educatio est motus impressus ab educatore.
	Est ergo materia hujus motus quod habet puer in potentia inquantum hujusmodi.

	Corpus. Respondeo dicendum quod
		materia significat quod se habet in potentia ad quemdam finem, qui habet rationem actus et perfectionis erga eam.
	Finis autem et perfectio et actus ad quem ducit educatio est status adultus, sicut habitum est*.
	Solæ igitur
		potentiæ pueri, quæ dicuntur facultates, sunt materia educationis, inquantum ordinantur ad actus eorum secundos, quod æquivalet ad statum adultum;
	quod vero jam invenitur in actu in puero non est materia educationis, sicut sunt substantia et accidentia essentialia ejus, puta voluntas et intellectus consideratus in se, quæ omnia pertinent ad actum primum esse.

	Responsa ad objectiones:
	I- Ad primum dicendum ergo quod
		his verbis vult S. S. Pius dicere quod
		omnes potentiæ pueri non solum sunt materia educationis naturalis,
	sed	quod sunt etiam omnes materia educationis christianæ. Quia
		quamquam manifeste hoc verificatur de parte spirituali pueri,
	potuissent tamen quidam hoc dubitare de parte corporali et naturali ejus.
	Unde
		ad manifestandum quod non est educandum pars pueri jam in actu, immediate addit quantus est, scilicet in actu;
	et	ad manifestandum quod omnes facultates ejus sub educatione christiana cadunt, paulo
		post addit nimirum in unam naturam per spiritum et corpus coalescentem omnibusque animi et corporis partibus instructum quæ vel a natura proficiscuntur vel ipsam excedunt.
	De infallibilitate vero hujus Encyclicæ, dicendum quod non potest esse infallibilis nisi quoad solam partem ejus moralem. Quia
		ad solam fidem et moralem quidem se extendit conditio materialis infallibilitatis. Non enim est infallibilis Papa cum tractat de culina aut de medicina, nisi quantum ad moralem et ad fidei partem eorum conjunctam.
	Sed	non omnia quæ pertinent ad educationem sub morali cadunt, sicut discere talem aut talem linguam.

	II- Ad secundum dicendum quod
		in omni ente distinguuntur materia et forma prima a secunda.
	Sed
		jam habet puer formam primam inquantum est, quod est forma ejus substantialis;
	non autem perficitur in eo forma adulta, quæ est forma secunda aut accidentalis.
	Et sic,
		etsi verum est quod indeterminata est quædam materia secunda in eo, scilicet ea quæ se habet in potentia ad formam adultam;
	jam tamen est determinata materia ejus prima ad speciem humanam.

	III- Ad tertium dicendum quod
		non sunt ipsæ facultates quæ recte destructæ sunt, sed et habitus et aliquando organa necessaria ad actus earum facultatum. Quia
		est materia ordinata quam informat forma.
	Cum autem inordinata est materia, jam non potest forma eam informare.
	Et	quamquam intellectus et voluntas humana non sunt conjuncti ad organum particulare sicut sensus, non possunt agere nisi ab organis sensuum et pro eis.

	Résumé. L'enfant est donc matière de l'éducation. Mais il ne l'est pas tout entier, ce qui ressort précisément de sa définition, celle d'être un homme en puissance. Et précisément, ce sont ses puissances, plutôt nommées « facultés », que cherchera à acter l'éducateur.
	La démonstration ne semble pas faire ici beaucoup de difficulté, malgré peut-être l'autorité de Pie XI qui pourrait être mal comprise.

	FP - De Educatione - IaQu45a04
	Objections :
	1- En effet,
		la forme ne peut s'appliquer qu'à une matière bien ordonnée.
	Or,	certains enfants souffrent d'infirmités spirituelles ou corporelles, qui les empêchent d'acquérir la perfection de la nature humaine.
	Donc,
		la forme de l'éducation ne peut s'appliquer qu'à un enfant bien ordonné.
	Et donc, tous les enfants ne sont pas matière de l'éducation.

	2- De plus,
		au contraire, certains enfants sont qualifiés de « surdoués », du fait qu'ils ont déjà acquis la maturité adulte.
	Or,	celui qui possède déjà un acte, ne peut plus être en puissance à cet acte, ce qui reviendrait à en être la matière. Car,
		la matière a raison de puissance ;
	et	la fin a raison d'acte.
	Donc,	tous les enfants ne sont pas matière de l'éducation.

	3- De plus,
		nous verrons plus loin* que la participation de l'enfant est requise pour son éducation, du fait que l'éducateur agit sur la volonté de l'enfant.
	Or,
		l'enfant peut ne pas vouloir être éduqué, bien que l'éducateur veuille l'éduquer.
	Et donc, en ce cas un tel enfant ne pourra jamais être éduqué.
	Donc,	seuls les enfants qui veulent être éduqués sont matière de l'éducation, et non pas tous.

	Indice. Cependant,
		il ne peut y avoir d'information sans matière.
	Or,	il ne peut y avoir d'éducation sans enfant.
	Donc,	l'éducation dépend du seul enfant comme de sa matière propre.

	Argumentation de raison. Nous répondons en disant que :
		l'éducation a pour matière la puissance à l'état adulte, comme on l'a montré*.
	Or,	tous les enfants, garçons et filles, sont en puissance à l'âge adulte, puisque cela appartient à la raison même d'enfant, sans laquelle il ne saurait y avoir d'enfant.
	Donc,	il faut confesser simplement que tout enfant est matière de l'éducation.

	Réponse aux objections :
	1- A la première objection, il faut ainsi convenir que :
		l'infirmité
		peut être de deux sortes, à savoir essentielle ou accidentelle. Car,
		l'indisposition du corps peut empêcher totalement son information par l'âme, ce qui constitue l'infirmité substantielle ;
	ou	cette indisposition matérielle peut n'empêcher que partiellement l'information de l'âme dans le corps, ce qui constitue l'infirmité accidentelle.
	Et	on doit considérer encore que cette infirmité accidentelle atteint tous les hommes, mais selon des degrés différents. Car,
		aucun homme n'est parfait.
	Or,	toute imperfection forme une certaine infirmité.
	Donc,	tout homme présente une certaine infirmité partielle, qu'elle soit spirituelle ou corporelle, laquelle freine sa capacité à la perfection humaine.
	Or,	par le fait même qu'un enfant est viable, il est évident que ses infirmités ne sont qu'accidentelles. En effet,
		elles ne lui empêchent pas d'exister.
	Et	il s'agit là de l'acte premier, soit de l'acte de son information substantielle.
	Et donc,
		par le fait même qu'il est viable, l'enfant conserve une certaine disposition suffisante du côté de sa matière pour que subsiste son âme, et pour acquérir la perfection humaine ;
	mais	on voit aussi que plus cette infirmité accidentelle s'avère grande chez l'enfant, et plus cela diminue sa capacité à acquérir la perfection adulte.
	Et donc, c'est pourquoi au sens large l'handicap s'entend comme d'un certain mal qui freine, mais qui ne détruit pas totalement la croissance d'un être.

	2- Et ainsi, on obtient bien sûr la réponse à la deuxième objection. Car,
		les enfants surdoués sont ceux dont le corps se trouve mieux disposé à l'information de leur âme que chez les autres.
	Or,
		il est manifeste que leur corps ne se trouve pas encore autant disposé qu'un corps adulte, du fait que leur corps continue de croître.
	Et donc, leur information par l'âme continue elle aussi à croître.
	Donc,	ils demeurent en puissance à une telle croissance.

	3- A la troisième objection, remarquons que :
		deux conditions
		sont requises pour qu'un enfant puisse être éduqué, à savoir :
		qu'il présente une puissance réelle à être éduqué ;
	et	qu'il soit capable de recevoir l'éducation d'un principe actif extérieur.
	Or,	ce n'est pas le cas des enfants non viables, comme le sont les enfants nés sourds muets aveugles :
		ceux-ci ne peuvent rien recevoir du dehors.
	Et donc, ils sont incapables même de vivre.
	Mais
		du fait qu'un enfant ne veuille pas être éduqué, il ne s'ensuit pas qu'il ne soit pas matière de l'éducation, mais que sa volonté doit d'abord être bien disposée à son éducation. Car,
		on vient de voir* que ce sont les facultés de l'enfant qui sont matière de l'éducation.
	Or,	la volonté en fait partie, en tant que faculté au principe des actes de l'enfant.
	Et donc, il suffit que l'enfant ait des facultés, une volonté par exemple, pour qu'elles puissent être éduquées.
	De même que, du fait qu'un bois soit mouillé, il ne s'ensuit pas qu'il ne soit pas matière du feu, mais qu'il doive d'abord être asséché pour pourvoir être consommé par le feu.
	Donc,	un tel enfant mal disposé a encore plus besoin d'éducation qu'un enfant bien disposé. En effet,
		chez un tel enfant, l'éducation consiste non seulement à incliner sa volonté à bien agir ;
	mais	d'abord à bien vouloir être éduqué.

	Articulus quartus.
	Objectiones:
	I-	Non enim potest informare forma nisi materiam bene ordinatam.
	Sed	sunt aliqui pueri qui patiuntur infirmitates spirituales vel corporales, quæ impediunt capacitatem ejus ad perfectionem naturæ humanæ acquirendam.
	Ergo
		non potest forma educationis informare nisi puerum bene ordinatum.
	Et sic	non omnes pueri et puellæ sunt materia educationis.

	II- Præterea,
		e contrario dicuntur aliqui pueri superdotati, ex eo quod jam habent maturitatem adultam.
	Sed	ille qui habet actum quemdam, jam non potest esse in potentia ad hunc actum, quod est esse materia ejus. Quia
		materia habet rationem potentiæ,
	et	finis rationem actus.
	Ergo	non sunt omnes pueri materia educationis.

	III- Præterea,
		dicturum infra* quod participatio pueri requiritur ad educandum, ex eo quod educator agit super voluntatem pueri.
	Sed
		potest puer nolle educari, licet educator vult eum educare.
	Et sic	talis puer nunquam educari potest.
	Ergo	non sunt materia educationis omnes pueri et puellæ, sed tantum ei qui volunt educari.

	Signum. Sed contra,
		non potest esse informatio sine materia.
	Sed	non potest esse educatio sine puero.
	Et sic	dependet educatio a solo puero sicut a materia sua.

	Corpus. Respondeo dicendum quod
		est materia educationis potentia ad statum adultum, sicut ostensum est*.
	Sed	omnes pueri et puellæ sunt in potentia ad statum adultum, quia hæc pertinet ad ipsam rationem pueri, sine qua non esset puer.
	Ergo	confitendum est simpliciter quod omnes pueri et puellæ sunt materia educationis.

	Responsa ad objectiones:
	I- Ad primum dicendum ergo quod
		est infirmitas
		duplex, scilicet essentialis et accidentalis. Quia
		potest inordinatio corporalis impedire totaliter informationem ejus ab anima, quod est infirmitas substantialis;
	vel potest inordinatio materialis impedire partim informationem animæ in corpore, quod est infirmitas accidentalis.
	Et	considerandum etiam quod talis infirmitas accidentalis accidit omnibus hominibus, sed diversis gradibus. Quia
		nullus homo est perfectus;
	et	omnis imperfectio est quædam infirmitas.
	Unde	omnis homo habet quamdam infirmitatem partialem, spiritualem vel corporalem,
		quæ impedit capacitatem ejus ad perfectionem humanam.
	Ex eo autem quod aliquis puer est viabilis, patet quod infirmitates ejus non sunt nisi accidentales.
		Non enim impediunt existentiam ejus,
	quæ est actus primus, idest actus informationis substantialis.
	Et sic
		ex eo quod viabilis est, conservat puer quamdam ordinationem sufficientem ex parte materiæ ejus ad subsistentiam animæ, et ad acquirendam perfectionem humanam;
	sed	videtur etiam quod quanto magis est infirmitas accidentalis in puero, tanto minus est capacitas ejus ad acquirendam perfectionem adultam.
	Unde	late sensu impedimentum intelligitur sicut quoddam malum qui frenat, sed non totaliter destruxit augmentum alicujus rei.

	II- Et sic patet quidem responsum ad secundum. Quia,
		sunt pueri superdotati, quorum corpus melius dispositum est ad informationem animæ quam apud alios.
	Manifeste tamen est
		quod corpus ejus jam non est tale dispositum quam corpus adultum, ex eo quod prosequitur crescendo corpus ejus.
	Et sic	prosequitur etiam crescendo informatio ejus ab anima.
	Manent igitur in potentia ad tale augmentum.

	III- Ad tertium dicendum quod
		duæ conditiones
		requiruntur ut possit educari puer, scilicet
		quod habeat potentiam realem ad educandam;
	et	quod possit accipere educationem ab exteriore principio activo.
	Quod non est casus in puero non viabili, sicut sunt pueri naturaliter et cæci et surdi et muti, qui
		nihil possunt accipere ab extra,
	et sic	non possunt etiam vivere.
	Sed
		ex hoc quod aliquis puer nollet educari, non sequitur quod non sit materia educationis, sed quod debet primo voluntas ejus bene disponi ad educandum. Quia
		jam dictum est* quod sunt facultates pueri materia educationis.
	Et	eorum est voluntas, sicut facultas in principio actorum pueri.
	Sufficit igitur quod habet puer facultates, puta voluntatem, ut possit educari.
	Sicut	ex eo quod aliquis lignis madefactus est, non sequitur quod non sit materia ignis, sed quod debet primo assiccare ut possit consumi ab igne.
	Unde	requirit magis educatio talis puer male dispositus quam puer bene dispositus.
		Consistit enim in illo puero educatio non solum ad inclinandam voluntatem ejus ad bene agendum,
	sed	etiam primo ad bene volendum educari.

	Résumé. Quant à l'étendue de la matière maintenant, il convient de se demander si tous les enfants sont matière de l'éducation, si tous sont susceptibles d'être éduqués. La question pourrait se poser par exemple pour les enfants handicapés (1ère obj.), dont les déficiences évidentes paraissent empêcher toute forme d'éducation : tombent-ils dans le champ de l'éducation, malgré ces déficiences ?
	Il faut dire que la seule potentialité réelle à la perfection adulte suffit pour qu'il puisse y avoir éducation. Ainsi, un animal n'a aucune puissance réelle à la perfection humaine. Au contraire, l'enfant handicapé demeure capable d'un mieux qui l'approchera toujours plus de cette perfection adulte humaine, bien que ses déficiences l'empêcheront d'atteindre le niveau d'autres adultes. Et une fois adulte, si l'éducation a été bien menée, il sera facile de reconnaître le chemin parcouru depuis sa plus tendre enfance.
	En définitive, pour qu'un enfant soit éducable, il faut qu'il présente une puissance réelle à être éduqué, et qu'il soit capable de recevoir cette éducation d'un autre (rép. à la 3ème obj.). Ce qui est évidemment le cas de tous les enfants viables.

	FP - De Educatione - IaQu45a05
	Objections :
	1- En effet,
		on a montré plus haut* que les puissances de l'enfant constituent la matière de l'éducation.
	Or,	les puissances s'opposent aux actes.
	Donc,	il semble contradictoire de dire que les actes de l'enfant constituent la matière de l'éducation.

	2- De plus,
		toute éthique a pour forme l'acte humain.
	Or,	l'éducation est une science de l'éthique.
	Donc,	l'acte de l'enfant n'est pas la matière mais plutôt la forme de l'éducation.

	3- De plus,
		l'éducateur agit sur l'enfant comme sur la matière de l'éducation par un commandement de raison.
	Or,
		la maturité de l'enfant dont s'occupe l'éducation est un acte de l'âme végétative, à savoir sa croissance, comme on l'a dit*.
	Mais	« les actes de l'âme végétative ne sont pas soumis au commandement de la raison », comme le prouve encore saint Thomas**.
	Donc,	l'acte de l'enfant ne peut pas être la matière de l'éducation.

	Indice. Cependant,
		il est plus difficile d'éduquer d'autres hommes que de s'éduquer soi-même.
	Or,	on ne peut acquérir d'habitus, ce qui revient à éduquer ses propres facultés, que par la ré-
		pétition de nos actes.
	Donc,
		on ne peut éduquer d'autres hommes comme le sont des enfants que par la répétition de leurs actes.
	Et donc, les actes de l'enfant constituent la matière prochaine de l'éducation.

	Argumentation de raison. Nous répondons en disant que les actes de l'enfant constituent la matière directe de l'éducation. La raison en est que :
		l'éducation consiste à parfaire les puissances de l'enfant, que sont ses facultés, comme on l'a montré*.
	Or,
		ce sont les habitus qui parfont les facultés, comme on le lit dans la Somme**.
	Et	ces habitus ne peuvent s'acquérir que par répétition d'actes bons, comme cela est précisé au même endroit***. En effet,
		nous ne pouvons pas directement atteindre nos facultés.
	Mais	toutes ces facultés usent de notre sensibilité, jusqu'à l'intelligence incluse, puisque « toute connaissance nous vient des sens ».
	Et donc, puisque l'usage a raison d'acte*, nous ne pouvons les atteindre que par nos actes.
	Donc,
		l'enfant lui-même ne peut acquérir d'habitus et ainsi parfaire ses puissances que par la répétition d'actes bons.
	Et donc, l'éducateur doit nécessairement agir sur les actes de l'enfant pour le parfaire.

	Réponse aux objections :
	1- A la première objection, on doit ainsi expliquer que :
		les termes contradictoires sont ceux qui s'opposent « selon la même chose dans la même chose ».
	Or,
		les puissances et les actes de l'enfant se trouvent bien dans la même chose, à savoir dans le même enfant, qui est matière de l'éducation.
	Mais	ils ne s'y trouvent pas selon la même chose. Car,
		la puissance a raison de matière chez l'enfant ;
	alors que l'acte a raison de forme chez lui.
	Et donc,
		la puissance a raison de matière de la matière dans l'éducation ;
	alors que l'acte a raison de forme de la matière dans l'éducation.
	Donc,
		la première est matière éloignée de l'éducation ;
	et	le second est matière prochaine de l'éducation.

	2- A la deuxième objection, on observera que :
		toute éthique sociale a l'acte et pour forme, et pour matière. Car,
		toute société
		requiert de distinguer un homme supérieur qui en est comme le principe et d'autres hommes inférieurs qui sont comme la matière éloignée de cette société.
	Et	par l'acte de son commandement, le supérieur agit sur ses inférieurs, afin qu'eux-mêmes agissent pour faire ce qu'il leur commande. En effet, un supérieur ne peut agir que sur les actes naturels de ses inférieurs.
	Or,	« dans les actes humains, l'acte d'une puissance inférieure se rapporte à l'acte de la puissance qui lui est supérieure comme sa matière, dans la mesure où la puissance inférieure agit en vertu de celle supérieure qui la meut », comme l'explique saint Thomas dans sa Somme*.
	Donc,	en toute science d'éthique sociale,
		l'acte du supérieur s'avère la forme de cette science,
	alors que l'acte de l'inférieur a raison de matière directe de cette science.
	Or,	l'éducation n'est pas seulement une science d'éthique, mais c'est encore une science d'éthique sociale, comme on l'a démontré plus haut* :
		l'éducateur en est le supérieur ;
	et	l'enfant en est l'inférieur.
	Et donc,
		en tant que forme, l'éducation correspond à l'acte de son supérieur ;
	et	sa matière prochaine correspond à l'acte de l'enfant.

	3- A la troisième objection, notons que :
		on distingue deux formes de croissance chez l'enfant, selon qu'on y distingue aussi deux espèces d'actes. Car,
		la croissance équivaut à l'acte par lequel l'être vivant acquiert la mesure qui lui est due.
	Or,	les actes d'un homme ne s'accomplissent pas tous naturellement, mais certains procèdent d'un appétit élicite.
	Et donc, la croissance d'un homme ne s'accomplit pas entièrement naturellement, mais une partie procède de l'appétit élicite.
	Or,	comme l'ajoute au même endroit* saint Thomas :
		« les actes qui procèdent d'un appétit intellectuel ou animal peuvent être commandés par la raison ;
	mais	non les actes qui procèdent d'un appétit naturel ».
	Donc,	la maturité dont s'occupe l'éducation, correspond évidemment à l'acte qui peut être commandé par la raison et qui participe à la croissance de l'enfant. Ce que nous approfondirons bientôt**.

	Articulus quintus.
	Objectiones:
	I-	Ostensum est enim supra* quod potentiæ pueri sunt materia educationis.
	Sed	potentiæ dividuntur contra actus.
	Ergo	videretur contradicere quod actus pueri essent materia educationis.

	II- Præterea,
		omnis ethica habet actum humanum ut formam.
	Sed	educatio est scientia ethicæ.
	Ergo	non est actus pueri materia educationis, imo forma ejus.

	III- Præterea,
		agit educator super puerum sicut super materiam educationis imperando ratione sua.
	Sed
		maturitas pueri de qua est educatio, est quidam actus vegetabilis animæ, scilicet augmentationis ejus, ut jam dictum est*.
	Actus autem vegetabilis animæ non subduntur imperio rationis, ut etiam probatur a sancto Thoma**.
	Ergo	actus pueri non potest esse materia educationis.

	Signum. Sed contra,
		difficilius est educare alios homines quam se.
	Sed	nemo potest acquirere habitus, quod est educare facultates suas proprias, nisi pro repetitio-
		ne actuum ejus.
	Ergo
		nemo potest educare homines sicut sunt pueros nisi pro repetitione actuum eorum.
	Et sic	sunt actus pueri materia proxima educationis.

	Corpus. Respondeo dicendum quod sunt actus pueri recta materia educationis. Cujus ratio est quia
		consistit educatio in perficiendas potentias pueri, quod sunt facultates ejus, ut ostensum est*.
	Sed
		sunt habitus qui perficiunt facultates, sicut legitur in Summa**.
	Et	non possunt tales habitus acquiri nisi pro repetitione actuum bonorum, sicut ibidem dicitur***.
		Quamquam enim non possumus recte attingere facultates nostras;
	omnes tamen eas facultates utuntur sensibilitate nostra, usque ad intellectum, quia omnis cognitio a sensu.
	Cum igitur habet uti rationem actus*, non possumus eas attingere nisi pro actibus nostris.
	Ergo
		non potest ipse puer acquirere habitus et sic perfectionem potentiarum ejus, nisi pro repetitione actuum ejus bonorum.
	Unde	necesse debet educator agere super actus pueri ad perficiendum eum.

	Responsa ad objectiones:
	I- Ad primum dicendum ergo quod
		contradictoria sunt qui opponuntur in idem et secundum idem.
	Sed
		quamquam potentiæ et actus pueri sunt in idem, scilicet in eodem puero qui est materia educationis;
	non tamen secundum idem in eo sunt. Quia
		habet potentia rationem materiæ in puero,
	et	actus rationem formæ in eo.
	Et sic
		habet potentia rationem materiæ materiæ in educatione,
	et	actus rationem formæ materiæ in educatione.
	Unde
		est prima materia remota educationis,
	et	secundum materia proxima educationis.

	II- Ad secundum dicendum quod
		omnis ethica socialis habet actum ut materiam et formam. Quia
		requiritur in omni societate
		distinctio inter aliquem hominem superiorem qui est sicut principium ejus, et alios homines inferiores qui sunt sicut materia remota hujus societatis.
	Et	actu sui imperii superior agit super inferiores ejus, ut agunt quod imperat. Non enim potest agere superior, nisi super actus naturales inferiorum.
	Sed	in actibus humanis, actus inferioris potentiæ materialiter se habet ad actum superioris, inquantum inferior potentia agit in virtute superioris moventis ipsam, sicut dicit sanctus Thomas in Summa*.
	Unde	in omni scientia ethicæ socialis,
		est actus superioris forma hujus scientiæ,
	et	habet actus inferioris rationem materiæ rectæ talis scientiæ.
	Sed	educatio non solum est scientia ethicæ, sed etiam scientia ethicæ socialis, ut probatum est supra*, cujus
		educator est superior,
	et	puer est inferior.
	Et igitur
		ut forma, est educatio actus superioris,
	cujus materia proxima est actus pueri.

	III- Ad tertium dicendum quod
		distinguuntur duplex augmentum in puero, secundum quod distinguuntur in eo duplex actus. Quia
		est augmentum actus quo vivens acquirit mensuram ejus debitam;
	non autem omnis actus hominis completur naturaliter, sed aliquis ab appetitu elicito.
	Unde	non omne augmentum completur naturaliter in homine, sed aliquid ab appetitu elicito.
	Sed,	sicut ibidem* dicit sanctus Thomas,
		actus illi qui procedunt ab appetitu intellectivo vel animali, possunt a ratione imperari,
	non autem actus illi qui procedunt ex appetitu naturali.
	Ergo	maturitas de qua est educatio est quidem actus qui potest imperari a ratione et qui participat ad augmentum pueri. De quo magis dicetur mox**.

	Résumé. Il pourrait paraître évidemment contradictoire d'affirmer que l'éducation a pour matière prochaine les actes de l'enfant, alors même que nous avons clairement montré plus haut que seules ses puissances pouvaient recevoir quelque modification. L'enfant pourtant n'est pas aussi malléable qu'il n'en a l'air. Doué de volonté, il doit et ne peut d'ailleurs acquérir quelque perfection qu'en agissant lui-même. Ce mode de perfectionnement lui est du reste commun avec tous les autres hommes, puisque l'habitus, lorsqu'il n'est pas inné ou infus, ne peut s'obtenir que par répétition des actes.
	L'acte de l'enfant est ainsi la matière prochaine de l'éducation, et l'éducateur devra par conséquent toujours veiller à faire agir l'enfant, et non à agir à sa place.

	FP - De Educatione - IaQu45a06
	Objections :
	1- En effet,
		il n'existe que deux causes intrinsèques, à savoir la forme et la matière, comme nous l'apprend le Traité de physique (II*). Car,
		ou une chose a raison d'acte ;
	ou	elle a raison de puissance.
	Et donc, il n'y a pas d'intermédiaire entre les deux.
	Or,	on a vu plus haut** que l'enfant était la matière de l'éducation.
	Donc,
		il a raison de puissance.
	Et donc, il ne peut participer à sa propre spécification.

	2- De plus,
		il appartient à la raison de la matière « sur laquelle » d'agir d'une certaine manière.
	Or,	pour qu'un enfant soit bien éduqué, il convient mieux qu'il n'agisse pas plutôt qu'il agisse. Car,
		il doit apprendre à se taire plutôt qu'à bavarder ;
	et	il doit apprendre à se calmer plutôt qu'à s'agiter.
	Donc,	l'enfant n'est pas la matière « sur laquelle », mais la matière « de laquelle » de l'éducation.

	3- De plus,
		pour qu'il y ait matière « sur laquelle »,
		il est requis qu'il se trouve en elle une certaine puissance active ;
	et	on dit d'un homme qu'il agit lorsqu'il pose un acte sous l'ordination de sa raison.
	Or,	l'enfant n'agit jamais par sa propre raison, mais toujours par la raison de son éducateur. Car,
	ou	il obéit à son éducateur, et alors il agit directement en raison de son éducateur ;
	ou	il ne lui obéit pas, et alors
		l'éducateur peut légitimement user de violence pour que l'enfant lui obéisse.
	Or,	l'acte volontaire s'oppose à l'acte violent*.
	Et donc, dans ce cas, c'est encore en raison de l'éducateur qu'agit l'enfant.
	Donc,	l'enfant ne peut être la matière « sur laquelle » de l'éducation, par le fait même qu'il n'agit pas par sa propre raison.

	Indice. Cependant,
		on ne loue et on ne punit quelqu'un qu'en raison de son action bonne ou mauvaise.
	Or,	dans toutes les écoles et les familles où s'exerce l'éducation, l'enfant est puni ou loué.
	Donc,
		l'enfant agit à sa propre éducation.
	Et donc, il est la matière active de l'éducation, en tant qu'il y participe.

	Argumentation de raison. Nous répondons en disant que l'enfant est la matière active de l'éducation. En effet, on doit savoir que :
		comme l'explique le Docteur angélique*, on distingue deux sortes de matières, à savoir la matière « de laquelle » et la matière « sur laquelle ». Car,
		on trouve une matière qui s'avère toute passive :
		c'est celle qui se limite à recevoir sa forme sans action de sa part ;
	à la manière dont le bois reçoit la forme d'une table ou d'une chaise d'un artisan.
	Et donc, une telle matière est qualifiée de matière « de laquelle ».
	Alors qu'on trouve une autre matière
		qui participe en quelque chose à sa propre spécification.
	Or,	cela requiert l'existence de quelque principe actif en elle.
	Et donc, on parle de matière « sur laquelle », du fait qu'elle ne signifie que comme le sujet de l'information.
	Or,	on vient de voir ci-dessus* que :
		l'éducateur ne peut agir que sur les actes de l'enfant.
	Et	cela implique qu'il y ait dans l'enfant un certain principe d'activité qui participe à sa propre spécification, bien qu'il demeure radicalement le sujet de l'éducation.
	Donc,	on doit nécessairement admettre l'enfant comme une matière active de l'éducation, à savoir une matière qui participe d'une certaine manière à sa propre éducation.

	Réponse aux objections :
	1- A la première objection, il faut ainsi noter que :
		la cosmologie
		considère tout l'être, à savoir celui substantiel et celui accidentel ;
	alors que l'éthique ou la morale ne considère qu'un certain être accidentel de l'homme, à savoir l'acte qui doit le conduire à sa perfection morale. Car tout être artificiel présuppose quelque être naturel.
	Et donc, comme le précise le Docteur en sa Somme*, « le bien et le mal ne forment des différences spécifiques qu'en morale », par le fait même que le bien moral s'adjoint à l'être naturel.
	Or,
		la matière seconde qui demeure le sujet de l'être accidentel, présente déjà un certain acte, à savoir l'acte premier d'existence.
	Et donc, elle n'est plus totalement en puissance, comme peut l'être la matière première.
	Donc,	la doctrine de l'hylémorphisme ne s'applique pas univoquement, mais analogiquement aux sciences, ce qui est surtout le cas entre la cosmologie et l'éthique ou la morale. Car,
		la matière « de laquelle », qui est la matière de la cosmologie, est une matière en pure puissance ;
	alors que la matière « sur laquelle », qui est la matière de l'éthique ne se trouve en puissance qu'envers son acte second, à savoir sa fin morale.
	Et donc, la matière s'attribue en premier et par soi à la cosmologie, puisqu'elle en remplit parfaitement toutes les conditions.

	2- A la deuxième objection, répondons que :
		agir n'est pas synonyme de « s'agiter », mais signifie simplement et au sens large le fait d'être le propre agent et maître de son mouvement par le moyen de sa propre volonté.
	Or,	lorsqu'un enfant se tait ou se calme, ce n'est pas l'éducateur, mais l'enfant lui-même qui cesse de bavarder ou de s'agiter.
	Et donc, l'enfant agit vraiment lorsqu'il se tait ou qu'il se calme.
	Et	on doit noter que,
		si l'enfant apprend à se taire et à se calmer, il apprend également à parler et à poser des actes positifs en usant de ses propres membres.
	Mais	il est clair, comme nous le montrerons plus bas*, que l'enfant ne domine pas encore suffisamment ses passions pour poser des actes pleinement humains.
	Et donc, la première action de l'enfant doit consister à réprimer ses passions, avant d'agir positivement par une ordination de sa raison.

	3- A la troisième objection, on doit relever que :
		« la raison de volontaire requiert qu'un acte procède d'un principe interne avec une certaine connaissance de la fin », comme l'explique saint Thomas en sa Somme*.
	Or,
		avant l'âge de raison, l'enfant n'a qu'une connaissance imparfaite de cette fin. Car,
		elle ne consiste alors que dans la seule appréhension de cette fin,
	et non dans l'appréhension de l'ordination de son acte à cette fin.
	Alors qu'après l'âge de raison, l'enfant a une connaissance parfaite de cette fin, et toujours plus parfaite à mesure qu'il grandit.
	Donc,
		il faut distinguer chez l'enfant un volontaire imparfait d'un volontaire parfait, selon qu'il a
		ou non l'âge de raison.
	Mais	son acte s'avère toujours volontaire, par le fait même qu'il fait suite à une certaine forme de connaissance.
	Donc,	on peut lire au même endroit** que « les enfants, sous-entendu avant l'âge de raison, et les animaux sans raison ont en commun le volontaire ». –

	Il faut également savoir que :
		bien que l'éducateur puisse et doive corriger l'enfant qui ne lui obéit pas, pour autant on ne trouve là aucune forme de violence. En effet, il n'est jamais permis d'user de violence.
	Mais	nous en dirons plus à ce propos plus bas*.

	Articulus sextus.
	Objectiones:
	I-	Non sunt enim nisi duæ causæ intrinsecæ, scilicet forma et materia, sicut dicitur in II Phys.* Quia
		vel habet aliquid rationem actus,
	vel	habet rationem potentiæ.
	Et sic	non est medium inter duo.
	Sed	dictum est supra** quod est puer materia educationis.
	Ergo
		habet rationem potentiæ.
	Unde	non potest participare ad specificationem ejus.

	II- Præterea,
		de ratione materiæ circa quam est quod aliquomodo agit.
	Sed	magis convenit puero non agere quam agere ad bonam educationem ejus. Quia,
		debet discere tacere magis quam garrire;
	et	debet discere conquiescere quam se agitare.
	Ergo	non est puer materia circa quam, sed ex qua educationis.

	III- Præterea,
		ut sit materia circa quam
		requiritur quod sit aliqua potentia activa in ea:
	et	dicimus agere homo qui ponit actum sub ordinatione ratione ejus.
	Sed	puer numquam agit ratione ejus, sed semper ratione educatoris ejus. Quia
	aut obœdit educatori ejus, et sic recte agit ratione educatoris;
	aut non obœdit ei, et tunc
		potest legitime educator violentia uti, ut puer obœdiat ei;
	actus autem voluntarius opponitur ad violentiam*;
	et sic	adhuc ratione educatori agit puer.
	Ergo	non est puer materia circa quam educationis, ex eo quod non agit ratione ejus.

	Signum. Sed contra,
		numquam laudatur vel punitur aliquis nisi propter actionem suam bonam vel malam.
	Sed	in omnibus scholis et familiis ubi exercetur educatio, puer punitur vel laudatur.
	Ergo
		puer agit ad propriam educationem suam.
	Et sic	est materia circa quam educationis, inquantum participat ad eam.

	Corpus. Respondeo dicendum quod est puer materia circa quam educationis. Sciendum est enim quod
		sicut dicit Doctor angelicus*, distinguitur duplex materia, materia scilicet ex qua et materia circa quam. Quia
		est aliqua materia tota passiva,
		quæ tantum recipit formam ejus sine actione ex ea parte,
	sicut	lignum quod accipit formam mensæ vel sedis a fabro uno.
	Et talis materia dicitur ex qua.
	Alia vero est materia
		quæ participat ad specificationem ejus.
	Sed	ad hoc requiritur aliquod principium activum in ea.
	Et sic	dicitur materia circa quam, ex eo quod significat tantum sicut subjectum informationis.
	Dictum est autem supra* quod
		non potest educator agere nisi super actus pueri.
	Et	hoc implicat quod sit in puero aliquod principium activum, quo participat ad specificationem ejus, quamquam manet radicaliter subjectum educationis.
	Unde	necesse est ponere puerum sicut materia circa quam educationis, materia scilicet quæ participat aliquomodo ad propriam educationem ejus.

	Responsa ad objectiones:
	I- Ad primum dicendum ergo quod
		quamquam cosmologia
		considerat totum ens, scilicet substantiale et accidentale,
	tantum tamen considerat ethica aut moralis aliquod ens accidentale hominis, scilicet actum ejus ducentem ad perfectionem moralem ejus. Quia omne artificiale præsupponit ens naturale.
	Unde, sicut dicit Doctor in Summa*, bonum et malum non sunt differentiæ constitutivæ nisi in moralibus, ex eo quod bonum morale adjungitur ad ens naturale.
	Sed
		materia secunda quæ est subjectum entis accidentalis, jam habet aliquem actum, scilicet actum primum existentiæ.
	Et sic	jam non est totaliter in potentia, sicut est materia prima.
	Doctrina igitur hylemorphismi non dicitur univoce, sed analogice inter scientias, et præsertim inter cosmologiam et ethicam aut moralem. Quia
		materia ex qua quæ est materia cosmologiæ est materia in pura potentia;
	materia vero circa quam quæ est materia ethicæ non est in potentia, nisi ad actum ejus secundum, qui est finis moralis.
	Unde	per se primo dicitur materia de cosmologia, quia perfecte respondet ad omnes conditiones ejus.

	II- Ad secundum dicendum quod
		agere non significat idem quam se agitare, sed simpliciter et latu sensu esse ipse agens et dominus motus sui pro voluntate sua.
	Cum autem tacet vel quiescet puer, non est educator, sed ipse puer qui cessat garrire vel se agitare.
	Et propterea vere agit puer dum tacet vel quiescet.
	Et	notandum est quod,
		quamquam discedit puer tacere et conquiescere, discedit etiam et loqui, et ponere actus positivos membris suis utendo.
	Sed	manifeste est, ut infra ostendetur*, quod jam non sufficienter dominat puer passiones ejus ad ponendos actus plenos humanos.
	Et sic	debet prima actio pueri consistere in reprimendas passiones suas, antequam agat positive ordinatione rationis suæ.

	III- Ad tertium dicendum quod
		ad rationem voluntarii requiritur quod principium actus sit intra, cum aliqua cognitione finis, sicut dicit sanctus Thomas in Summa*.
	Sed
		ante rationis ætatem, habet puer cognitionem imperfectam hujus finis. Quia
		consistit in sola apprehensione hujus finis,
	non vero in apprehensione proportionis actus ejus ad talem finem.
	Post autem rationis ætatem, habet puer cognitionem perfectam hujus finis, et magis magisque perfectam dum crescat.
	Distinguendum est ergo
		in puero voluntarium imperfectum a voluntario perfecto, secundum quod habet aut non habet rationis ætatem;
	sed	semper est voluntarius actus ejus ex eo quod semper sequitur aliquam cognitionem.
	Unde	ibidem** legitur quod pueri, scilicet ante rationis ætatem, et bruta animalia communicant voluntario. –

	Sciendum etiam quod,
		quamquam potest et debet educator corrigere puerum qui non obœdit ei, nulla tamen in hoc invenitur violentia. Numquam enim permittitur uti violentia.
	Sed	de hac re magis dicetur infra*.

	Résumé. Si l'éducateur doit agir sur les actes de l'enfant, tel que nous l'avons conclu précédemment, c'est bien que l'enfant doit agir ! Il participe ainsi à sa propre éducation, comme tout inférieur d'ailleurs participe par son action à la fin que vise son supérieur pour lui.
	Cette espèce de matière est qualifiée de matière « sur laquelle » par saint Thomas, en opposition avec la matière « de laquelle », qui appelle pour sa part, la raison de parfaite potentialité. L'enfant est agent de ses propres actions, quand bien même il se limiterait à obéir bêtement à ce que ses éducateurs lui dictent. Qu'il fasse obstacle à l'éducation qu'on cherche à lui prodiguer, et sa maturité sera perturbée ou du moins retardée. On voit que la participation de l'enfant est donc relativement nécessaire, c'est-à-dire nécessaire en regard de sa propre fin.
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	Objections :
	1- Car,
		la puissance revient en propre à la matière, laquelle appartient à la raison de l'espèce.
	Or,	tous les enfants communiquent dans la même espèce humaine.
	Donc,
		tous présentent la même matière, celle humaine précisément.
	Et donc, tous présentent naturellement la même puissance à être éduqués.

	2- De plus,
		nous observons que les animaux adultes d'une même espèce agissent tous de la même manière.
	Or,	tous sont parfaitement éduqués à cet état, du fait qu'ils y sont déterminément éduqués par la nature.
	Donc,
		l'imperfection de l'éducation humaine ne provient pas de la matière de l'enfant, mais de sa liberté et de celle de l'éducateur.
	Donc,	tous les enfants présentent la même puissance naturelle à être éduqués.

	3- De plus,
		la marque de l'individuation de la matière prend le nom de « caractère » chez les animaux.
	Or,	le bébé n'a pas encore de caractère.
	Donc,
		rien ne l'individualise encore des autres enfants, en naissant.
	Et donc, tous les enfants présentent la même puissance à être éduqués en naissant.

	Indice. Cependant,
		tous les enfants qui se trouvent dans les mêmes circonstances, par exemple qui participent à un même cours dans la même salle, entendent le même enseignement.
	Or,	après le cours, tous n'en retiennent pas la même science, comme le prouvent facilement les interrogations écrites.
	Donc,
		puisque dans ce cas la cause efficiente est la même, la différence ne peut venir que de la cause matérielle.
	Et donc, les enfants doivent différer entre eux selon leur puissance à recevoir une éducation.

	Argumentation de raison. Nous répondons en disant qu'il est évident pour tous que les enfants ne présentent pas tous la même puissance à être éduqués. Et il est aisé d'en assigner la raison, car :
		l'homme est composé d'un corps et d'une âme, comme de sa matière et de sa forme, tel que le prouve le Docteur angélique en sa Somme*.
	Or,
		on a dit déjà que la matière a raison de puissance.
	Et	bien que tous les enfants ont la même âme en soi, ils diffèrent cependant manifestement par leur corps, comme on s'en aperçoit même sensiblement.
	Donc,	on ne peut douter que les enfants diffèrent tous par leur puissance à être éduqués.
		Ce qu'on remarque bien sûr chez des jumeaux qui conviennent plus en leurs corps qu'aucun autre homme.
	Et donc, en conséquence, ils conviennent également davantage en leurs puissances, comme on peut en faire l'expérience.
	Or,	on doit également noter que plus des enfants sont jeunes, et moins ils diffèrent entre eux.
	Et donc, deux bébés diffèrent moins entre eux que deux adultes. En effet,
		leurs corps se trouvent d'autant plus dépourvus de formes que des corps adultes, du fait que c'est comme progressivement qu'ils sont animés vers leur pleine croissance naturelle.
	Et	c'est ce qu'on observe physiquement, puisque le corps d'un bébé s'avère encore potelé et dépourvu de cheveux, de dents, c'est-à-dire presque de figure.
	Et donc, un enfant est d'autant mieux disposé et plus facile à être éduqué qu'il est jeune, comme on le verra plus bas*.

	Réponse aux objections :
	1- A la première objection, il convient ainsi de noter que :
		la définition en laquelle se trouve placée la raison d'espèce demeure universelle, en tant qu'elle considère ce en quoi tous les individus d'une espèce communiquent.
	Mais	la définition ne peut déterminer toutes les différences existantes entre les individus de l'espèce auxquels elle s'étend, et qui regardent le suppôt.
	Et donc,
		elle détermine la raison universelle de la matière de l'homme, qui est d'avoir un corps humain ;
	mais	elle ne considère pas chacune des matières individuelles, qui consiste à avoir tel ou tel corps, dans la mesure où tel corps diffère de tel autre.

	2- A la deuxième objection, il faut remarquer que :
		du côté de la forme, tous les animaux sont parfaitement éduqués, en ce que la nature ne peut défaillir dans son acte formel, comme on l'a vu plus haut*.
	Mais	du côté de la matière, les animaux ne sont pas tous parfaitement éduqués, du fait qu'ils diffèrent entre eux dans leur singularité. En effet,
		l'un peut s'avérer mieux disposé à la santé, et l'autre à la maladie ;
	ou	plus simplement, l'un peut être plus grand et l'autre plus petit en taille.
	Et donc, de telles différences matérielles interviennent dans leur disposition à recevoir la forme de l'éducation.
	Donc,
		il n'est tout simplement pas vrai que tous les animaux sont éduqués de manière équivalente.
	Et donc, l'imperfection de l'éducation humaine ne provient pas elle non plus de la seule liberté humaine, mais aussi de la matière.

	3- A la troisième objection, on doit expliquer que :
		le caractère signifie comme l'ultime individuation entitative d'un enfant, celle qui fait que Pierre est Pierre et n'est pas Paul.
	Et	bien que cette individuation commence avec l'animation du bébé, elle ne s'achève évidemment pas avant l'âge adulte.
	Donc,
		le caractère présuppose en réalité l'existence de certaines différences entre les enfants plutôt qu'aucune.
	Et	l'éducation participe bien sûr activement à cette formation du caractère, en tant qu'elle équilibre les tendances naturelles et initiales de l'enfant, ou qu'elle les corrompt.

	Articulus septimus.
	Objectiones:
	I- Quia
		pertinet proprie potentia ad materiam, quæ est de ratione speciei.
	Sed	omnes pueri communicant in eadem specie humana.
	Ergo
		omnes habent eamdem materiam, humanam scilicet.
	Et sic	omnes habent naturaliter eamdem potentiam ad educationem accipiendam.

	II- Præterea,
		videmus quod omnia animalia adulta ejusdem speciei eodem modo agunt.
	Sed	omnia perfecte educantur ad hoc statum, ex eo quod determinate a natura educantur.
	Ergo
		imperfectio educationis humanæ non a materia pueri, sed a libertate sua et educatoris venit.
	Et sic	habent naturaliter omnes pueri eamdem potentiam ad educationem accipiendam.

	III- Præterea,
		nota individuationis materialis vocatur character apud animalia.
	Sed	adhuc non habet infans characterem.
	Ergo
		nihil nascens adhuc eum individuat ab aliis pueris.
	Et sic	omnes pueri nascentes habent eamdem potentiam ad educationem accipiendam.

	Signum. Sed contra,
		omnes pueri qui sunt in eisdem circumstantiis, puta qui participant ad eamdem scholam in eodem auditorio, audiunt eamdem doctrinam.
	Sed,	post scholam, non omnes meminerunt eamdem scientiam, sicut facile probant scripturales interrogationes.
	Cum ergo
		sit eadem causa efficiens, non potest provenire differentia nisi a causa materiali.
	Et sic	differunt pueri secundum potentiam eorum ad educationem accipiendam.

	Corpus. Respondeo dicendum quod manifeste est omnibus quod non habent omnes pueri eamdem potentiam ad recipiendam educationem. Cujus ratio facile potest assignari, quia
		homo componitur ex corpore et anima, sicut ex materia et forma sua, ut probatur a Doctore angelico in Summa* sua.
	Sed
		jam dictum est quod materia habet rationem potentiæ.
	Et	quamquam habent omnes pueri eamdem animam in se, differunt autem manifeste a corpore, ut etiam sensibile videtur.
	Ergo	non potest esse dubium quod differunt omnes pueri in potentia eorum ad educationem recipiendam.
		Quod quidem patet in geminis qui magis conveniunt quam alii homines in corpore eorum;
	et qui consequenter magis conveniunt in potentiis eorum, ut possumus experientiam habere.
	Notandum tamen quod tanto minus differunt pueri ad invicem quam magis juvenes sunt.
	Et igitur minus differunt duo infantes quam duo adulti.
		Tanto magis enim est corpus eorum non formatum quam corpus adultorum, ex eo quod
		quasi progressive animatur ad plenum augmentum ejus naturale;
	quod	physice videtur quia adhuc terete est corpus infantis et sine capillo, sineque dentibus, idest quasi sine figura.
	Et ideo tanto dispositus est puer ad educandum, et facilius est eum educare quam juvenis est, ut infra videbitur*.

	Responsa ad objectiones:
	I- Ad primum dicendum ergo quod
		definitio in qua ponitur ratio speciei est universalis, inquantum considerat id in quo omnia individua talis speciei communicant.
	Sed	non potest definitio determinare omnes differentias quorumcumque individuorum speciei ad quæ se extendit, et quæ ad suppositum pertinent.
	Et sic
		quamquam determinat rationem universalem materiæ hominis, quæ est habere corpus humanum;
	non tamen considerat quascumque materias individuales, quæ sunt habere hoc vel illud corpus, secundum quod hoc corpus differet ab illo.

	II- Ad secundum dicendum quod
		ex parte formæ, omnia animalia perfecte educantur, ex eo quod non potest natura deficere in actu ejus formali, ut dictum est supra*.
	Ex parte vero materiæ, non omnia animalia perfecte educantur, ex eo quod differunt ad invicem in singularitate eorum.
		Potest enim esse unum magis dispositum ad sanitatem, et aliud ad ægritudinem;
	aut	potest simplicius unum magis altum esse quam aliud.
	Et tales differentiæ materiales interveniunt in dispositione ad accipiendam formam educationis.
	Ergo
		non est simpliciter verum quod omnia animalia æqualiter educantur.
	Et sic	imperfectio educationis humanæ non a libertate tantum, sed etiam a materia procedit.

	III- Ad tertium dicendum quod
		significat character quasi ultima individuatio entitativa pueris, quæ facit quod Petrus est Petrus et non Paulus.
	Et	quamquam talis individuatio incipit cum animatione infantis, non quidem perficitur ante ætatem adultam.
	Unde	revera
		præsupponit character aliquas differentias inter pueros quam nullas.
	Et	ad hanc formationem characteris quidem participat active educatio, secundum quod librat tendentiam naturalem et initialem pueri, aut quod corrumpit eam.

	Résumé. Derrière les slogans républicains trompeurs, l'égalité est un leurre qui n'existe que dans la tête des libéraux. La nature nous donne mille et un exemples de l'inégalité qui règne non seulement entre les espèces, mais même entre les individus composant une même espèce.
	Ainsi, il est d'emblée évident que tous les hommes ne s'engagent pas dans cette vie avec les mêmes capacités, avec les mêmes aptitudes de perfection. L'éducation pourra certes appuyer ou dégrader encore ce que la nature a produit, mais il serait absolument irréaliste de vouloir prôner une égalité de compétences naturelles entre les hommes. Par conséquent, les enfants ne présentent pas naturellement une puissance égale à être éduqués.
	D'un point de vue raisonnable, cette inégalité se fonde dans l'individualisation même qu'appelle la matière, et qui précisément suppose l'existence de différences entre les hommes. Notons cependant que ces différences (qui s'accentueront avec l'âge) sont moins présentes au berceau qu'à l'âge adulte. Il y a donc une partie de vrai, bien que minime, dans l'égalitarisme de nos contemporains.
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	Objections :
	1- En effet,
		l'acte d'éducation est un acte de la raison, dans la mesure où c'est par sa raison que l'éducateur agit sur l'enfant, comme on le dira plus bas*.
	Or,	saint Thomas prouve** que les actes de l'âme végétative ne sont pas soumis au commandement de la raison.
	Donc,	les puissances de l'enfant ne sont pas tous la matière de l'éducation.

	2- De plus,
		l'acte de commandement de l'éducateur
		suppose que l'enfant agisse pour exécuter ce qui lui a été commandé.
	Et donc, c'est pour cela qu'on a prouvé plus haut* que l'enfant doit participer à sa propre éducation.
	Or,	il est certains actes qu'on qualifie d'instinctifs, sur lesquels l'enfant ne peut pas agir, comme lorsque sa main s'éloigne du feu.
	Donc,	les actes de l'enfant ne sont pas tous matière à éducation.

	3- De plus,
		il est certains actes que l'enfant ne peut poser avant l'âge adulte, bien qu'ils appartiennent vraiment à l'état adulte, comme le fait de porter une barbe ou d'engendrer un enfant.
	Or,	la première condition que requiert la matière, c'est d'exister en puissance à l'acte. Car,
		le non être n'a aucune puissance à l'être ;
	et	celui-ci a raison d'acte.
	Donc,	les puissances de l'enfant ne sont pas toutes matière de l'éducation.

	4- De plus,
		l'éducation a pour matière ce qui se tient en puissance à sa fin qu'est l'état adulte.
	Or,	certains actes de l'enfant s'avèrent inutiles en regard de cette fin, comme lorsque l'enfant s'amuse.
	Donc,	les actes de l'enfant ne sont pas tous matière de l'éducation.

	5- De plus,
		l'éducation est un acte d'autorité de l'éducateur sur l'enfant, comme on le verra plus bas*.
	Or,	l'abus d'autorité consiste à exercer son gouvernement sur les actes d'un sujet au-delà de ceux qui regardent la société, comme c'est le cas des actes privés. Ce qu'on observe dans tous les régimes totalitaires, puisque :
		dans le communisme,
		l'autorité prescrit non seulement que l'enfant apprenne, ce qui est légitime ;
	mais	lui dicte encore la matière qu'il doit apprendre et même ce qu'il doit penser, du fait que cela ne se fonde pas sur la raison.
	Et donc, il existe comme une pensée unique et non une liberté de penser au sein d'un tel régime.
	Et	dans l'islam,
		la loi est non seulement proposée à la liberté des fidèles, ce qui est légitime ;
	mais	elle est même imposée en vue de détruire la liberté de ceux qui ne veulent pas être fidèles à cette communauté, du fait qu'elle ne se fonde pas sur la raison.
	Et donc, un enfant pourra difficilement s'en extraire sans subir d'exclusion familiale ou même la mort.
	Donc,
		la mauvaise éducation se caractérise par un exercice de l'autorité sur tous les actes de l'enfant, jusqu'à ceux privés.
	Et donc, tous les actes de l'enfant ne sont pas matière de la véritable éducation.

	Indice. Cependant,
		les actes d'une plante ne sont que des actes naturels, et non des actes volontaires.
	Or,	l'homme peut à l'aide d'un tuteur diriger les actes naturels d'une plante selon sa propre volonté.
	Donc,
		puisque l'éducateur a raison de tuteur à l'égard de l'enfant, ses actes volontaires tout comme ceux naturels sont matière de l'éducation.
	Et donc, tous les actes de l'enfant sont matière de l'éducation.

	Argumentation de raison. Nous répondons en disant que :
		l'éducateur
		n'a légitimement le droit d'agir sur les actes d'un enfant que dans la mesure où ils s'ordonnent à la fin de l'éducation. En effet, on a montré que l'éducateur doit tout faire en vue de la fin éducative de l'enfant*.
	De plus, il ne peut naturellement agir sur l'enfant que par son commandement, comme on le montrera plus bas**.
	Or,
		on a prouvé déjà* que tous les actes de l'enfant s'ordonnent à la fin de son éducation.
	Et	nous lisons dans la Somme** qu'« un acte est soumis à notre commandement, dans la mesure où il relève de notre pouvoir ».
	Donc,	les actes de l'enfant qui sont matière de l'éducation sont ceux qui tombent sous le pouvoir du commandement de l'éducateur, du fait que tous concourent d'une certaine manière à sa fin éducative.
	Or,	parmi ces actes, poursuit le saint Docteur*,
		on distingue
		certains « actes qui procèdent d'un appétit intellectuel ou animal » ;
	et	d'autres « actes qui procèdent d'un appétit naturel ».
	Et,
		bien que seuls les premiers « puissent être commandés par la raison »,
	pour autant, tous supposent une puissance au moins naturelle chez l'enfant, qui peut toujours être bien ou mal disposée par un agent volontaire.
	Donc,	l'éducateur peut toujours d'une certaine manière agir sur tous les actes de l'enfant, au moins négativement. Car,
		l'éducateur agit positivement,
		en tant qu'il est moteur de l'acte de l'enfant.
	Or,	c'est ce qui arrive pour ses actes qui procèdent d'un appétit intellectuel ou animal, du fait que le moteur de l'enfant est ce qui le détermine à agir de telle ou telle manière. Ainsi, l'éducateur peut commander à un enfant de border son lit de telle ou telle manière.
	Et donc, l'éducateur ne peut agir positivement que lorsque l'acte de l'enfant tombe sous la détermination de sa raison.
	Alors que l'éducateur agit négativement,
		en tant que son action n'est pas motrice de l'acte de l'enfant, mais se limite à le disposer à aboutir ou non.
	Or,	c'est ce qui arrive pour les actes de l'enfant qui procèdent d'un appétit naturel, du fait que leur moteur demeure naturel. Ainsi,
		l'acte de dormir est naturel à l'enfant.
	Et	si l'éducateur ne peut agir positivement pour que l'enfant s'endorme immédiatement, il peut placer son lit dans un lieu silencieux afin que cet acte naturel aboutisse plus facilement.
	Et donc, l'éducateur agit négativement lorsqu'il supprime certains obstacles qui peuvent contrarier l'acte naturel de l'enfant.

	Réponse aux objections :
	1- Et ainsi on obtient la réponse à la première objection. Car,
		dans la mesure où les actes de l'âme végétative ne sont pas soumis au commandement de la raison, ils ne sont pas matière de l'éducation ;
	mais	dans la mesure où la raison de l'éducateur peut en influencer la bonne ou la mauvaise réalisation, ils deviennent matière de l'éducation.
	Et donc, il s'agit comme d'une matière imparfaite de l'éducation, au sens où l'acte de l'éducation ne peut qu'imparfaitement les atteindre.

	2- A la deuxième objection, il faut dire que :
		l'instinct que non seulement l'enfant mais tout homme a en commun avec l'animal,
		vient du verbe latin « instinguere » qui signifie « pousser à » ou « exciter ».
	Or,	c'est la fin désirable qui pousse le sujet à agir.
	Donc,	il exprime une certaine détermination qui vient de la fin, et non du mouvement pour atteindre cette fin. Car, comme le dit saint Thomas*,
		« si de tels animaux reçoivent des sens, la forme au principe de leur mouvement ;
	pour autant, ils ne se dirigent pas par eux-mêmes vers la fin de leur agir ou de ce mouvement : celle-ci leur est dictée par nature, et par instinct ils s'y meuvent en appliquant la forme qu'appréhendent leurs sens ».
	Et donc, l'animal comme l'enfant conservent une certaine liberté pour se mouvoir vers cette fin.
	Or,	l'éducateur peut proposer artificiellement et à l'animal, et à l'enfant un nouvel objet sensible pour orienter leur liberté de mouvement.
	Donc,	c'est ainsi que l'homme est capable d'éduquer un animal ou un enfant, de sorte qu'il leur apprenne à dominer même leurs actes instinctifs.

	3- A la troisième objection, il faut préciser que :
		dans la mesure où ils demeurent propres à l'adulte en tant qu'adulte, ces actes dont l'enfant ne détient pas encore une puissance réelle ne sont évidemment pas matière de l'éducation ;
	mais	dans la mesure où l'éducation peut favoriser ou nuire à de tels actes futurs, on doit les admettre comme une matière négative de l'éducation, tel qu'on l'a expliqué pour les actes de l'âme végétative*.

	4- A la quatrième objection, observons que :
		comme nous le verrons plus loin*, la psychologie de l'enfant se caractérise par la difficulté qu'a encore son âme à dominer son corps et ses puissances, ce que désigne précisément l'immaturité.
	Or,	parmi ces puissances que sont les passions se trouve la joie :
		qui non seulement s'exprime surtout dans les amusements ;
	mais	qui s'avère comme une certaine respiration du corps au cours de cette domination pro-
		gressive qu'exerce l'âme sur lui.
	Donc,	il convient d'éduquer cette expression de la joie chez l'enfant :
		non seulement pour qu'il apprenne à dominer cette passion ;
	mais	même pour que son corps soit tellement uni à son âme, qu'il n'ait plus besoin d'une telle respiration comme d'une nécessité, mais plutôt comme d'une occasion totalement contingente.

	5- A la cinquième objection, on notera que :
		dans l'absolu, l'autorité de l'éducateur sur l'enfant se trouve déterminée par la fin de l'éducation, comme on l'a vu*.
	Or,	cette fin regarde tout l'enfant, c'est-à-dire non seulement son agir comme en toute société, mais également son être.
	Donc,	l'autorité de l'éducateur s'étend dans l'absolu à tous les actes de l'enfant.
	Mais	lorsqu'on dit que tous les actes de l'enfant sont matière de l'éducation, il ne faut pas comprendre que tous doivent être commandés par l'éducateur. En effet,
		il y a de nombreux actes chez l'enfant sur lesquels l'éducateur se limite à veiller ;
	et	il doit avec le temps en laisser de plus en plus à la liberté de l'enfant, par le fait même qu'il croît en maturité.
	Donc,
		l'abus d'autorité consiste surtout à commander les actes de l'enfant plus qu'il ne convient ;
	et	non dans l'extension purement matérielle de cette autorité à tous les actes de l'enfant.

	6- Quant à l'objection contraire, il faut répéter que :
		l'éducation que prodigue l'homme à la plante avec un tuteur n'est pas parfaite ;
	mais	il se limite à aider l'opération naturelle de cette plante.
	Donc,	une telle action éducative est qualifiée de « négative ». En effet,
		la science morale ne traite que du seul acte humain, c'est-à-dire volontaire, comme on le prouve dans la Somme*.
	Or,	dans la mesure où l'acte de la plante est naturel, il ne se trouve pas soumis à la volonté.
	Et donc, on doit en dire autant des actes de l'enfant qui forment des actions de l'homme, mais non des actions humaines.

	Articulus octavus.
	Objectiones:
	I-	Est enim actus educationis actus rationis, inquantum educator agit pro ratione sua super puerum, ut infra dicetur*.
	Sed	probat sanctus Thomas** quod actus vegetabilis animæ imperio rationis non subdantur.
	Ergo	non omnes potentiæ pueri sunt materia educationis.

	II- Præterea,
		actus imperii educatoris
		supponit quod puer agit ad exequendum quod imperatus est ei.
	Unde	probatum est supra* quod debet puer participare ad educationem suam.
	Sed	sunt aliqui actus qui dicuntur instinctivi, de quibus puer non potest agere: sicut cum manus ejus removet ab igne.
	Ergo	non sunt omnes actus pueri materia educationis.

	III- Præterea,
		sunt aliqui actus quos puer non potest ponere ante statum adultum, quamquam vere pertinent ad statum adultum, sicut barbam habere vel generare.
	Sed	prima conditio quam requirit materia est esse in potentia ad actum. Quia
		non habet non ens nullam potentiam ad ens,
	quod habet rationem actus.
	Ergo	non omnes potentiæ pueri sunt materia educationis.

	IV- Præterea,
		est materia educationis quod se habet in potentia ad finem ejus, scilicet ad statum adultum.
	Sed	sunt aliqui actus pueri inutiles ad talem finem, sicut cum puer nugatur.
	Ergo	non omnes actus pueri sunt materia educationis.

	V- Præterea,
		est educatio actus auctoritatis educatoris super puerum, sicut infra videbitur*.
	Sed	consistit excessus auctoritatis in exercitu gubernationis super actus subjecti ultra eos qui pertinent ad societatem, sicut actus privatos. Quod patet in omnibus regiminibus totalitaristis, quia
		in communismo,
		auctoritas non solum mandat ut puer discat, quod est legitimus,
	sed	et dictat ei materiam quod debet discere et etiam cogitare, ex eo quod non fundatur super ratione.
	Unde	est quasi cogitatio unica et non libertas cogitationis in tali regimine.
	Et	in islamismo,
		non solum lex proponitur ad libertatem fidelium, quod est legitimum,
	sed	etiam imponitur ad destructionem libertatis eorum qui nolunt esse fideles hujus communitatis, ex eo quod non fundatur super ratione.
	Unde	difficile potest puer aut puella exire sine pati exclusionem a familia aut etiam mortem.
	Ergo
		consistit mala educatio in exercitu auctoritatis super omnes actus pueri, sicut actus privatos ejus.
	Et sic	non omnes actus pueri sunt materia bonæ educationis.

	Signum. Sed contra,
		non habet planta actus nisi tantum naturales, et non voluntarios.
	Sed	potest homo cum tutore educere actus naturales plantæ secundum voluntatem suam.
	Cum ergo
		habet educator rationem tutoris erga puerum, sunt actus ejus voluntarios et etiam naturales materia educationis.
	Et sic	omnes actus pueri sunt materia educationis.

	Corpus. Respondeo dicendum quod
		educator
		non potest legitime agere super actus pueri nisi secundum quod ordinantur ad finem educationis: ostensum est* enim quod debet educator omnia agere ad finem educativum pueri;
	nec potest quidem naturaliter agere super puerum nisi imperio suo, ut infra ostendetur**.
	Sed
		jam probatum est* quod omnes actus pueri ordinantur ad finem suum educativum;
	et	legimus in Summa** quod secundum hoc aliquis actus imperio nostro subjacet, prout est in potestate nostra.
	Sunt igitur actus pueri materia educationis, secundum quod cadunt sub potestate imperii educatoris, ex eo quod omnes aliquomodo concurrunt ad finem suum educativum.
	Inter autem eos actus, sicut prosequitur sanctus Doctor*,
		distinguuntur
		aliqui actus qui procedunt ab appetitu intellectivo vel animali;
	et	aliqui actus qui procedunt ex appetitu naturali.
	Et
		quamquam tantum primi possunt a ratione imperari,
	omnes tamen supponunt potentiam saltem naturalem in puero, quæ semper potest bene aut male disponi ab agente voluntario.
	Ergo	potest semper agere aliquomodo educator super omnes actus pueri, saltem negative. Quia,
		agit positive educator,
		inquantum movens est actus pueri;
	quod	accidit in actibus ejus qui procedunt ab appetitu intellectivo vel animali, ex eo quod movens ejus est qui determinat puerum ad tale vel tale agere. Sicut potest educator mandare puero lectum suum prætexere tali vel tali modo.
	Et sic	agit positive educator dum actus pueri cadit sub determinatione rationis ejus.
	Agit tamen negative educator,
		inquantum non est actio ejus movens actus pueri, sed tantum disponit eum ad determinationem suam;
	quod	accidit in actibus pueri qui procedunt ex appetitu naturali, ex eo quod movens eorum est naturale. Sicut
		est actus naturalis puero ut dormiat.
	Et	quamquam non potest educator positive agere ut puer subito dormiat, potest ponere lectum pueri in locum totum silentium ut facilius advenit talis actus naturalis.
	Et sic	agit negative educator dum subtrahit quædam impedimenta quæ possint contrahere actum pueri naturalem.

	Responsa ad objectiones:
	I- Et sic patet responsio ad primum. Quia,
		inquantum actus vegetabilis animæ imperio rationis non subdantur, non sunt materia educationis;
	inquantum vero potest ratio educatoris impellere bonam vel malam operationem eorum, fiunt materia educationis.
	Et sic	est quasi materia imperfecta educationis, ex eo quod actus educatoris non potest eam perfecte attingere.

	II- Ad secundum dicendum quod
		instinctus in quo communicat cum animali non solum puer sed etiam omnis homo,
		ex verbo instinguere venit quod est pulsare ad seu excitare;
	est autem finis desiderabilis quod excitat subjectum ad agendum.
	Unde	significat quamdam determinationem ex parte finis, non vero ex parte motus ad finem. Quia, sicut dicit sanctus Thomas*,
		hujusmodi animalia formam quæ est principium motus, per sensum accipiant,
	non tamen per seipsa præstituunt sibi finem suæ operationis, vel sui motus; sed est eis inditus a natura, cujus instinctu ad aliquid agendum moventur per formam sensu apprehensam.
	Unde	conservant et animal et puer aliquam libertatem ad movendum se ad finem.
	Sed	potest semper educator artificialiter proponere et ad animal, et ad puerum aliquod novum sensibile ad determinandam libertatem ejus movendi.
	Et sic	potest homo educare et animal, et puerum, ita quod docet eos ad dominandos etiam actus suos instinctivos.

	III- Ad tertium dicendum quod
		inquantum propria sunt adulti ut adulti, non sunt quidem materia educationis actus quorum nondum habet puer potentiam realem,
	inquantum vero potest educatio prodesse vel nocere tales actus futuros, ponendæ sunt ut materia negativa educationis, sicut dictum est de actibus vegetabilis partis animæ*.

	IV- Ad quartum dicendum quod
		sicut infra videbimus*, psychologia pueri determinatur a difficultate quam adhuc habet anima ad dominandum corpus et potentias ejus, quod quidem designat immaturitas.
	Inter autem eas potentias quæ sunt passiones, est gaudium:
		quod non solum maxime exprimitur in ludo,
	sed	et quod est quasi aliqua respiratio corporis in dominatione progressiva animæ super eo.
	Debet igitur talis expressio gaudii apud puerum educari,
		non solum ut discat ad dominandam talem passionem,
	sed	etiam ut perfecte unitur corpus ad animam, ita quod non requiratur talis respiratio sicut necessitatem, sed sicut occasionem totam contingentem.

	V- Ad quintum dicendum quod
		auctoritas educatoris super puerum simpliciter determinatur a fine educationis, sicut dictum est*.
	Et	quia talis finis totum puerum spectat, idest non solum agere ejus sicut in omnibus societatibus, sed etiam ens ejus;
	ideo	auctoritas educatoris se extendit simpliciter ad omnes actus pueri.
	Sed	cum dicimus quod omnes actus pueri sunt materia educationis, non intelligendum quod omnes debent imperari ab educatore.
		Sunt enim multos actus pueri quos educator tantum vigilat;
	et	cum tempore magis magisque debet derelinquere actus ad libertatem pueri, ex eo quod crescit in maturitate.
	Unde
		consistit excessus auctoritatis præsertim in imperando magis quam convenit actus pueri,
	non vero in extensione mere materiali talis auctoritatis ad omnes actus pueri.

	VI- Ad eam vero quæ in contra ponitur, dicendum quod
		educatio quam prodigat homo ad planta cum tutore non est perfecta,
	sed	tantum adjuvat operationem naturalem hujus plantæ.
	Unde	dicitur talis actio educativa quasi negativa.
		Agitur enim in scientia moralis de solo actu humano, idest voluntario, sicut probatur in Summa*.
	Sed	inquantum naturalis est actus plantæ, non subditur voluntati.
	Et sic	dicendum etiam de actibus pueri qui sunt operationes hominis, non vero humanæ.

	Résumé. Nous continuons à nous attacher à délimiter la matière de l'éducation. Et si nous avons conclu plus haut que les actes de l'enfant constituent cette matière, il convient de savoir si tous sont à comprendre dedans, ou si certains doivent en être retranchés.
	La réponse affirmative apportée ici est évidemment fortement nuancée, puisqu'à proprement parler, on pourrait avec saint Thomas s'arrêter aux seuls actes soumis au gouvernement de la raison. L'éducateur en effet ne peut agir que par sa raison sur l'enfant, et s'il se trouve en ce dernier quelque acte sur lequel la raison n'a aucun pouvoir, il sera absolument impossible à l'éducateur d'agir dessus.
	Cependant, la réalité nous montre également combien l'éducation influence certains actes naturels de l'enfant en les bonifiant parfois. Cette influence n'est certes pas motrice de l'acte naturel, mais elle le favorise ou y nuit. Concluons donc simplement que tous les actes de l'enfant tombent sous l'objet de l'éducation, bien que tous ne le soient pas de la même manière.
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	Objections :
	1- En effet,
		les actes principaux d'un homme sont ceux par lesquels il vit, puisque l'homme ne peut plus rien faire une fois mort.
	Or,	tels sont les actes vitaux qui correspondent aux actes des membres vitaux, comme l'acte du cœur ou du poumon, et auxquels peuvent concourir les activités sportives.
	Donc,	les actes principaux de l'enfant à éduquer ne sont pas les actes rationnels, mais ses actes vitaux.

	2- De plus,
		saint Thomas enseigne* que « La fin du mariage consiste dans la génération et l'éducation d'enfants :
		la première fin est obtenue par l'union conjugale ;
	et	la seconde, par toutes les autres œuvres auxquelles le mari et son épouse se prêtent pour nourrir leurs enfants ».
	Or,	il est vrai que les actes des puissances nutritives paraissent être les plus communs à l'éducation de tout animal, jusqu'à ce que le petit soit capable de se nourrir lui-même, ce qui revient à être adulte.
	Donc,	ce sont les actes des puissances nutritives qui demeurent les principaux à éduquer chez l'enfant.

	3- De plus,
		ce qui a raison de principe
		dans l'ordre opératif, c'est la fin.
	Et donc, les principaux actes de l'enfant à éduquer doivent être les plus proches de la fin.
	Or,	ce sont là les actes d'amour et de joie, dont l'objet propre est la fin même à aimer.
	Donc,	les principaux actes de l'enfant à éduquer sont ses actes d'amour et de joie.

	4- De plus,
		l'éducation ayant pour fin l'âge adulte, l'enfant doit être préparé à assumer l'état propre à l'adulte, qui est de vivre en société. En effet, l'adulte se distingue de l'enfant par le fait qu'il participe à la société civile.
	Or,	il se trouve chez l'enfant certaines vertus de socialisation, dont les actes regardent davantage la cité, comme se laver, manger convenablement, et tous les actes de politesse.
	Donc,	ce sont les actes de socialisation qui s'avèrent les principaux actes à éduquer chez l'enfant.

	Indice. Cependant,
		l'éducation forme une science morale, comme on l'a vu*.
	Or,	les actes proprement moraux, ce sont les actes raisonnables, qu'on qualifie d'« humains »**.
	Donc,	les principaux actes de l'enfant à éduquer, ce sont les actes de ses puissances rationnelles.

	Argumentation de raison. Nous répondons en disant que les principaux actes à éduquer chez un enfant, ce sont les actes de ses puissances rationnelles. Ce qui se démontre ainsi :
		les principaux actes d'un enfant sont en effet les actes de ses puissances motrices. Car,
		l'éducation prépare à l'état adulte.
	Et	on a prouvé plus haut* que l'adulte se distingue de l'enfant en ceci qu'il possède alors la plénitude de son être pour être pleinement moteur des actes à poser en vue de la béatitude humaine.
	Or,	chez l'homme, les puissances motrices sont :
		l'intelligence et la volonté du côté de l'âme ;
	et	l'agilité du côté du corps, comme on le dit dans le Traité du ciel et du monde (I**) et au début du Traité du sens et de la sensation***, où on s'occupe du mouvement local.
	Donc,	ce sont les actes de ces puissances qui sont les principaux à éduquer chez l'enfant.
	Mais	il faut savoir que les actes qui se tiennent du côté de l'âme s'avèrent plus difficiles à acquérir que ceux qui se tiennent du côté du corps. Ce qui ressort du fait que :
		l'aide est d'autant plus nécessaire qu'une chose est difficile à acquérir.
	Or,	il est plus difficile pour l'homme d'acquérir les actes de ses puissances rationnelles, actes qui lui sont d'ailleurs propres, que ceux de ses puissances corporelles. En effet,
		il reste difficile à l'homme de connaître le vrai et de désirer la justice, en ce que cela exige une vertu supérieure à la vertu commune ;
	alors qu'il lui est beaucoup plus aisé d'exercer les actes des autres puissances, comme celle de marcher ou de parfaire l'agilité de son corps.
	Et donc, on trouve moins d'hommes qui pensent bien que d'hommes qui marchent bien.
	Donc,	l'enfant a besoin d'une aide plus grande de la part de son éducateur pour acquérir les actes de ses puissances rationnelles.
	Et donc, il est manifeste que :
		les principaux actes de l'enfant à éduquer sont ceux de la partie raisonnable de son âme ;
	et ensuite, les actes de son autre puissance motrice, à savoir de son agilité qui se tient du côté du corps.

	Réponse aux objections :
	1- A la première objection, on doit ainsi noter que :
		la matière et la forme présentent toutes deux une certaine priorité, mais non de la même manière. Car,
		la matière est première dans le temps, comme une condition nécessaire à l'information d'un être. En effet, il ne peut y avoir d'information sans matière.
	Alors que la forme est première en dignité, comme la perfection de sa matière.
	Et donc, la matière et la forme peuvent également être qualifiées de principales, mais non dans le même sens.
	Or,	la vie est constitutive d'un être vivant en entier, comme une condition nécessaire à toute l'activité ultérieure de cet être vivant.
	Donc,
		les actes vitaux
		s'avèrent les principaux dans le temps, comme une condition nécessaire pour poser d'autres actes plus nobles ;
	mais	ils ne le sont pas en dignité, du fait que ce sont ces derniers qui perfectionnent les premiers, et non l'inverse.
	Et	puisque ces conditions matérielles regardent plus le corps humain, on parle plutôt d'opérations vitales que d'actes vitaux. En effet, notre libre-arbitre s'exerce moins à leur égard.

	2- A la deuxième objection, il faut expliquer que :
		les actes des puissances nutritives
		sont effectivement les plus communs à l'éducation de tout animal, à la manière d'un genre dans l'éducation.
	Or,	le genre a raison de matière, comme on le remarque dans le Traité de physique*.
	Donc,	il est manifeste avec ce qui précède qu'ils ne sont pas les principaux en dignité, mais dans le temps.
	Et	quant à l'autorité donnée de saint Thomas, il faut savoir que l'éducation dont avait le plus besoin le Christ était la nutrition. En effet,
		du côté de l'âme,
		le Christ eut une science acquise, à savoir par expérience humaine, en plus de sa science divine ;
	Mais	la première se trouvait déjà incluse d'une certaine manière dans la seconde.
	Alors que du côté du corps qui convenait plus encore à sa nature humaine, il avait encore plus besoin de l'aide de ses parents pour acquérir sa croissance selon le mode propre à l'homme auquel il a voulu se soumettre.
	Et donc,
		il n'avait pas tant besoin de l'éducation de son âme que de celle de son corps, qui est objet de la nutrition.
	Et donc, c'est pour cela aussi que saint Joseph est qualifié de « père nourricier ».

	3- A la troisième objection, observons que :
		comme le précise le Docteur en sa Somme*, le bien désigne ce qui « est conforme à la raison » et le mal ce qui « est étranger à la raison ».
	Or,	le bien a raison de fin, ce qui se vérifie surtout en science morale, à laquelle se réduit l'éducation.
	Donc,
		ce sont les actes rationnels qui s'avèrent les plus proches de la fin.
	Et donc, l'amour et la joie eux-mêmes n'approchent la fin de l'éducation que dans la mesure où ils font suite à un acte de raison.

	4- A la quatrième objection, il convient de remarquer que :
		le fait de vivre en société se rapporte à l'état adulte comme l'agir à l'être.
	Or,	l'être demeure premier sur l'agir. Car,
		non seulement l'agir présuppose l'être ;
	mais	il aboutit même à l'être, dans la mesure où nous agissons pour parfaire notre propre être. En effet,
		l'homme ne peut vivre en société sans être déjà adulte d'une certaine manière ;
	et	l'homme ne vit en société que pour atteindre sa propre béatitude.
	Et donc, Dieu a conçu la société comme une aide afin que l'homme atteigne plus facilement sa fin.
	Donc,
		il est nécessaire d'éduquer les actes sociaux de l'enfant, par lesquels il vit en société ;
	mais	il est plus nécessaire encore d'éduquer les actes raisonnables de l'enfant, afin qu'il acquière lui-même cette maturité humaine qui produit l'être adulte.
	Et donc, comme on l'a vu*,
		l'éducation ne consiste pas directement à atteindre la fin humaine, qu'est la béatitude ;
	mais	seulement à disposer l'enfant à cette fin.

	Articulus nonus.
	Objectiones:
	I-	Principales enim actus sunt quibus vivunt homines: quia nihil potest homo agere cum jam mortuus est.
	Sed	tales sunt actus membrorum vitalium qui sunt ipsi actus vitales, sicut actus cordis vel pulmonis, ad quem possunt concurrere corporis exercitationes.
	Ergo	actus principales pueri ad educandos non sunt actus rationales ejus, sed actus vitales ejus.

	II- Præterea,
		docet sanctus Thomas* quod Finis matrimonii est proles generanda et educanda:
	ad quorum primum pervenitur per concubitum conjugalem;
	ad secundum, per alia opera viri et uxoris, quibus sibi invicem obsequuntur ad prolem nutriendam.
	Et	verum est quod videntur actus potentiæ nutritivæ communiores esse in educatione omnium animalium, ut possit ipse se nutrire, quod est ætas adulta.
	Ergo	sunt actus nutriendi potentiarum principales actus ad educandos in puero.

	III- Præterea,
		quod habet rationem principii
		in operativis est finis.
	Et sic	sunt principales actus pueri educandi qui propinquiores sunt finis.
	Sed	tales sunt actus amoris et gaudii, quorum objectum est ipse finis delectando.
	Ergo	actus principales pueri ad educandos sunt actus amoris et gaudii ejus.

	IV- Præterea,
		ex eo quod finis educationis est ætas adulta, debet præparari puer ad assumendum proprium adulti, quod est vivere in societate. Se distinguit enim adultus a puero ex eo quod participat ad civilem societatem.
	Sed	sunt in puero aliquæ virtutes socializationis, quorum actus magis spectant ad civitatem, sicut se lavare, et bene comedere, et omnes actus urbanitatis.
	Ergo	sunt actus socializationis principales actus ad educandos in puero.

	Signum. Sed contra,
		est educatio scientia moralis, ut dictum est*.
	Sed	actus proprie morales sunt actus rationales, qui dicuntur humani**.
	Ergo	principales actus pueri ad educandos sunt actus potentiarum ejus rationalium.

	Corpus. Respondeo dicendum quod principales actus pueri ad educandos sunt actus potentiarum rationalium ejus. Quod sic probatur.
		Sunt enim actus principales pueri actus potentiarum movendi. Quia,
		educatio præparat ad statum adultum;
	et	probatum est supra* quod adultus se distinguit a puero in hoc quod ille jam possidet plenitudinem entis ejus, ut sit plenus motor actuum eorum ad beatitudinem humanam.
	Sed	potentiæ movendi sunt in homine
		intellectus et voluntas ex parte animæ,
	et	agilitas ex parte corporis, sicut dicitur in I de Cælo et Mundo** et in principio de Sensu et Sensato***, ubi tractatur de motu locali.
	Ergo	talium sunt principales actus ad educandos in puero.
	Sciendum tamen quod magis difficile sunt acquirendi actus ex parte animæ quam ex parte corpo-
		ris. Quod patet ex eo quod
		magis auxilium requirit aliquis in eo quod difficile est acquirendi.
	Sed	difficilius est homini acquirendum actum potentiarum ejus rationalium, quæ proprii sunt ei, quam corporalium.
		Difficile est enim homini cognoscere verum et appetere justitiam, quia exigit quamdam virtutem superiorem quam virtutem communem;
	multo vero facilius est homini actus aliarum potentiarum agere, sicut ambulare vel perficere agilitatem corporis sui.
	Unde	invenitur minus hominum qui bene intelligant quam hominum qui bene ambulant.
	Requirit ergo puer magis auxilium ab educatore ad acquirendum actum potentiarum ejus rationalium.
	Manifeste est igitur quod
		principales actus pueri ad educandos sunt actus partis animæ rationalis ejus,
	et deinde actus aliæ potentiæ ejus movendi, quæ est agilitas ex parte corporis.

	Responsa ad objectiones:
	I- Ad primum dicendum ergo quod
		et materia et forma habent quamdam prioritatem, sed non eodem modo. Quia,
		est materia prima in tempore sicut conditio necessaria ad informationem entis. Non enim potest esse informatio sine materia.
	Est vero forma prima in dignitate sicut perfectio materiæ ejus.
	Et sic	et materia et forma possunt dici principales, sed non in eadem significatione.
	Est tamen vita constitutiva totius entis viventis, sicut conditio necessaria ad totam activitatem ulteriorem talis entis viventis.
	Ergo
		actus vitales
		principales sunt in tempore sicut conditio necessaria ad alios actus nobiliores ponendos;
	non vero in dignitate ex eo quod sunt hi alii actus qui perficiunt illos, et non e converso.
	Et	quia hæ conditiones materiales magis pertinent ad corpus hominis, magis dicuntur operationes vitales quam actus vitales. Minus enim exercetur arbitrium nostrum in eo.

	II- Ad secundum dicendum quod
		actus potentiæ nutritivæ
		sunt quidem communiores in educatione omnium animalium, sicut genus educativum.
	Sed	genus habet rationem materiæ, sicut dicitur in II Phys.*
	Unde	manifeste est ex præcedenti quod non sunt principales in dignitate, sed in tempore.
	Quoad vero auctoritatem sancti Thomæ datam, sciendum est quod Christus nullam tantam educationem requirebat nisi nutritionem.
		Ex parte enim animæ,
		quamquam fuit in Christo scientia acquisita, experientia scilicet humana, præter scientiam ejus divinam,
	jam tamen aliquomodo continetur prima illa scientia in hac secunda.
	Sed	ex parte corporis, quæ magis attingit ad naturam ejus humanam, magis etiam requirebat auxilium parentium ejus ad augmentum acquirendum secundum modum proprium humanum sub quo voluit submitti.
	Et sic
		non tantum requirebat educationem ex parte animæ quam ex parte corporis, ad quam pertinet nutritio.
	Unde	dicitur sanctus Joseph pater nutricius ejus.

	III- Ad tertium dicendum quod
		sicut dicit Doctor in Summa* sua, est bonum quod est secundum rationem, et malum quod
		est præter rationem.
	Habet autem bonum rationem finis, quod præsertim verificatur in scientia morali, ad quam reducitur educatio.
	Ergo
		sunt actus rationales propinquiores finis.
	Unde	ipse amor et gaudium non appropinquant finem educationis nisi inquantum consequuntur rationalem actum.

	IV- Ad quartum dicendum quod
		vivere in societate se habet ad statum adultum sicut agere ad esse.
	Principalis est autem esse super agere. Quia
		non solum agere præsupponit esse,
	sed etiam pervenit ad esse, inquantum agimus ad perficiendum ens nostrum.
		Non enim potest homo vivere in societate nisi jam est quodammodo adultus;
	et	non vivit homo in societate nisi ut attingat beatitudinem suam.
	Et sic	Deus concipit societatem sicut quoddam auxilium, ut homo facilius attingat finem suum.
	Quamquam igitur
		necessarius est educare actus sociales pueri, ut vivat in societate;
	magis tamen necessarius est educare actus rationales pueri, ut ipse habeat maturitatem humanam quæ facit esse adultum.
	Unde, sicut dictum est*,
		non consistit educatio in recte attingendum finem humanum, qui est beatitudo,
	sed	tantum in disponendum puerum ad talem finem.

	Résumé. Cet article constitue déjà comme une amorce à toute notre procession sur la matière de l'éducation, puisque nous diviserons notre étude selon les principaux actes de l'enfant à éduquer.
	Bien que tous les actes de l'enfant tombent d'une certaine manière sous le champ de l'éducation, il est incontestable que certains le sont davantage que d'autres. Ce sont ceux qui différencient essentiellement l'enfant de l'adulte, en le rendant maître de ses actes. Maître de ses actes, il l'est tout d'abord en tant qu'il se meut par lui-même, et ce sont là les puissances motrices de l'âme et du corps. Mais il l'est plus encore par ce qui détermine l'ensemble de ses choix et qu'il obtient de manière moins naturelle, et donc avec plus de difficulté. Les puissances rationnelles répondent à cette double condition, et produisent réellement la maturité d'un homme. Ainsi, ce sont les actes de ces puissances rationnelles que l'éducation doit principalement viser à parfaire.
	[qu. XLVI à LXXIX réservées]
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	Question 80
	en premier, la forme de l'éducation d'un point de vue général ;
	en second, la forme de l'éducation en certaines situations particulières qui sont les principales*.
	en premier, de l'essence de l'acte d'éducation ;
	en second, de son mode d'exécution ou opératoire** ;
		d'un point de vue universel, l'être se divise selon les transcendantaux, la considération de son essence doit toujours se diviser de la même manière. En effet,
		c'est ainsi par exemple que se divise la considération de l'acte lui-même dans la Somme* ;
	ou encore celle de Dieu lui-même**.
	Or,
		les transcendantaux se distinguent d'abord en ceux absolus et en ceux relatifs ;
	et	les transcendantaux absolus se distinguent entre l'être et l'un.
	Et donc,
		quant à l'essence de l'acte d'éducation :
	en premier, nous considérerons leur être de manière absolue, soit les conditions de l'acte d'éducation ;
	et en second, de manière relative, soit leur bonté***.
	Puis, quant à leur considération absolue :
	en premier, nous traiterons de l'acte d'éducation en lui-même ;
	et en second, de son unité****.
		on distingue la forme elle-même de deux conditions, comme on le lit dans la Somme*, à savoir :
		de conditions que présuppose cette forme, ce que désigne le mode de la chose ;
	et	des conditions conséquentes à cette forme, ce que désigne l'ordination de la chose.
	Mais	il faut savoir aussi que tout acte présuppose des principes qui régissent plus fondamentalement l'action de l'agent que son mode.
	Donc,	il convient de considérer :
	premièrement, la quiddité, c'est-à-dire la forme même de l'acte d'éducation ;
	deuxièmement, son ordination, soit son effet qu'est l'acte même de l'enfant* ;
	troisièmement, ses principes** ;
	quatrièmement, son mode d'essence***.
	en premier, du côté de l'éducateur ;
	et en second, en rapport à l'enfant, c'est-à-dire en tant qu'il tombe sous le droit****.
	premièrement, l'éducation est-elle un acte ?
	Deuxièmement, est-ce un acte de la partie raisonnable de l'âme ?
	Troisièmement, est-ce un acte de l'intelligence ou de la volonté ?
	Quatrièmement, est-ce un acte d'autorité ?
	Cinquièmement, l'acte d'éducation convient-il aux bêtes ?
	Quæstio octogesima.
	primo, de forma educationis in communi;
	secundo, de forma educationis secundum quosdam principales casus particulares*.
	Circa primum, cum agere sequitur esse, necesse est tractare
	primo, de essentia actus educationis;
	secundo, de modo ejus exercitus seu operandi**.
	Et quia
		universaliter dividitur esse secundum transcendentales, oportet semper dividere considerationem essentiæ secundum eumdem modum.
		Sic enim dividitur consideratio ipsius actus in Summa*,
	vel etiam ipsius Dei**.
	Sed
	primo dividuntur transcendentales in absolutis et in relativis;
	et secundo dividuntur transcendentales absolutæ in ente et uno.
	Et ideo
		circa essentiam actus educationis,
	primo considerabimus esse ejus modo absoluto, idest conditiones actus educationis;
	et secundo, modo relativo, idest bonitatem ejus***.
	Circa vero considerationem absolutam,
	primo tractabimus de actu educationis secundum se;
	secundo de unitate hujus actus****.
	Circa primum,
		distinguitur ipsa forma a duobus conditionibus, sicut legitur in Summa*, scilicet
		a conditionibus quæ præexiguntur ad eam, et quæ dicuntur modus rei;
	et	a conditionibus quæ consequuntur ad ipsam, et quæ dicuntur ordo rei.
	Sciendum est etiam quod omnis actus præsupponit principia, quæ magis fundamentaliter regunt operationem agentis quam modum ejus.
	Convenit ergo considerare
	primo, de quidditate seu ipsa forma actus educationis;
	secundo, de ordine seu effectu ejus quod est actus ipsius pueri*;
	tertio, de principiis ejus**;
	quarto, de modo ejus essentiali***.
	Circa quidditatem, considerandum est actus educationis ex utraque parte, idest:
	primo, ex parte educatoris;
	et secundo, quoad puerum, inquantum scilicet cadit sub jure****.
	Circa primum, quæruntur quinque.
	Primo: utrum educatio sit actus.
	Secundo: utrum sit actus partis animæ rationalis.
	Tertio: utrum sit actus intellectus vel voluntatis.
	Quarto: utrum sit actus gubernationis.
	Quinto: utrum actus educativus conveniat brutis animalibus.

	FP - De Educatione - IaQu80a01
	Objections :
	1- En effet,
		on a montré* que l'éducation était une science.
	Or,	dans la mesure où la science est une vertu intellectuelle, elle forme une puissance et non un acte. Car,
		c'est la vertu qui nous fait bien agir.
	Et donc, saint Thomas lui-même pose les habitus comme les principes des actes humains**, et non comme les actes humains eux-mêmes.
	Donc,	l'éducation n'est pas un acte.

	2- De plus,
		l'acte est la forme que l'agent communique à la matière.
	Or,	il est clair que l'éducateur ne communique pas sa propre vertu éducative à l'enfant. On le voit du fait que :
		l'adulte est un enfant en acte, puisqu'il en est la fin.
	Or,	les adultes ne sont pas tous des éducateurs.
	Et donc, il est clair que les adultes n'ont pas tous l'habitus de pouvoir éduquer.
	Donc,	l'éducation n'est pas un acte.

	3- De plus,
		en cosmologie, on qualifie aussi l'acte de « génération ».
	Or,	on oppose la génération à l'éducation d'un enfant.
	Donc,	l'éducation n'est pas un acte.

	Indice. Cependant,
		l'action de l'agent a raison de passion à l'égard de la matière. En effet, l'action et la passion s'avèrent les termes extrêmes d'un même mouvement.
	Or,	il est clair que l'enfant, qui s'avère la matière de l'éducation comme on l'a prouvé*, pâtit sous l'éducation de l'éducateur, du fait qu'il se trouve modifié par elle.
	Donc,	l'éducation doit être l'action de l'éducateur sur l'enfant.

	Argumentation de raison. Nous répondons en disant que l'éducation est évidemment un acte. Pour le comprendre, il faut savoir que :
		la division du mouvement en quatre causes se prend d'une division de différents rapports à l'acte. Car,
		le mouvement est ce par quoi l'être mobile, dont s'occupe le physicien, passe de la puissance à l'acte. En effet, « le mouvement est l'actuation de ce qui en tant que tel n'existe qu'en puissance », d'après le Philosophe*.
	Or,	le physicien « n’entreprend cette étude des causes, que dans la pensée d'expliquer la causalité des mouvements naturels », comme l'ajoute le Docteur dans son Commentaire**.
	Et donc, la division des causes n'est rien d'autre que comme une subdivision des deux termes du mouvement, que sont la puissance et l'acte, et auxquels se réfère chacune des causes. En effet,
		on parle de matière comme d'une puissance passive, du fait que :
		c'est ce qui n'a pas encore l'acte ;
	mais	qui conserve une puissance réelle à obtenir cet acte.
	On parle ensuite d'agent comme d'une puissance active, du fait que :
		c'est ce qui a déjà l'acte ;
	et	qui peut agir pour le communiquer à autre chose.
	Puis on qualifie de forme,
		« ce par quoi l'agent agit », comme on lit de nombreuses fois dans la Somme*** ;
	et	l'acte que l'agent communique à la matière.
	Enfin, la fin qualifie la matière ou l'être mobile acté.
	Or,	il est manifeste que l'éducation est « ce par quoi » l'éducateur agit sur l'enfant, et la forme qu'il veut lui communiquer. En effet,
		tous les hommes conçoivent l'éducation comme une certaine méthode incluant tous les moyens par lesquels l'éducateur peut agir sur l'enfant ;
	et	comme une qualité déterminée dont il veut l'informer, puisque :
		on dit d'un enfant qu'il « reçoit telle ou telle éducation ».
	Or,	ce que nous recevons, c'est un acte ou plus précisément ici une qualité.
	Donc,	il est clair que l'éducation désigne l'acte ou la forme par laquelle l'éducateur agit sur l'enfant, et dont il veut l'informer.

	Réponse aux objections :
	1- A la première objection, il convient ainsi de dire que :
		comme y répond le Docteur angélique lui-même*, l'habitus se tient comme au milieu de l'être et de l'agir. En effet,
		en tant que qualité, il s'agit d'un nouvel acte accidentel à la substance ;
	mais	en tant que disposition à agir, il demeure en puissance en rapport à l'action.
	Or,	ce qui est en puissance peut toujours être réduit à l'acte.
	Donc,
		lorsqu'un homme agit vertueusement, son habitus se réduit de la puissance à l'acte dans son agir même.
	Et	c'est en ce sens que nous disons ici que la forme éducative s'avère un acte.
	Et donc, c'est pourquoi aussi on dit que l'habitus éducatif est « ce par quoi » agit l'éducateur.

	Notons toutefois que d'un point de vue grammatical,
		il vaut mieux user d'un nom pour désigner l'habitus de l'âme, à savoir celui de science d'éducation ;
	alors qu'on emploiera plus volontiers un verbe pour exprimer l'action qui sort de l'agent, à savoir l'acte d'éduquer.

	2- A la deuxième objection, observons que :
		l'enfant reçoit souvent imparfaitement ce qui lui est enseigné.
	Mais	la maturité que reçoit l'enfant comprend en elle-même la vertu éducative. En effet,
		la nature agit toujours parfaitement.
	Or,	on remarque que dans l'éducation naturelle des animaux, le petit reçoit parfaitement cette vertu, puisque tout animal éduque ses petits selon la même éducation que celle qu'il a reçue.
	Donc,
		le fait qu'un adulte soit incapable d'éduquer un enfant, manifeste qu'il ne possède pas encore la maturité de tous ses habitus.
	Et donc, le Philosophe écrit en son Traité d'éthique (VI*) que « le signe de la science est d'être capable d'enseigner ».

	3- A la troisième objection, on doit remarquer que :
		il y a deux espèces de générations, celle substantielle et celle accidentelle.
	Et
		la génération substantielle correspond à l'acte premier d'existence ;
	alors que la génération accidentelle correspond à l'acte second de l'agir.
	Donc,
		la génération de l'enfant par ses parents équivaut à la génération substantielle de l'enfant ;
	alors que l'éducation de l'enfant équivaut à sa génération accidentelle, celle qui lui donne sa perfection en tant que telle.

	Articulus primus.
	Objectiones:
	I-	Ostensum est* enim quod est educatio scientia.
	Sed	inquantum scientia est virtus intellectiva, est potentia, non vero actus. Quia
		est virtus quæ facit bene agere.
	Unde	ipse sanctus Thomas ponit habitus sicut principia actuum humanorum**, non vero sicut ipsos actus humani.
	Ergo	non est educatio actus.

	II- Præterea,
		est actus forma quam agens communicat materiæ.
	Sed	manifeste est quod educator non communicat virtutem educativam suam puero. Quod patet ex eo quod
		est adultus puer in actu, quia est finis ejus;
	non autem omnes adulti sunt educatores.
	Et sic	manifeste est quod non omnes adulti habent habitudinem educativam.
	Ergo	non est educatio actus.

	III- Præterea,
		actus etiam dicitur generatio in Cosmologia.
	Sed	generatio dividitur contra educatio pueri.
	Ergo	educatio non est actus.

	Signum. Sed contra,
		quod est actio agentis, habet rationem passionis erga materiam. Sunt enim actio et passio termini extremi ejusdem motus*.
	Sed	puer, qui est materia educationis sicut probatum est**, manifeste patitur sub educatione educatoris, ex eo quod immutatur ab ea.
	Ergo	est educatio actio educatoris in puerum.

	Corpus. Respondeo dicendum quod educatio est quidem actus. Ad cujus intellectum sciendum est quod
		divisio motus in quatuor causis attenditur secundum divisionem diversorum habitudinum ad actum. Quia
		est motus quo transit de potentia ad actum ens mobile, de quo agit physicus. Motus enim est actus existentis in potentia, inquantum hujusmodi, secundum Philosophum*.
	Assumitur autem a philosopho naturali considerare de causis nisi secundum quod sunt causæ naturalium mutationum, sicut addit Doctor in Commentario ejus**.
	Et sic	non est aliud divisio causarum nisi quasi subdivisio duorum terminorum motus, qui sunt potentia et actus, et ad quos se refert unaquaque causa.
		Dicitur enim materia sicut potentia passiva, ex eo quod
		jam non habet actum,
	sed	conservat potentiam realem ad talem actum accipiendum;
	dicitur vero agens sicut potentia activa, ex eo quod
		jam habet actum,
	et	potest agere ad communicandum eum ad alium;
	dicitur vero forma
		quo agens agit, sicut multipliciter dicitur in Summa***;
	et	actus quem agens communicat ad materiam;
	dicitur vero finis materia jam acta seu ens mobile jam actum.
	Manifeste est autem quod educatio est quo agit educator in puerum, et forma quam vult eum communicare.
		Conceptatur enim educatio ab omnibus sicut quidam methodus includens omnia media quibus educator potest operari in puerum;
	et	sicut determinata qualitas qua vult eum informare: secundum quod
		dicitur puer accipere hanc vel illam educationem;
	est vero actus seu hic qualitas quam accipimus.
	Ergo	patet quod educatio significat actum seu formam qua educator agit in puerum, et quam vult eum informare.

	Responsa ad objectiones:
	I- Ad primum dicendum ergo quod
		sicut etiam respondet ipse Doctor angelicus*, se habet habitus in medio inter esse et agere.
		Ut enim qualitas, est novus actus qui accidit substantiæ;
	ut vero dispositio ad agendum, manet in potentia per respectum ad actionem.
	Quod autem est in potentia, semper potest reduci ad actum.
	Dum ergo
		virtutis suis agit homo, reducitur habitus suus de potentia ad actum in ipso agere suo.
	Et	sic dicitur nunc forma educativa actus.
	Unde	et dicitur quod est habitus educativus quo agit educator.
	Notandum est tamen quod grammaticaliter
		magis convenit uti nomine ad significandum ipsum habitum animæ, scilicet scientiam educationis;
	et	uti verbo ad significandum actionem quæ effluit ab agente, scilicet actum educare.

	II- Ad secundum dicendum quod
		quamquam puer frequenter imperfecte discet quod docetur ei,
	maturitas tamen quam accipit puer comprehendit in se virtutem educativam.
		Natura enim semper perfecte agit;
	videmus autem quod in educatione naturali animalium, perfecte accipit proles talem virtutem. Quia omne animal educat proles suos secundum eamdem educationem quam ipsum accepit.
	Quod igitur
		adultus quidam non possit puerum educare, manifestat quod jam non habet maturitatem secundum omnes habitus ejus.
	Unde	dicit Philosophus in VI Ethic.* quod signum scientiæ est posse docere.

	III- Ad tertium dicendum quod
		duplex est generatio, scilicet substantialis et accidentalis.
	Generatio autem
		substantialis respondet ad actum primum esse;
	generatio vero accidentalis ad actum secundum agere.
	Est ergo
		generatio pueri a parentibus ejus generatio substantialis pueri;
	et	educatio pueri generatio ejus accidentalis, inquantum perfecit eum ut sic.

	Résumé. Nous voici parvenus à la cause la plus importante, celle qui « fait » proprement l'éducation. La forme éducative qu'imprime l'éducateur sur l'enfant doit ici se considérer d'un point de vue universel, puis dans ses cas particuliers principaux, et ce sera notre premier découpage. Ensuite, comme l'excellent Docteur angélique le fait dans son étude des actes humains entre les questions VI et XVIII, nous envisagerons cette forme universelle d'un point de vue statique puis dynamique, considérant successivement l'acte en lui-même puis son mode de réalisation.
	Quant à la quiddité de l'acte, c'est en tant que forme de l'éducation que cette première question cherche à épuiser la problématique. L'éducation est-elle un acte ? Elle l'est certainement, en ce que l'éducateur ne se contente pas d'observer son sujet : il le « travaille » en quelque sorte, le façonne à la manière dont le sculpteur définit les contours de sa statue. D'un point de vue philosophique, la forme constitue ainsi l'empreinte de l'éducateur sur l'enfant, mais également « ce par quoi » il agit sur lui, c'est-à-dire la vertu qui le fait agir.
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	Objections :
	1- En effet,
		l'éducation est un acte commun à tous les animaux.
	Or,	les animaux n'ont pas d'âme raisonnable, hormis les hommes.
	Donc,	l'éducation ne peut pas être un acte de la partie raisonnable de l'âme.

	2- De plus,
		ce qui agit instinctivement, n'agit pas par la raison. Car l'acte naturel s'oppose à l'acte volontaire.
	Or,	l'enfant tout comme l'éducateur agissent instinctivement dans l'éducation. Car,
		c'est naturellement que l'enfant est mû à obéir à l'adulte et à l'imiter, comme on l'a vu* ;
	et	c'est naturellement que l'éducateur est mû à éduquer l'enfant, comme cela est surtout manifeste chez ses parents qui sont ses premiers éducateurs.
	Et donc, on en conclura même plus bas** que l'éducation est un acte de droit naturel.
	Donc,	l'éducation n'est pas un acte de la partie raisonnable de l'âme.

	3- De plus,
		si l'éducateur agissait par sa raison, il semble qu'il devrait agir sur la raison de l'enfant.
	Or,	dans son premier âge, l'enfant n'a pas l'usage de sa raison, comme nous le verrons plus bas*.
	Donc,	l'éducation n'est pas un acte de la partie raisonnable de l'âme.

	Indice. Cependant,
		l'éducation est l'acte par lequel l'éducateur ordonne l'enfant vers sa maturité, comme on l'a vu*.
	Or,
		d'après le Philosophe en son Traité de métaphysique (I**), « c'est le propre du sage d'ordonner, et non d'être ordonné » ;
	et	la sagesse est une vertu de la partie raisonnable de l'âme.
	Donc,	l'éducation est un acte de la partie raisonnable de l'âme.

	Argumentation de raison. Nous répondons en disant que :
		on a montré plus haut* que l'éducation a pour agent un agent volontaire au sens parfait, du fait que celui-ci peut choisir la fin de son acte.
	Or,	c'est à la raison qu'il revient de choisir la fin. Car, comme l'enseigne saint Thomas**,
		« au-dessus de tels animaux », sous-entendu des bêtes, « on retrouve ceux qui se meuvent d'eux-mêmes jusqu'à choisir la fin qu'ils s'assignent.
	Or,	bien sûr, cela ne peut être l'effet que de la raison et de l'intellect, auxquels il revient de connaître la proportion entre la fin et le moyen, et d'ordonner l'un à l'autre ».
	Donc,	l'éducation est un acte de la partie raisonnable de l'âme.

	Réponse aux objections :
	1- A la première objection, disons ainsi que :
		par le fait même que l'éducation conduit à la maturité d'un petit dans son espèce, il s'ensuit que le mode d'éducation se trouve déterminé par l'espèce de chaque animal.
	Or,	de même que certains animaux sont raisonnables et d'autres non, ainsi, certains animaux ont une ouïe, un toucher, etc, et d'autres ne disposent pas de ces facultés.
	Donc,
		l'éducation est un acte rationnel chez les animaux rationnels, et un acte irrationnel chez les animaux irrationnels ;
	et de même, l'éducation est un acte employant le son ou non, selon que tel animal possède l'usage de l'ouïe ou ne la possède pas.

	2- A la deuxième objection, répétons que :
		c'est par un mouvement d'abord naturel que l'éducateur est mû à éduquer l'enfant, et l'enfant à obéir à l'adulte et à l'imiter.
	Mais	chacun des deux peut par sa volonté s'opposer à ce mouvement premier.
	Donc,	il est manifeste que ces actes tombent sous le gouvernement de la raison.

	3- A la troisième objection, il faut préciser que :
		l'éducateur doit toujours agir raisonnablement sur l'enfant. Car,
		même l'enfant qui n'a pas encore l'usage de sa raison, l'a en puissance.
	Or,	l'agent agit précisément pour réduire cette puissance à son acte.
	Donc,	l'éducateur cherche d'abord à éduquer cet acte de raison chez l'enfant.
	Or,	cela ne peut se faire que par des actes rationnels. –
	Ou on peut répondre plus simplement que, pour qu'un acte soit rationnel, il n'est pas besoin que sa matière le soit aussi. Car l'homme peut agir par sa raison sur des êtres vivants comme sur des non-vivants. Ainsi,
		il peut par sa raison construire une maison, qui est un être non-vivant ;
	ou	il peut aussi par sa raison dresser un chien, qui est un être vivant, mais irrationnel.

	Articulus secundus.
	Objectiones:
	I-	Est enim educatio actus communis omnibus animalibus.
	Sed	non habent animalia animam rationalem, nisi homines.
	Ergo	non potest esse educatio actus partis animæ rationalis.

	II- Præterea,
		quod instinctive agitur, non a ratione agitur. Quia opponitur actus naturalis ad actum voluntarium.
	Sed	et puer et educator instinctive agunt in educatione. Quia,
		naturaliter movetur puer ad adulto obœdiendum et ad eum imitandum, ut dictum est*;
	et	naturaliter movetur educator ad educandum puerum, sicut maxime patet in parentibus qui sunt primi educatores ejus.
	Ex quo concludemus infra** quod est educatio actus de jure naturali.
	Ergo	non est educatio actus partis animæ rationalis.

	III- Præterea,
		si ageret educator ratione ejus, videtur quod deberet agere super rationem pueri.
	Sed	in primo statu ejus, jam non habet puer usum rationis ejus, ut infra videbimus*.
	Ergo	non est educatio actus partis animæ rationalis.

	Signum. Sed contra,
		est educatio actus quo educator ordinat puerum ad maturitatem suam, sicut dictum est*.
	Sed
		secundum Philosophum in I Metaphysica**, sapientis est ordinare, et non ordinari:
	sapientia autem est virtus rationalis partis animæ.
	Ergo	est educatio actus partis animæ rationalis.

	Corpus. Respondeo dicendum quod
		ostensum est supra* quod educationi est agens voluntarius perfecte modo, ex eo quod potest educator eligere finem.
	Sed	ad rationem pertinet eligere finem. Quia, sicut docet sanctus Thomas**,
		supra talia animalia, bruta scilicet, sunt illa quæ movent seipsa, etiam habito respectu ad finem, quem sibi præstituunt.
	Quod quidem non fit nisi per rationem et intellectum, cujus est cognoscere proportionem finis et ejus quod est ad finem, et unum ordinare in alterum.
	Ergo	est educatio actus partis animæ rationalis.

	Responsa ad objectiones:
	I- Ad primum dicendum ergo quod
		ex eo quod educatio ducit ad maturitatem prolis in specie sua, sequitur quod modus educationis determinatur a specie cujuscumque animalis.
	Et	sicut sunt animalia rationalia et irrationalia, ita sunt animalia quæ habent auditum, vel tactum, etc. et alia quæ non habent tales potentias.
	Unde
		sicut est educatio actus rationalis apud animalia rationalia, et actus irrationalis apud animalia irrationalia;
	ita etiam est educatio actus aut sonitus aut non, secundum quod habet tale animal usum auditus vel non habet.

	II- Ad secundum dicendum quod
		quamquam primo naturaliter movetur et educator ad educandum puerum, et puerum ad
		obœdiendum adulto adque imitandum eum;
	potest tamen uterque voluntate sua se opponere ad hunc motum primum primi.
	Et sic	manifeste est quod tales actus gubernantur a ratione.

	III- Ad tertium dicendum quod
		semper debet agere educator super puerum ratione sua. Quia,
		etiam puer qui jam non habet usum rationis, habet eam in potentia.
	Sed	agens maxime agit ad reducendam potentiam ad actum.
	Unde	intendit primo educator ad educandum talem actum rationis in puerum.
	Quod	non potest fieri nisi actibus rationalibus. –
	Vel dicendum simpliciter quod, ut sit actus rationalis, non oportet quod sit etiam materia ejus rationalis. Quia potest homo agere ratione sua in viventia et non viventia: sicut,
		potest ratione sua ædificare domum, quod est ens non vivens;
	et	potest etiam ratione sua educare canem, quod est ens vivens, sed non rationale.

	Résumé. C'est une erreur fréquente en nos temps d'humanisme exacerbé de faire démesurément confiance à l'homme, et par conséquent de livrer l'enfant à lui-même. L'enfant « saurait » instinctivement ce qui lui convient, et l'éducateur n'aurait plus besoin de le reprendre. Dans un tel système, la raison n'a plus sa place, puisque la perception sensible aiguillonne autant le sujet de l'éducation que son agent.
	On a bien sûr répondu déjà grandement à cette erreur plus haut en traitant de la cause efficiente, montrant précisément que l'agent doit être volontaire. Et c'est sur cette base que nous passons rapidement sur cette erreur qui se représente à l'occasion de la forme de l'éducation : par le fait même que l'éducateur agit en vue d'une fin qu'il détermine, il ne peut agir que raisonnablement. Le sens au contraire est déterminé par l'objet qu'il perçoit.
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	Objections :
	1- Car,
		nous venons de rappeler que « c'est le propre du sage d'ordonner, et non d'être ordonné », comme l'indique le Philosophe dans son Traité de métaphysique (I*).
	Or,	l'éducation ordonne l'acte de l'enfant pour qu'il atteigne sa maturité.
	Donc,	l'éducation est plus un acte d'intelligence que de volonté.

	2- De plus,
		l'acte d'éducation désigne l'acte d'autorité par lequel l'éducateur commande l'acte de l'enfant, comme on le verra plus bas*.
	Or,	« le commandement est un acte de la raison », comme l'écrit saint Thomas**.
	Donc,	l'éducation s'avère principalement un acte d'intelligence, et relativement un acte de volonté.

	3- De plus,
		on lit dans la Somme* que la volonté prime sur l'intelligence « lorsque l'objet en lequel se trouve le bien s'avère plus noble que l'âme elle-même, en laquelle réside la raison de cet objet ». C'est le cas de
		la volonté qui aime Dieu
	alors que celui-ci est plus noble que l'âme.
	Et donc, il est meilleur d'aimer Dieu que de le connaître.
	Or,	l'objet en lequel se trouve le bien de l'éducation, à savoir l'enfant lui-même, n'est pas plus noble que l'âme.
	Donc,
		c'est l'intelligence qui prime sur la volonté dans l'éducation.
	Et donc, l'acte d'éducation demeure principalement un acte d'intelligence.

	Indice. Cependant,
		toute science pratique considère l'acte de la volonté vers un certain bien.
	Or,	l'éducation est une science pratique, comme on l'a montré plus haut*.
	Donc,	l'éducation est un acte de la volonté de par son objet même.

	Argumentation de raison. Nous répondons en disant que :
		l'intelligence et la volonté se distinguent par leurs fins propres respectives. Car,
		l'intelligence a pour fin le vrai ;
	et	la volonté le bien.
	Or,	« l'art ou la puissance auxquels revient la fin universelle, meut toujours à agir l'art ou la puissance auxquels revient une fin particulière incluse sous cette fin universelle », comme on le lit dans la Somme*. Car,
		l'intelligence peut mouvoir la volonté à sa fin propre, comme lorsqu'elle lui commande d'étudier et de faire des expériences en vue de connaître la vérité ;
	et	la volonté peut mouvoir l'intelligence à sa fin propre, comme lorsqu'elle commande à l'intelligence de lui définir quel est le véritable bien à poursuivre.
	Et donc,
		lorsqu'on poursuit une vérité, c'est notre intelligence qui meut principalement notre volonté en vue de découvrir cette vérité ;
	alors que quand on poursuit un bien, c'est notre volonté qui meut à titre principal notre intelligence en vue d'atteindre ce bien.
	Or,	il est clair que :
		l'éducateur poursuit le bien de l'enfant ;
	et	que c'est à cette fin qu'il cherche à le connaître.
	Donc,	il en résulte que :
		l'acte d'éducation est principalement un acte de la volonté, en tant que la volonté agit comme un agent principal chez l'éducateur ;
	et	que ce n'est un acte d'intelligence que de manière relative, à savoir relativement au fait qu'elle se trouve mue par la volonté un peu comme son agent instrumental.
	Et	c'est ce qu'ajoute le Docteur au même endroit*.

	Réponse aux objections :
	1- A la première objection, il convient ainsi de relever que :
		l'éducation ordonne l'acte de l'enfant à sa fin,
		non seulement en lui exposant quelle est sa véritable fin ;
	mais	surtout en le poussant à agir en vue de cette fin.
	Or,
		il appartient effectivement à la sagesse, en tant que vertu intellectuelle, de découvrir la véritable ordination à la véritable fin ;
	mais	c'est à la volonté qu'il revient d'agir en vue de cette fin, et de pousser d'autres à agir en vue d'une fin.
	Donc,	on lit au début du Traité d'éthique* que :
		« le troisième ordre est celui que la raison qui cogite, produit dans les opérations de la volonté ».
	Et donc, « les opérations humaines sont celles qui procèdent de la volonté de l'homme sous l'ordination de la raison ».
	Donc,	c'est la volonté qui meut l'intelligence pour qu'elle lui montre quels sont et l'ordre, et la fin véritables à poursuivre.

	2- Et ainsi, on obtient la solution à la deuxième objection. Car, comme l'ajoute le Docteur au même endroit*,
		« le commandement est un acte de la raison » ;
	mais	« qui présuppose un acte de la volonté ».
	Et donc,
		l'éducation ne se réduit pas au seul commandement de l'enfant ;
	mais	il s'agit là comme de l'acte ultime que pose l'éducateur pour ordonner l'enfant à agir, comme on verra plus bas en traitant de la division de cet acte d'éducation**.

	3- A la troisième objection, il faut préciser que :
		saint Thomas parle ici de la dignité naturelle des facultés, dans la mesure où chaque faculté reçoit son degré de primauté naturelle de son objet. En effet, toute puissance se trouve qualifiée par son acte même.
	Or,	rien n'interdit que dans l'ordre de l'agir,
		ce qui est naturellement supérieur aide ce qui lui est naturellement inférieur, à atteindre sa fin propre, comme cela arrive fréquemment chez les hommes eux-mêmes.
	Et	c'est là la condition de la cause auxiliaire, dont on parle un peu comme d'une cause instrumentale impropre et externe.
	Donc,	nous avons recensé ci-dessus* avec Averroès, la cause gouvernante parmi les causes auxiliaires.
	Et donc, c'est ainsi que la volonté use de l'intelligence pour atteindre le bien qui est sa fin propre :
		elle n'en use pas proprement comme d'un instrument ;
	mais	plutôt comme d'une aide.

	Articulus tertius.
	Objectiones:
	I- Quia
		jam commemoravimus quod sapientis est ordinare, et non ordinari, ut dicit Philosophus in I Metaphys.*.
	Sed	educatio ordinat actum pueri ut maturitatem suam obtineat.
	Ergo	est educatio magis actus intellectus quam voluntatis.

	II- Præterea,
		actus educationis est actus auctoritatis quo educator imperat actum pueri, ut infra dicetur*.
	Sed	imperare est actus rationis, ut dicit sanctus Thomas**.
	Ergo	educatio est principaliter actus intellectus, et secundum quid actus voluntatis.

	III- Præterea,
		dicitur in Summa* quod voluntas superest intellectum cum res in qua est bonum est nobilior ipsa anima, in qua est ratio intellecta, sicut
		cum voluntas amat Deum,
	qui	est nobilior anima.
	Unde	melius est amare Deum quam cognoscere eum.
	Sed	res in qua est bonum educationis, idest ipse puer, non est nobilior anima.
	Ergo
		est intellectus qui superest voluntatem in educando.
	Et sic	actus educationis est principaliter actus intellectus.

	Signum. Sed contra,
		omnis scientia practica considerat actum voluntatis ad quoddam bonum.
	Sed	est educatio scientia practica, ut ostensum est supra*.
	Ergo	est educatio actus voluntatis ex ipso objecto suo.

	Corpus. Respondeo dicendum quod
		distinguuntur intellectus et voluntas secundum fines eorum proprios. Quia,
		intellectus habet verum ut finem;
	voluntas vero bonum.
	Sed	semper ars vel potentia ad quam pertinet finis universalis, movet ad agendum artem vel potentiam ad quam pertinet finis particularis sub illo universali comprehensus, sicut legimus in Summa*. Quia
	et	intellectus potest movere voluntatem ad finem suum proprium, sicut cum imperat ei studere et experientias agere ut cognoscat veritatem;
	et	voluntas potest movere intellectum ad finem suum proprium, sicut cum mandat intellectum ut definiat ei qualis est verum bonum ad prosequendum.
	Et ita
		dum prosequitur aliquod verum, est intellectus qui movet principaliter voluntatem ad hoc verum cognoscendum;
	dum vero prosequitur aliquod bonum, est voluntas qui movet principaliter intellectum ad attingendum hoc bonum.
	Manifeste est autem
		quod educator prosequitur bonum pueri;
	et	quod ad hunc finem intendit eum cognoscere.
	Ergo	patet quod
		actus educationis est principaliter actus voluntatis, inquantum agit voluntas ut agens principalis in educatore;
	et	est actus intellectus secundum quid, secundum scilicet quod movetur a voluntate quasi ut agens instrumentalis ejus.
	Et	est quod addit sanctus Doctor in eodem loco*.

	Responsa ad objectiones:
	I- Ad primum dicendum ergo quod
		educatio ordinat actum pueri ad finem suum,
		non solum exponens ei qualis est verus finis ejus;
	sed	præsertim pulsans eum ut agat ipse ad hunc finem.
	Sed
		quamquam pertinet quidem ad sapientiam, quæ est virtus intellectualis, considerare verum ordinem ad verum finem;
	pertinet tamen ad voluntatem agere ad finem, et pulsare alios ut agant ad finem.
	Unde	dicitur in principio Ethicorum* quod
		Tertius est ordo quem ratio considerando facit in operationibus voluntatis.
	Et ideo operationes humanas procedunt a voluntate hominis secundum ordinem rationis.
	Est igitur voluntas qui movet intellectum, ut ei ostendat quales sunt et ordo et finis veri prosequendi.

	II- Et sic patet solutio ad secundum. Quia, sicut ibidem* addit Doctor,
		imperare est actus rationis,
	præsupposito tamen actu voluntatis.
	Et sic
		non reducitur educatio tantum ad imperandum puerum;
	sed	est quasi ultimus actus quem ponit educator in ordinandum puerum ad agendum, sicut videbitur infra tractando de divisione hujus actus educativi**.

	III- Ad tertium dicendum quod
		hic loquitur sanctus Thomas de nobilitate facultatum secundum naturam, inquantum quæcumque facultas accipit prioritatem suam naturalem ab objecto suo. Omnis enim potentia dicitur secundum actum suum.
	Sed	nihil prohibet quod in operando
		aliquis superior naturalis adjuvet quod ei est inferior secundum naturam ad attingendum finem suum proprium, sicut frequenter accidit apud homines ipsos.
	Quod	est conditio causæ adjuvantis, quæ dicitur quasi causam instrumentalem impropriam et exteriorem.
	Unde	computavimus supra* gubernantem inter causas adjuvantes, cum Averrœ.
	Et sic	utitur voluntas intellectu ad attingendum bonum quod est finis suus proprius,
		non proprie sicut instrumento suo,
	sed	melius sicut adjuvante uno.

	Résumé. L'action de l'éducateur doit être raisonnable, c'est entendu. Mais entre l'intelligence et la volonté, laquelle de ces deux facultés raisonnables a pour charge de diriger l'autre pour mener l'enfant à sa maturité ? Voilà toute notre problématique.
	L'intelligence conservant le primat naturel sur la volonté (objection n° 3), on serait bien tenté de lui conserver ce primat en matière d'éducation.
	Il faut tout d'abord noter que les deux facultés interviennent bel et bien dans la direction de l'enfant. Ainsi, l'éducateur doit effectivement considérer comment agir sur l'enfant, avant d'agir effectivement sur lui pour le conduire au terme. Cependant, s'il considère comment agir sur l'enfant, c'est parce que sa volonté a mandaté son intelligence de scruter ce moyen. En d'autres termes, c'est bien la volonté qui s'avère ici le moteur de l'intelligence, et qui emploie son secours à sa fin propre. L'acte d'éducation est ainsi principalement un acte de volonté plutôt qu'un acte d'intelligence, puisqu'il n'y aurait pas de réelle éducation à réfléchir indéfiniment sur l'enfant sans passer un jour à l'acte.
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	Objections :
	1- Car,
		l'acte de gouvernement s'avère nécessaire pour atteindre le bien qu'on ne peut obtenir que par un autre, et qu'on nomme « bien commun ».
	Or,
		l'enfant peut obtenir sa maturité par ses seules forces.
	Et donc, on a montré plus haut* que la fin de l'éducation ne constitue pas un véritable bien commun.
	Donc,	l'acte d'éducation n'est pas un acte de gouvernement.

	2- De plus,
		l'acte de gouvernement s'exerce en promulguant des lois.
	Or,	aucun éducateur n'a un tel pouvoir sur l'enfant.
	Donc,	l'éducation n'est pas un acte de gouvernement.

	3- De plus,
		l'acte d'éducation est l'acte propre à l'éducateur, qu'un enfant soit présent ou absent.
	Or,
		l'éducateur ne peut diriger l'enfant lorsque celui-ci est absent ;
	alors qu'il doit constamment veiller à diriger sa propre action, que l'enfant soit présent ou absent, comme lorsqu'il prépare un cours ou qu'il corrige des examens.
	Donc,	l'acte éducatif est l'acte directif par lequel l'éducateur dirige ses propres facultés, et non celui par lequel il en dirige d'autres.

	4- De plus,
		l'éducation produit un adulte à partir d'un enfant, à la manière dont l'architecte fabrique une maison à partir de pierres.
	Or,	c'est l'acte productif qui fabrique proprement un effet à partir d'une autre chose.
	Donc,	l'éducation est un acte de fabrication ou de production, et non un acte de gouvernement.

	Indice. Cependant,
		l'éthique sociale est la science qui étudie les actes par lesquels un homme en gouverne d'autres par sa volonté, et vers une certaine fin.
	Or,	on a vu* que l'éducation est une science d'éthique sociale.
	Donc,	l'acte d'éducation est un acte de gouvernement de l'enfant.

	2- De plus,
		lorsqu'un homme en gouverne un autre, il porte la responsabilité de ses actes.
	Or,	ce sont les éducateurs de l'enfant, et spécialement sa famille, qui portent la responsabilité des actes de l'enfant, comme le reconnaissent tous les états dans leurs codes.
	Donc,	l'acte que pose l'éducateur, est manifestement un acte de gouvernement.

	Argumentation de raison. Nous répondons en disant que l'éducation est un acte de gouvernement de l'éducateur sur l'enfant. Pour en avoir l'évidence,
		il faut savoir que :
		l'homme peut par sa volonté,
		non seulement mouvoir ses propres puissances et membres, comme l'enseigne saint Thomas*,
	mais	encore agir sur les autres choses et sur d'autres hommes.
	Or,	il peut agir sur les autres de deux manières, selon qu'il recherche leur propre fin, ou la fin d'une troisième chose. En effet,
		on dit que l'homme use des choses et des hommes lorsqu'il modifie leur substance en vue de produire une autre chose, comme c'est le cas dans tous les arts de production. Car,
		l'art de la construction modifie des pierres en vue de produire une maison ;
	de même que l'art culinaire modifie des aliments en vue de produire des repas.
	Alors qu'on dit que l'homme dirige des choses et des hommes lorsqu'il n'en modifie pas la substance, mais qu'il se limite à déterminer leur action en vue de leur propre fin, comme c'est le cas notamment en éthique sociale. En effet,
		le gouverneur qui dirige les hommes d'une cité, ne modifie pas la substance de ses citoyens, mais se limite à déterminer leurs actions par ses lois en vue de leur propre fin ;
	à la manière dont celui qui gouverne un navire, ne modifie pas la substance de ce navire, mais se limite à en déterminer l'action en vue de la fin de ce navire.
	Et donc, on lit dans le Traité de politique (I**) que la cité a été instituée non pour que « les hommes vivent, mais pour qu'ils vivent bien », c'est-à-dire non pour qu'ils existent, mais pour qu'ils existent mieux.
	Et donc, l'acte de gouvernement désigne ainsi l'acte par lequel un homme en dirige d'autres que lui-même.
	Or,	il est clair que :
		l'éducateur ne dirige pas principalement son propre acte, du fait que :
		il ne peut y avoir aucun acte d'éducation sans enfant.
	Et donc, l'enfant est le terme de l'acte de volonté de l'éducateur.
	De plus, on observe que cette action de l'éducateur sur l'enfant ne concourt pas à produire une autre chose, mais à la propre fin de cet enfant. Car,
		on a montré déjà* que la fin de l'éducation était la maturité de l'enfant.
	Or,	celle-ci ne modifie pas la substance propre de l'enfant en une autre chose, mais la perfectionne afin qu'il vive mieux.
	Et donc, il est évident que toute l'action de l'éducateur consiste à imprimer une direction à l'enfant en vue de sa parfaite maturité.
	Donc,	l'acte éducatif n'est rien d'autre qu'un certain acte de la volonté gouvernante de l'éducateur sur l'enfant.

	Réponse aux objections :
	1- A la première objection, on doit ainsi expliquer que :
		pour qu'il y ait acte de gouvernement, il n'est pas nécessaire que le bien à atteindre ne puisse l'être que par un autre ;
	mais	il suffit qu'on puisse plus facilement l'atteindre, même si ce bien peut aussi être atteint par nos propres forces. Car un tel acte ne suppose que la seule raison de direction d'un homme par un autre et en vue de sa propre perfection.
	Et donc, il suffit également qu'il s'agisse d'un bien commun impropre, comme le sont le bien éducatif ou le bien utile, tel qu'on l'a dit du navire*.

	2- A la deuxième objection, il convient de noter que :
		l'acte de gouvernement s'exerce en donnant des règles, dont la loi ne constitue qu'une espèce. En effet,
		comme on le lit dans la Somme*, la loi « est une certaine règle et mesure des actes » ;
	et	elle se distingue des autres espèces de règles par sa force d'obligation.
	Or,	un véritable éducateur ne peut exercer qu'en soumettant l'enfant à certaines règles.
	Donc,	il est clair que son acte est un acte de gouvernement.

	3- A la troisième objection, on doit remarquer que :
		la fin
		a raison de principe et les actes de conclusion, dans l'ordre de l'agir, comme on l'a répété à plusieurs reprises*.
	Or,	les prémisses demeurent en chacune des conclusions qui découlent d'elles.
	Et donc, l'acte de la volonté relatif à la fin perdure dans tous les actes que la volonté pose pour atteindre cette fin.
	Or,	l'éducateur qui prépare un cours, ou qui corrige un examen, porte son intention sur l'enfant qui recevra ce cours, ou qui a produit cet examen.
	Donc,
		puisque l'intention se tient du côté de la fin, il est clair que cette présence intentionnelle de l'enfant dans l'éducateur suffit pour que son acte se rapporte à l'enfant comme à son
		terme. En effet, l'acte a pour terme la fin intentée.
	Et donc, c'est précisément pour cela qu'on parle alors d'acte d'éducation. Car aucun des actes que l'éducateur ne rapporte pas à l'enfant ne peut être qualifié d'éducatif.

	4- A la quatrième objection, répondons que :
		la production
		désigne proprement une génération substantielle à partir d'éléments préexistants.
	Et donc, elle se distingue de la création, qui est une génération substantielle qui « vient du non-être qu'est le néant »*.
	Or,
		l'enfant qui devient adulte n'est pas de nouveau engendré substantiellement, mais conserve la même substance jusqu'à la mort, et même après.
	Mais	il se trouve engendré accidentellement, en recevant une certaine perfection qui vient s'ajouter à sa substance première.
	Donc,	nous ne pouvons parler de production que de manière équivoque à l'égard de l'éducation, en ce que la société civile compte un nouvel adulte.

	Articulus quartus.
	Objectiones:
	I- Quia
		requiritur actus gubernationis ad bonum quod non potest attingi nisi ab alio, quod dicitur bonum commune.
	Sed
		potest puer obtinere maturitatem suam ex ipsius vi.
	Unde	ostensum est supra* quod non est finis educativus bonum commune proprie dicto.
	Ergo	non est actus educationis actus gubernationis.

	II- Præterea,
		actus gubernativus exercetur legibus promulgandis.
	Sed	nullus educator talem potentiam habet super puerum.
	Ergo	non est educatio actus gubernationis.

	III- Præterea,
		actus educationis est actus proprius educatoris, puero absenti præsentique.
	Sed
		non potest educator dirigere puerum nisi cum adsit;
	semper vero debet educator dirigere propriam actionem suam, puero absenti præsentique, sicut cum præparat cursum, vel corrigit examina.
	Ergo	actus educativus est actus directivus quo educator proprias potentias suas dirigit, non vero quo dirigit alios.

	IV- Præterea,
		educatio facit adultum ex puero, sicut architectus facit domum ex lapidibus.
	Sed	est actus productivus qui proprie facit aliquem effectum ex alia re.
	Ergo	est educatio actus factivus seu productivus, non vero gubernativus.

	Signum. Sed contra,
		ethica socialis est scientia qui considerat actus quibus aliquis homo gubernat voluntate sua alios homines ad finem aliquem.
	Sed	dictum est* quod educatio est scientia ethicæ socialis.
	Ergo	actus educationis est actus gubernationis pueri.

	II- Præterea,
		cum unus gubernat alium, fert responsabilitatem actus ejus.
	Sed	sunt educatores pueri, et præsertim familia, qui ferunt responsabilitatem actuum pueri, sicut omnes nationes recognoscunt in codicibus eorum.
	Ergo	actus quem ponit educator, est manifeste actus gubernativus.

	Corpus. Respondeo dicendum quod educatio est actus gubernativus educatoris in puerum. Ad cujus evidentiam,
		sciendum est quod
		potest homo voluntate sua,
		non solum movere potentias et membra sua, sicut dicit sanctus Thomas*,
	sed	etiam agere super alias res et homines.
	Potest autem dupliciter agere super alia, secundum quod intendit vel finem ipsorum, vel finem aliunde.
		Dicitur enim quod homo utitur rebus et hominibus dum modificat substantiam eorum ad producendam aliam rem, sicut accidit in omnibus scientiis faciendi. Quia
		modificat ars ædificationis lapides ad producendam quamdam domum;
	sicut modificat ars coquinaria alimenta ad producendum quoddam convivium.
	Dicitur autem quod dirigit res et homines dum non modificat substantiam eorum, sed tantum determinat actionem eorum ad proprium finem eorum, sicut accidit in ethica morali.
		Gubernator enim qui dirigit homines alicujus civitatis, non modificat substantiam eorum civilium, sed tantum determinat legibus suis actionem eorum ad proprium finem eorum;
	sicut	gubernator qui dirigit navem, non modificat substantiam hujus navis, sed tantum determinat actionem suam ad finem hujus navis.
	Unde	dicitur in Politica I** quod instituta est civitas non ut homines vivant, sed ut bene vivant, idest non ut sint sed ut melius sint.
	Et sic	gubernativus dicitur actus quo aliquis homo dirigit alia quam seipsum.
	Sed	manifeste est quod
		educator non principaliter dirigit seipsum, ex eo quod
		nulla potest esse educatio sine puero;
	et sic	puer est terminus actus voluntatis educatoris.
	Videmus etiam quod talis actio educatoris super puerum non concurrit ad producendam aliam rem, sed ad proprium finem hujus pueri. Quia
		jam ostensum est* quod finis educationis est maturitas pueri;
	quæ non modificat propriam substantiam pueri in aliam rem, sed perfecit eam ad melius vivere ejus.
	Patet igitur quod tota actio educatoris consistit in imprimendam directionem quamdam puero ad perfectam maturitatem suam.
	Ergo	actus educativus non est aliud quam quidam actus voluntatis gubernativæ educatoris super puerum.

	Responsa ad objectiones:
	I- Ad primum dicendum ergo quod
		ad actum gubernationis non oportet quod sit bonum quod non attingitur nisi ab alio;
	sed	sufficit quod facilius attingitur et bonum quod attingi potest a propria vi nostra. Quia talis actus importat solam rationem directionis unius ab alio et ad perfectionem suam.
	Et sic	sufficit etiam quod sit bonum commune improprie dicto, sicut sunt bonum educativum vel bonum utile, ut dictum est de nave*.

	II- Ad secundum dicendum quod
		actus gubernationis exercetur a regulis dandis, cujus lex species una est.
		Est enim lex, ut dicitur in Summa*, quaedam regula et mensura actuum,
	quæ scilicet distinguitur ab aliis regularum speciebus a vi obliganti sua.
	Sed	educator verus non potest exercere nisi submittendo puero aliquibus regulis.
	Manifeste est igitur actus ejus gubernativus.

	III- Ad tertium dicendum quod
		finis
		habet rationem principii in operabilibus, et actus conclusionis, sicut habitum est*.
	Præmissa vero se conversant in omnibus conclusionibus ab eis.
	Et sic	actus voluntatis quoad finem perducat in omnibus actibus ejus ad finem.
	Sed	educator qui cursum præparat, vel examen corrigit, fert intentionem suam super puerum qui acciperet hunc cursum, vel qui hanc examen produxit.
	Cum igitur
		intentio se tenet ex parte finis, patet quod talis præsentia intentionalis pueri in educatore sufficit ut actus ejus refertur ad puerum sicut ad terminum suum. Terminatur enim actus
		ad finem intentum.
	Et inde præcise dicitur actus educationis. Quia nullus actus quem educator non refert ad puerum potest dici educativus.

	IV- Ad quartum dicendum quod
		productio
		dicitur proprie de generatione substantiali ab elementis præexistentis.
	Et sic	distinguitur a creatione, quæ est generatio substantialis ex non ente quod est nihil*.
	Puer autem
		qui fit adultus non generatur denuo substantialiter, sed conservat eamdem substantiam usque ad mortem, et etiam post mortem;
	sed	generatur accidentaliter, idest in quadam perfectione addita ad substantiam suam primam.
	Unde	non possumus loqui in educatione de productione nisi æquivoce, inquantum computatur in civitate novus adultus.

	Résumé. Avant d'entrer dans des considérations plus pratiques, nous continuons avec cet article à spécifier l'acte d'éducation en lui-même. Et après avoir posé qu'il s'agissait principalement d'un acte de volonté, il convient d'arrêter présentement que c'est un acte de gouvernement, celui évidemment de l'éducateur sur l'enfant.
	L'acte de gouvernement est à distinguer de celui de production, et de celui de notre propre direction. L'homme produit une œuvre, lorsqu'à partir de diverses choses, il en obtient une nouvelle ; dans d'autres situations, il dirige lui-même son action, ce qui est patent en monastique. Enfin, il peut diriger les volontés d'autres hommes vers une certaine fin, et c'est ce qu'on entend par « gouvernement ».
	Dans le cadre de l'éducation, l'éducateur ne dirige sa propre conduite que pour mieux diriger celle de l'enfant ; et il ne « produit » un adulte qu'en tant qu'il dirige l'enfant vers cette perfection accidentelle qui n'en modifie pas la substance.
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	Objections :
	1- En effet,
		on a vu plus haut* que l'acte d'éducation appartient à la partie raisonnable de l'âme.
	Or,	cette partie rationnelle de l'âme ne se trouve pas chez les bêtes.
	Donc,	l'acte d'éducation non plus.

	2- De plus,
		aucun agent naturel n'agit en vain, du fait que :
		la nature n'est déterminée qu'à une seule chose ;
	et	que la détermination a raison de nécessaire.
	Or,	le petit d'un animal peut atteindre sa fin sans adulte. Ce qu'on observe clairement chez les animaux domestiques, qu'on sépare dès que possible de leurs parents, afin qu'ils s'habituent à leur nouveau maître.
	Donc,
		aucun agent naturel, comme le sont les parents du petit animal, n'agit pour son éducation ; sans quoi ils agiraient en vain.
	Et donc, l'éducation ne saurait convenir aux bêtes.

	3- De plus,
		l'éducation suppose du côté de l'enfant :
		que diffère l'état de départ de sa vie de son état d'arrivée ;
	et	qu'il soit aussi naturellement apte à recevoir quelque éducation.
	Or,	certains animaux :
	ou	naissent déjà à l'état presque adulte, comme c'est le cas de nombreux insectes ;
	ou	ne sont pas aptes à recevoir une éducation d'un autre, comme c'est le cas des huîtres.
	Donc,	il ne peut exister d'acte éducatif chez les bêtes.

	Indice. Cependant,
		nous avons noté déjà* que certains enfants sauvages perdus dans la jungle, furent éduqués par des animaux, comme la légende l'affirme de Rémus et Romulus, qui furent éduqués par une louve.
	Or,	cela n'aurait pas été possible si ces animaux n'en auraient été les éducateurs.
	Donc,	l'acte d'éducation semble convenir aussi aux bêtes.

	Argumentation de raison. Nous répondons en disant que :
		il ressort de ce qu'on a vu précédemment que
		l'éducation est l'acte de gouvernement par lequel un être en conduit un autre à sa maturité.
	Et	trois conditions sont manifestement requises pour une telle action :
	premièrement, qu'un être ait une perfection à communiquer à un autre être. En effet,
		l'homme n'a rien à communiquer à l'ange.
	Et donc, il ne peut y avoir d'acte éducatif d'un homme sur un ange.
	Deuxièmement, que cet être puisse agir en vue de communiquer cette perfection à un autre être. Car,
		la pierre a bien quelque perfection que n'a pas l'homme, comme sa dureté ;
	mais	elle n'est pas capable d'agir en vue de la communiquer à d'autres.
	Troisièmement, que l'autre puisse recevoir ce qui lui est communiqué. En effet,
		l'homme peut agir en vue de communiquer sa science à un autre ;
	mais	le chien est absolument incapable de la recevoir.
	Or,	on remarque que,
		concernant la première condition, tout animal possède une perfection,
		que n'ont pas les autres espèces animales ;
	et	que n'ont pas les petits de son espèce, ne serait-ce son expérience.
	Concernant ensuite la deuxième perfection,
		les animaux ne peuvent pas tous agir pour communiquer leur propre perfection ;
	mais	seuls le peuvent ceux capables de se mouvoir localement.
	Et donc, on parle alors d'animaux « parfaits », comme on le lit dans la Somme*.
	Concernant enfin la troisième condition,
		tout animal est doué d'une faculté cognitive, celle sensible, par laquelle il peut recevoir quelque chose d'un autre ;
	mais	tous ne sont pas pourvus des sens nécessaires pour recevoir une éducation. En effet, un enfant sourd, muet, aveugle de naissance ne peut être éduqué, bien qu'il ait le toucher et l'odorat.
	Et donc, ces trois sens sont requis chez l'animal pour qu'il soit éducable par un autre.
	Donc,	l'acte d'éducation convient à l'animal selon que celui-ci répond à ces trois conditions.

	Réponse aux objections :
	1- A la première objection, il faut ainsi remarquer que :
		le mode de l'acte d'éducation suit évidemment le mode de perfection de son agent, puisque l'agir suit l'être.
	Or,	la bête n'est un agent volontaire que de manière imparfaite, en tant que :
		« il n'appréhende que la seule fin,
	sans que ni la raison de fin, ni l'ordination des actes à cette fin ne lui soient connues », comme le montre le saint Docteur*.
	Donc,	le mode par lequel la bête en éduque un autre est imparfait en raison de la dignité de ses facultés, et non en raison de la perfection de la fin.

	2- A la deuxième objection, notons que : 
		puisque la maturité de l'animal dépasse de peu la maturité corporelle,
		l'animal pâtit moins que l'enfant du manque d'éducation, et la nature supplée à ce défaut d'éducation par l'instinct.
	Et	que le petit d'un animal doive naturellement recevoir une éducation d'adultes de son espèce, cela ressort du fait qu'il imite naturellement les animaux adultes.
	Et donc, sainte Thérèse de l'Enfant Jésus affirme* que :
		« un petit linot qui n'avait pas de parents pour lui apprendre à chanter, entendant son compagnon le serin, voulut l'imiter » ;
	et	qu'avec le temps, « son chant tout en conservant une bien plus grande douceur fut absolument le même que celui du serin ».
	Or,
		nous observons qu'un animal éduqué dépasse un animal non éduqué, surtout chez les animaux éduqués par l'homme en vue d'une fin supérieure à leur nature.
	Et donc, on lit dans le Traité de politique (I**) que « les animaux domestiques auxquels l'homme commande, s'avèrent naturellement plus dignes que les bêtes sauvages, du fait qu'ils participent d'une certaine manière au gouvernement de la raison ».
	Et donc, l'animal qui éduque ses petits n'agit pas en vain.

	3- A la troisième objection, il convient de dire que :
		du côté de la matière, tout être vivant peut évidemment être éduqué, en tant qu'il peut toujours recevoir une aide d'un autre en vue de sa maturité. En effet,
		c'est en ce sens que même les plantes peuvent être éduquées, en recevant d'un autre un tuteur ou de l'eau.
	Et donc, en ce sens aussi, les huîtres ou les insectes peuvent être éduqués.
	Mais	du côté de l'agent, les êtres vivants ne peuvent pas tous en éduquer un autre en raison des conditions avancées*.
	Donc,	puisque l'acte éducatif appartient à son agent, il est manifeste que les êtres vivants et les animaux ne peuvent pas tous poser un acte éducatif.

	4- Quant à l'objection contraire, répondons que :
		l'éducateur ne peut communiquer que la maturité qu'il possède lui-même.
	Or,	la maturité commune à tous les animaux demeure imparfaite, puisque :
		les bêtes ont une certaine maturité sensible, mais aucune maturité rationnelle.
	Or,	il s'agit là de la plus parfaite maturité que doit atteindre un homme.
	Et donc, l'acte éducatif d'une bête sur un enfant ne peut être qu'imparfait.

	Articulus quintus.
	Objectiones:
	I-	Dictum est enim supra* quod actus educationis pertinet ad rationalem partem animæ.
	Sed	talis pars rationalis non convenit brutis animalibus.
	Ergo	nec actus educativus.

	II- Præterea,
		nullus agens naturalis operatur in vanum, ex eo quod
		natura determinatur ad unum;
	et	quod determinatio habet rationem necessarii.
	Sed	potest proles attingere finem suum sine adulto. Quod facile patet in animalibus domesticis quæ quam primum separantur a parentibus eorum, ut consuetudines contractant apud dominum eorum novum.
	Ergo
		nullus agens naturalis operatur ad educationem prolis, sicut sunt parentes ejus, aliter operaretur in vanum.
	Et sic	non potest educatio convenire brutis animalibus.

	III- Præterea,
		educatio supponit ex parte prolis
		quod differunt statum a quo et statum ad quem in vita ejus;
	et etiam quod aptus natus sit ad recipiendam aliquam educationem.
	Sed	sunt animalia
		qui nascuntur jam in statu quasi adulto, sicut multæ bestiolæ;
	vel qui non apti sunt ad recipiendam educationem ab alio, sicut ostreæ.
	Ergo	non potest esse actus educativus inter bestia animalia.

	Signum. Sed contra,
		jam notavimus* quod aliqui silvestres infantes perditis in jungala educati sunt ab animalibus, sicut dicit legenda de Remo et Romulo, educati a lupa quadam:
	quod	non potuisset esse si talia animalia non fuissent educatores eorum.
	Ergo	actus educativus convenire videtur etiam brutis animalibus.

	Corpus. Respondeo dicendum quod
		ex prædictis patet quod
		educatio est actus gubernativus quo unum ens ducit aliud ad maturitatem suam.
	Tres autem conditiones manifeste requiruntur ad talem actionem:
	primo quod aliquod ens habeat aliquam perfectionem ad communicandam ad aliud ens.
		Nihil enim potest homo communicare angelo;
	et sic	non potest esse actus educativus hominis in angelum.
	Secundo quod possit tale ens agere ad communicandam hanc perfectionem ad aliud ens. Quia
		quamquam lapis habet quamdam perfectionem quam non habet homo, sicut duritiam ejus;
	non potest tamen agere ad eam communicandam ad aliud.
	Tertio quod aliud ens possit accipere quod ei communicatur.
		Potest enim homo agere ad communicandam scientiam suam ad aliud;
	sed	non potest simpliciter canis eam accipere.
	Sed	notatur quod,
		quoad primam conditionem, omne animal habet aliquam perfectionem,
	et	quam non habent aliæ species animalium;
	et	quam non habent proles ejusdem speciei, saltem experientiam suam.
	Quoad vero secundam conditionem,
		non omne animal possit agere ad communicandam perfectionem suam,
	sed	tantum ea quæ habeant motum localem.
	Unde	talia dicuntur animalia perfecta, sicut legitur in Summa*.
	Quoad vero tertiam conditionem,
		quamquam omne animal habet quamdam facultatem cognitivam, sensibilem scilicet, qua potest accipere aliquod ab alio;
	 non tamen omne habet omnes sensus necessarios ad educationem accipiendam. Non enim potest educari puer humanus cæcus, surdus, mutusque genitus, licet tactus odoratusque habeat.
	Et sic	requiruntur illi tres sensus in animali ut sit educabile ab alio.
	Convenit ergo actus educativus animali secundum quod respondet ad eas tres conditiones.

	Responsa ad objectiones:
	I- Ad primum dicendum ergo quod
		modus educativi actus sequitur quidem modum perfectionis agentis ejus, quia operari sequitur esse.
	Sed	non est brutum animal agens voluntarius, nisi imperfecto modo, secundum quod
		solam finis apprehensionem habet,
	sine hoc quod cognoscatur ratio finis, et proportio actus ad finem, ut ostendit sanctus Doctor*.
	Imperfectus igitur est etiam modus quo brutum animal educat alium propter dignitatem facultatum ejus, non vero propter perfectionem finis.

	II- Ad secundum dicendum quod,
		quia maturitas animalis pauco superest maturitatem corporis,
		minus impedit proli quam puero si non accepit hanc educationem, et natura supplet ad
		hunc defectum educationis ab instinctu.
	Quod vero debet proles naturaliter accipere educationem ab adultis speciei suæ, patet ex eo quod naturaliter imitat proles animalia adulta.
	Et sic	affirmavit* sancta Teresia a Jesu Infante quod
		« un petit linot qui n'avait pas de parents pour lui apprendre à chanter, entendant son compagnon le serin, voulut l'imiter » ;
	et	cum tempore, « son chant tout en conservant une bien plus grande douceur fut absolument le même que celui du serin ».
	Videmus autem quod
		animal educatum superest animal non educatum, præsertim apud animalia educata ab homine ad aliquem finem superiorem naturæ ejus.
	Unde	dicitur in I Polit.** quod animalia mansueta quibus homo dominatur, digniora sunt secundum naturam silvestribus, inquantum participant aliqualiter regimine rationis.
	Et ideo non in vanum operatur animal qui educat proles suas.

	III- Ad tertium dicendum quod
		ex parte materiali, omne vivens potest quidem educari, inquantum adjuvationem potest accipere ad maturitatem ejus.
		Sic enim possunt etiam plantæ educari, accipientes ab alio tutelam vel aquam.
	Et sic	et ostreæ et bestiolæ possunt educari.
	Sed	ex parte agentis, non omne vivens potest educare aliud, conditionibus datis*.
	Cum ergo actus educativus pertinet ad agentem, manifeste est quod non omne vivens, nec omne animal potest ponere quemdam actum educativum.

	IV- Ad ea vero quæ in contrarium objicitur, dicendum quod
		non potest communicare educator nisi maturitatem quam ipse habet.
	Sed	imperfecta est maturitas communis omnibus animalibus, ex eo quod
		bruta animalia habent quamdam maturitatem sensibilem, non vero maturitatem rationalem,
	quam est perfectissimam maturitatem hominis ad attingendam.
	Et sic	non potest esse nisi imperfectum talis actus educativus bruti in infantem.

	Résumé. Il convenait bien d'achever cette première question très générale sur l'acte d'éducation en lui-même, par une assimilation à l'acte par lequel l'animal irrationnel élève ses petits. En français, on préférera du reste ce dernier verbe à celui d'éduquer, ce qui dénote une distinction entre les deux actes.
	Mais foncièrement, il s'agit bien du même acte, par lequel un adulte conduit son petit à la maturité de son espèce. Une distinction doit cependant être établie entre des animaux inférieurs et d'autres supérieurs, selon qu'ils sont doués du mouvement local si cher à Aristote. Les autres conditions énoncées dans le corpus achèvent de délimiter les seuls êtres vivants capables d'éducation.
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	Question 81
	premièrement, l'acte d'éducation tombe-t-il sous le droit ?
	Deuxièmement, relève-t-il du droit naturel ou du droit positif ?
	Troisièmement, relève-t-il du droit des gens ?
	Quatrièmement, relève-t-il du droit juridictionnel ou dominatif ?
	Quæstio octogesimaprima.
	Et circa hoc, quæruntur quatuor.
	Primo: utrum educationis actus cadat sub jure.
	Secundo: utrum cadat sub jure naturali an positivi.
	Tertio: utrum cadat sub jure gentium.
	Quarto: utrum cadat sub jure juridiciali an dominativo.
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	Objections :
	1- En effet,
		le droit est une science incluse sous la politique, puisque
		la politique agit à titre principal en vue du bien commun.
	Or,	le premier des biens communs, c'est la justice, comme nous l'apprend la Somme*.
	Et donc, le droit est la première des sciences politiques, dans la mesure où elle a plus que toutes les autres raisons de forme et de fin politique.
	Or,
		l'éducation ne relève pas de la politique, comme cela ressort de ce qui précède** ;
	et	elle ne poursuit pas un bien commun proprement dit, comme on l'a montré***.
	Donc,	l'éducation n'est pas un acte de droit.

	2- De plus,
		il ne peut y avoir de droit, là où il y a de l'amour. Car,
		saint Augustin écrit, « aime, et fais ce que veux »*.
	Or,	ce qui s'accomplit selon sa volonté propre, ne s'accomplit pas selon le droit. En effet,
		le droit demeure objectif ;
	alors que la volonté est subjective.
	Et donc, le droit se termine, là où commence l'amour.
	Or,	c'est par amour surtout que les parents éduquent leurs enfants.
	Donc,	l'acte d'éducation ne relève pas du droit, mais de l'amour.

	3- De plus,
		on a vu* que l'acte d'éducation est un acte de gouvernement.
	Or,	le gouvernement est un acte de la vertu de prudence, et non de celle de justice.
	Donc,	puisque le droit est objet de la justice, il semble que l'acte d'éducation ne relève pas du droit.

	4- De plus,
		l'enfant qui apprend mal,
		ne fait de mal à personne d'autre qu'à lui-même.
	Et donc, il semble qu'il n'ait de dette envers personne.
	Or,
		le droit considère l'égalité dans un dû.
	Et donc, il requiert l'existence d'un dû entre deux êtres.
	Donc,	l'acte d'éducation ne regarde pas le droit.

	Indice. Cependant,
		les parents ne sont pas rémunérés par l'enfant en échange de l'éducation qu'ils lui prodiguent.
	Or,	il n'en serait pas ainsi, s'ils n'avaient un dû envers lui.
	Donc,	puisque le dû est objet du droit, il semble que l'acte d'éducation relève du droit.

	Argumentation de raison. Nous répondons en disant que :
		comme on le lit dans la Somme*,
		« le droit ou le juste désigne une œuvre, sous-entendu un acte, adéquate à une autre sous un certain mode d'égalité ».
	Et donc, tous les actes qui appellent une certaine égalité envers autrui tombent sous le droit.
	Or,	l'acte d'éducation :
		est évidemment un acte envers autrui, puisqu'il s'agit de l'acte de l'éducateur envers un enfant ;
	et	il appelle une certaine égalité envers lui, en tant que l'éducateur doit transmettre à l'enfant ce qui lui est adéquat. En effet,
		il doit ajuster son propre agir sur l'enfant, afin de ne lui communiquer ni plus, ni moins que l'enfant ne peut recevoir de lui.
	« Or,	l'égalité s'avère le milieu réel entre le plus et le moins », comme l'ajoute le Docteur angélique*.
	Donc,	il est clair que l'acte d'éducation relève du droit.

	Réponse aux objections :
	1- A la première objection, disons ainsi que :
		tout citoyen et toute communauté est soumise à la science politique, dans la mesure où son acte concourt au bien commun de toute la cité.
	Or,	c'est ce que considère précisément le droit.
	Et donc, la domestique elle-même se trouve soumise à la science politique dans la mesure où son acte tombe sous le droit, c'est-à-dire :
		en tant que le bien commun de la famille concourt au bien commun de toute la cité ;
	et non en tant qu'il appartient à la famille de prendre librement les moyens qu'elle veut en vue de sa fin propre.
	Or,	on a montré* que l'éducation est une science relevant de la domestique.
	Donc,	l'éducation aussi se trouve soumise à la politique dans la mesure où son acte tombe sous le droit.

	2- A la deuxième objection, répétons que :
		ce n'est pas le droit, mais la loi qui s'oppose à l'amour. Car,
		la loi et l'amour constituent des principes de nos actes. En effet,
		la loi en est un principe extérieur, en tant que l'acte humain se trouve déterminé par un autre ;
	et	l'amour en est un principe intérieur, en tant que l'acte d'un homme est déterminé par sa propre faculté d'amour, qu'il s'agisse d'un amour de concupiscence ou d'amitié.
	Alors que le droit n'est pas au principe de l'acte, mais signifie la qualité de certains actes, à savoir de ceux qui sont à destination d'un autre.
	Donc,	le droit est comme la matière ou l'objet de la loi et de l'amour.
	Or,	les principes déterminent le sujet agissant, alors que la matière a raison d'objet.
	Donc,	le droit est objectif, alors que l'amour est subjectif.
	Or,	le principe extérieur qu'est la loi n'a de raison d'être qu'en vue de déterminer le principe intérieur du sujet à agir en conformité à l'égalité qu'il doit rendre à autrui, c'est-à-dire en se conformant au droit.
	Donc,
		lorsque par son propre principe intérieur, l'agent agit déjà bien pour rendre le dû à autrui, le principe extérieur qu'est la loi n'est plus requis pour entraîner sa volonté.
	Et donc, c'est ainsi qu'il faut entendre le mot cité de saint Augustin, c'est-à-dire non pas du droit, mais de la loi, dans la mesure où :
		l'homme qui aime déjà la justice, dépasse la loi.
	Et donc, il peut faire ce qu'il veut pour accomplir le droit, puisqu'il veut déjà plus que la loi ne demande.

	3- A la troisième objection, il faut préciser que :
		le gouvernement est effectivement un acte de prudence, dans la mesure où son agent prochain demeure l'intellect pratique.
	Mais	l'intellect pratique n'agit jamais que mû par la volonté. On en voit un indice dans le fait qu'il recherche la vérité sur le bien à faire, c'est-à-dire qu'il poursuit le bien comme fin plus qu'une vérité.
	Et donc,
		l'acte d'éducation exige une certaine prudence chez l'éducateur afin de bien agir ;
	mais	il requiert plus encore la vertu de justice afin de rendre à l'enfant son dû.

	4- A la quatrième objection, on doit noter que :
		tout enfant en tant qu'enfant a un droit naturel à recevoir une éducation, comme on le verra prochainement*.
	Or,	personne n'a de droits que pour autant qu'il a des devoirs. En effet, il existe une réciprocité entre le devoir et le droit, par le fait même que les deux notions s'appellent mutuellement.
	Donc,
		l'enfant, non seulement peut, mais doit chercher à bien apprendre ce qui lui est enseigné.
	Et donc, il fait du mal, non seulement contre lui-même, mais contre toute la société humaine, s'il apprend volontairement mal.

	Articulus primus.
	Objectiones:
	I-	Jus enim est scientia sub politica contenta, ex eo quod
		politica agit principaliter ad bonum commune;
	primum autem bonum commune est justitia, sicut dicitur in Summa*:
	est igitur Jus principalis scientia civilis, inquantum habet inter omnes magis rationem formæ et finis politicæ.
	Sed
		educatio non pertinet ad politicam, ut patet ex dictis**;
	nec prosequitur bonum commune proprie dicto, ut ostensum est***.
	Ergo	non est educatio actus juris.

	II- Præterea,
		non potest esse jus, ubi est amor. Quia
		dicit sanctus Augustinus, dilige, et quod vis fac*.
	Sed	quod completur secundum voluntatem suam, non fit secundum jus.
		Est enim jus objective,
	dum voluntas est subjectiva.
	Et ideo terminat jus, ubi incipit amor.
	Sed	parentes educant præsertim infantes pro amore.
	Ergo	actus educationis non sub jure cadit, sed sub amore.

	III- Præterea,
		dictum est* quod actus educativus est actus gubernativus.
	Sed	gubernatio est actus virtutis prudentiæ, non vero justitiæ.
	Cum ergo jus est objectum justitiæ, videtur quod actus educativus non cadit sub jure.

	IV- Præterea,
		puer qui male discedit,
		nemini malum causat nisi contra seipsum.
	Et sic	videtur quod nemini debitum habet.
	Sed
		jus considerat æqualitatem in debito.
	Et sic	requirit debitum inter duo existens.
	Ergo	non pertinet educationis actus ad jus.

	Signum. Sed contra,
		parentes non remunerantur ab infante pro educatione quam prodigant ei.
	Quod	non esset si non esset debitum erga eum.
	Cum ergo debitum est objectum juris, videtur quod actus educationis sub jure cadit.

	Corpus. Respondeo dicendum quod
		sicut legimus in Summa*,
		jus, sive justum, est aliquod opus, sive agere, adæquatum alteri secundum aliquem æqualitatis modum.
	Et sic	sub jure cadit omnis actus qui importat quamdam æqualitatem ad alterum.
	Sed	actus educationis
		est quidem actus ad alterum, secundum quod est actus educatoris ad puerum;
	et	importat quamdam æqualitatem ad eum, inquantum debet educator communicare puero quod adæquatum est ei.
		Debet enim justare proprium actum suum in puero, ne minus neque majus eum communicet quam potest puer accipere.
	Æquale autem est realiter medium inter majus et minus, ut addit Doctor angelicus**.
	Patet ergo quod actus educationis pertinet ad jus.

	Responsa ad objectiones:
	I- Ad primum dicendum ergo quod
		subditur omnis civis et communitas ad politicam scientiam, inquantum actus ejus concurrit ad bonum commune totius civitatis.
	Quod	præcise considerat jus.
	Et sic	subditur ipsa domestica ad politicam scientiam inquantum cadat actus ejus sub jure, idest
		inquantum bonum commune familiæ concurrit ad bonum commune totius civitatis;
	non vero inquantum ad familiam pertinet libere sumere media quæ vult ad finem suum proprium.
	Sed	probatum est* quod educatio est scientia domesticæ.
	Ergo	et educatio subditur politicæ inquantum actus ejus sub jure cadit.

	II- Ad secundum dicendum quod
		quod opponitur ad amorem non est jus, sed lex. Quia
		sunt lex et amor principia actorum nostrorum.
		Est enim lex principium exterius, inquantum actus hominis determinatur ab alio;
	dum amor est principium interius, inquantum actus hominis determinatur a propria potentia ejus amoris, sive concupiscentiæ, sive amicitiæ.
	Jus autem non est principium actus, sed significat qualitatem aliquorum actuum, scilicet eorum qui sunt ad alterum.
	Est igitur jus quasi materia sive objectum legis et amoris.
	Sed	principia determinant subjectum agens, dum materia habet rationem objecti.
	Unde	est jus objective, amor vero subjectivus.
	Sed	principium exterius quod est lex non est nisi ad determinandum principium interius subjecti ad agendum secundum æqualitatem quam debet reddere ad alterum, idest secundum jus.
	Cum ergo
		jam bene agit agens ex ipso principio interiori ad reddendum debitum ad alterum, jam non requiritur principium exterius, lex scilicet, ad pulsandam voluntatem ejus.
	Et sic	intelligendum est verbum sancti Augustini datum, idest non de jure, sed de lege, inquantum
		homo qui jam diligit justitiam, superest legem:
	et ideo potest facere quod vult ad jus complendum, quia jam magis vult quam mandat lex.

	III- Ad tertium dicendum quod
		est quidem gubernatio actus prudentiæ, inquantum agens proximus ejus est intellectus practicus.
	Sed	intellectus practicus semper agit sub motione voluntatis. Cujus signum videmus in hoc quod inquirit veritatem super bonum ad agendum, idest prosequitur bonum ut finem magis quam verum.
	Et ideo
		quamquam exigit actus educationis quamdam prudentiam in educatore ad bene agendum;
	magis tamen requirit justitiam ad reddendum quod debitum est puero.

	IV- Ad quartum dicendum quod
		omnis puer inquantum est puer habet jus naturale ut educaturum sit, ut mox dicetur*.
	Sed	nemo habet jus nisi pro tanto quam habet debitum. Est enim reciprocitas inter debitum et jus, ex eo quod bis vocant se ad invicem.
	Ergo
		puer non solum potest, sed debet bene discere quod docetur ei.
	Et consequenter malum causat non solum contra seipsum, sed contra totam communitatem humanam, si voluntarie male discedit.

	Résumé. Il importe de considérer l'acte d'éducation, non seulement en tant qu'il regarde l'éducateur – ce que nous avons fait dans la question précédente –, mais également en tant qu'il se rapporte à l'enfant avec une certaine convenance. Et c'est sous ce jour que nous l'envisagerons dans cette question.
	L'acte d'éducation, nous l'avons suffisamment répété, est l'acte par lequel l'éducateur meut l'enfant vers sa fin. Cette relation de deux êtres intelligents et volontaires, en une matière morale, est directement objet du droit. Dans ces conditions en effet, l'acte doit se proportionner à un bien moral pour celui qui en est le bénéficiaire, proportion qui s'apparente à une dette.
	S'agissant d'éducation, l'éducateur DOIT ainsi quelque chose à l'enfant, et c'est sous ce rapport qu'il tombe évidemment sous l'objet du droit.

	FP - De Educatione - IaQu81a02
	Objections :
	1- En effet,
		ce qui s'avère naturel, demeure identique chez tous.
	Or,	l'acte d'éducation n'est pas le même chez tous, tant du côté de l'éducateur que du côté de l'enfant.
	Donc,	l'acte d'éducation doit être rangé sous le droit positif.

	2- De plus,
		on qualifie de « positif », ce qui procède de la volonté humaine.
	Or,	l'acte d'éducation procède de la volonté, comme on l'a montré*.
	Donc,	il relève du droit positif, et non du droit naturel.

	3- De plus,
		le droit positif se trouve défini par des lois proprement humaines, qui peuvent varier avec le temps.
	Or,	la législation portant sur l'éducation humaine varie et selon les régions, et selon les époques.
	Donc,	l'acte d'éducation relève du droit positif, et non du droit naturel.

	Indice. Cependant,
		on a noté* déjà que l'éducation est un acte commun à tous les animaux.
	Or,	le droit naturel « nous est commun avec les autres animaux », comme le précise saint Thomas**.
	Donc,	l'acte d'éducation appartient au droit naturel.

	Argumentation de raison. Nous répondons en disant que,
		comme nous l'apprend la Somme*, « une chose peut s'avérer adéquate à un homme de deux ma-
		nières », à savoir en raison de la nature même de la chose, ou en raison d'une convention humaine :
		une chose est adéquate en raison de la nature même de la chose,
		lorsque cette proportion à l'homme ne résulte pas d'un consensus entre des hommes,
	mais	se trouve dans la chose elle-même, de telle sorte qu'elle revienne naturellement à quelqu'un.
	Et donc, on parle alors de « droit naturel ».
	Au contraire, une chose s'avère adéquate en vertu d'une convention humaine,
		lorsque cette proportion ne se trouve pas dans la chose,
	mais	que certains hommes en conviennent entre eux.
	Et donc, on parle alors de « droit positif », dans le sens d'artificiel.
	Or,
		ce que l'éducation communique à l'enfant, c'est l'état adulte ou la maturité, comme on l'a vu*.
	Et
		cet état convient naturellement, non seulement à tous les enfants, mais même aux petits des bêtes, qui désirent tous naturellement cette maturité.
	Aussi,	l'éducateur se trouve en quelque sorte mandaté par toute l'espèce humaine pour transmettre ce dû à l'enfant.
	Donc,	bien avant toute promulgation de lois humaines, tous les hommes communiquaient déjà à leurs enfants une certaine forme de maturité.
	Et donc, on a ainsi montré** que la fin et l'acte même d'éducation demeurent communs à tous les animaux.
	Donc,	l'acte d'éducation relève du droit naturel, et non d'un droit positif.

	Réponse aux objections :
	1- A la première objection, il faut ainsi observer que :
		comme on l'a expliqué plus haut*,
		le droit a raison de matière.
	Et donc, il s'avère identique pour tous les hommes du côté de la matière, puisque tous se
		trouvent soumis au même droit qu'ils sont tenus d'appliquer.
	Mais	cette action est laissée à la bonne volonté de l'homme, du côté de l'agent. Car,
		l'homme n'applique pas le droit naturel par un instinct, comme le font les autres animaux,
	mais	par son libre arbitre.
	Et donc,
		l'éducation générale demeure la même chez tous les hommes depuis toujours, quant à cette maturité qui n'est pas laissée à notre libre-arbitre ;
	mais	elle diffère d'autant plus spécifiquement, qu'elle est laissée à notre libre-arbitre.

	2- Et ainsi, on obtient la réponse à la deuxième objection. Car,
		tant le droit naturel que le droit positif procèdent de la volonté humaine du côté de l'agent, c'est-à-dire en ce que les hommes doivent agir en conformité à l'adéquation matériellement due.
	Mais	le droit positif procède également de la volonté humaine du côté de cette matière, en ce que ce sont les hommes eux-mêmes qui déterminent une certaine adéquation artificielle entre eux, qui a raison de matière.
	Et donc, ils doivent ensuite appliquer cette convention matérielle du côté de l'agent.

	3- Et on obtient également la réponse à la troisième objection. En effet,
		si l'homme éduquait son enfant par instinct, la législation humaine sur l'éducation n'aurait jamais varié, comme c'est le cas chez les bêtes,
		qui sont soumis à la même loi naturelle ;
	et	qui par conséquent éduquent toujours de la même manière leurs petits.
	Or,	en tant qu'agent volontaire, l'homme éduque son enfant et par sa volonté, et par l'intelligence qu'il a du droit naturel.
	Donc,	la législation humaine sur l'éducation varie selon les lieux et les temps,
		non seulement en fonction de la bonté et de la malice de la volonté humaine ;
	mais	aussi en fonction de la connaissance et de l'ignorance que l'intelligence humaine a de ce droit naturel, c'est-à-dire de la véritable éducation à prodiguer.

	Articulus secundus.
	Objectiones:
	I-	Quod enim est naturale est idem in omnibus.
	Sed	actus educativus non est idem apud omnes, tam ex parte educatoris quam ex parte pueri.
	Ergo	debet actus educativus sub jure positivi computari.

	II- Præterea,
		dicitur positivum quod a voluntate humana procedit.
	Sed	actus educativus a voluntate procedit, sicut probatum est*.
	Ergo	pertinet ad jus positivum, non vero naturale.

	III- Præterea,
		jus positivum definitur a legibus propriis humanis, quæ possunt variari cum tempore.
	Sed	legislatio de educatione humana variatur et secundum regiones, et secundum tempora.
	Ergo	cadit actus educationis sub jure positivi, non vero naturali.

	Signum. Sed contra,
		jam notatum est* quod omnia animalia communicant in actu educativo.
	Sed	jus naturale commune est nobis et aliis animalibus, ut dicit sanctus Thomas**.
	Ergo	actus educativus pertinet ad jus naturale.

	Corpus. Respondeo dicendum quod
		sicut dicitur in Summa*, dupliciter potest alicui homini aliquid esse adæquatum, scilicet ex
		ipsa natura rei, vel ex condicto humano.
		Adæquatum est aliquid ex ipsa natura rei,
		cum hæc proportio homini non resultat ex consensu humanorum,
	sed	invenitur in ipsa re, tali modo quod naturaliter revenit alicui:
	et sic	loquimur de jure naturali.
	Et e converso, est aliquid adæquatum ex condicto humano,
		cum hæc proportio non invenitur in re,
	sed	convenitur ab aliquibus hominibus ad invicem:
	et sic	loquimur de jure positivi, quasi dicatur artificiali.
	Sed
		quod ab educatione communicatur puero est status adultus seu maturitas, ut dictum est*.
	Hoc autem
		status naturaliter convenit non solum omnibus pueris, sed etiam prolibus brutorum animalium, quæ naturaliter desiderant maturitatem;
	et	educator est aliquomodo mandatus a tota specie humana ad transmittendum debitum suum ad puerum.
	Unde	jam ante promulgationem cujuslibet legis humanæ communicabant omnes homines quamdam maturitatem pueris eis.
	Et sic	ostensum est** quod et finis, et ipse actus educationis communis est omnibus animalibus.
	Cadit ergo actus educationis sub jure naturali, non vero sub aliquo jure positivi.

	Responsa ad objectiones:
	I- Ad primum dicendum ergo quod
		sicut supra dictum est*,
		jus habet rationem materiæ.
	Et sic	est idem omnibus ex parte materiæ, ex eo quod omnes homines subduntur ad idem jus
		adplicandum.
	Sed	talis actio derelinquitur ad bonam voluntatem humanam, ex parte agentis. Quia
		non adplicat homo jus naturale instinctu aliquo, sicut alia animalia,
	sed	ex libero arbitrio suo.
	Et ideo
		quamquam eadem est educatio communis apud omnes homines a sæculis, in parte maturitatis quæ non derelinquitur ad libertatem nostram;
	potest tamen tantum specifice differre, quantum derelinquitur ad libertatem nostram.

	II- Et sic patet responsio ad secundum. Quia
		tam jus naturale quam jus positivum procedunt a voluntate humana ex parte agentis, idest in eo quod debent homines agere secundum adæquationem materialiter debitam.
	Sed	jus positivum procedit etiam a voluntate humana ex parte materiali, in eo quod sunt ipsi homines qui determinant aliquam adæquationem artificialem inter eos, sicut materiam eorum.
	Et tunc debent deinde adplicare tale condictum materiale ex parte agentis.

	III- Et patet etiam responsio ad tertium.
		Si enim homo educaret puerum suum ex aliquo instinctu, nunquam variaretur legislatio humana de educatione, sicut accidit apud bruta animalia,
		quæ subduntur ad eamdem legem naturalem,
	et	quæ consequenter semper eodem modo educant proles suas.
	Sed	inquantum est homo agens voluntarius, educat puerum suum et ex voluntate sua, et ex intelligentia quam habet de jure naturali.
	Variatur igitur legislatio humana de educatione secundum loca et tempora,
		non solum secundum bonitatem et malitiam voluntatis humanæ;
	sed etiam secundum cognitionem et ignorantiam quam intellectus humanus habet de hoc jure naturali, idest de vera educatione prodigenda.

	Résumé. Comme de coutume, nous avançons dans notre question en précisant toujours plus notre sujet. Le droit se diversifiant entre un droit naturel et un droit positif, il convient ici de ranger l'acte d'éducation dans l'une de ces deux branches.
	Et tout d'abord, définissons chacune de ces deux espèces. De manière fort simple, le droit naturel désigne cette proportion des choses que la nature a déterminée pour nous. Au contraire, le droit positif est une proportion entre plusieurs hommes que se sont imposés les hommes eux-mêmes.
	A la lumière des précédents articles, nous n'avons aucune peine à qualifier l'acte d'éducation, comme un acte de droit naturel, puisque le dû de l'enfant ne résulte pas d'une convention entre les hommes, mais de sa nature même d'enfant. L'indice en est que ce désir de la maturité est également naturel chez lui.
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	Objections :
	1- Car,
		le droit des gens ajoute une certaine raison à l'adéquation naturelle.
	Or,	il existe de nombreuses autres raisons pour lesquelles l'éducation convient à l'enfant, en plus de son adéquation naturelle. En effet,
		il convient par exemple d'éduquer un enfant en vue de former un citoyen et un catholique.
	Et	de telles raisons ne se trouvent pas chez les bêtes.
	Donc,	l'acte d'éducation se trouve inclus sous le droit des gens.

	2- De plus,
		le droit purement naturel est commun à tous les animaux, en tant que cette loi naturelle est perçue par le sens commun de tous.
	Or,	les hommes n'ont pas tous naturellement le sens commun ou le bon sens de l'éducation à prodiguer à l'enfant.
	Donc,	l'acte d'éducation ne tombe pas sous le droit naturel commun, mais sous le droit des gens.

	Indice. Cependant,
		le droit naturel se fonde sur un désir naturel, alors que le droit des gens suppose un appétit raisonnable.
	Or,	l'enfant désire naturellement sa maturité, comme on l'a vu*.
	Donc,	l'acte d'éducation appartient au droit naturel.

	Argumentation de raison. Nous répondons en disant que :
		le droit naturel se divise en un droit purement naturel et en un droit des gens, du fait qu'une chose peut naturellement convenir à une autre de deux manières. En effet,
		une chose
		peut s'avérer naturellement adéquate « de manière absolue », c'est-à-dire sans y ajouter aucune autre raison, comme l'enseigne le Docteur*.
	« Or,	l'appréhension d'une chose de manière absolue est commune à tous les animaux, et non propre aux seuls hommes. »
	Et donc, on parle alors de droit purement naturel, ou de droit naturel commun ou sous son premier mode, dans la mesure où il n'est pas propre aux hommes, comme c'est le cas dans la génération. Car,
		c'est de manière absolue et naturelle que le mâle et la femelle présentent une adéquation réciproque en vue de la génération.
	Et	aucune autre raison n'est requise en vue de cette adéquation.
	Donc,	le mâle et la femelle présentent un droit purement naturel réciproque en vue de la génération d'un enfant.
	Mais	une chose
		peut aussi ne s'avérer naturellement adéquate, non de manière absolue, mais en vertu d'une chose qui lui fait suite ».
	Or,	ce qui lui fait suite ne peut être considéré que par la seule raison humaine, qui demeure commune à tous les hommes, mais non aux animaux.
	Et donc, on parle alors de droit des gens ou de droit naturel sous son second mode, dans la mesure où il résulte d'une certaine raison comme naturelle et commune à toutes les nations, comme c'est le cas pour la propriété. Car,
		telle terre n'est pas naturellement adéquate à être la propriété de l'un ou l'autre.
	Mais	si on y considère une certaine raison en addition, par exemple que cette terre soit naturellement adéquate à être cultivée, tous les hommes et toutes les nations conviennent qu'elle doive être la propriété d'un agriculteur.
	Donc,	l'agriculteur présente un certain droit des gens, c'est-à-dire en vertu de l'addition d'une certaine raison naturelle, à posséder cette terre. –
	Or,	il est manifeste que :
		l'acte d'éducation convient à l'enfant par le fait même qu'il est naturellement enfant ;
	et non en vertu d'une addition. En effet, il est dans la nature même de l'enfant d'accéder à la maturité de son espèce.
	Et donc, on a déjà noté* aussi que l'éducation s'avère naturellement commune à tous les animaux.
	Donc,	l'acte d'éducation appartient au droit purement naturel, et non au droit des gens.

	Réponse aux objections :
	1- A la première objection, disons ainsi que :
		la raison qui s'ajoute dans le droit des gens est constitutive de ce droit, du fait que l'adéquation naturelle ne suffit pas à fonder ce droit.
	Or,	la dette envers l'enfant que l'acte d'éducation cherche à combler ne se fonde pas principalement sur les multiples autres raisons ajoutées, mais sur l'adéquation naturelle absolue.
	Donc,	l'éducation ne relève pas du droit des gens.

	2- A la seconde objection, on doit observer que :
		tous les hommes
		perçoivent naturellement le dû naturel qu'il y a à éduquer l'enfant ;
	mais	tous ne perçoivent pas le mode selon lequel ils doivent l'éduquer de fait.
	Or,	ce qui fonde le droit, c'est le seul dû. Car,
		le mode y est conséquent ;
	et	rien ne peut se fonder sur ce qui lui est conséquent.
	Donc,	il est manifeste que l'éducation est un acte de droit purement naturel, selon qu'il se fonde sur un dû naturel envers l'enfant.

	Articulus tertius.
	Objectiones:
	I- Quia
		jus gentium addit aliquam rationem ad adæquationem naturalem.
	Sed	sunt multæ aliæ rationes secundum quas convenit educatio puero præter adæquationem naturalem.
		Convenit enim educare puerum e. g. ad formandum et civem et catholicum;
	tales autem rationes non inveniuntur in bruto animali.
	Ergo	actus educationis sub jure gentium includitur.

	II- Præterea,
		jus mere naturale commune est omnibus animalibus, inquantum talis lex naturalis percipitur a sensu communi omnium.
	Sed	non omnes homines naturaliter habent sensum communem aut synesem de educatione puero prodigenda.
	Ergo	non cadet actus educationis sub jure naturali communi, imo sub jure gentium.

	Signum. Sed contra,
		jus mere naturale fundatur super appetitum naturalem, dum jus gentium importat appetitum rationalem.
	Sed	naturaliter appetit puer maturitatem suam, ut dictum est*.
	Ergo	actus educativus pertinet ad jus mere naturale, non vero ad jus gentium.

	Corpus. Respondeo dicendum quod
		jus naturale distinguitur in jure mere naturali et in jure gentium, ex eo quod potest aliquid dupliciter naturaliter convenire alicui.
		Potest enim aliquid
		esse naturaliter adæquatum secundum absolutam sui considerationem, idest sine alia ratione addita, sicut dicit Doctor*.
	Absolute autem apprehendere aliquid non solum convenit homini, sed etiam aliis animalibus.
	Et sic	vocatur jus mere aut commune aut primo modo naturale, inquantum non est proprium hominibus, sicut accidit in generatione. Nam
		absolute et naturaliter adæquati sunt ad invicem masculus et femina ad generationem.
	Et	nulla alia ratio requiritur ad hanc adæquationem.
	Unde	habent ad invicem et masculus et femina aliquod jus mere naturale ad generandum puerum.
	Potest autem aliquid
		esse naturaliter adæquatum non simpliciter, sed secundum aliquid quod ex ipso consequitur.
	Sed	quod consequitur ei consideratur a sola ratione humana, in qua communicant omnes gentes, non vero animalia.
	Et sic	vocatur jus gentium sive naturale secundo modo, inquantum provenit a quadam ratione quasi naturali communi omnium nationum, sicut accidit in possessione. Nam
		non est naturaliter adæquata talis terra ut sit hujus magis quam illius.
	Sed	si consideramus in ea aliquam rationem additam, puta quod naturaliter est adæquata ad colendam, omnes homines et omnes gentes conveniunt quod debet esse agricolæ.
	Unde	habet agricola aliquod jus gentium, idest ex aliqua ratione naturali addita, ut habeat possessionem talis terræ. –
	Sed	manifeste est quod
		actus educativus convenit puero ex ipso quod est naturaliter puer;
	non vero ex aliqua additione. Est enim in ipsa natura pueri quod accedit ad maturitatem speciei suæ.
	Et sic	jam notatum est* etiam quod educatio est naturaliter communis omnium animalium.
	Pertinet ergo actus educativus ad jus mere naturali, non vero ad jus gentium.

	Responsa ad objectiones:
	I- Ad primum dicendum ergo quod
		ratio addita in jure gentium constitutiva est talis juris, ex eo quod adæquatio naturalis non sufficit ad fundandum tale jus.
	Debitum vero ad puerum quod actus educativus complere intendit, non principaliter fundatur super multas alias rationes additas, sed super adæquationem simpliciter naturalem.
	Ergo	non cadit educatio sub jure gentium.

	II- Ad secundum dicendum quod
		omnes gentes
		naturaliter percipiunt debitum naturale quo educandi sunt pueri;
	quamquam non omnes percipiunt modum secundum quem debent educare eos de facto.
	Sed	quod fundat jus est solum debitum, quia
		modum id consequitur;
	nihil autem fundatur super quod ei consequitur.
	Ergo	manifeste est quod educatio est actus juris mere naturalis, secundum quod fundatur super debitum naturale ad puerum.

	Résumé. Passons rapidement sur un article aux conséquences peu importantes pour la suite de notre étude. Il s'agit simplement ici de spécifier notre dernière conclusion, en remarquant tout d'abord que le droit naturel peut s'entendre de deux manières, à savoir dans un sens absolu et dans un sens relatif.
	L'acte d'éducation nous étant commun avec les animaux, il est clair que la dette envers l'enfant ne vient pas d'une considération de notre raison, mais qu'elle existe dans l'absolu.
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	Objections :
	1- En effet,
		on vient de voir* que l'éducation n'appartient pas au droit des gens, puisque ce qui en constitue la dette c'est la nature même de l'enfant, et non quelque raison qui s'y ajouterait.
	Or,	il semble que le droit dominatif se fonde sur une certaine raison constitutive du dû chez l'enfant autre que sa nature même, puisqu'il se fonde sur le fait qu'il est l'enfant de tel père et non d'un autre.
	Donc,	l'acte éducatif semble ne pas relever du droit dominatif, mais du droit juridictionnel.

	2- De plus,
		il y a droit dominatif lorsque « le rapport d'altérité n'est pas absolu » entre le débiteur et son prochain, comme nous l'apprend la Somme*.
	Or,	le rapport entre l'éducateur et l'enfant est absolu, puisque l'enfant n'est pas quelque chose de l'éducateur.
	Donc,	l'acte éducatif ne relève pas du droit dominatif, mais du droit juridictionnel.

	3- De plus,
		dans tous les pays, l'acte d'éducation se trouve défini par certaines lois, que doivent observer tous les éducateurs jusqu'aux parents de l'enfant eux-mêmes.
	Or,	le droit dominatif n'est défini par aucune loi, mais par la nature même de la chose qui appartient d'une certaine manière à son débiteur.
	Donc,	l'acte d'éducation tombe sous le droit juridictionnel, c'est-à-dire sous le droit civil, et non sous le droit dominatif.

	Indice. Cependant,
		en droit juridictionnel, le pouvoir s'exerce par la promulgation de lois.
	Or,	ni le père et la mère, ni même l'éducateur n'éduquent l'enfant en promulguant des lois.
	Donc,	l'acte d'éducation n'est pas un acte de droit juridictionnel, mais de droit dominatif.

	Argumentation de raison. Nous répondons en disant que :
		comme on l'a souligné après saint Thomas*,
		« le droit ou le juste
		désigne une œuvre adéquate à une autre sous un certain mode d'égalité ».
	Et	cela implique l'existence d'une certaine dette, et d'une certaine altérité entre plusieurs personnes.
	Or,	nous avons pu considérer jusqu'ici la diversité qui se tient du côté de la dette, selon les différentes raisons d'adéquation qui peuvent exister.
	Donc,	il nous reste à considérer la diversité qui se tient du côté de l'altérité, c'est-à-dire les différentes raisons d'altérité qui peuvent exister.
	Or,	saint Thomas** a distingué les raisons de dette entre l'une absolue et d'autres relatives.
	Donc,	il distingue* également les raisons d'altérité entre l'une absolue et d'autres relatives. En effet,
		« l'altérité peut être absolue,
		quand les choses s'avèrent totalement distinctes », comme le sont deux hommes soumis à un même pouvoir politique.
	Or,	en ce cas, la dette est également absolue, puisque tout moyen terme est défini par ses termes extrêmes.
	Et donc, on parle alors de « droit juridictionnel », pour exprimer ce droit absolu.
	« En second,
		on peut qualifier une chose, non pas d'absolument autre, mais du fait qu'elle fait partie d'une certaine manière de celui auquel on l'oppose », en ce sens qu'elle s'avère relativement autre. Ce qui arrive entre les personnes d'une même maison, parce que :
		« lorsque quelqu'un se rend ce qui lui est dû, on ne parle pas proprement de droit ».
	Or,	tous les membres d'une même maison appartiennent d'une certaine manière au père de famille.
	Donc,	« il ne s'y trouve pas non plus un droit absolu, mais un droit relatif ».
	Or,	une telle adéquation ne répond pas à une dette parfaite, mais une dette relative.
	Et donc, on parle alors de « droit dominatif ». –
	Or,	dans l'éducation, l'altérité n'est pas absolue, mais relative.
		Ce qui ressort avec évidence entre les parents et l'enfant, du fait que :
		l'enfant s'avère être quelque chose des parents.
	Et donc, c'est pour cela qu'il en porte le nom.
	Mais	c'est ce qui apparaît également entre l'éducateur et l'enfant :
	et parce que,
		l'éducateur participe à l'autorité des parents, en tant qu'il en est l'instrument ou le ministre propre en vue de l'éducation.
	Or,	l'instrument est soumis au même droit que sa cause principale, dans la mesure où il agit pour elle.
	Et parce que surtout, comme on l'a vu*,
		l'éducateur représente toute l'espèce humaine.
	Or,	l'enfant en est la partie à présager.
	Et donc, il agit plus au service de l'enfant qu'il n'use lui-même de l'enfant pour une dette propre ou commune.
	Donc,	quant à la condition d'altérité, l'acte d'éducation ne peut être qu'un acte de droit dominatif.
	Mais	dans une même maison, tous les membres appartiennent de manières diverses au père de famille.
	Et donc, on désigne encore du nom propre de « droit paternel », le mode relatif spécial par lequel l'enfant est régi par ses parents, et sous lequel est inclus l'acte d'éducation.

	Réponse aux objections :
	1- A la première objection, il convient ainsi de répéter que :
		la raison ajoutée sur laquelle se fonde le droit dominatif,
		ne se tient pas directement du côté du dû, comme on vient de le dire*,
	mais	du côté de l'altérité. Car,
		le fait d'être l'enfant de tel père et non d'un autre modifie d'abord l'altérité ;
	et	ce n'est que par voie de conséquence que cela modifie le dû, parce que l'adéquation se tient au milieu des personnes placées en altérité.
	Or,	le droit des gens est directement constitué par une raison ajoutée à la dette, et non à l'altérité.
	Donc,	la raison n'est pas identique.

	2- A la deuxième objection, on doit souligner que :
		il est vrai que l'enfant n'est pas quelque chose de l'éducateur.
	Mais	les deux ne se rapportent pas de la même manière à leur tout, à savoir :
		à la maison, puisque l'enfant s'avère être davantage quelque chose des parents que ne l'est l'éducateur, en tant qu'instrument ;
	et	à leur espèce, puisque :
		l'enfant s'y rapporte presque comme la fin de cette espèce ;
	alors que ce n'est pas le cas de l'éducateur.
	Et donc, l'enfant s'avère également être plus quelque chose de l'espèce que ne l'est l'éducateur.
	Donc,	le dû de l'éducateur et de l'enfant envers leur tout n'est pas le même.

	3- A la troisième objection, il faut noter que :
		en tous pays,
		le gouverneur ne doit pas poursuivre un quelconque bien propre, mais le bien commun qui est objectif ;
	et	le premier bien commun, c'est la justice, comme on l'a vu plus haut*, soit la conformité au droit.
	Or,	la loi a raison de moyen envers ce bien commun, dans la mesure où c'est en promulguant des lois que le gouverneur agit sur le peuple pour que le bien soit atteint par tous.
	Donc,
		la loi n'est pas une notion absolue, mais une notion relative ;
	alors que la raison absolue dont elle dépend, c'est la justice et le droit à observer.
		On en voit un indice dans le fait que :
		la loi peut être bonne ou mauvaise, selon qu'elle est juste ou non ;
	alors que la justice et le droit ne peuvent être que bons.
	Mais	ce sont les légalistes qui soutiennent le contraire, à savoir que :
		la justice et le droit ne sont que des notions relatives ;
	alors que la notion absolue en serait la loi.
	Et donc, ils prétendent que la justice découle toujours de l'observance de la loi, quelle qu'en soit la bonté.
	Donc,
		la loi ne définit pas le droit, mais se trouve plutôt définie par lui ;
	et	le législateur est tenu de se conformer au droit en promulguant une loi, et non d'imposer sa loi subjective comme en contrariété au droit objectif. –
	Or,	il est dans la nature de l'éducation de tomber sous le droit dominatif, pour les raisons données*.
	Donc,	le gouverneur qui n'est pas totalitaire est celui qui légifère sur l'éducation en se conformant à sa nature propre d'être un acte de droit dominatif et paternel.

	Articulus quartus.
	Objectiones:
	I-	Dictum est* enim quod educatio non pertinet ad jus gentium, quia debitum non constituitur ab aliqua ratione addita præter ipsam naturam pueri.
	Sed	videtur quod jus dominativum fundatur super quamdam rationem constitutivam debiti in puero præter naturam suam, ex eo scilicet quod est puer hujus, non vero illius patris.
	Ergo	videtur quod actus educativus non pertinet ad jus dominativum, sed ad jus juridiciale.

	II- Præterea,
		est jus dominativum cum non est comparatio sicut ad simpliciter alterum inter debitorem et alterum suum, ut dicitur in Summa*.
	Sed	comparatio inter educatorem et puerum est absoluta, ex eo quod puer non est aliquid educatoris.
	Ergo	actus educativus non cadet sub jure dominativo, sed sub jure juridiciali.

	III- Præterea,
		in omnibus civitatibus definitur actus educativus ab aliquibus legibus, quas debent sequi omnes educatores usque ad ipsos parentes pueri.
	Sed	non definitur jus dominativum a quibusdam legibus, sed ab ipsa natura rei quæ aliquomodo pertinet ad debitorem ejus.
	Ergo	actus educativus cadit sub jure juridiciali, idest civili, non vero sub jure dominativo.

	Signum. Sed contra,
		in jure juridiciali potestas exercetur in leges promulgandas.
	Sed	nec pater et mater, nec etiam educator educant puerum promulgantibus legibus.
	Ergo	actus educativus non est actus juris juridicialis, sed dominativi.

	Corpus. Respondeo dicendum quod
		sicut dictum est post sanctum Thomam*,
		jus, sive justum,
		est aliquod opus adæquatum alteri secundum aliquem æqualitatis modum.
	Quod importat et aliquod debitum, et aliquam alteritatem inter plures personas.
	Jam autem consideravimus usque nunc diversitatem ex parte debiti, secundum diversas rationes adæquationis quæ possunt esse.
	Restat ergo ad considerare diversitatem ex parte alteritatis, seu diversas rationes alteritatis quæ possunt esse.
	Distinctæ sunt autem rationes debiti a sancto Thoma** inter unam absolutam et alias relativas.
	Unde	et rationes alteritatis diversificati sunt ab eo* inter unam absolutam et alias relativas.
		Simpliciter enim est alterum,
		quod est omnino distinctum, sicut sunt duo homines sub eodem principio civili.
	Et	sic absolutum est etiam debitum, quia omne medium ab extremis definitur.
	Et ideo vocatur jus juridiciale, ad significandum jus absolutum.
	Alio modo
		dicitur aliquid alterum non simpliciter, sed quasi aliquid ejus existens, idest secundum quid alterum. Quod accidit inter personas ejusdem domus, quia
		si quis sibi det quod sibi debetur, non proprie vocatur hoc justum.
	Sed	omnia membra ejusdem domus aliquomodo pertinent ad patremfamiliam.
	Unde	non est ibi simpliciter justum, sed quoddam justum.
	Et	sic adæquatio non sequitur perfectum, sed relativum debitum.
	Et ideo vocatur jus dominativum, ad significandum tale jus relativum. –
	Sed	in educatione, alteritas non est absoluta, sed relativa.
		Quod patet quidem inter parentes et infantem, ex eo quod
		infans est aliquid parentum.
	Unde	imponitur ad eum nomen eorum.
	Et	hoc etiam apparet inter educatorem et puerum:
	et quia
		participat educator ad auctoritatem parentum, sicut instrumentum sive minister eorum proprius ad educandum;
	instrumentum autem subditur ad idem jus quam causa suæ principalis, inquantum agit pro ea.
	Et quia præsertim, ut dictum est*,
		repræsentat educator totam speciem humanam,
	cujus	puer est pars ad serviendam.
	Et sic	magis agit ad utilitatem pueri quam ipse utitur eo ad aliquod debitum sive proprium, sive commune.
	Ergo,	quoad conditionem alteritatis, non potest esse actus educativus nisi actus juris dominativi.
	Et	quia in eadem domu diversimode pertinent omnia membra ad patremfamiliam;
	ideo	nomine proprio juris paterni adhuc vocatur hic specialis modus relativus quo puer regitur a parentibus ejus, sub quo cadit actus educativus.

	Responsa ad objectiones:
	I- Ad primum dicendum ergo quod
		ratio addita super quam fundatur jus dominativum
		non est recte ex parte debiti, sicut dictum est*,
	sed	ex parte alteritatis. Quia
		quod puer sit hujus vel illius patris primo mutat alteritatem,
	et	ex consequentia debitum, ex eo quod adæquatio se habet ad medium inter alteros alterorum.
	Jus autem gentium recte constituitur ab aliqua ratione addita ad debitum, non vero ad alteritatem.
	Ratio ergo non est eadem.

	II- Ad secundum dicendum quod
		quamquam non est puer aliquid educatoris,
	non tamen æqui modo se habent bis ad totum eorum, idest
		ad domum, quia magis est puer aliquid parentum, quam educator sicut instrumentum;
	et	ad speciem, quia
		puer se habet quasi ut finis speciei,
	non vero educator.
	Et sic	magis est etiam puer aliquid speciei quam educator.
	Sic igitur non est idem debitum inter educatorem et puerum ad totum eorum.

	III- Ad tertium dicendum quod
		in omnibus civitatibus,
		non debet princeps prosequi aliquod bonum proprium, sed bonum commune objectivum;
	et	primum bonum commune est justitia, ut supra dictum est*, idest conformitas ad jus.
	Sed	lex habet rationem medii ad hoc bonum commune, inquantum agit princeps super populum promulgandis legibus, ut attingatur bonum commune ab omnibus.
	Sic ergo
		lex non est ratio absoluta, sed relativa;
	ratio vero absoluta a qua dependet est justitia et ipse jus ad servandum.
		Cujus signum est quod
		potest esse lex bona aut mala secundum quod est justa aut injusta;
	non vero potest esse justitia et jus nisi bonum.
	Sunt autem legalistæ qui dicunt e contrario, scilicet quod
		justitia et jus non essent nisi rationes relativæ,
	cujus	ratio absoluta esset lex.
	Et sic	opinantur quod justitia semper consequitur observantiam legis, qualis sit bonitas ejus.
	Unde
		lex non definit jus, sed magis definitur ab eo;
	et	legislator debet ipse se conformare ad jus promulgando lege, magis quam imponere legem subjectivam quasi contrariam ad jus objectivum. –
	Est autem in natura educationis quod cadit sub jure dominativo, rationibus datis*.
	Est igitur princeps non totalitaristus, qui legem fert de educatione secundum naturam suam propriam actus juris dominativi paternique.

	Résumé. Les deux précédents articles ont été l'occasion de distinguer l'acte de droit qu'est l'éducation en fonction du dû qu'il importe, et qui est, nous l'avons dit, un dû naturel absolu.
	Ce dernier article nous permet d'envisager cet acte de droit en fonction de l'altérité qu'appelle l'acte éducatif. Cette altérité est requise pour l'acte de droit, du fait qu'on ne peut avoir de droit envers soi-même. Et l'altérité absolue, celle du droit juridictionnel, s'appuie sur ce principe sans concession.
	Mais il est évidemment une altérité relative, qui s'appuie sur une certaine disparité entre les parties prenantes, en ce sens que l'une des parties appartient d'une certaine manière à l'autre partie. L'altérité devient alors imparfaite, et le droit qu'elle suppose l'est aussi. Ce cas est celui du droit dominatif qui existe entre le père et les membres de sa maison ; et plus encore du droit paternel qu'entretiennent les parents avec leur propre enfant.
	Par voie de conséquence, l'acte d'éducation relève de ce droit paternel.
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	Deuxième partie
	De l'éducation spéciale
	Question 1
	en premier, il convient de diviser l'éducation en trois âges ;
	en second, il convient de considérer chacun de ces âges de manière spécifique.
	en premier, nous traiterons de cette division de manière absolue ;
	puis en second, de manière relative, en ce sens que nous examinerons comment ces âges s'ordonnent les uns aux autres.
	premièrement, convient-il de distinguer spécifiquement des âges dans l'éducation ?
	Deuxièmement, convient-il de distinguer ces âges de l'éducation en référence à l'acte d'intelligence ?
	Troisièmement, convient-il de distinguer trois âges dans l'éducation de l'enfant ?
	Quatrièmement, convient-il également de distinguer l'éducation des autres facultés de l'enfant en référence à ces trois âges ?

	Pars secunda.
	De educatione in speciali.
	Quæstio prima.
	primo, convenit dividere educationem in tribus ætatibus;
	secundo quidem, considerare quamcumque horum ætatum in speciali*.
	Circa divisionem educationis in pluribus ætatibus,
	primo, considerabimus hanc divisionem secundum se;
	et secundo, secundum quid, idest quomodo ad invicem ordinantur hæ ætates**.
	Circa primum, quæruntur quatuor.
	Primo: utrum conveniat specifice distinguere ætates in educatione.
	Secundo: utrum conveniat distinguere eas ætates educationis secundum actum intellectus.
	Tertio: utrum conveniat distinguere tres ætates in puero educando.
	Quarto: utrum conveniat etiam distinguere educationem aliarum facultatum pueri secundum easdem tres ætates.
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	Objections :
	1- En effet,
		une quantité ou une série
		ne peut être que continue ou discrète.
	Et	il n'existe de distinction réelle que dans les suites discrètes. En effet,
		par définition le continu « est divisible à l'infini », comme nous l'apprend le Traité de physique (III*).
	Et donc, on ne peut jamais le réduire à une partie déterminée.
	Or,	l'enfant croît et change de manière continue, et non de manière discrète.
	Donc,
		il n'est pas possible de distinguer spécifiquement des périodes, c'est-à-dire des âges, dans la croissance d'un enfant.
	Et donc, il ne convient pas de distinguer des âges dans l'éducation.

	2- De plus,
		le plus et le moins ne diversifient pas l'espèce.
	Or,	tant que l'enfant n'est pas devenu un homme parfait, il demeure un homme plus ou moins imparfait en fonction de son âge.
	Donc,
		l'enfant ne se trouve pas diversifié spécifiquement par son âge.
	Et donc, il ne convient pas de distinguer spécifiquement plusieurs âges dans l'éducation.

	3- De plus,
		comme science, l'éducation ne peut considérer l'enfant que de manière universelle.
	Or,	tous les enfants ne conviennent universellement entre eux à aucun âge. En effet,
		on observe que les enfants ne suivent pas la même progression pour atteindre leur maturité ;
	mais	chacun croît selon le rythme qui lui est propre.
	Donc,	il n'est pas possible de distinguer divers âges de manière universelle dans l'éducation.

	Indice. Cependant,
		il arrive fréquemment que
		un professeur qui sait parfaitement enseigner des adolescents, ne sache pas bien enseigner des enfants, ou inversement.
	Et donc, il est clair qu'un éducateur peut savoir éduquer un enfant à un âge, et non à un autre.
	Or,	le mode d'éducation dépend de ses termes extrêmes que sont l'éducateur et l'enfant.
	Donc,
		l'éducateur étant ici le même, ce ne peut être que l'enfant qui a changé entre deux âges.
	Et donc, il est nécessaire de distinguer spécifiquement plusieurs âges dans l'éducation.

	Argumentation de raison. Nous répondons en disant que :
		puisque tout acte se trouve spécifié par son objet, il est évident que :
		l'acte d'éducation doit se conformer à son objet, qu'est l'acte de l'enfant, comme on l'a vu* ;
	et	que, mieux il se conformera à cet acte de l'enfant, et meilleure en sera l'éducation.
	Or,	l'enfant
		n'acquiert pas la maturité au travers d'un seul acte, mais après de nombreux actes.
	Et donc, on a prouvé plus haut** que la maturité s'acquérait de manière successive.
	Donc,	l'acquisition de la maturité par l'enfant se divise en de nombreux actes, auxquels l'éducateur doit se conformer en l'éduquant. En effet,
		dès qu'un enfant sait marcher, ce qui forme un acte de maturité, l'éducateur peut alors l'envoyer avec un autre chercher du pain chez le boulanger ;
	alors qu'il ne peut pas lui commander pareille chose avant qu'il ne sache marcher.
	Et donc, il est clair que les acquis de l'enfant détermine d'une certaine manière les actes ultérieurs d'éducation.
	Or,	parmi tous les actes de l'enfant qui participent à l'acquisition de sa maturité,
		certains s'avèrent essentiels et d'autres accidentels, selon qu'ils sont ou non spécifiquement humains.
	Et	c'est ce qui ressort des divers noms qu'on donne à l'enfant en fonction de cette spécification. Car,
		parler
		est un acte proprement humain ;
	et	par suite, le bambin qui ne sait pas encore parler est appelé « en-fant », qui signifie étymologiquement « celui qui ne sait pas parler ».
	Et donc, il s'agit manifestement d'un acte essentiel à l'acquisition de la maturité.
	Alors que marcher
		n'est pas un acte proprement humain, mais commun à de nombreux animaux ;
	et	par suite, aucun nom spécifique n'est donné à l'enfant qui sait marcher.
	Et donc, il ne s'agit pas d'un acte essentiel, mais accidentel pour acquérir la maturité.
	Donc,	il convient de distinguer spécifiquement plusieurs âges dans l'éducation, en fonction des actes essentiels de l'enfant par lesquels il peut acquérir la maturité, et qui correspondent aux actes proprement humains. Car,
		l'espèce doit toujours se prendre des actes essentiels ;
	et	non des actes accidentels.

	Réponse aux objections :
	1- A la première objection, il faut ainsi relever que :
		si nous considérons la croissance naturelle d'un enfant,
		il est vrai que cette croissance semble être continue ;
	mais	les actes de ses organes s'accomplissent de manière discrète, comme la pulsation du cœur ou la respiration du poumon.
	Et donc, un médecin peut les dénombrer.
	Alors que si nous considérons la croissance morale d'un enfant,
		c'est aussi de manière continue que l'âme informe de mieux en mieux le corps, selon qu'il acquiert sa taille adulte parfaite ;
	mais	les actes que posent l'enfant s'accomplissent de manière discrète.
	Et donc, c'est ainsi que l'éducation considère l'enfant.

	2- A la deuxième objection, on doit considérer que :
		ce sont le plus et le moins
		dans le genre de la quantité qui ne diversifient pas l'espèce (excepté certes les espèces des nombres eux-mêmes), comme lorsqu'on mesure la durée de deux actes.
	Mais	le plus et le moins du genre substantiel diversifient l'espèce, du fait qu'ils se prennent de l'addition d'une différence spécifique, comme lorsqu'un acte diffère substantiellement d'un autre.
	Donc,	saint Thomas écrit* que « les définitions exprimant l'espèce sont comme des nombres », en ce sens qu'elles ne sont pas absolument, mais analogiquement identiques.
	Or,	la maturité de l'enfant comprend des actes substantiellement divers.
	Et donc, l'éducation doit être substantiellement divisée selon ces actes.

	3- A la troisième objection, il convient de noter que :
		les âges de l'éducation ne conviennent pas à tous les enfants au même moment ;
	mais	tous leurs conviennent substantiellement, puisque tous s'avèrent nécessaires pour que l'enfant atteigne sa maturité.
	Et donc, c'est ainsi qu'ils se trouvent systématisés de manière universelle par l'éducation.

	Articulus primus.
	Objectiones:
	I-	Quantitas seu ordo
		potest esse continuus vel discretus;
	et	non est distinctio realis nisi in ordine discreta. Quia
		continuum ex definitone est in infinitum divisibile, sicut dicitur in III Physic.*
	Et sic	numquam potest resolvi ad quamdam partem determinatam.
	Sed	puer continue crescit, et mutatur, non vero discrete.
	Ergo
		non est possibile distinguere tempora, idest ætates, in hoc augmento pueri.
	Non igitur convenit distinguere specifice ætates in educatione.

	II- Præterea,
		magis et minus non diversificant speciem.
	Sed	dum puer non fit homo perfectus, est homo magis minusque imperfectus secundum ætatem suam.
	Ergo
		non specifice diversificatur puer secundum ætatem suam.
	Et sic	non convenit distinguere specifice plures ætates in educando.

	III- Præterea,
		inquantum est scientia, non potest educatio considerare puerum nisi modo universali.
	Sed	non sunt ætates qui universaliter conveniunt omnibus pueris.
		Videmus enim quod omnes pueri non sequuntur eumdem progressum ad maturitatem attingendam;
	sed	quisque crescit secundum proprium numerum suum.
	Ergo	non possumus universaliter distinguere diversas ætates in educatione.

	Signum. Sed contra,
		accidit frequenter quod
		magister qui perfecte scit docere adolescentes, prave docet infantes, vel e converso.
	Et sic	patet quod educator potest scire educare puerum uno ætate, non vero alio.
	Sed	modus educandi dependet a suis extremis, qui sunt educator et puer.
	Cum ergo
		sit idem educator, non potest esse nisi puer qui mutatur inter duas ætates.
	Et ideo necesse est distinguere specifice plures ætates in educando.

	Corpus. Respondeo dicendum quod
		quia omnis actus specificatur ab objecto suo, manifeste est quod
		actus educationis debet se conformare ad objectum suum, quod est actus pueri, ut dictum est*;
	et	quod quanto melius se conformet ad hunc actum pueri, tanto melius erit educatio.
	Sed	puer
		non acquirit maturitatem in unum actum, sed post multos actus.
	Unde	probatum est** supra quod successive acquiritur maturitas.
	Sic igitur acquisitio maturitatis a puero dividitur in multis actibus, secundum quos debet educator se conformare in educando.
		Cum enim scit puer ambulare, quod est quidam actus maturitatis, jam potest educator comitere eum cum alio ad furnarium;
	quod	non potest eum mandare antequam scit ambulare.
	Et sic	patet quod acquisitio pueri aliquomodo determinat actum educationis ulterioris.
	Inter autem omnes illos actus pueri qui participant ad maturitatem ejus acquirendam,
		sunt quidam actus essentiales et alii accidentales, secundum quod sunt specifice humani vel non.
	Quod patet ex eo quod diverse nominatur puer secundum hanc specificationem. Quoniam
		fari
		est actus proprie humanus;
	et	ex eo dicitur in-fans, puer qui adhuc nescit fari.
	Et sic	est manifeste actus essentialis ad maturitatem acquirendam.
	Ambulare autem
		non est actus proprie humanus, sed in quo communicant multa animalia;
	neque est nomen specificum ad significandum puerum qui jam scit ambulare.
	Et sic	non est actus essentialis, sed accidentalis ad maturitatem acquirendam.
	Ergo	convenit specifice distinguere plures ætates in educatione, secundum actus essentiales pueri quibus maturitatem potest acquirere, qui sunt actus proprie humani. Quia
		species semper sumitur ab actu essentiali,
	non vero ab actu accidentali.

	Responsa ad objectiones:
	I- Ad primum dicendum ergo quod
		si consideramus naturaliter augmentum pueri,
		quamquam continue videtur crescere puer;
	actus tamen organismorum ejus discrete complentur, sicut pulsatio cordis vel respiratio pulmonis:
	unde	potest medicus numerare eos.
	Si autem consideramus moraliter augmentum pueri,
		quamquam anima continue melius meliusque informat corpus, secundum quod acquirit mensuram suam adultam perfectam;
	actus tamen quos agit puer discrete complentur.
	Et secundum hoc cadit puer sub educatione.

	II- Ad secundum dicendum quod
		sunt magis et minus
		in quantitate qui non diversificant speciem (nisi quidem species ipsorum numerorum), sicut cum mensurantur durationem inter duos actus.
	Sed	magis et minus in substantia diversificant speciem, ex eo quod sumuntur ab additione alicujus differentiæ specificæ, sicut cum unus actus differat substantialiter ab alio.
	Unde	dicit sanctus Thomas* quod definitiones significantes speciem sunt sicut numeri, idest non absolute, sed analogice eidem.
	Maturitas autem pueri comprehendit aliquos actus substantialiter diversos.
	Et ideo debet educatio substantialiter diversificari secundum istos actus.

	III- Ad tertium dicendum quod
		quamquam ætates educationis non conveniunt omnibus pueris secundum idem tempus;
	conveniunt tamen eis omnes secundum substantiam. Sunt enim omnes necessarii ut puer attingat maturitatem.
	Et sic	sub systema universali constituuntur in educatione scientia.

	Résumé. L'éducation se calque évidemment sur son objet qu'est l'enfant, et c'est en raison de cet objet qu'il importe de la subdiviser en plusieurs âges.
	De toute évidence, en effet, l'enfant n'est pas le même depuis sa naissance jusqu'à la fin de son adolescence. Il présente à certaines époques des facilités pour apprendre, et à d'autres des facilités pour assumer des responsabilités.
	Notons cependant que distinguer autant d'âges qu'il y a de modifications dans l'enfant serait chose impossible : il convient dès lors de se limiter à une distinction spécifique, c'est-à-dire à une distinction qui se prend des modifications essentielles qui atteignent l'enfant, à savoir celles proprement humaines.
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	Objections :
	1- En effet,
		ce qui fait la valeur d'un homme, c'est-à-dire sa maturité,
		ce n'est pas la science, mais la bonté de cet homme.
	Donc,
		l'homme vertueux, même ignorant, sera récompensé dans le ciel ;
	alors que l'homme vicieux, même savant, sera condamné aux enfers.
	Or,	dans la mesure où l'éducation est un moyen d'atteindre la maturité, sa distinction doit se prendre de sa fin.
	Donc,	il faut distinguer les âges de l'éducation en fonction de la bonté de l'enfant.
	Or,	la bonté est l'objet de la volonté.
	Donc,	il convient de les distinguer en référence à la volonté de l'enfant.

	2- De plus,
		on vient de voir* qu'il convient de distinguer l'acte d'éducation en référence à l'acte de l'enfant.
	Or,	l'enfant ne peut agir que par sa volonté. En effet,
		il doit agir en conformité aux directives reçues de l'éducateur pour atteindre sa fin.
	Et	c'est cette obéissance à l'ordre de l'éducateur qui est évaluée par ce dernier.
	Donc,	il semble que les âges de l'éducation doivent se distinguer en référence à la volonté de l'enfant.

	3- De plus,
		l'acte d'éducation doit être distingué selon les actes essentiels à l'homme.
	Or,	beaucoup de facultés présentent certains actes essentiels. En effet, il n'est pas moins essentiel à l'homme de marcher et de manger que de lire, pour vivre.
	Donc,	les âges de l'éducation peuvent se distinguer selon toutes les facultés de l'homme qui présentent des actes essentiels.

	Indice. Cependant,
		ce qui est constitutif des âges de l'éducation doit être manifestement ce que l'éducateur évalue le plus, puisque c'est ce qui détermine surtout son progrès vers la maturité.
	Or,	c'est l'effort de l'intelligence qui est le plus évalué dans les écoles, du fait qu'on loue l'élève intelligent.
	Donc,	les âges de l'éducation sont à distinguer en référence à l'intelligence.

	Argumentation de raison. Nous répondons en disant que :
		on vient de démontrer*
		qu'il convient de distinguer certains âges dans l'éducation, en fonction des actes essentiels par lesquels l'enfant acquiert sa maturité.
	Et	on a dit aussi** que ces actes doivent être proprement humains.
	Or,	quelqu'un devient mature, dès lors qu'il est capable de se gouverner lui-même, sans aucune tutelle de ses parents, ni curatelle de quelques autres hommes. Car alors, l'homme s'avère vraiment responsable de ses actes.
	Et donc, les âges de l'éducation définissent certains degrés proprement humains par lesquels l'enfant s'avère de plus en plus capable de se gouverner lui-même.
	Or,	le gouvernement dépend de la connaissance de celui qui gouverne. Car,
		il appartient à la faculté gouvernante de considérer la fin et les moyens de l'atteindre ;
	alors que les facultés appétitives doivent ensuite exécuter ce qu'elle leur commande.
	Et donc,
		tous les animaux adultes sont ceux qui se trouvent gouvernés par un sens parfaitement affiné ;
	alors que l'homme est apte à se gouverner lui-même, lorsqu'il peut parfaitement user de son intelligence. En effet,
		l'intelligence est la faculté cognitive proprement humaine ;
	alors que le sens s'avère commun à tous les animaux.
	Donc,	puisque l'intelligence est propre aux hommes, il convient de distinguer des âges dans l'éducation en fonction de divers degrés d'intelligence, par lesquels :
		l'enfant accède de plus en plus au parfait usage de son intelligence ;
	et donc, qui le rend de plus en plus apte à se gouverner lui-même.

	Réponse aux objections :
	1- A la première objection, il faut ainsi expliquer que :
		on a vu plus haut* que
		la maturité
		ne signifie pas la perfection ultime de l'homme,
	mais	sa perfection substantielle, dans la mesure où il possède la plénitude de son espèce humaine.
	Or,	la vertu n'est pas une perfection substantielle, mais ajoutée, qu'il est plus facile d'obtenir lorsqu'on possède la plénitude de sa substance.
	Donc,	la maturité exprime plus une aptitude réelle à la vertu, du fait que l'adulte se dispose plus parfaitement à la vertu que l'enfant, comme on l'a aussi expliqué**. –
	Ou on peut répondre, et mieux encore,
		que
		le bien moral signifie ce qui « est conforme à la raison » ;
	et	le mal « ce qui est étranger à la raison », d'après Denys dans son Traité des noms divins*.
	Or,	la raison des choses est appréhendée par l'intelligence.
	Donc,	c'est de l'intelligence même que la volonté reçoit sa première bonté ou malice, qui est celle de sa fin**.

	2- A la deuxième objection, on doit noter que :
		l'enfant
		doit non seulement agir ;
	mais	bien et parfaitement agir.
	Et donc, on a vu* que les actes naturels de l'enfant n'étaient que la matière de l'éducation, et non son effet.
	Or,	il agit parfaitement lorsque non seulement, il agit par sa volonté, mais par une volonté gouvernée par son intelligence, et non mue par son appétit sensible que sont ses passions.
	Donc,	c'est en ce que l'enfant est capable d'agir de plus en plus raisonnablement que se prennent divers degrés d'agir, qui constituent autant d'âges d'éducation.

	3- A la troisième objection, il faut souligner que :
		on compte chez l'homme de nombreux actes essentiels qui sont requis pour sa vie comme matérielle, c'est-à-dire pour qu'il ait un corps sain.
	Mais	ces actes demeurent moins essentiels que les actes qui sont requis pour la vie comme spirituelle de l'homme, c'est-à-dire pour qu'il ait une âme saine. Car c'est l'âme qui vivifie le corps lui-même.
	Donc,
		il importe d'éduquer plus l'âme de l'enfant que son corps.
	Et donc, les divers âges de l'éducation doivent plutôt se prendre du côté de l'âme que du côté du corps de l'enfant.

	Articulus secundus.
	Objectiones:
	I-	Quod enim facit valor hominis, idest maturitas ejus 
		non est  scientia, sed bonitas hominis.
	Unde
		homo virtuosus, etiam ignarus, remunerabitur in cælis;
	dum homo vitiosus, etiam sapiens, damnatur in infernis.
	Sed	inquantum educatio est medium ad maturitatem, sumitur ab eo fine distinctio ejus.
	Ergo	distinguendum est ætates educationis secundum bonitatem pueri.
	Sed	bonitas est objectum voluntatis.
	Ergo	convenit distinguere eas secundum voluntatem pueri.

	II- Præterea,
		dictum est* quod convenit distinguere actum educationis secundum actum pueri.
	Sed	puer non potest agere nisi pro voluntate sua.
		Debet enim puer agere secundum mandatum imperatum ab educatore ad attingendum finem suum.
	Est autem talis obœdientia pueri imperio educatoris quæ æstimatur ab eo.
	Ergo	videtur quod ætates educationis distinguendæ sunt secundum voluntatem pueri.

	III- Præterea,
		secundum actus essentiales hominis debet distingui educationis actus.
	Sed	multæ sunt facultates quæ habent quosdam actus essentiales. Non enim minus essentiale est ambulare vel comere quam legere ut homo vivet.
	Ergo	ætates educationis possunt distingui secundum omnes facultates hominis quæ habent quosdam actus essentiales.

	Signum. Sed contra,
		quod constituit ætates educationis debet manifeste maxime æstimari ab educatore, ex eo quod principaliter determinat accessionem suam ad maturitatem.
	Sed	quod maxime æstimatur in scholis est labor intellectus, ex eo quod laudatur discipulus intelligens.
	Ergo	ætates educationis distinguendæ sunt secundum intellectum.

	Corpus. Respondeo dicendum quod
		sicut probatum est*,
		convenit distinguere aliquas ætates in educatione, secundum actus essentiales quibus potest puer maturitatem acquirere.
	Et	ostensum est etiam** quod tales actus debent esse proprie humanos.
	Sed	jam est maturus aliquis cum potest seipsum gubernare, sine nulla tutella parentum suorum, nec curatella aliquorum aliorum hominum. Tunc enim homo vere dominus est sui actus.
	Et ideo ætates educationis determinant aliquos gradus proprie humanos, quibus puer magis magisque potest se gubernare.
	Dependet autem gubernatio a cognitione quam habet qui gubernat. Quia
		pertinet ad facultatem gubernantem considerare finem et media ad finem;
	et deinde, facultates appetitivæ debent agere quod eis mandat.
	Et sic
		omnia animalia adulta gubernantur a sensu perfecte disposito;
	et	homo aptus est ad seipsum gubernare cum jam perfecte potest uti intellectu ejus.
		Est enim intellectus facultas cognoscitiva proprie humana,
	dum sensus est commune omnibus animalibus.
	Cum ergo est intellectus proprie hominibus, convenit distinguere ætates in educatione secundum diversos gradus intellectus, quibus
		magis magisque accedit puer ad perfectum usum hujus intellectus;
	et sic	magis magisque aptus est ad seipsum gubernare.

	Responsa ad objectiones:
	I- Ad primum dicendum ergo quod
		dictum est supra* quod
		maturitas
		non significat perfectionem ultimam hominis,
	sed	perfectionem suam substantialem, inquantum jam habet plenitudinem speciei humanæ.
	Virtus autem non est perfectio substantialis, sed addita, quam facilius potest obtinere qui habet plenitudinem substantiæ suæ. Habet enim accidens substantiam ut subjectum.
	Unde	maturitas magis significat aptitudinem realem ad virtutem, ex eo quod perfectius disponit adultus ad virtutem quam puer, ut etiam dictum est**. –
	Vel dicendum, et melius,
		quod
		bonum morale significat quod est secundum rationem;
	malum vero, quod est præter rationem, sicut dicit Dionysius in de Divinis Nominibus*.
	Ratio autem rerum apprehenditur ab intellectu.
	Et ideo accipit voluntas primam bonitatem vel malitiam suam ab ipso intellectu, quæ est bonitas vel malitia finis**.

	II- Ad secundum dicendum quod
		non solum
		debet puer agere,
	sed	bene et perfecte agere.
	Unde	dictum est* quod non sunt actus naturales pueri nisi materia educationis, non vero effectus ejus.
	Sed	perfecte agit cum non solum ex voluntate agit, sed ex voluntate gubernata ab intellectu suo, non vero ab appetitu sensitivo muta, idest a passionibus.
	Ex eo igitur quod puer potest agere magis magisque rationabiliter sumuntur diversi gradus agere, qui sunt ætates educationis.

	III- Ad tertium dicendum quod
		multi sunt actus essentiales in homine qui requiruntur ad vitam quasi materialem suam, idest ut habeat corpus sanum.
	Sed	ei actus non sunt tam essentiales quam actus qui requiruntur ad vitam quasi spiritualem hominis, idest ut habeat animam sanam. Quia est anima quæ vivificat corpus ipsum.
	Oportet ergo
		magis educare animam pueri quam corpus ejus.
	Et sic	debent magis sumi diversæ ætates educationis ex parte animæ quam ex parte corporis pueri.

	Résumé. Nous venons de montrer qu'il convenait de distinguer des âges dans l'éducation, afin d'approcher au mieux de la réalité de notre objet, celui de permettre à l'enfant d'accéder à l'âge mûr.
	Quel critère retenir alors pour distinguer ces âges d'éducation ? La tentation serait forte – et nous y consacrons les deux premières objections – de les prendre de la volonté, puisque tout semble indiquer qu'en tant que science morale, l'éducation vise un bien.
	Pareille opinion ne serait pas absolument fausse, en ce que cette distinction doit évidemment se prendre de sa fin : c'est la fin précisément qui conditionne toute une science pratique. D'un autre côté, il faut concéder que tout homme poursuit naturellement un bien, et que c'est la nature même de ce bien qu'il s'agit de déterminer chez l'enfant, sans quoi il n'y aurait aucun besoin d'éducation.
	Et voilà le moyen terme de notre raisonnement : la distinction doit se prendre d'une distinction des biens, en ce que certains sont raisonnables, et d'autres ne le sont pas. Ou mieux, en ce qu'il y a un âge où l'enfant dispose d'une raison suffisante pour poursuivre le bien raisonnable, alors qu'il en est absolument incapable à un autre âge. La raison s'élève ainsi comme le critère décisif, et il n'y a plus qu'à conclure : les âges d'éducation doivent être distingués en fonction des actes de l'intelligence.
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	Objections :
	1- En effet,
		l'art suit la nature.
	Or,	les âges d'un enfant se distinguent naturellement selon le nombre d'années.
	Donc,	puisque l'éducation est un art au sens large de science pratique, il est nécessaire de distinguer autant d'âges que l'enfant a d'années.

	2- De plus,
		la distinction des âges doit se prendre d'une distinction des actes intellectuels, comme on vient de le voir*.
	Or,	l'acte dépend de la puissance.
	Donc,	puisque les enfants ne présentent pas tous une puissance intellectuelle identique, le nombre des âges d'éducation ne peut être identique à tous les enfants, mais dépend de la puissance de chacun.

	3- De plus,
		il convient de distinguer les âges de l'éducation selon que l'acte de l'enfant est raisonnable ou ne l'est pas. Car, comme on l'a dit*,
		l'acte ne peut être que « conforme à la raison », et alors il est bon ;
	ou bien « étranger à la raison », et alors il est mauvais.
	Or,
		le caractère raisonnable de l'acte dépend de celui de l'enfant, selon qu'il dispose ou non de la raison.
	Et donc, on parle communément d'« âge de raison », lorsque l'enfant commence à pouvoir utiliser sa raison.
	Donc,	il convient de ne retenir que deux âges dans l'éducation, selon que :
		l'enfant naît sans la raison ;
	puis, acquiert cette raison après quelques années.

	Indice. Cependant,
		suivant le Philosophe en son Traité d'éthique (I*), le saint Docteur distingue trois âges chez l'enfant**.
	Et	de nombreux Etats distinguent eux-aussi trois principaux cycles scolaires, comme c'est le cas en France, où l'enseignement scolaire comprend le primaire, le collège et le lycée.
	Donc,	tous semblent s'accorder sur cette distinction de trois âges dans l'éducation.

	Argumentation de raison. Nous répondons en disant que :
		comme on vient de le voir*,
		la distinction de plusieurs âges dans l'éducation doit se prendre de divers degrés de l'intelligence, dans la mesure où l'enfant accède de plus en plus au parfait usage de son intelligence.
	Or,	on trouve trois degrés d'intelligence dans la connaissance humaine. Car,
	premièrement, l'intelligence abstrait le concept des choses sensibles ;
	deuxièmement, il compose et divise ces concepts au sein de jugements ;
	troisièmement, il déduit et induit des conclusions à partir de plusieurs jugements.
	Et donc, l'intellect humain comprend trois actes que sont la simple abstraction, le jugement et le raisonnement.
	Or,	l'enfant acquiert manifestement ces trois actes de manière successive. En effet,
		en naissant, l'enfant n'a pas encore l'usage de la raison, mais n'use que de ses sens pour connaître, presque pareil en cela à un animal.
	Puis après quelques années, il accède à l'usage de la raison, mais est encore incapable de former des jugements. Ce qui ressort du fait que
		le terme oral demeure l'expression du terme mental.
	Or,	l'enfant se limite alors à interroger ses parents sur la quiddité des choses, qui s'avère l'expression de la première opération intellectuelle.
	Quelques années encore, et l'enfant commence à associer de lui-même des concepts entre eux au sein de jugements, sans toutefois rechercher encore la raison des choses.
	Enfin, après quelques années, l'enfant commence à raisonner, lorsqu'il s'interroge lui-même et interroge les autres sur la cause des choses.
	Donc,	selon que la connaissance intellectuelle regroupe trois actes, il convient également de distinguer trois âges dans l'éducation d'un enfant, à savoir :
		l'âge de raison,
		qui correspond au premier temps de sept années, durant lesquelles l'enfant accède au parfait usage de sa raison, celui d'abstraire les concepts.
	Et donc, on parle du temps de la petite enfance.
	Puis arrive ensuite l'âge du jugement,
		qui correspond au second temps de sept années, durant lesquelles l'enfant accède au parfait usage du jugement, celui de composer par lui-même des énonciations mentales et orales.
	Or,	il appartient en propre à l'enfant d'apprendre parfaitement des énonciations entières.
	Et donc, on nomme ce temps, celui de la grande enfance ou de la jeunesse.
	Enfin, arrive l'âge du raisonnement,
		qui correspond au troisième temps de sept années, durant lesquelles l'enfant accède au parfait usage du raisonnement, celui de déduire de lui-même des conclusions à partir d'autres énonciations.
	Or,	c'est un caractère propre à la maturité que de raisonner parfaitement.
	Et donc, on parle du temps de l'adolescence, du fait qu'il approche de l'âge adulte.

	Réponse aux objections :
	1- A la première objection, on doit ainsi noter que :
		l'âge définit un certain nombre de périodes successives pour un même objet.
	Or,	on peut l'appliquer artificiellement à de nombreux objets naturels. En effet,
		l'âge ne s'attribue pas naturellement en fonction du nombre d'années ;
	mais	seulement en tant qu'on l'applique à la vie humaine entière.
	Et donc, c'est dans la mesure où on l'applique à l'éducation, qu'on le prend de l'acte intellectuel de l'enfant.

	2- A la deuxième objection, observons que :
		il est exact que l'acte dépend de la puissance.
	Or,
		les enfants n'ont pas tous la même puissance intellectuelle quant à son intensité ;
	mais	tous ont une puissance intellectuelle identique quant à sa nature.
	Donc,
		les actes intellectuels et par suite les âges d'éducation s'avèrent absolument identiques à tous les enfants ;
	mais	en raison d'un défaut d'intensité ou même de mauvaise éducation, ils n'arrivent pas au même âge en chacun des enfants, et ne s'exercent pas aussi parfaitement en chacun d'eux.

	3- A la troisième objection, il faut convenir que :
		les hommes de toutes les nations
		relèvent communément la distinction principale entre un enfant et un animal, qui consiste dans l'usage de la raison.
	Et donc, le premier âge qui est celui de l'âge de raison, demeure le plus connu de tous les hommes.
	Mais	il est manifeste que l'enfant diffère de l'adolescent dans l'usage même de cette raison.
	Et donc, il convient de distinguer encore divers degrés de perfection dans l'acte « conforme à la raison », à savoir selon que :
		il procède de la seule appréhension intellectuelle d'une bonté morale ;
	ou	de la connaissance d'un principe moral ;
	ou encore d'un véritable raisonnement sur la bonté morale d'un acte.

	Articulus tertius.
	Objectiones:
	I-	Ars enim sequitur naturam.
	Sed	naturaliter distinguuntur ætates pueri secundum annos suos.
	Cum ergo sit educatio quædam ars late sensu scientiæ practicæ, necesse est distinguere tantum ætates quantum puero sunt anni.

	II- Præterea,
		distinctio ætatum a distinctione actorum intellectus debet summi, sicut dictum est*.
	Sed	actus dependet a potentia.
	Cum ergo non habent omnes pueri eamdem potentiam intellectivam, numerus ætatum in educando non potest esse idem in omnibus pueris, sed dependet a potentia cujuscumque.

	III- Præterea,
		convenit distinguere ætates educationis secundum quod actus pueri est rationabilis vel non est rationabilis. Quia, sicut dictum est*,
		actus non potest esse nisi secundum rationem, et sic est bonum;
	vel præter rationem, et sic est malum.
	Sed
		rationabilitas actus dependet a rationabilitate pueri, secundum quod habet vel non habet rationem.
	Unde	communiter loquimur de ætate rationis, inquantum jam potest puer uti ratione.
	Ergo	non convenit distinguere nisi duas ætates in educatione, secundum quod
		puer nascitur sine ratione;
	et	quod deinde, post paucos annos, habet rationem.

	Signum. Sed contra,
		sequens Philosophus in I Ethic.*, distinguit sanctus Doctor tres ætates in puero**.
	Et	in multis nationibus distinguuntur etiam tres gradus scolares principales, sicut in Gallia dividitur institutio scholaris inter Primariam, Collegium, Lyciumque.
	Ergo	omnes conveniunt in distinctione trium ætatum in educando.

	Corpus. Respondeo dicendum quod
		sicut dictum est*,
		distinctio plurium ætatum in educando debet summi secundum diversos gradus intellectus, inquantum puer accedit magis magisque ad perfectum usum hujus intellectus.
	Invenitur autem triplex gradus intellectuales in cognitione humana. Quia,
	primo, abstrahit intellectus conceptus a rebus sensibilibus;
	secundo, componit et dividit eos conceptus intra aliqua judicia;
	tertioque, deducit et inducit aliquam conclusionem a pluribus judiciis.
	Et ideo dividitur intellectus humanus inter tres actus qui sunt abstractio, judicium et ratiocinatio.
	Sed	puer acquirit manifeste eos tres actus successive.
		Cum enim nascitur infans, jam non habet usum rationis ejus, sed tantum utitur sensibus suis ad cognoscendum, quasi sicut animal.
	Post autem aliquos annos, accipit puer usum rationis ejus, sed non adhuc vere potest formare judicia; quod patet ex eo quod
		terminus verbalis est expressio termini mentalis;
	sed	tunc puer tantum interrogat parentes suos de quidditate rerum, quæ est expressio primæ operationis intellectualis.
	Post autem aliquos annos, jam incipit puer consociare ex seipso conceptos ad invicem intra aliqua judicia, sed non adhuc inquirit rationem rerum.
	Post denique aliquos annos, incipit ultimo puer ratiocinare, cum interrogat se et alios de causa rerum.
	Ergo	secundum quod dividitur cognitio intellectiva in tres actus, convenit etiam distinguere tres ætates in educando puero, scilicet
		ætas rationis,
		quod est primum septenum tempus, in quo infans accedit ad perfectum usum rationis, idest ad abstractionem conceptorum.
	Et sic	dicitur tempus infantiæ.
	Advenit deinde ætas judicii,
		quod est secundum septenum tempus, in quo puer accedit ad perfectum usum judicii, idest ad componendas enunciationes mentales et verbales ex seipso.
	Sed	perfecte discedere enunciationes integras est quasi proprium pueri.
	Et sic	dicitur tempus pueritiæ.
	Advenit ultimo ætas ratiocinandi,
		quod est tertium septenum tempus, in quo puer accedit ad perfectum usum ratiocinandi, idest ad deducendas ex seipso conclusiones ab aliis enunciationibus.
	Sed	perfecte ratiocinare pertinet proprie ad maturitatem.
	Et sic	dicitur tempus adulescentiæ, ex eo quod appropinquat ad adultam ætatem.

	Responsa ad objectiones:
	I- Ad primum dicendum ergo quod
		ætas definit quemdam numerum temporum successivorum secundum idem objectum.
	Quod	potest artificiale adplicari ad multa objecta naturalia.
		Non enim naturaliter dicitur secundum annos,
	sed	secundum quod adplicatur ad totam vitam humanam.
	Et ideo secundum quod adplicatur ad educationem, dicitur secundum actum intellectus in puero.

	II- Ad secundum dicendum quod
		verum est quod actus dependet a potentia.
	Sed
		quamquam non habent omnes pueri eamdem potentiam intellectivam secundum intensionem,
	habent vero eamdem potentiam intellectivam secundum naturam.
	Sic igitur
		et actus intellectus, et consequenter ætates in educando sunt absolute iidem in omnibus pueris,
	quamquam propter defectum intensionis vel etiam malam educationem, nec adveniunt eodem tempore in omnibus, nec tam perfecte exercentur.

	III- Ad tertium dicendum quod
		omnes gentes
		communiter notant principalem distinctionem in puero ab animali, quod est usus rationis.
	Unde	magis cognoscatur prima ætas ab omnibus gentibus, quæ est ætas rationis.
	Manifeste est autem quod in ipso usu rationis, differt puer ab adolescente.
	Et sic	convenit etiam distinguere diversos gradus perfectionis in actu secundum rationem, secundum scilicet quod
		procedit a sola apprehensione intellectiva de bonitate morali;
	vel a principio morali scito;
	vel a vera ratiocinatione de bonitate morali alicujus actus.

	Résumé. Nous en arrivons à l'article phare de cette question, celui où nous devons distinguer in concreto des âges dans l'éducation d'un enfant. Toutes les prémisses semblent déjà posées, et il n'y a plus qu'à les appliquer à notre propos.
	Nous avons vu en effet que la distinction de ces âges se prenait des opérations intellectuelles qui sont au nombre de trois. Et c'est précisément cette distinction que l'on observe dans la croissance d'un enfant.
	Dans le premier âge – durant ses sept premières années –, il ne fait aucun doute que l'enfant accède à l'âge de raison. Cet acquis s'avère pourtant encore imparfait, et l'enfant de sept ans serait incapable d'organiser par A + B quelque démonstration que ce soit. Ses interrogations (auprès de son entourage bien souvent) portent sur la quiddité : « maman, qu'est-ce que c'est ? Une voiture ! ».
	Dans le deuxième âge – les sept années suivantes en principe –, l'enfant apprend à qualifier des objets, à assembler des notions les unes aux autres. Il forme des phrases en un style de plus en plus logique et littéraire, et porte son attention, sur la composition des choses plus que sur la quiddité elle-même.
	Enfin dans le troisième âge – le temps de l'adolescence –, l'enfant veut démontrer les choses, et se passionne  à défendre ses positions par des argumentations plus ou moins habiles. Il est alors plus certain de la conclusion obtenue, puisqu'il l'a acquise par lui-même, et non plus par simple jeu de mémoire de ce qu'un autre lui a dicté.
	Dirons-nous alors que la crise d'adolescence naît justement de ce que certains éducateurs continuent de se comporter à l'égard de l'adolescent comme à l'égard d'un enfant ? Et que d'autres cherchent au contraire à tout démontrer à un bébé, quand il faudrait alors simplement lui imprimer une notion par simple acte d'autorité ? Même si ce serait prendre un peu d'avance sur nos questions à venir, il faut bien reconnaître que la distinction de ces trois âges eût évité à plus d'un éducateur de nombreux revers.
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	Objections :
	1- En effet,
		on a distingué les âges de l'éducation selon les actes intellectuels, qui sont au nombre de trois.
	Or,	les autres facultés ne se divisent pas toutes en trois actes. C'est le cas
		de la volonté qui ne comprend que deux actes ;
	et	de toutes les facultés sensitives qui ne comprennent qu'un seul acte.
	Donc,	l'éducation des autres facultés de l'enfant ne peut pas se diviser selon les trois mêmes âges.

	2- De plus,
		pour pouvoir distinguer les actes des autres facultés de la même manière, il faudrait qu'ils dépendent de l'acte intellectuel.
	Or,	l'enfant acquiert de nombreux actes avant même d'avoir l'âge de raison, qui correspond au premier acte intellectuel, comme on l'a dit*. Ainsi,
		l'enfant commence à marcher avant d'avoir l'usage de la raison ;
	et	il commence même à parler avant d'avoir ce même usage.
	Donc,
		il est clair que tous les actes des autres facultés ne dépendent pas de l'acte intellectuel.
	Et donc, il ne convient pas de distinguer l'éducation des autres facultés selon les mêmes âges.

	3- De plus,
		il conviendrait de distinguer l'éducation des autres facultés selon les actes de l'intelligence, si cette intelligence était capable de gouverner les actes des autres facultés.
	Or,	les actes de l'intelligence ne sont pas capables de gouverner toutes les autres facultés. En effet,
		dès que l'enfant conçoit ce qu'est un père, il veut naturellement avoir des enfants.
	Or,	il n'est pas capable d'avoir concrètement des enfants, avant d'avoir l'âge de la puberté.
	Et donc, sa raison ne gouverne pas sa puissance générative.
	Donc,
		il ne convient pas de distinguer l'éducation des autres puissances en référence aux âges donnés.
	Et donc, c'est pour cela qu'on distingue communément d'autres âges comme celui de la puberté, ou celui de la nubilité, etc.

	Indice. Cependant,
		plus un élève est intelligent en acte,
		plus on le dit « capable ».
	Et donc, la capacité est fonction de l'acte d'intelligence.
	Or,	la capacité d'un être détermine l'emploi qu'il peut faire de ses autres facultés, c'est-à-dire leurs actes.
	Donc,
		les actes des autres facultés dépendent des actes de l'intelligence.
	Et donc, c'est en fonction des trois mêmes âges qu'il convient d'éduquer les uns et les autres.

	Argumentation de raison. Nous répondons en disant que :
		nous avons distingué plus haut* des âges dans l'éducation, selon que
		l'acte d'éducation doit se conformer à son objet qu'est l'acte de l'enfant, comme expliqué**.
	Et donc, c'est pour cela que nous avons recensé trois âges, dans la mesure où l'enfant acquiert successivement les trois actes de l'intelligence.
	Or,	il est clair aussi que les actes des autres facultés de l'enfant se transforment successivement en fonction de cette acquisition des trois actes de l'intelligence. Car,
		la raison gouverne les autres facultés de l'âme, et même jusqu'aux membres extérieurs, comme on le prouve dans la Somme***, exception faite cependant des mouvements premiers de la partie végétative de l'âme.
	Et	c'est de manière graduelle que l'enfant acquiert cette raison.
	Et donc, c'est aussi de manière graduelle qu'il devient maître des actes de ses autres facultés soumises à sa raison. En effet,
		lorsque l'enfant n'a pas l'âge de raison, il ne peut pas encore diriger ses autres facultés par sa raison.
	Mais	plus les actes de raison se parfont en lui, et mieux il acquiert la maîtrise des actes de ses autres facultés.
	Donc,	mieux aussi il peut être éduqué à diriger ses facultés par sa raison.
	Donc,	il convient manifestement de distinguer l'éducation des autres facultés de l'enfant selon les trois âges qui concourent à l'éducation de sa raison.

	Réponse aux objections :
	1- A la première objection, disons ainsi que :
		les autres facultés ne renferment pas toutes trois actes ;
	mais	toutes peuvent graduellement être parfaites en fonction des trois actes que l'intelligence acquiert successivement, du fait que l'intelligence a d'une certaine manière le pouvoir de les déterminer toutes à une fin plus noble.
	Donc,	plus l'intelligence se trouve parfaite en son acte, et mieux elle peut gouverner ces autres facultés vers un objet plus noble.

	2- A la deuxième objection, on doit expliquer que :
		cet argument ne prouve pas que les actes des autres facultés ne dépendent pas des actes de l'intelligence, mais seulement qu'ils ne sont pas des actes proprement intellectuels. En effet, ils demeurent des actes propres aux autres facultés.
	Or,	parmi toutes les facultés humaines, il est clair que l'intelligence est la première dans l'ordre de perfection, mais la dernière dans l'ordre d'acquisition.
	Donc,	dans la mesure où l'intelligence est la dernière à être acquise, elle est la dernière à perfectionner les actes des autres facultés déjà acquises.

	3- A la troisième objection, il faut préciser que
		une puissance qui ne se trouve pas soumise à la raison, au moins indirectement, ne peut absolument pas être éduquée, du fait que :
		dans l'éducation, c'est la raison de l'éducateur qui se substitue à la raison encore imparfaite de l'enfant. En effet, l'éducateur éduque l'enfant par son intelligence, comme on l'a prouvé plus haut*.
	Mais	en acquérant le parfait usage de sa raison, l'enfant doit de plus en plus se diriger lui-même, c'est-à-dire diriger toutes les puissances que sa raison est capable de diriger.
	Donc,	la raison apparaît comme le déterminant essentiel de tout homme et de tout enfant.
	Or,	les actes de l'âme végétative comme l'est l'acte de génération n'est pas entièrement soumis à la raison, comme on vient de le dire**.
	Et donc, c'est en cela qu'il convient de distinguer d'autres âges, comme celui de la puberté ou de la nubilité, qui tous dépendent d'une certaine manière de l'appétit naturel.

	Articulus quartus.
	Objectiones:
	I-	Distinctæ sunt enim ætates educationis secundum actus intellectus, qui sunt tres.
	Sed	non omnes aliæ facultates dividuntur secundum tres actus; sicut
		actus voluntatis sunt duo;
	et	actus omnium potentiarum sensitivarum sunt unici.
	Ergo	educatio aliarum facultatum pueri non potest dividi secundum easdem tres ætates.

	II- Præterea,
		ad distinguendos eodem modo actus aliarum facultatum, oporteret quod dependerent ab actu intellectus.
	Sed	sunt multi actus quos puer obtinet antequam sit in ætate rationis, quod est primus actus intellectus, ut dictum est*; sicut
		puer incipit ambulare antequam habeat usum rationis;
	et	incipit etiam loqui antequam habeat tale usum.
	Ergo
		patet quod non omnes actus aliarum facultatum dependent ab actu intellectus.
	Et sic	non convenit distinguere educationem aliarum facultatum secundum easdem ætates.

	III- Præterea,
		conveniret distinguere educatio aliarum facultatum secundum actus intellectus, si intellectus gubernaret actus aliarum facultatum.
	Sed	actus intellectus non possunt gubernare omnes alias facultates.
		Cum enim puer concipit quod est pater, naturaliter vult habere infantes.
	Non vero potest habere infantes in concreto, antequam sit in ætate pubertatis.
	Non est igitur ratio ejus qui gubernat potentiam ejus generativam.
	Ergo
		non convenit distinguere educationem aliarum potentiarum secundum ætates datas.
	Unde	distinguuntur communiter aliæ ætates sicut ætas pubertatis, nubilitatis, etc.

	Signum. Sed contra,
		tantum dicitur puer capax,
		quantum habet intellectum in actu.
	Et sic	capacitas sequitur actum intellectus.
	Sed	capacitas determinat quomodo potest homo uti aliis facultatibus, seu quomodo potest agere pro eis.
	Ergo
		actus aliarum facultatum dependent ab actibus intellectus.
	Et sic	secundum easdem ætates convenit educare eos et illos.

	Corpus. Respondeo dicendum quod
		distinximus supra* ætates in educando inquantum
		debet actus educationis se conformare ad objectum suum quod est actus pueri, ut dictum est**.
	Et sic	numeravimus tres ætates secundum quod puer successive acquirit tres actus intellectus.
	Sed	patet etiam quod actus aliarum facultatum pueri successive transmutantur cum hac acquisitione trium actuum intellectus. Quia
		ratio gubernat omnes alias facultates animæ, et etiam membra exteriora, sicut probatur
		in Summa***, extra tamen motum primum primi partis vegetabili animæ;
	gradualiter autem puer acquirit rationem.
	Et ideo et gradualiter acquirit dominum actuum aliarum facultatum suarum subditarum rationi suæ.
		Cum enim puer non est in ætate rationis, adhuc non potest dirigere alias facultates suas a ratione;
	magis vero perficitur in eo actus rationis suæ, et melius habet dominum actuum aliarum facultatum suarum.
	Unde	et melius potest educari in hac directione facultatum suarum a ratione sua.
	Ergo	convenit manifeste distinguere educationem aliarum facultatum pueri secundum easdem tres ætates quibus educatur ratio ejus.

	Responsa ad objectiones:
	I- Ad primum dicendum ergo quod
		quamquam non omnes aliæ facultates dividuntur secundum tres actus;
	omnes tamen gradualiter perficiuntur secundum tres actus quos successive acquirit intellectus, ex eo quod habet intellectus potestatem determinare omnes aliquomodo ad finem altiorem.
	Melius ergo perficitur actus intellectus, et melius potest gubernare eas alias facultates ad objectum dignius.

	II- Ad secundum dicendum quod
		hoc argumentum non probat quod actus aliarum facultatum non pendent ab actu intellectus, sed tantum quod non sunt actus proprii intellectuales. Manent enim actus proprii aliarum facultatum.
	Inter autem omnes facultates humanas, patet quod intellectus est prima in ordine perfectionis, sed ultima in ordine acquisitionis.
	Inquantum igitur ultimo acquiritur intellectus, ultimo perficit omnes actus aliarum facultatum jam acquisitos.

	III- Ad tertium dicendum quod
		cum aliqua potentia non subditur rationi, saltem oblique, nullo modo potest educari, ex eo quod
		in educatione, est ratio educatoris qui substituat se ad rationem adhuc imperfectam pueri. Educat enim puerum educator pro intellectu suo, ut supra* probatum est.
	Sed	cum acquirit puer perfectum usum rationis ejus, debet magis magisque ex ipso se dirigere ipsum, idest omnes potentias suas quas potest ratio dirigere.
	Apparet igitur ratio ut essentiale determinans totius hominis et totius pueri.
	Actus autem partis vegetativæ animæ, sicut est actus generationis, non totaliter subduntur rationi, sicut dictum est**.
	Et secundum hoc convenit distinguere alias ætates, sicut pubertatis, nubilitatis, qui omnes aliquomodo dependent ab appetitu naturali.

	Résumé. A plusieurs reprises, nous avons eu l'occasion de montrer dans la première partie que l'intelligence était loin d'être la seule faculté à éduquer chez l'enfant, l'éducation ne se bornant pas à former des « cerveaux ». Toutes les facultés de l'âme et même les puissances du corps doivent bénéficier d'une manière ou d'une autre de l'action de l'éducateur.
	Mais puisque cette action s'accommode nécessairement à son objet qu'est l'enfant, il est clair que l'éducation de toutes les puissances de celui-ci suit la progression de sa maturité intellectuelle. Car l'enfant lui-même devient maître de ses facultés par son intelligence, intelligence à laquelle se substitue celle de l'éducateur tant que cette maturité intellectuelle lui fait encore défaut.
	Chaque faculté conserve ainsi ses actes propres, quel qu'en soit le nombre ; mais chacune est employée à une fin toujours plus noble par l'intelligence de l'enfant, selon son développement croissant par les trois âges arrêtés dans l'article précédent.
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	Question 2
	premièrement, les âges d'éducation s'ordonnent-ils entre eux de telle manière que le premier s'ordonne au deuxième, et le deuxième au troisième ?
	Deuxièmement, un enfant peut-il accéder immédiatement à un âge supérieur sans passer par un âge intermédiaire ?
	Troisièmement, l'enfant parvient-t-il naturellement à chacun de ces âges ?
	Quæstio secunda.
	Et circa hoc, quæruntur tres.
	Primo: utrum ætates educationis ordinentur ad invicem tali modo quod prima sit ad secundam, et secunda ad tertiam.
	Secundo: utrum possit puer immediate accedere ad aliquam ætatem superiorem non transeunte ætate intermedia.
	Tertio: utrum naturaliter accedat puer ad eas ætates.
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	Objections :
	1- En effet,
		le Traité de physique (II*) nous apprend que « toutes les parties s'y rapportent, sous-entendu à leur tout, comme la matière », dont la fin est unique et identique.
	Or,	les âges d'éducation constituent les parties de l'éducation, dont la fin reste la maturité.
	Donc,	les âges d'éducation ne s'ordonnent pas entre eux, mais s'ordonnent tous directement à la maturité même.

	2- De plus,
		l'homme use indifféremment des opérations de sa raison. Car,
		certaines fois, il raisonne ;
	d'autres fois, il juge des choses ;
	et d'autres fois, il abstrait à partir de la réalité.
	Or,	on a vu* que la distinction d'âges dans l'éducation venait de la distinction des actes de raison chez l'enfant.
	Donc,	les âges de l'éducation ne s'ordonnent pas entre eux, mais peuvent advenir indifféremment chez l'enfant.

	Indice. Cependant,
		l'ordre s'oppose au hasard, puisque ce qui arrive de manière ordonnée n'arrive pas par hasard, et inversement.
	Or,	les actes de raison dont on extrait les âges d'éducation n'adviennent pas par hasard chez l'enfant, mais nécessairement et toujours.
	Donc,
		ils adviennent de manière ordonnée.
	Et donc, les âges d'éducation s'ordonnent les uns aux autres.

	Argumentation de raison. Nous répondons en disant que :
		la division des âges dans l'éducation se prend de la division des actes de raison chez l'enfant, comme on l'a précisé*.
	Or,	les actes de raison s'ordonnent entre eux. Car,
		c'est à partir de multiples concepts qu'on forme un jugement ;
	et	c'est à partir de multiples jugements qu'on forme un raisonnement.
	Donc,	les âges de l'éducation s'ordonnent pareillement entre eux, de sorte que :
		le premier âge, qui est l'âge de raison, ait pour fin le deuxième âge, qui est l'âge du jugement ;
	et	que ce deuxième âge ait pour fin le troisième âge, qui est l'âge du raisonnement.

	Réponse aux objections :
	1- A la première objection, on doit ainsi remarquer que :
		les parties,
		en tant qu'on les considère en rapport au tout, participent toutes d'une certaine manière à la fin de celui-ci ;
	mais	en tant qu'on les considère entre elles, rien n'empêche qu'une partie soit la fin d'une autre.
	Or,	c'est ce qui arrive toujours entre les parties d'un même mouvement.
	Donc,	puisque l'éducation s'accomplit de manière successive comme on l'a vu*, il est clair que ses parties qu'on nomme « âges » s'ordonnent entre elles.

	2- A la seconde objection, il faut préciser que :
		l'homme use indifféremment des opérations de sa raison selon le temps, dans la mesure où il passe indifféremment d'un raisonnement à l'autre ;
	mais	non selon l'ordre logique. Car,
		pour former un même raisonnement, il doit nécessairement commencer par former des jugements ;
	et	pour former un même jugement, il doit nécessairement commencer par abstraire des concepts.
	Et donc, c'est selon cet ordre logique que se parfait sa raison.

	Articulus primus.
	Objectiones:
	I-	Omnes partes se habent, ad totum scilicet, ut materia, sicut dicitur in II Physic.*, cujus finis est unus et idem.
	Sed	ætates educationis sunt partes educationis, cujus finis est maturitas.
	Ergo	ætates educationis non ordinantur ad invicem, sed omnes recte ordinantur ad ipsam maturitatem.

	II- Præterea,
		indifferenter utitur homo operationibus rationis. Quia,
		aliquando ratiocinatur;
	aliquando vero judicat res;
	aliquando vero abstrahit a rebus.
	Sed	dictum est* quod distinctio ætatum in educando est a distinctione actuum rationis in puero.
	Ergo	ætates educationis non ordinantur ad invicem, sed indifferenter adveniunt in puero.

	Signum. Sed contra,
		opponitur ordo ad casum, quia quod advenit ordinate non advenit a casu, et e converso.
	Sed	actus rationis ex quibus sumuntur ætates in educando non adveniunt a casu in puero, sed
		necessarie et semper.
	Unde
		adveniunt ordinate.
	Et sic	ordinantur ad invicem.

	Corpus. Respondeo dicendum quod
		divisio ætatum in educando sumitur a divisione actuum rationis in puero, ut dictum est*.
	Sed	actus rationis ordinantur ad invicem, quia
		ex multis conceptis formantur judicium;
	et	ex multis judiciis formantur ratiocinatio.
	Ergo	ætates educationis ordinantur similiter ad invicem, sic quod
		prima ætas, quod est ætas rationis, habet secundam ut finem, quæ est ætas judicandi;
	et	quod hæc secunda ætas habet tertiam ut finem, quæ est ætas ratiocinandi.

	Responsa ad objectiones:
	I- Ad primum dicendum ergo quod
		partes
		inquantum considerantur ad totum, participant omnes aliquomodo ad finem ejus;
	sed	inquantum considerantur ad invicem, nihil prohibet quod aliqua pars sit finis aliunde.
	Quod	semper advenit inter partes quæ dividunt eodem motum.
	Cum ergo educatio completur successive ut dictum est*, manifeste ordinantur ad invicem partes ejus quæ dicuntur ætates.

	II- Ad secundum dicendum quod
		indifferenter utitur homo operationibus rationis secundum tempus, cum indifferenter vacat de uno ratiocinatione ad aliam;
	non vero secundum ordinem logicum, ex eo quod
		ad formandam eamdem ratiocinationem, debet necessarie formare primo judicia;
	et	ad formandum eumdem judicium, debet necessarie abstrahere primo conceptos.
	Et secundum hunc ordinem logicum perficitur ratio sua.

	Résumé. L'article est court, mais suffisant pour enfoncer une porte ouverte. Il tombe en effet sous le sens que les âges de l'éducation s'ordonnent les uns aux autres, par le fait même qu'ils adviennent nécessairement et naturellement chez l'enfant.
	Pour en donner une raison, on remontera aux actes de raison sur lesquels ils se fondent, et qui s'ordonnent eux-mêmes les uns aux autres. Tout est ici on ne peut plus clair.

	FP - De Educatione - IIaQu02a02
	Objections :
	1- En effet,
		toute suite est définie par sa raison qui en est comme la forme. Ainsi, la suite mathématique 1, 2, 3, 4, 5 se trouve définie par l'addition d'une unité comme raison.
	Or,
		rien n'empêche a priori que la suite des âges présente une raison supérieure à l'unité, à la manière dont la suite mathématique 1, 3, 5, 7, 9 a pour raison 2.
	Et	il semble qu'il en soit ainsi chez les enfants qu'on qualifie de « surdoués », et dont la raison s'avère supérieure à la raison commune des enfants.
	Et donc, un tel enfant ne passe pas par tous les âges de l'éducation pour atteindre sa maturité.
	Donc,	l'enfant peut parvenir à un âge supérieur immédiatement, sans passer par un âge intermédiaire.

	2- De plus,
		tous les âges arrêtent un certain degré d'imperfection, fonction de leur proximité avec la maturité, laquelle a raison de perfection.
	Or,	pour atteindre une perfection, il n'est pas requis se passer par tous les degrés d'imperfection, lesquels peuvent être infinis.
	Donc,	un enfant peut accéder immédiatement à un âge supérieur, et même à celui de la maturité, sans passer par un âge intermédiaire.

	3- De plus,
		un seul cas suffit pour arrêter la possibilité d'un principe universel.
	Or,	Adam, et même Eve, ne passèrent pas par des âges intermédiaires, mais furent immédiatement créés à l'âge de leur maturité.
	Donc,	l'enfant peut immédiatement accéder à un âge supérieur, sans passer par un âge intermédiaire.

	Indice. Cependant,
		lorsqu'il n'existe qu'un seul moyen d'accéder à une fin, cette fin ne peut s'obtenir que par ce moyen.
	Or,	il n'existe pas d'autre voie menant à la maturité en dehors des trois âges posés.
	Donc,	l'enfant ne peut accéder à un âge supérieur qu'en passant d'abord par l'âge qui lui est antérieur.

	Argumentation de raison. Nous répondons en disant que :
		dans les opérations humaines,
		on distingue les moyens de la fin.
	Et,
		s'il est vrai qu'il peut exister de multiples moyens pour atteindre indifféremment une fin ;
	pour autant, certains moyens ont raison de fin intermédiaire, en ce sens qu'ils s'avèrent d'une certaine manière nécessaires pour atteindre la fin ultime. Ainsi, pour atteindre la ville de Rome,
		on peut passer par Marseille, par Chambéry ou par Berne, qui forment autant de moyens indifférents ;
	mais	il est nécessaire de passer à un moment donné par l'Italie avant d'arriver à Rome, ce qui forme un moyen nécessaire.
	Et donc, entrer en Italie demeure une fin intermédiaire pour atteindre Rome.
	Et donc,
		à l'égard d'une telle fin intermédiaire, Cajetan parle* de « nécessité de moyen », et non de « nécessité absolue ».
	Et	il faut noter encore que :
		des moyens contingents peuvent évidemment ne pas s'ordonner entre eux ;
	alors que des moyens nécessaires doivent absolument s'ordonner entre eux. En effet, on les dit précisément nécessaires, du fait qu'ils présentent une certaine ordination déterminée à la fin ultime.
	Or,	les âges de l'éducation dont on a parlé forment manifestement des moyens nécessaires à l'obtention de la maturité humaine.
		Cela ressort de la définition même des actes de raison dont ils se tirent, puisque toute définition n'inclut que des termes nécessaires.
	Or,
		le jugement se définit comme la composition de plusieurs concepts ;
	et	le raisonnement comme la composition de plusieurs jugements.
	Et donc,
		l'âge de raison s'avère un moyen nécessaire pour accéder à l'âge du jugement ;
	et	l'âge du jugement s'avère un moyen nécessaire pour parvenir à l'âge du raisonnement.
	Alors que l'âge de la maturité se définit comme le moment où l'homme dispose de sa parfaite nature raisonnable, laquelle consiste à bien raisonner.
	Et donc, l'âge du raisonnement forme lui aussi un moyen nécessaire pour obtenir l'âge de la maturité, qui équivaut à la fin de l'éducation d'un enfant.
	Donc,	tout enfant doit nécessairement passer par chacun des trois âges de l'éducation pour parvenir à l'état adulte, et ne peut accéder immédiatement à un âge supérieur que par l'âge qui lui est antérieur.

	Réponse aux objections :
	1- A la première objection, on doit ainsi répondre que :
		la nécessité et la possibilité se rapportent immédiatement à l'être, du fait que :
		le nécessaire se définit comme « ce qui ne peut pas ne pas être » ;
	et	le possible comme « ce qui peut être ».
	Et donc, on parle de « modes d'êtres ».
	Or,	l'être tombe sous l'abstraction métaphysique, et non sous l'abstraction mathématique, qui
		se limite à n'être qu'une abstraction quantitative de la réalité.
	Et donc,
		les mathématiques ne considèrent pas la nécessité des termes, mais seulement leur nombre, et la raison qui les lie.
	et	c'est ce que mesure le temps, qui est « la mesure du mouvement », comme nous l'apprend la Somme*.
	Or,
		la quantité et le temps sont des accidents qui dépendent de la substance.
	Et de même, la raison mathématique d'une suite dépend de la nécessité des termes de cette suite.
	Donc,	lorsque deux termes successifs s'avèrent nécessaires, la raison réelle entre les termes de cette suite ne peut être telle qu'elle en supprime ces termes. –
	Or,
		il faut aussi considérer qu'en tant que le temps est une suite continue, la raison qui en lie les termes et qu'on nomme « du-rée » (double-raison en latin), peut s'avérer supérieure ou inférieure à l'unité sans détriment pour les termes.
	Et	cette durée se trouve mesurée par la vitesse.
	Et donc, saint Thomas écrit* que « plus une chose est rapide, moins elle dure dans le temps ».
	Donc,
		considérés sous une abstraction métaphysique, les surdoués passent eux-aussi par tous les âges de l'éducation, du fait qu'ils sont nécessaires, comme on l'a montré* ;
	mais	considérés sous une abstraction mathématique, la vitesse avec laquelle les surdoués passent par ces âges s'avère supérieure à celle commune. En effet,
		la vitesse dépend de la rapidité,
	et	celle-ci est une qualité du sujet.
	Donc,	on lit encore dans la Somme** que :
		« un mouvement est spécifié par le terme vers lequel il tend,
	mais	il obtient l'intensité de sa vitesse de la disposition du mobile et de la puissance du moteur ».

	2- A la deuxième objection, remarquons que :
		pour atteindre une perfection, il n'est requis de passer que par tous les degrés d'imperfection qui s'avèrent nécessaires.
	Or,	tel est le cas des âges dans l'éducation, comme on l'a expliqué.
	Et donc, il s'ensuit que tout enfant doit passer par ces âges.

	3- A la troisième objection, il faut observer que :
		Adam et Eve furent immédiatement formés par Dieu à l'âge adulte, du fait qu'il ne se trouvait aucun adulte duquel ils auraient pu recevoir quelque éducation.
	Or,	celui qui se trouve à l'âge adulte a déjà l'usage parfait de sa raison.
	Et donc,
		de même qu'ils ne purent recevoir l'éducation d'un autre, ils n'avaient pas besoin de passer par les âges d'éducation.
	Donc,	nous ne pouvons rien conclure de leur cas particulier quant au principe universel d'éducation.

	Articulus secundus.
	Objectiones:
	I-	Omnis enim ordo definitur a ratione sua quasi a forma sua; sicut ordo quantitativa 1, 2, 3, 4, 5 definitur a ratione unitatis quæ additur.
	Sed
		nihil prohibet a priori quod sit in ordine ætatum ratio superior ad unitatem; sicut ordo quantitativa 1, 3, 5, 7, 9 habet duo ut rationem.
	Et	sic videtur esse apud pueros qui dicuntur superdotatos, et quorum ratio superior est ad rationem communem omnium puerorum.
	Sic igitur non transiret puer pro omnibus ætatibus educationis ad obtinendam maturitatem.
	Ergo	potest puer accedere ad aliquam ætatem superiorem immediate non transeunte ætate intermedia.

	II- Præterea,
		omnes ætates determinant quemdam gradum imperfectionis, secundum quod appropinquant maturitatem, quæ habet rationem perfectionis.
	Sed	ad attingendam perfectionem quamdam, non oportet transire pro omnibus gradibus imperfectionis, qui possunt esse infinitos.
	Ergo	puer potest immediate accedere ad aliquam ætatem superiorem, etiam ad ætatem maturitatis, non transiens pro ætate intermedia.

	III- Præterea,
		unus casus sufficit ad statuendam possibilitatem universalis principii.
	Sed	Adam et etiam Eva non transuerunt pro ætatibus intermediis, sed immediate creati sunt in ætate maturitatis.
	Ergo	potest puer immediate accedere ad aliquam ætatem superiorem, non transeunte ætate intermedia.

	Signum. Sed contra,
		ubi non est nisi unum medium ad finem, non potest obtini hic finis nisi pro hoc medio.
	Sed	non est alia via ad maturitatem nisi pro tribus ætatibus jam datis.
	Ergo	non potest puer accedere ad aliquam ætatem superiorem nisi pro ætate antecedente.

	Corpus. Respondeo dicendum quod
		in rebus humanis
		distinguuntur media a fine.
	Et
		quamquam sunt multa media quibus possumus indifferenter attingere aliquem finem;
	sunt tamen aliqua media quæ habent rationem finis medii, inquantum hæ sunt aliquomodo necessaria ad finem ultimum attingendum. Sicut ad attingendam Romam,
		possumus transire pro Massilia vel Camberiaco vel Berna, quæ sunt tanta media indifferentia;
	sed	necesse est transire aliquo tempore pro Italia antequam accedamus ad Romam, quod est medium necessarium:
	Et sic	intrare in Italiam est finis medius ad attingendam Romam.
	Et ideo
		talis finis medius a Cajetano* dicitur necessarius ad finem, non vero simpliciter.
	Et	notandum etiam quod,
		quamquam possunt quidem media contingentia non ordinari ad invicem,
	debent tamen media necessaria ordinari ad invicem. Necessaria enim præcise dicuntur ex eo quod habent aliquam ordinationem determinatam ad ultimum finem.
	Sed	sunt manifeste prædictæ ætates necessaria media ad obtinendam maturitatem humanam.
		Quod patet ex ipsa definitione actuum rationis ex quibus sumuntur, quia in omni definitione non includuntur nisi termini necessarii.
	Definitur autem
		judicium sicut compositio plurium conceptuum;
	et	ratiocinatio sicut compositio plurium judiciorum.
	Et ideo
		est ætas rationis medium necessarium ad obtinendam ætatem judicii;
	et	ætas judicii est necessarium medium ad obtinendam ætatem ratiocinandi.
	Ætas autem maturitatis definitur sicut tempus in quo disponit homo perfecte rationalem naturam ejus, quæ consistit in bene ratiocinando.
	Sic igitur etiam ætas ratiocinandi est medium necessarium ad acquirendam ætatem maturitatis, quæ est finis educationis pueri.
	Debet ergo omnis puer necesse transire pro tribus ætatibus educationis ad obtinendum statum adultum, et non potest immediate accedere ad quædam ætatem superiorem nisi pro ætate anteriore.

	Responsa ad objectiones:
	I- Ad primum dicendum ergo quod
		necessitas et possibile immediate referuntur ad esse, ex eo quod
		necessarium definitur sicut quod non potest non esse;
	et	possibile dicitur quod potest esse.
	Unde	vocantur modos esse.
	Sed	esse cadit sub abstractione metaphysica, non vero sub abstractione mathematica, quæ est
		sola abstractio quantitativa rei.
	Et igitur
		mathematica non considerat necessitatem terminorum, sed tantum numerum eorum, et rationem inter eos;
	quam mensurat quasi tempus, quod est mensura motus, sicut dicitur in Summa*.
	Sicut autem
		quantitas et tempus inquantum sunt accidentia, dependent a substantia;
	ita dependet ratio mathematica unius ordinis a necessitate terminorum eorum.
	Cum ergo duo termini successivi sunt necessarii, non potest esse ratio realis ordinis inter eos nisi talis quod non tolluntur ei termini. –
	Sed
		considerandum etiam quod inquantum est tempus ordo continuus, ratio inter duos terminos, quæ dicitur du-ratio, potest esse superior vel inferior ad unitatem sine detrimento terminorum.
	Et	talem durationem mensurat velocitas.
	Et sic	dicit sanctus Thomas* quod proportio velocitatum est secundum minorationem temporis.
	Ergo
		si consideramus sub abstractione metaphysica, etiam superdotati transeunt pro omnibus educationis ætatibus, ex eo quod sunt necessariæ, ut ostensum est*;
	sed	si consideramus sub abstractione mathematica, velocitas qua superdotati transeunt pro eis ætatibus superior est quam communis.
		Dependet enim velocitas a celeritate,
	quæ est qualitas subjecti.
	Unde	adhuc legitur in Summa** quod
		motus habet speciem ex termino ad quem est,
	sed	intensionem velocitatis habet ex dispositione mobilis et virtute moventis.

	II- Ad secundum dicendum quod
		ad attingendam perfectionem quamdam, non oportet transire pro omnibus gradibus imperfectionis, nisi pro necessariis.
	Et	tales sunt ætates in educando, ut dictum est*.
	Et inde est quod omnis puer debet transire pro eis ætatibus.

	III- Ad tertium dicendum quod
		Adam et Eva fuerunt immediate formati a Deo in statu adulto, ex eo quod non erat adultus ex quo potuissent accipere educationem quamdam.
	Qui autem habet statum adultum, jam habet perfectum usum rationis suæ.
	Et ideo
		sicut non potuissent accipere educationem ab alio, ita non requirebant transire pro ætatibus in educando.
	Unde	nihil possumus concludere ex eis de principio universali in educando.

	Résumé. Nous venons de voir que les âges d'éducation se succèdent, comme cela est manifeste. Mais il est beaucoup moins évident de savoir si un enfant doit nécessairement passer par tous ces âges. Ne se pourrait-il pas, par exemple, qu'un enfant surdoué passe du premier au troisième âge ?
	Il ne peut en être ainsi en raison du caractère nécessaire des actes de raison que ces âges appellent. Et c'est ce qu'expriment clairement les définitions de chacun de ces actes, puisqu'en chacune on se réfère à l'acte précédent. Et il en est de même de l'âge adulte, qui est celui de l'usage parfait de la raison, soit de celui de chacune de ces opérations.
	Tout enfant doit ainsi nécessairement passer par chacun de ces trois âges, bien que certains franchissent ces étapes plus rapidement que d'autres.

	FP - De Educatione - IIaQu02a03
	Objections :
	1- En effet,
		aucun art n'est requis pour parvenir à ce qui s'accomplit naturellement.
	Or,	il semble que l'enfant ait besoin de l'éducation pour parvenir aux âges de l'éducation, sans quoi la science éducative serait vaine.
	Donc,	l'enfant ne parvient pas naturellement à chacun de ces âges.

	2- De plus,
		si l'enfant parvenait naturellement à ces âges, il devrait naturellement parvenir à sa maturité.
	Or,	on a vu plus haut* qu'un enfant pouvait ne pas atteindre sa fin éducative, qu'est sa maturité. Car,
		un enfant élevé en-dehors du milieu humain, parmi les animaux au milieu de la jungle, par exemple, demeure à l'état sauvage.
	Et donc, il ne parvient pas naturellement à la maturité humaine.
	Donc,	l'enfant ne parvient pas naturellement à chacun des âges de l'éducation.

	3- De plus,
		ce qui s'accomplit naturellement est déterminé à un seul effet.
	Or,	la raison humaine ne se trouve pas déterminée à un seul effet. En effet,
		en raisonnant, différents hommes ne concluent pas la même chose ;
	et de même, concernant l'abstraction de la quiddité, il arrive que l'homme se trompe.
	Donc,	puisqu'on parle d'âges d'éducation en référence aux degrés de la raison, il semble que l'enfant ne parvienne pas naturellement à chacun de ces âges.

	Indice. Cependant,
		ce qui appartient à la nature d'une chose lui advient naturellement.
	Or,	la raison est la différence spécifique qui distingue la nature humaine des autres animaux.
	Donc,	chaque âge de la raison advient naturellement chez l'enfant.

	Argumentation de raison. Nous répondons en disant que :
		comme on vient de le répéter à plusieurs reprises, on parle d'âges dans l'éducation en référence à la croissance de l'enfant dans les trois actes de la raison.
	Or,
		ce qui advient naturellement, n'advient pas par quelque délibération, mais par pure nécessité.
	Et donc, saint Thomas ajoute* que « ce qui est naturel est immuable et identique en tous ».
	Donc,	la croissance qui arrive naturellement chez un enfant concerne les puissances humaines qui s'avèrent communes à tous les hommes, du fait qu'elles ne dépendent pas de leur libre arbitre.
	Or,
		quant à l'abstraction,
		il est manifeste que l'homme opère de manière naturelle. En effet,
		lorsque les sens perçoivent un objet duquel ils forment une image, l'intellect agent est immédiatement et nécessairement mû à en abstraire le concept de cette réalité.
	A la manière dont l'homme adulte qui voit un arbre, parvient immédiatement au concept de cet arbre, quand bien même il ne serait pas capable d'y apposer un nom. Car,
		il est fréquent que nous demeurions incapables de nommer ce que nous concevons ;
	ou	que nous trouvions désespérément un autre nom pour l'exprimer.
	Et	il est encore manifeste que l'homme parvient naturellement au véritable concept de la réalité. Car,
		l'homme ne peut errer qu'accidentellement en abstrayant la quiddité d'une chose, du fait qu'il s'agit de l'objet propre de l'intellect.
	Et donc, l'homme abstrait nécessairement la véritable quiddité de la réalité.
	Ensuite, quant au jugement,
		il est là aussi manifeste que l'homme opère naturellement pour former une assertion. Car,
		par le fait même qu'un homme obtient plusieurs concepts de la réalité, il est naturellement entraîné à les réunir.
	Et donc, l'homme parvient naturellement à en former un jugement.
	Mais	il est évident qu'il n'accède pas naturellement au vrai jugement des choses. En effet,
		les hommes ne portent pas tous le même jugement sur la réalité, comme cela se vérifie surtout des choses très abstraites.
	Et	un homme peut même vouloir former des assertions irraisonnables entre des concepts totalement disparates, comme s'il prétendait que Pierre est une table.
	Donc,	on voit que ce n'est pas par nécessité, mais par une certaine délibération que l'homme accède ici au vrai.
	Et	on doit en dire de même du raisonnement. Car,
		il est évident que tout homme opère naturellement en inférant quelque chose. En effet,
		dès qu'un homme possède plusieurs jugements, il est naturellement poussé à les réunir.
	Et donc, l'homme parvient naturellement à former quelque conclusion.
	Mais	on remarque aussi que tout homme n'accède pas naturellement à la véritable conclusion sur la réalité. En effet, et comme on vient de le voir pour le jugement,
		les hommes peuvent conclure de manière très diverse à partir de jugements semblables.
	Et	ils peuvent même vouloir en inférer des conclusions totalement insensées, comme en disant : Pierre est une table ; or, la table est un oiseau ; donc, Pierre vole !
	Et donc, il en ressort que ce n'est pas par nécessité que procède l'homme pour former une telle conclusion, mais avec une certaine élection.
	Donc,	il faut répondre que :
		l'enfant parvient naturellement à l'usage des trois opérations intellectuelles, ce qui équivaut à la maturité de la faculté intellectuelle elle-même ;
	puis, qu'il parvient naturellement au bon usage de la première opération intellectuelle, soit à abstraire le vrai concept des choses, ce qui équivaut à la maturité finale de cette abstraction ;
	mais qu'il ne parvient pas naturellement au bon usage des deux dernières opérations intellectuelles, soit au vrai jugement et à la vraie conclusion sur la réalité, ce qui équivaut à la véritable maturité de la raison. Car la raison consiste directement dans la procession composée, plutôt que dans la simple intelligence.

	Réponse aux objections :
	1- A la première objection, disons ainsi que :
		l'art est requis d'une première manière pour faire ce qui ne se fait pas naturellement, à la manière dont l'art de la construction est requis pour construire une maison, du fait que la maison n'est pas produite naturellement.
	Mais	l'art est encore requis d'une seconde manière pour aider la nature en ce qu'elle peut plus difficilement produire à cause de nombreux obstacles. En effet,
		une digue de terre retient naturellement l'eau ;
	mais	par son art, le constructeur peut la consolider avec du ciment pour être plus efficace.
	Et donc, l'éducation s'avère requise pour l'enfant de ces deux manières. Car,
		de la première manière, elle parfait le jugement et le raisonnement de l'enfant en vue d'acquérir la vérité, ce qui n'advient pas naturellement, mais avec une certaine élection ;
	et	de la seconde manière, elle aide l'enfant à obtenir la croissance de sa raison qui advient naturellement, mais plus difficilement.

	2- A la deuxième objection, il faut expliquer que :
		ce que l'essence d'une espèce requiert doit toujours advenir naturellement chez tous les individus de cette espèce, bien que l'un puisse ne pas parvenir à la perfection seconde de son espèce.
	Or,
		la raison est requise chez l'animal pour qu'il appartienne à l'espèce humaine, ce qui est sa perfection première ;
	mais	un homme peut ne pas parvenir à la perfection seconde de sa raison.
	Donc,
		par le fait même qu'un enfant élevé en-dehors du milieu humain appartient à l'espèce humaine,
		il ne peut pas ne pas obtenir la perfection première de sa raison, sans quoi il ne serait pas véritablement homme.
	Et donc, alors que les autres animaux n'appréhendent qu'une image de la réalité, un tel enfant doit nécessairement parvenir avec le temps au concept de cette réalité.
	Mais	du fait qu'il est élevé en-dehors du milieu humain, il demeure à l'état sauvage :
		quant à sa perfection seconde, qu'il ne pourra obtenir que difficilement sans l'aide d'une éducation proprement humaine ;
	et	quant à l'expression verbale de cette perfection. En effet,
		le terme oral est l'expression du terme mental.
	Or,	comme on le lit dans le Traité de politique (I*), les animaux ne sont capables d'exprimer oralement que les neuf passions de l'âme sensible que sont l'amour et la haine, le désir et l'aversion, la joie et la tristesse, l'espoir et le désespoir, la peur et l'audace, et enfin la colère.
	Et donc, l'expression orale d'un tel enfant se limitera à celle de ses passions.

	3- A la troisième objection, il convient de relever que :
		ce qui advient naturellement, se produit toujours de la même manière, mais ne se produit pas absolument toujours. En effet,
		la nature peut rencontrer des obstacles qui contrarient son action naturelle ;
	Par exemple, le soleil illumine naturellement, mais sa lumière peut être obstruée par quelque objet opaque.
	Et donc, la nature ne peut défaillir que de manière accidentelle.
	Or,	il est clair que :
		ce n'est que de manière accidentelle qu'un homme peut se tromper en abstrayant un concept, comme cela arrive lorsque ses sens s'avèrent défectueux.
	alors que s'il se trompe en jugeant et en raisonnant, c'est par un acte de volonté. En effet,
		tous les hommes opèrent de la même manière lorsqu'ils procèdent dans ces deux opérations intellectuelles ;
	mais	ce n'est pas toujours par un défaut ou un obstacle de leur jugement qu'ils concluent mal, mais en partie par élection.
	Donc,	l'enfant parvient naturellement à la maturité première de sa raison, à moins de quelque obstacle, comme s'il contractait une lésion importante.

	Articulus tertius.
	Objectiones:
	I-	Nulla enim ars requiritur ad agendum quod naturaliter fit.
	Sed	videtur quod puer requirit educationem ad accedendum ad ætates educationis, alioquin vana esset scientia educativa.
	Ergo	non naturaliter accedit puer ad eas ætates.

	II- Præterea,
		si naturaliter accederet puer ad eas ætates, naturaliter deberet pervenire ad maturitatem.
	Sed	dictum est supra* quod potest puer non attingere finem educativum, idest maturitatem. Quia
		puer educatus extra humanum medium, sicut apud animalia in medio jungalæ, manet in statu fero.
	Et sic	non naturaliter accedit ad maturitatem humanam.
	Ergo	non naturaliter accedit puer ad singulas ætates educationis.

	III- Præterea,
		quod naturaliter fit, determinatur ad unum.
	Sed	ratio humana non determinatur ad unum.
		Non enim multi homines ratiocinantes idem concludunt;
	et etiam quoad abstractionem quidditatem, contigit quandoque quod homo decipitur.
	Cum ergo ætates educationis a gradibus rationis pueri dicuntur, videmus quod puer non accedit naturaliter ad singulas earum ætatum.

	Signum. Sed contra,
		quod pertinet ad naturam alicujus rei, naturaliter advenit.
	Sed	est ratio differentia qua distinguitur natura humana ab aliis animalibus.
	Ergo	naturaliter adveniunt singulæ ætates rationis in puero.

	Corpus. Respondeo dicendum quod
		sicut multipliciter dictum est, ætates dicuntur in educando secundum augmentum pueri in tres actus rationis.
	Sed
		quod advenit ex natura, non ex deliberatione quadam, sed ex mera necessitate advenit.
	Et sic, sicut dicit sanctus Thomas*, illud quod est naturale est immutabile, et idem apud omnes.
	Augmentum ergo quod naturaliter accidit in puero, est potentiarum humanarum quæ communes sunt omnibus hominibus, ex eo quod non ex libero arbitrio eorum pendet.
	Sed
		quoad abstractionem,
		manifeste est quod homo naturaliter operatur.
		Cum enim sensus percipit aliquod objectum ex quo format aliquam imaginem, necesse et statim movetur intellectus agens ad apprehendendum conceptum rei.
	Sicut homo adultus qui videt arborem, immediate accedit ad conceptum arboris, etiamsi non posset hoc nominari.
		Accidit enim frequenter quod non possumus nominari quod concipimus;
	et	quod invenimus quasi desperate aliud nomen ad hoc exprimendum.
	Manifeste est etiam quod naturaliter accedit ad verum conceptum rei, quia
		non potest homo errare nisi per accidens in abstractionem quidditatis rei, ex eo quod est objectum proprium intellectus.
	Et sic	necesse apprehendit homo veram quidditatem rei.
	Quoad vero judicium,
		adhuc manifeste est quod homo naturaliter operatur ad asserendum aliquod. Quia
		ex eo quod homo obtinet plures conceptus rerum, naturaliter trahitur ad jungendos eos.
	Et sic	naturaliter accedit homo ad formandum aliquod judicium.
	Patet tamen quod non naturaliter accedit ad verum judicium alicujus rei.
		Non enim omnes homines eodem modo judicant de omnibus rebus, sicut magis verificatur de rebus valde abstractis.
	Et	potest etiam homo velle formare aliquas assertiones insanas inter conceptus omnino disparatos, sicut si diceret quod Petrus est mensa.
	Unde	videtur quod non ex necessitate, sed cum aliqua deliberatione accedit homo ad verum.
	Et	idem dicendum quoad ratiocinationem. Quia,
		manifeste est quod omnis homo naturaliter operatur dum infert aliquod.
		Dum enim homo habet pluria judicia, naturaliter trahitur ad jungenda ea.
	Et sic	naturaliter accedit homo ad formandam aliquam conclusionem.
	Sed	videtur etiam quod non naturaliter accedit omnis homo ad veram conclusionem de aliqua re. Sicut enim dictum est de judicio,
		possunt enim homines diversimodo concludere ex eisdem judiciis.
	Et	possunt etiam velle infere aliquas conclusiones omnino insanas, sicut si dicerent: Petrus est mensa; sed mensa est avis; ergo Petrus volat.
	Patet igitur quod non ex necessitate procedit homo, sed cum aliqua electione ad formandam talem conclusionem.
	Ergo	dicendum quod
		puer naturaliter accedit ad usum trium operationum intellectus, quod est maturitas ipsius facultatis intellectualis;
	et	quod naturaliter accedit ad bonum usum primæ operationis intellectualis, idest ad abstrahendum verum conceptum rei, quod est maturitas finalis hujus abstractionis;
	sed quod non accedit naturaliter ad bonum usum duorum ultimorum operationum intellectualium, idest ad verum judicium et conclusionem de rebus, quod est vera maturitas rationis. Consistit enim ratio recte in processione composita, quam in simplici intellectu.

	Responsa ad objectiones:
	I- Ad primum dicendum ergo quod
		ars primo modo requiritur ad agendum quod naturaliter non fit, sicut ars ædificatoria requiritur ad faciendam domum, ex eo quod non naturaliter fit domus.
	Sed	requiritur etiam ars secundo modo ad adjuvandam naturam in hoc quod potest difficilius accidere propter multa impedimenta.
		Naturaliter enim agger terranea sustinet aquam;
	sed	arte sua potest ædificator consolidare eam cum substructione ad meliorem efficaciam.
	Et secundum eos duos modos requiritur educatio puero. Quia,
		primo modo perfecit judicium et ratiocinationem pueri ad acquirendum verum, quod non naturaliter fit, sed ex quadam electione;
	et	secundo modo adjuvat puerum ad obtinendum augmentum rationis quod naturaliter fit, sed difficilius accidit.

	II- Ad secundum dicendum quod,
		quod requiritur ad essentiam speciei debet semper naturaliter advenire in omnibus individuis hujus speciei, quamquam potest unum non pervenire ad secundam perfectionem entis sui.
	Sed
		ratio requiritur animali ut pertineat ad speciem humanam, quod est perfectio sua prima;
	quamquam potest homo non accedere ad perfectionem secundam talis rationis suæ.
	Ex eo igitur
		quod puer educatus extra humanum medium pertinet ad speciem humanam,
		non potest non obtinere primam perfectionem rationis suæ, alioquin non esset verus homo.
	Et sic	dum alia animalia apprehendunt tantum imaginem rerum, talis puer necesse pervenit cum tempore ad conceptum earum rerum.
	Ex eo vero quod educatus est extra humanum medium, manet in statu fero
		secundum perfectionem secundam, quam difficile potest obtinere sine adjumento educationis propriæ humanæ;
	et	secundum expressionem verbalem hujus perfectionis. Quia,
		terminus verbalis significat terminum mentalem.
	Sicut autem dicitur in I Polit.*, non possunt animalia voce significare nisi novem passiones animæ, quæ sunt amor et odium, desiderium et aversio, gaudium et tristitia, spes et desperatio, timor et audacia, et ira.
	Et ideo expressio verbalis talis pueri limitatur ad talem expressionem passionum.

	III- Ad tertium dicendum quod,
		quod naturaliter fit, semper eodem modo fit, sed non semper simpliciter fit.
		Potest enim natura impedimenta invenire quæ contrariantur operationem suam naturalem;
	sicut	sol naturaliter illuminat, sed lux sua potest impediri ab aliquo objecto non pellucido.
	Et sic	non potest natura fallere nisi per accidens.
	Patet autem quod
		homo non decipitur in abstrahendum conceptum, nisi per accidens, sicut accidit cum sensus suus defectuosus est;
	quod vero per actum voluntatis decipitur in judicando et ratiocinando.
		Quamquam enim omnes homines eodem modo operantur dum procedunt in talibus operationibus;
	non tamen semper ex defectu seu impedimento judicii eorum male concludunt, sed partim ex electione.
	Sic igitur naturaliter pervenit puer ad maturitatem primam rationis suæ, nisi aliqua impedimenta, sicut si læsionem magnam contraheret.

	Résumé. L'ultime problématique à résoudre avant d'entrer dans l'étude du premier âge de l'éducation, consiste à distinguer dans l'accession de l'enfant à chacune des trois étapes de la maturité, ce qui advient naturellement de ce qui est l'œuvre propre de l'éducation. Cela permettra à l'éducateur de mieux cibler son rôle exact.
	Pour cela, il suffit de considérer pour chacune des opérations de la raison, ce qui caractérise spécifiquement l'être humain, puisque la nature pourvoira nécessairement chez l'enfant à son achèvement essentiel. On en revient ainsi à séparer une perfection première d'une perfection seconde pour chaque acte de la raison.
	Quant au processus lui-même d'abstraction, de jugement et d'inférence, qui s'avèrent absolument identiques en tout homme, il est clair que l'enfant les acquerra naturellement. Quant à l'abstraction de la quiddité des choses, perfection seconde de la première opération intellectuelle, là encore, l'enfant l'obtiendra naturellement, puisque le concept demeure commun lui aussi à tous les hommes. Enfin, quant à la découverte de la vérité par jugement et par raisonnement, il est clair que la seule nature ne suffira pas pour l'obtenir : il faudra y joindre un effort humain, que l'éducation orientera chez l'enfant.
	Mais bien sûr, l'éducation pourra avantageusement accélérer ce qui s'accomplit naturellement chez l'enfant, comme le jardinier aide la plante à grandir.
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		on lit en Matth. XXIII* : « Vous n'avez qu'un seul maître », et un peu avant : « Ne vous faites point appeler maîtres ».
	Or,	la Glose** commente ce passage ainsi : « N'attribuez pas aux hommes un honneur divin, et ne vous appropriez pas ce qui appartient à Dieu ».
	Donc,	il semble que le fait d'être maître et d'enseigner n'appartienne qu'à Dieu seul.
		s'il était possible à l'homme d'enseigner, ce ne pourrait être que par des signes. Car,
		il semble qu'il puisse enseigner certaines choses au moyen des choses elles-mêmes, comme lorsqu'un homme marche pour enseigner ce qu'est la marche à celui qui se le demande.
	Mais	un tel enseignement demeure insuffisant, si on y adjoint certains signes, comme le prouve saint Augustin dans son Traité sur le maître*, du fait qu'une même réalité peut se rapporter à plusieurs choses.
	Et donc, en pareil cas, on ne saura pas ce à quoi se rapporte cette démonstration :
		est-ce à sa substance ?
	ou	est-ce à l'un de ses accidents ?
	Or,	ce sont les signes qui nous permettent de parvenir à la connaissance de la réalité, puisque la connaissance de la réalité s'avère première sur celle des signes**. Car,
		la connaissance des signes s'ordonne à la connaissance de la réalité comme à sa fin ;
	et	l'effet est second sur sa cause.
	Donc,
		nul ne peut transmettre à un autre la connaissance de la réalité.
	Et donc, il ne peut l'enseigner.
		si un homme propose à un autre les signes de certaines réalités, celui auquel ils sont proposés ou connaît déjà les réalités dont elles s'avèrent les signes, ou ne les connaît pas encore*.
	Or,
		s'il connaît déjà ces réalités, on ne peut l'enseigner à leur sujet.
	Mais	s'il ne les connaît pas encore, en ignorant ces réalités, il ne pourra pas davantage deviner ce que signifient leurs signes. En effet,
		s'il ne sait pas que tel objet est une pierre, aucun signe ne pourra lui apprendre ce que signifie le nom de « pierre ».
	Et	en ignorant la signification d'un signe, on ne peut pas découvrir l'objet signifié par ce signe.
	Donc,	puisqu'un homme ne fait rien d'autre que de proposer sa doctrine par des signes, il semble impossible qu'un homme en enseigne un autre.
		enseigner, ce n'est rien d'autre que de causer la science chez un autre.
	Or,
		la science a pour sujet l'intellect.
	Et	les signes sensibles, qui sont le seul moyen par lequel il semble qu'un homme puisse enseigner, n'atteignent pas la partie intellective de l'âme, mais s'arrêtent aux puissances sensibles.
	Donc,	il est impossible qu'un homme reçoive un enseignement d'un autre.
		si quelqu'un était cause de la science d'un autre, cette science devrait ou déjà se trouver en celui qui apprend, ou ne pas encore s'y trouver.
	Or,
		supposons qu'elle ne lui fut pas inhérente,
		et qu'elle ait été causée chez lui par un autre homme.
	Donc,	un homme aurait été créateur de la science d'un autre, ce qui est impossible.
	Mais	supposons au contraire qu'elle lui fut inhérente :
	ou elle se trouvait déjà chez lui en acte parfait, et alors il aurait été impossible de la causer, puisque ce qui a déjà l'être, ne peut plus le recevoir ;
	ou bien
		elle ne se trouvait déjà en lui qu'en germe, par raison séminale.
	Or,	aucune puissance créée n'est capable d'éduquer une raison séminale pour la mener à son acte, mais il n'y a que Dieu qui puisse la produire dans la nature, comme l'explique saint Augustin dans son Comm. littéral de la Genèse*.
	Donc,	il en résulte qu'un homme ne peut en aucune façon en enseigner un autre.
		la science
		est un accident.
	Et	un accident ne change pas de sujet.
	Or,	il semble que l'enseignement ne soit rien d'autre qu'une transmission de la science du maître à son disciple.
	Donc,	un homme ne peut pas en enseigner un autre.
		commentant ce verset en Rom. X* « La foi vient par audition », la Glose** explique que « S'il est vrai que Dieu enseigne intérieurement, le héraut la proclame pourtant extérieurement ».
	Or,	c'est intérieurement dans l'esprit qu'est engendrée la science, et non extérieurement sur les sens.
	Donc,	l'homme n'est pas enseigné par un homme quelconque, mais par Dieu seul.
		saint Augustin nous explique ceci dans son Traité sur le maître* :
		« Seul Dieu a une chaire dans les cieux, d'où il enseigne la vérité sur terre ;
	alors que tout homme se tient vis-à-vis de cette chaire comme un paysan par rapport à un arbre ».
	Or,	le paysan ne produit pas l'arbre, mais le cultive.
	Donc,	on ne doit pas dire non plus que l'homme enseigne la science, mais qu'il dispose à la science.
		si vraiment l'homme pouvait enseigner, il devrait enseigner la vérité.
	Or,	quiconque enseigne la vérité, illumine l'esprit, puisque la vérité s'avère la lumière de l'esprit.
	Donc,	l'homme illuminerait l'esprit, s'il pouvait enseigner.
	Or,	cela est faux, puisque c'est Dieu « qui illumine tout homme venant en ce monde », comme on le lit en Jean I*.
	Donc,	il n'est pas vrai qu'un homme puisse en enseigner un autre.
		si un homme pouvait en enseigner un autre,
		il devrait le rendre savant en acte, de savant en puissance qu'il est.
	Donc,	sa science devrait être conduite de la puissance à l'acte.
	Or,	ce qui est conduit de la puissance à l'acte, change nécessairement.
	Donc,	la science et la sagesse se trouveraient changées, ce qui s'oppose à cette remarque de saint Augustin en son Traité des 83 questions*, affirmant que « ce n'est pas la sagesse qu'acquiert un homme qui est changée, mais l'homme qui est changé ».
		il semble que la science ne soit rien d'autre qu'une représentation de la réalité dans l'âme, puisqu'on dit que la science est une assimilation du sujet qui sait à l'objet connu.
	Or,	il est impossible à un homme de représenter des similitudes de la réalité dans l'âme d'un autre. En effet,
		en ce cas, il devrait être capable d'agir intérieurement en lui-même.
	Or,	une telle action demeure propre à Dieu.
	Donc,	un homme ne peut pas en enseigner un autre.
		Boèce écrit dans son Traité sur la consolation*, que l'enseignement se limite à disposer l'es-
		prit humain à connaître.
	Or,	disposer l'intelligence à connaître, ce n'est pas la faire connaître ; de même que disposer un autre à voir avec les yeux du corps, ce n'est pas le faire voir.
	Donc,
		un homme est incapable de procurer la science à un autre.
	Et donc, on ne peut pas dire qu'il l'enseigne, à proprement parler.
		la science requiert la certitude de la connaissance, sans quoi il ne s'agit plus de science, mais d'une opinion ou d'une croyance, comme le note saint Augustin dans son Traité sur le maître*.
	Or,	un homme est incapable de produire la certitude chez un autre par les signes sensibles qu'il lui soumet. En effet,
		ce qui vient des sens s'avère plus indirect que ce qui se trouve dans l'intelligence.
	Et	la certitude s'obtient toujours par ce qu'il y a de plus direct.
	Donc,	un homme ne peut en enseigner un autre.
		la science ne requiert que la lumière intelligible et l'espèce.
	Or,	aucun de ces deux éléments ne peut être causé par un homme chez un autre. Car cela impliquerait la création de quelque chose par un homme, puisque de telles formes simples ne semblent pouvoir être produites que par création.
	Donc,
		l'homme est incapable de causer la science en un autre.
	Et donc, il est incapable aussi de l'enseigner.
		il n'y a que Dieu qui puisse informer l'esprit de l'homme, comme le précise saint Augustin*.
	Or,	la science s'avère une certaine forme de l'esprit.
	Donc,	Dieu seul cause la science dans l'âme.
		l'ignorance se trouve dans l'esprit au même titre que la faute.
	Or,	Dieu seul purifie l'esprit de ses fautes, d'après Isaïe XLIII* : « C'est moi qui efface tes fautes pour l'amour de moi ».
	Donc,
		Dieu seul purifie l'esprit de son ignorance.
	Et donc, lui seul l'enseigne également.
		puisque la science est une connaissance certaine, un homme ne peut recevoir cette science que de celui dont la parole s'avère certaine à ses yeux*.
	Or,
		personne n'est certain des paroles qu'il entend prononcer par un autre homme, sans quoi il faudrait tenir pour certain tout ce qu'un homme dit à un autre.
	Mais	on n'est certain que de la vérité qu'on entend nous parler intérieurement, et qu'on consulte encore pour être certain de ce qu'on entend dire des autres hommes**.
	Donc,	ce n'est pas l'homme qui enseigne, mais la vérité qui nous parle intérieurement, et qui est Dieu.
		personne n'apprend par la parole d'un autre ce qu'il aurait répondu si on l'avait interrogé avant d'entendre cette parole*.
	Or,	si on l'interrogeait avant qu'un professeur ne lui parle, un élève pourrait répondre ce que ce professeur lui propose. Car pour qu'il reçoive réellement un enseignement des paroles de son professeur, il faudrait qu'il ne connaisse pas ce que son professeur lui propose tel qu'il le lui propose.
	Donc,	un homme ne reçoit aucun enseignement des paroles qu'il entend d'un autre homme.
		on lit en II Tim. I* : « C'est pour cela que j'ai été établi prédicateur et docteur des Gentils ».
	Donc,	un homme peut être maître, et il est possible de l'appeler ainsi.
		il est dit en II Tim. III* : « Pour toi, demeure ferme dans ce que tu as appris, et dont tu as ac-
		quis la certitude ».
	Et	la Glose** complète ainsi ce verset : « De moi comme d'un véritable docteur ».
	Et donc, on aboutit à la même conclusion que celle précédente.
		il est dit coup sur coup en Matth. XXIII*, que « Vous n'avez qu'un seul maître » et que « Vous n'avez qu'un seul père ».
	Or,	le fait que Dieu soit le père de tous n'exclut pas que l'homme puisse aussi être véritablement qualifié de « père ».
	Donc,	cela non plus n'exclut pas qu'un homme puisse être réellement qualifié de « maître ».
		commentant ce verset aux Rom. X*, « Qu'ils sont beaux sur les montagnes etc », la Glose écrit** : « Il s'agit des pieds de ceux qui illuminent l'Eglise ».
	Or,	on fait ici allusion aux Apôtres.
	Donc,	puisque illuminer est un acte qui relève de l'enseignement, il semble convenir aux hommes d'enseigner.
		comme nous l'apprend le Traité de météorologie (IV*), un être est parfait dès lors qu'il s'avère capable d'engendrer un autre semblable à lui-même.
	Or,	la science est une certaine connaissance parfaite.
	Donc,	l'homme qui a la science peut l'enseigner à un autre.
		dans sa Réponse à la lettre des Manichéens*, saint Augustin explique que :
		la terre était irriguée par une source avant le péché ;
	mais	que depuis le péché elle a besoin de la pluie qui tombe des nuages.
	Et de même, l'esprit humain signifié par la terre,
		était fécondé par la source de la vérité avant le péché ;
	mais	depuis le péché il a besoin de l'enseignement des autres comme d'une pluie tombant des nuages.
	Donc,	l'homme doit recevoir l'enseignement d'autres hommes, au moins depuis le péché.
		il y a trois thèmes sur lesquels on retrouve la même diversité d'opinions, à savoir la production des formes dans l'existence, l'acquisition des vertus et l'acquisition des sciences. En effet,
		certains* ont soutenu
		que toutes les formes sensibles
		viennent d'un agent externe, qui est une substance ou une forme séparée, qu'ils nomment le donneur de formes ou l'intelligence agente ;
	et	que tous les agents naturels inférieurs se limitent à préparer la matière à recevoir telle forme.
	De même, Avicenne prétend dans son Traité de métaphysique**, que :
		« ce n'est pas notre propre action qui est cause d'un habitus honnête ;
	mais	notre action empêche que ne survienne l'habitus contraire et nous y dispose.
	Et donc, un tel habitus vient d'une autre substance qui parfait les âmes humaines, et qui correspond à l'intelligence agente ou à une substance qui lui est similaire ».
	Enfin, ils ajoutent encore que :
		la science qui est en nous ne peut être l'effet que d'un agent séparé.
	Et donc, Avicenne affirme dans son Traité des choses naturelles (VI***) que les formes intelligibles émanent dans notre esprit de cette intelligence agente.
	Alors que d'autres en ont conçu une opinion contraire, prônant que tout cela serait induit aux êtres, sans qu'il ne s'en trouve de cause extérieure, mais que l'action extérieure se limiterait à les manifester. En effet,
		certains* supposèrent que
		toutes les formes naturelles existeraient en acte mais de manière cachée dans la matière.
	Et donc, un agent naturel ne ferait rien d'autre que d'extraire ce qui est caché pour le rendre manifeste.
	De même, certains** prétendirent encore que :
		tous les habitus des vertus nous sont induits par nature.
	Et donc, la pratique d'œuvres lèverait les obstacles qui voilent ces habitus, à la manière dont la lime ôte la rouille pour manifester la clarté du fer.
	Enfin, certains*** prétendirent également que :
		l'âme serait créée avec la science de toutes choses en elle ;
	et	que son enseignement ainsi que les instruments extérieurs à cette science ne feraient rien d'autre que de conduire l'âme à se remémorer ces choses qu'elle connaît déjà, ou à les reconsidérer.
	Et donc, ils soutiennent qu'apprendre n'équivaut à rien d'autre qu'à se remémorer quelque chose.
	Or,	aucune de ces deux opinions ne paraît raisonnable. En effet,
		la première opinion
		exclut les causes prochaines, en attribuant aux seules causes premières tous les effets qui surviennent chez les êtres inférieurs.
	Et donc, l'ordre de l'univers formé par l'ordination et l'union des différentes causes s'en trouve diminué. Car, par éminence de sa bonté, la cause première confère aux autres choses non seulement l'existence, mais le fait d'être causes.
	Et	la seconde opinion aboutit quasiment au même inconvénient. En effet,
		l'être qui éloigne et défend quelque chose ne forme un moteur que de manière accidentelle, comme nous l'apprend le Traité de physique (VIII*).
	Or,	supposons que les agents inférieurs ne fassent rien d'autre que de rendre manifeste ce qui s'avère caché, en éloignant les obstacles qui occultent les formes et les habitus des vertus et des sciences.
	Donc,	il s'ensuivrait que tout agent inférieur n'agirait que de manière accidentelle.
	Et donc, d'après l'enseignement d'Aristote*, il convient d'opter pour une voie intermédiaire entre ces deux opinions sur chacun des thèmes précédents. En effet,
		les formes naturelles
		ne préexistent pas dans la matière en acte, comme le prétendaient certains,
	mais	bien sûr, elles y préexistent en puissance seulement.
	Et donc, elles sont réduites de cette puissance à l'acte par un agent extérieur prochain, et non seulement par l'agent premier, comme la seconde opinion le supposait.
	De même, le Traité d'éthique (VI**) expose la même pensée sur les habitus des vertus :
		avant leur épanouissement, ils préexistent en nous par certaines inclinations naturelles, qui forment autant de commencements de vertus ;
	mais	après, la pratique d'œuvres les conduit à la perfection qui s'avère due.
	Enfin, il faut en dire de même de l'acquisition de la science :
		il préexiste en nous certaines semences des sciences, que sont les premiers concepts de l'intellect, et que la lumière de l'intellect agent nous fait immédiatement connaître par le moyen d'espèces abstraites des réalités sensibles :
		il peut s'agir de concepts complexes, comme le sont les jugements ;
	ou	il peut s'agir de concepts non complexes, comme l'est la notion d'être, de l'un et d'autres de ce genre, que l'intelligence appréhende immédiatement.
	Or,	ces principes universels incluent tous ceux qui en découlent, à la manière de raisons séminales.
	Donc,	on dit que quelqu'un acquiert la science lorsque, de ces connaissances universelles, son esprit est conduit à connaître en acte certaines choses particulières, qu'il ne connaissait auparavant que de manière universelle et comme en puissance.
	Mais	il faut savoir qu'une chose peut préexister en puissance de deux manières dans les êtres naturels :
	en premier, en puissance active complète, ce qui arrive lorsque le principe interne s'avère suffisant pour parvenir à son acte parfait, comme c'est le cas dans la guérison. En effet, c'est par une vertu naturelle qui se trouve dans le malade qu'un malade parvient à recouvrer la santé.
	En second, elle peut s'y trouver en puissance passive, ce qui arrive quand le principe interne s'avère insuffisant pour parvenir à son acte, comme c'est le cas pour l'air qui devient du
		feu. Car la seule vertu qui se trouve dans l'air ne suffirait pas pour produire un tel effet.
	Et donc,
		quand une chose préexiste en puissance active complète, l'agent extérieur n'agit qu'en aidant
		l'agent intérieur, et en lui administrant certains moyens pouvant produire son acte. Ainsi,
		dans l'acte de guérison, le médecin s'avère le ministre de la nature qui opère principalement : il fortifie cette nature et lui présente des médicaments.
	Et	la nature use d'eux comme d'instruments en vue de la guérison.
	Mais	quand une chose ne préexiste qu'en puissance passive, l'agent extérieur est celui qui élève de la puissance à l'acte, comme le feu qui, à partir de l'air qui est du feu en puissance, en produit du feu en acte.
	Donc,
		la science qui préexiste dans celui qui l'apprend est en puissance active, et non en puissance purement passive, sans quoi l'homme ne pourrait jamais acquérir la science par lui-même.
	Et donc,
		il y a deux manières pour un homme d'être guéri :
	en premier, par l'opération de la seule nature ;
	en second, par la nature aidée de la médecine.
	Et de même, il y a deux manières d'acquérir la science :
		l'une advient quand la raison naturelle parvient d'elle-même à connaître ce qui lui était inconnu, et on qualifie ce mode d'« invention » ;
	et	l'autre se présente quand un agent extérieur aide la raison naturelle, et on qualifie ce mode d'« enseignement ».
	Or,	lorsque des choses résultent de la nature et de l'art, l'art opère de la même manière et par les mêmes moyens que la nature. En effet,
		la nature ferait recouvrer la santé à celui qui souffre du froid, en le réchauffant ;
	et	le médecin fait de même.
	Et donc, on dit encore que l'art imite la nature*.
	Donc,	il en est de même dans l'acquisition de la science. Car,
		de même qu'un maître enseigne à un autre comment parvenir à la science qu'il ignore ;
	de même un homme peut par ses propres recherches parvenir de lui-même à la connaissance
		de ce qu'il ignorait d'abord.
	Or,
		le processus de la raison de l'homme qui parvient par ses propres recherches à connaître ce qu'il ignorait d'abord,
		revient à appliquer des principes généraux évidents par soi à des matières particulières.
	Et donc, il descend vers des conclusions toujours plus particulières.
	Donc,
		si on dit d'un homme qu'il en enseigne un autre, c'est en cela précisément qu'il lui expose par certains signes ce processus de la raison qu'il suit lui-même par sa propre raison naturelle.
	Et donc, la raison naturelle du disciple parvient ainsi à la connaissance de ce qu'elle ignorait d'abord, par le moyen des signes qui lui sont proposées, comme par autant d'instruments.
	Donc,
		de même qu'on dit du médecin qu'il est cause de la guérison d'un malade par l'opération de la nature, on dit aussi que l'homme est cause de la science d'un autre par l'opération de la raison naturelle de ce dernier.
	Et	c'est cela enseigner.
	Donc,
		on peut dire d'un homme qu'il en enseigne un autre, et qu'il en est le maître.
	Et donc, c'est en ce sens aussi que le Philosophe écrit dans son Traité des seconds analytiques (I*) que « la démonstration est le syllogisme produisant le savoir ».
	Mais	imaginons maintenant que les jugements proposés par un homme à un autre, ne serait pas inclus dans des principes évidents par soi, ou qu'il n'en aurait pas manifesté cette inclusion.
	Donc,	ce n'est plus la science mais une opinion ou une croyance qu'il produirait en lui, même si la cause en serait encore d'une certaine manière ces principes innés. En effet,
		ce sont les principes évidents en soi qui lui font s'apercevoir que
		les conclusions qui en découlent nécessairement sont à tenir pour certaines,
	et	que celles qui leur sont contraires sont à rejeter absolument ;
	alors que dans les autres cas, il peut librement donner ou non son assentiment.
	Or,	c'est Dieu lui-même qui induit en nous cette lumière de la raison qui nous rend évidents en eux-mêmes de tels principes, à la manière d'une certaine similitude de la vérité incréée qu'il nous communique.
	Donc,	puisque tout enseignement humain ne peut tirer son efficacité que de la vertu de cette lumière, il est clair que :
		il n'y a que Dieu qui enseigne intérieurement et principalement, de même que la nature est la seule à pouvoir guérir intérieurement et principalement ;
	mais néanmoins, on peut dire que l'homme guéri et enseigne à proprement de la manière indiquée.
		si le Seigneur commanda à ses disciples de ne pas se faire appeler « maîtres », il ne faudrait pas en déduire que cela est absolument défendu.
	Mais	la Glose expose la manière d'entendre cette défense. En effet,
		il nous est défendu d'appeler un homme « maître », en ce sens que nous lui attribuerions la primauté d'un magistère qui ne revient qu'à Dieu.
	Or,
		cela équivaudrait à mettre notre confiance dans la sagesse des hommes, plutôt que de consulter la vérité divine sur ce que les hommes nous enseignent.
	Et	celle-ci se communique à nous par l'impression de sa similitude, à la lumière de laquelle nous pouvons juger de toutes choses.
		notre connaissance du réel n'est pas l'effet de la connaissance des signes ;
	mais	elle est l'effet de la connaissance d'autres choses plus certaines, à savoir des principes :
		ceux-ci nous sont proposés par certains signes ;
	et	on les applique à certaines réalités qui nous étaient d'abord inconnues en elles-mêmes, bien qu'elles ne l'étaient pas de manière relative, comme expliqué*. En effet,
		ce qui produit en nous la science des conclusions, c'est la connaissance des principes ;
	mais non la connaissance des signes.
		nous avons une certaine connaissance en même temps qu'une certaine ignorance des choses dont nous sommes instruits par le moyen de signes. Ainsi, si on nous enseigne ce qu'est l'homme, il importe que nous en ayons une certaine préconnaissance :
	ou nous connaissons déjà la notion d'animal ou celle de substance ;
	ou du moins nous connaissons celle d'être même, qu'il est impossible d'ignorer.
	Et de même, lorsqu'on nous instruit d'une conclusion donnée,
		nous devons déjà en préconnaître la passion et le sujet ;
	et	il importe également d'en préconnaître les principes par lesquels la conclusion nous est enseignée. Car « toute discipline naît d'une connaissance préexistente », comme on le lit au début du Traité des seconds analytiques*.
	Donc,	la raison avancée n'est pas concluante.
		c'est à partir des signes sensibles reçus dans la faculté sensitive, que l'intellect obtient des intentions intelligibles.
	Et	elle use de ces dernières pour produire en elle-même la science. En effet,
		la science n'est pas l'effet prochain de ces signes ;
	mais	de la raison qui procède de manière discursive de prémisses vers des conclusions, comme on l'a expliqué*.
		si la science préexiste déjà en celui qui en est instruit,
		ce n'est évidemment pas en acte complet,
	mais	comme en certaines raisons séminales. Car,
		la connaissance des concepts universels nous est naturellement induite ;
	et	ceux-ci forment comme des semences de toutes les connaissances qui en découlent. –
	Or,
		aucune raison séminale ne permet d'atteindre son acte par sa seule vertu créée, comme
		si cette vertu créée suffisait à l'engendrer en elle.
	Mais	ce qui se trouve originellement et virtuellement en elle peut toutefois être élevé à cet acte, par l'action d'une vertu créée.
		lorsqu'on dit qu'un enseignant communique sa science à son élève, ce n'est pas en ce sens que la science qu’acquerrait cet élève serait numériquement la même que celle qui se trouve chez son maître ;
	mais	c'est parce que l'élève acquiert par l'enseignement une science semblable à celle qui se trouve chez le maître, en étant éduqué de la puissance à l'acte, comme on l'a montré*.
		bien qu'un médecin n'agit qu'extérieurement, alors que la nature est la seule à agir intérieurement, on dit qu'il produit la santé.
	Et de même, on dit d'un homme qu'il enseigne la vérité, bien qu'il se limite à la proclamer extérieurement, alors que Dieu est le seul à l'enseigner intérieurement.
		en démontrant dans son Traité sur le maître* que Dieu est le seul à enseigner, saint Augustin n'entend pas exclure que l'homme puisse enseigner extérieurement ;
	mais	il cherche à affirmer que Dieu est le seul à pouvoir enseigner intérieurement.
		il n'est pas possible de dire en toute vérité qu'un homme est un véritable enseignant, qu'il enseigne la vérité et qu'il illumine ainsi l'esprit, en tant qu'il infuserait la lumière à la raison.
	Mais	il l'est comme cause auxiliaire de la lumière qui vient perfectionner la raison par la science qu'elle lui procure, ce qu'il opère au moyen des signes qu'il lui propose extérieurement.
	Donc,	c'est en ce sens qu'il est dit aux Ephés. III* : « Mais c'est à moi, le moindre de tous les saints, qu'a été accordée cette grâce d'illuminer tous les hommes, etc ».
		on distingue deux espèces de sagesse, celle créée et celle incréée :
		on dit que chacune des deux est infusée à l'homme ;
	et	cette infusion modifie l'homme en l'améliorant.
	Or,
		la sagesse incréée est absolument immuable ;
	alors que celle créée ne change pas en soi, mais seulement de manière accidentelle chez nous. En effet, on peut considérer cette dernière de deux manières :
	en premier,
		en rapport aux réalités éternelles qui tombent sous son objet.
	Et	en ce sens, elle demeure absolument immuable.
	En second,
		selon l'existence qu'elle présente en son sujet.
	Et	en ce sens, elle change de manière accidentelle, quand le sujet en lequel elle siège et qui est en puissance à son égard, change en acquérant cette sagesse en acte. Car,
		la sagesse consiste en des formes intelligibles.
	Or,	ces dernières correspondent aux similitudes des choses, et ce sont ces formes qui perfectionnent notre intelligence.
		des formes intelligibles sont reproduites dans l'élève.
	Et	ce sont elles qui constituent la science reçue par voie d'enseignement :
		elles y sont inscrites bien sûr de manière immédiate par l'intellect agent ;
	et	de manière médiate par celui qui enseigne. En effet,
		l'enseignant propose certains signes des réalités intelligibles ;
	et	l'intellect agent en obtient ainsi les intentions intelligibles qu'il reproduit dans l'intellect possible.
	Donc,
		les mots entendus de l'enseignant ou lus dans ses écrits causent la science dans l'intelli-
		gence de la même manière que les réalités extérieures à l'âme, puisque l'intellect agent reçoit des intentions intelligibles de chacun des deux.
	Mais	les paroles de l'enseignant s'avèrent une cause plus prochaine que les réalités sensibles existant au-dehors de l'âme pour engendrer cette science, en tant qu'elles forment des signes des intentions intelligibles.
		la vue corporelle
		n'est pas une puissance collative, en ce sens qu'elle serait capable à partir de certains de ses objets, de parvenir à d'autres objets.
	Mais
		tous ses objets lui sont visibles, dès qu'elle se tourne vers eux.
	Donc,	le rapport de l'être doué de la faculté visuelle envers tous les objets visibles qu'il voit, est le même que celui de l'être doué d'un habitus envers les vérités qu'il considère habituellement.
	Et donc, l'être doué de la vue n'a pas besoin d'être entraîné à voir par un autre, à moins que ce dernier ne dirige son regard vers un objet visible déterminé, en le pointant du doigt par exemple*, ou d'une autre manière quelconque.
	Alors que la faculté intellectuelle
		est une puissance collative, en ce sens qu'elle peut parvenir à partir de certaines choses à d'autres choses.
	Donc,
		elle ne se tient pas de manière égale vis-à-vis de tous les objets intelligibles qu'elle considère ;
	mais
		elle en perçoit immédiatement certains qui sont évidents en eux-mêmes ;
	et	ceux-ci en contiennent implicitement d'autres qu'elle ne peut connaître qu'en employant sa raison afin de rendre explicite ce que les principes contiennent implicitement.
	Donc,	avant d'en avoir acquis l'habitus, elle demeure non seulement en puissance accidentelle, mais même en puissance essentielle* de connaître ces derniers. En effet,
		elle a besoin d'un moteur pour la réduire à l'acte par voie d'enseignement, comme
		nous l'apprend le Traité de physique (VIII**).
	Et	c'est de ce moteur que n'a plus besoin celui qui connaît déjà quelque chose par son propre habitus.
	Donc,
		le docteur entraîne l'intellect à connaître les vérités qu'il enseigne, à la manière d'un moteur essentiel qui élève de la puissance à l'acte ;
	alors que celui qui présente un objet à la vue corporelle, l'entraîne à la manière d'un moteur accidentel, dans la mesure où celui qui a déjà l'habitus d'une science peut toujours être entraîné à considérer autre chose.
		toute la certitude d'une science naît de la certitude des principes, puisqu'on ne peut connaître des conclusions qu'en les réduisant à leurs principes.
	Et donc, le fait qu'une vérité soit connue avec certitude
		vient de la lumière de la raison divinement induite en notre intérieur, et par laquelle Dieu nous parle.
	Et	cela ne peut venir également de l'homme qui nous enseigne extérieurement,
		que pour autant où celui-ci nous apprend à résoudre les conclusions en leurs principes.
	Mais	nous demeurerions incapable d'en acquérir cette certitude scientifique, si la certitude des principes en lesquels se résolvent les conclusions ne nous était pas inhérente.
		l'homme qui enseigne extérieurement n'infuse pas la lumière intelligible chez son disciple ;
	mais	il s'avère d'une certaine manière la cause de l'espèce intelligible, en tant que :
		il lui propose certains signes des intentions intelligibles ;
	et	que c'est ce sont elles que notre intelligence obtient de ces signes, et leur réattribue.
		l'affirmation selon laquelle « Il n'y a que Dieu qui puisse informer l'esprit » s'entend de la forme ultime de l'homme, sans laquelle on le tient pour informe, quel que soit le nombre des autres formes qu'il possède.
	Or,	cette forme ultime est celle par laquelle il se convertit au Verbe et adhère à lui.
	Et donc, cette seule forme suffit aussi pour qu'on puisse considérer la nature rationnelle comme informée, tel que saint Augustin le laisse entendre dans son Comm. littéral de la Genèse*. :
		la faute se tient dans l'affection, à laquelle Dieu seul peut accéder, comme cela ressortira mieux plus bas dans un prochain article*.
	Alors que l'ignorance siège dans l'intelligence, à laquelle même une vertu créée peut accéder.
	Donc,	c'est ainsi que
		l'intellect agent imprime des espèces intelligibles dans l'intellect possible ;
	et	que par cet intermédiaire, la science est causée dans notre âme à partir des réalités sensibles et de l'enseignement d'un autre homme, comme on l'a vu**.
		un homme ne peut obtenir la certitude scientifique que de Dieu seul, comme expliqué*. Car,
		il nous a infusé la lumière de la raison ;
	et	c'est par elle que nous connaissons les principes, desquels naît la certitude scientifique.
	Mais	même un homme peut causer d'une certaine manière la science en nous, comme on vient de le montrer**.
		si on interrogeait un élève avant que son maître ne l'enseigne, il serait certes capable de lui répondre sur les principes au moyen desquels on l'enseigne ;
	mais	il ne le serait pas sur les conclusions qu'on lui enseigne.
	Donc,	ce ne sont pas les principes qu'il apprend de son maître, mais seulement les conclusions.
	Extrait du De Magistro
	De Veritate, qu. XI, art. 1 (saint Thomas d'Aquin)
	* Le Docteur angélique a consacré la qu. XI de son Traité sur la Vérité à l'étude du maître. Nous donnons ici une traduction de l'article 1, lequel regarde plus directement notre propos. Saint Thomas n'a pas manqué d'en insérer dans sa Somme théologique (Ia, qu. CXVII, art. 1) un exposé quelque peu écourté.
	Articulus primus.
	I-	Matth. XXIII*: Unus est magister vester; et præcedit: Nolite vocari Rabbi:
	super quo Glossa**: Ne divinum honorem hominibus tribuatis, aut quod Dei est, vobis usurpetis.
	Ergo	magistrum esse et docere solius Dei esse videtur.
		si homo docet, nonnisi per aliqua signa: quia
		si etiam rebus ipsis aliqua docere videatur, ut puta si aliquo quærente quid sit ambulare, aliquis ambulet,
	tamen hoc non sufficit ad docendum, nisi signum aliquod adjungatur, ut Augustinus probat in libro de Magistro*, eo quod in eadem re plura conveniunt.
	Unde	nescietur quantum ad quid de re illa demonstratio fiat:
		utrum quantum ad substantiam,
	vel quantum ad accidens aliquod ejus.
	Sed	per signa non potest deveniri in cognitionem rerum, quia rerum cognitio potior est quam signorum**; cum
		signorum cognitio ad rerum cognitionem ordinetur sicut ad finem:
	effectus autem non est potior sua causa.
	Ergo
		nullus potest alii tradere cognitionem aliquarum rerum.
	Et sic	non potest eum docere.
		si aliquarum rerum signa alicui proponantur per hominem, aut ille cui proponuntur cognoscit res illas quarum sunt signa, aut non*.
	Si	quidem
		res illas cognoscit, de eis non docetur.
	Si vero non cognoscit, ignoratis autem rebus, nec signorum significationes cognosci possunt:
		quia enim nescit hanc rem quæ est lapis, non potest scire quid hoc nomen lapis significet.
	Ignorata vero significatione signorum, per signa non potest aliquis aliquid addiscere.
	Si ergo homo nihil aliud faciat ad doctrinam quam signa proponere, videtur quod homo ab homine doceri non possit.
		docere nihil aliud est quam scientiam in alio aliquo modo causare.
	Sed
		scientiæ subjectum est intellectus;
	signa autem sensibilia, quibus solummodo videtur homo posse docere, non perveniunt usque ad partem intellectivam, sed sistunt in potentia sensitiva.
	Ergo	homo ab homine doceri non potest.
		si scientia in uno causatur ab alio, aut scientia inerat addiscenti, aut non inerat.
	Si
		non inerat,
		et in homine ab alio causatur:
	ergo	unus homo in alio scientiam creat; quod est impossibile.
	Si autem prius inerat,
	aut inerat in actu perfecto, et sic causari non potest, quia quod est, non fit;
	aut
		inerat secundum rationem seminalem:
	rationes autem seminales per nullam virtutem creatam in actum educi possunt, sed a Deo solo naturæ inseruntur, ut Augustinus dicit super Genes. ad litteram*.
	Ergo	relinquitur quod unus homo nullo modo alium docere possit.
		scientia
		quoddam accidens est;
	accidens autem non transmutat subjectum.
	Cum	ergo doctrina nihil aliud esse videatur nisi transfusio scientiæ de magistro in discipulum,
	ergo	unus homo alium docere non potest.
		Rom. X*, super illud “Fides ex auditu”, dicit Glossa**: Licet Deus intus doceat, præco tamen exterius annuntiat.
	Scientia autem interius in mente causatur, non autem exterius in sensu.
	Ergo	homo a solo Deo docetur, non ab alio homine.
		Augustinus dicit in libro de Magistro*:
		Solus Deus cathedram habet in cælis, qui veritatem docet in terris;
	alius homo sic se habet ad cathedram sicut agricola ad arborem.
	Agricola autem non est factor arboris, sed cultor.
	Ergo	nec homo potest dici doctor scientiæ, sed ad scientiam dispositor.
		si homo est verus doctor, oportet quod veritatem doceat.
	Sed	quicumque docet veritatem, mentem illuminat, cum veritas sit lumen mentis.
	Ergo	homo mentem illuminabit, si docet.
	Sed	hoc est falsum, cum Deus sit qui omnem hominem venientem in hunc mundum illuminet, Joann. I*.
	Ergo	homo non potest alium vere docere.
		si unus homo alium docet,
		oportet quod eum faciat de potentia scientem actu scientem.
	Ergo	oportet quod ejus scientia educatur de potentia in actum.
	Quod autem de potentia in actum educitur, necesse est quod mutetur.
	Ergo	scientia vel sapientia mutabitur; quod est contra Augustinum, in libro Octoginta trium quæstionum*, qui dicit, quod sapientia accedens homini, non ipsa mutatur, sed hominem mutat.
		scientia nihil aliud esse videtur quam descriptio rerum in anima, cum scientia esse dicatur assimilatio scientis ad scitum.
	Sed	unus homo non potest in alterius anima describere rerum similitudines:
		sic enim interius operaretur in ipso;
	quod solius Dei est.
	Ergo	unus homo alium docere non potest.
		Boetius dicit in lib. de Consolatione*, quod per doctrinam solummodo mens hominis excitatur ad sciendum.
	Sed	ille qui excitat intellectum ad sciendum, non facit eum scire; sicut ille qui excitat aliquem ad videndum corporaliter, non facit eum videre.
	Ergo
		unus homo non facit alium scire.
	Et ita	non proprie potest dici quod eum doceat.
		ad scientiam requiritur cognitionis certitudo; alias non est scientia, sed opinio vel credulitas, ut Augustinus dicit in lib. de Magistro*.
	Sed	unus homo non potest in altero certitudinem facere per signa sensibilia quæ proponit:
		quod enim est in sensu, magis est obliquum eo quod est in intellectu;
	certitudo autem semper fit per aliquid magis rectum.
	Ergo	unus homo alium docere non potest.
		ad scientiam non requiritur nisi lumen intelligibile et species.
	Sed	neutrum potest in uno homine ab alio causari: quia oporteret quod homo aliquid crearet, cum hujusmodi formæ simplices non videantur posse produci nisi per creationem.
	Ergo
		homo non potest in alio scientiam causare;
	et sic	nec docere.
		nihil potest formare mentem hominis nisi solus Deus, ut Augustinus dicit*.
	Scientia autem quædam forma mentis est.
	Ergo	solus Deus scientiam in anima causat.
		sicut culpa est in mente, ita et ignorantia.
	Sed	solus Deus purgat mentem a culpa: Isaiæ XLIII*: Ego sum qui deleo iniquitates tuas propter me.
	Ergo
		solus Deus purgat mentem ab ignorantia;
	et ita	solus docet.
		cum scientia sit certitudinalis cognitio, ab illo aliquis scientiam accipit per cujus locutionem certificatur*.
	Non autem
		certificatur aliquis ex hoc quod audit hominem loquentem; alias oporteret quod quidquid alicui ab homine dicitur, pro certo ei constaret.
	Certificatur autem solum secundum quod interius audit veritatem loquentem, quam consulit etiam de his quæ ab homine audit, ut certus fiat**.
	Ergo	homo non docet, sed veritas quæ interius loquitur, quæ est Deus.
		nullus per locutionem alterius addiscit illa quæ ante locutionem etiam interrogatus respondisset*.
	Sed	discipulus, antequam ei magister loquatur, responderet interrogatus de his quæ magister proponit: non enim doceretur ex locutione magistri, nisi ita se habere cognosceret sicut magister proponit.
	Ergo	unus homo non docetur per locutionem alterius hominis.
		est quod dicitur II Tim. I*: In quo positus sum ego prædicator et magister gentium.
	Ergo	homo potest et esse et dici magister.
		II Tim. III*: Tu vero permane in his quæ didicisti, et credita sunt tibi,
	Glossa**: A me tamquam a vero doctore.
	Et sic	idem quod prius.
		Matth. XXIII* simul dicitur: Unus est magister vester, et Unus est pater vester.
	Sed	hoc quod Deus est pater omnium non excludit quin etiam homo vere possit dici pater.
	Ergo	etiam per hoc non excluditur quin homo vere possit dici magister.
		Rom. X* super illud: Quam speciosi supra montes etc. dicit Glossa**: Isti sunt pedes qui illuminant Ecclesiam.
	Loquitur autem de Apostolis.
	Cum ergo illuminare sit actus doctoris, videtur quod hominibus docere competat.
		ut dicitur in IV Meteororum*, unumquodque tunc est perfectum quando potest simile sibi generare.
	Sed	scientia est quædam cognitio perfecta.
	Ergo	homo qui habet scientiam, potest alium docere.
		Augustinus in libro Contra Manich.* dicit, quod
		sicut terra, quæ ante peccatum fonte irrigabatur,
	post peccatum vero indiguit pluvia de nubibus descendente;
	ita	mens humana, quæ per terram significatur,
		fonte veritatis ante peccatum fecundabatur,
	post peccatum vero indiget doctrina aliorum, quasi pluvia descendente de nubibus.
	Ergo	saltem post peccatum homo ab homine docetur.
		in tribus eadem opinionum diversitas invenitur: scilicet in eductione formarum in esse, in acquisitione virtutum, et in acquisitione scientiarum.
		Quidam* enim dixerunt
		formas omnes sensibiles
		esse ab agente extrinseco, quod est substantia vel forma separata, quam appellant datorem formarum vel intelligentiam agentem;
	et	quod omnia inferiora agentia naturalia non sunt nisi sicut præparantia materiam ad formæ susceptionem.
	Similiter etiam Avicenna dicit in sua Metaphys.**, quod
		habitus honesti causa non est actio nostra;
	sed	actio prohibet ejus contrarium, et adaptat ad illum,
	ut accidat hic habitus a substantia perficiente animas hominum, quæ est intelligentia agens, vel substantia ei consimilis.
	Similiter etiam ponunt, quod
		scientia in nobis non efficitur nisi ab agente separato;
	unde	Avicenna ponit in VI de Naturalibus***, quod formæ intelligibiles effluunt in mentem nostram ab intelligentia agente.
	Quidam vero e contrario opinati sunt, scilicet quod omnia ista rebus essent indita, nec ab exteriori causam haberent, sed solummodo quod per exteriorem actionem manifestantur.
		Posuerunt enim quidam*, quod
		omnes formæ naturales essent actu in materia latentes,
	et	quod agens naturale nihil aliud facit quam extrahere eas de occulto in manifestum.
	Similiter etiam aliqui** posuerunt, quod
		omnes virtutum habitus nobis sunt inditi a natura;
	sed	per exercitium operum removentur impedimenta, quibus prædicti habitus quasi occultabantur; sicut per limationem aufertur rubigo, ut claritas ferri manifestetur.
	Similiter etiam aliqui*** dixerunt quod
		animæ est omnium scientia concreata;
	et	per hujusmodi doctrinam et hujusmodi scientiæ exteriora adminicula nihil fit aliud nisi quod anima deducitur in recordationem vel considerationem eorum quæ prius scivit;
	unde	dicunt, quod addiscere nihil est aliud quam reminisci.
	Utraque autem istarum opinionum est absque ratione.
		Prima enim opinio
		excludit causas propinquas, dum effectus omnes in inferioribus provenientes, solis causis primis attribuit;
	in quo derogatur ordini universi, qui ordine et connexione causarum contexitur: dum prima causa ex eminentia bonitatis suæ rebus aliis confert non solum quod sint, sed et quod causæ sint.
	Secunda etiam opinio in idem quasi inconveniens redit:
		cum enim removens prohibens non sit nisi movens per accidens, ut dicitur VIII Physic.*;
	si	inferiora agentia nihil aliud faciunt quam producere de occulto in manifestum, removendo impedimenta, quibus formæ et habitus virtutum et scientiarum occultabantur:
	sequetur quod omnia inferiora agentia non agant nisi per accidens.
	Et ideo, secundum doctrinam Aristotelis*, via media inter has duas tenenda est in omnibus prædictis.
		Formæ enim naturales
		præexistunt quidem in materia, non in actu, ut alii dicebant,
	sed	in potentia solum,
	de qua in actum reducuntur per agens extrinsecum proximum, non solum per agens primum, ut alia opinio ponebat.
	Similiter etiam secundum ipsius sententiam in VI Ethicorum**, virtutum habitus
		ante earum consummationem præexistunt in nobis in quibusdam naturalibus inclinationibus, quæ sunt quædam virtutum inchoationes,
	sed	postea per exercitium operum adducuntur in debitam consummationem.
	Similiter etiam dicendum est de scientiæ acquisitione;
		quod præexistunt in nobis quædam scientiarum semina, scilicet primæ conceptiones intellectus, quæ statim lumine intellectus agentis cognoscuntur per species a sensibilibus abstractas,
	sive sint complexa, sicut dignitates,
	sive incomplexa, sicut ratio entis, et unius, et hujusmodi, quæ statim intellectus apprehendit.
	In istis autem principiis universalibus omnia sequentia includuntur, sicut in quibusdam rationibus seminalibus.
	Quando ergo ex istis universalibus cognitionibus mens educitur ut actu cognoscat particularia, quæ prius in universali et quasi in potentia cognoscebantur, tunc aliquis dicitur scientiam acquirere.
	Sciendum tamen est, quod in rebus naturalibus aliquid præexistit in potentia dupliciter.
	Uno modo in potentia activa completa; quando, scilicet, principium intrinsecum sufficienter potest perducere in actum perfectum, sicut patet in sanatione: ex virtute enim naturali quæ est in ægro, æger ad sanitatem perducitur.
	Alio modo in potentia passiva; quando, scilicet, principium intrinsecum non sufficit ad educendum in actum, sicut patet quando ex ære fit ignis; hoc enim non poterat fieri per aliquam
		virtutem in ære existentem.
	Quando igitur
		præexistit aliquid in potentia activa completa, tunc agens extrinsecum non agit nisi adju-
		vando agens intrinsecum, et ministrando ei ea quibus possit in actum exire; sicut
		medicus in sanatione est minister naturæ, quæ principaliter operatur, confortando naturam, et apponendo medicinas,
	quibus velut instrumentis natura utitur ad sanationem.
	Quando vero aliquid præexistit in potentia passiva tantum, tunc agens extrinsecum est quod educit principaliter de potentia in actum; sicut ignis facit de ære, qui est potentia ignis, actu ignem.
	Scientia ergo
		præexistit in addiscente in potentia non pure passiva, sed activa; alias homo non posset per seipsum acquirere scientiam.
	Sicut ergo
		aliquis dupliciter sanatur:
	uno modo per operationem naturæ tantum,
	alio modo a natura cum adminiculo medicinæ;
	ita etiam est duplex modus acquirendi scientiam:
	unus, quando naturalis ratio per seipsam devenit in cognitionem ignotorum; et hic modus dicitur inventio;
	alius, quando naturali rationi aliquis exterius adminiculatur, et hic modus dicitur disciplina.
	In his autem quæ fiunt a natura et arte, eodem modo ars operatur, et per eadem media, quibus et natura.
		Sicut enim natura in eo qui ex frigida causa laborat, calefaciendo induceret sanitatem,
	ita	et medicus;
	unde	et ars dicitur imitari naturam*.
	Et similiter etiam contingit in scientiæ acquisitione, quod
		eodem modo docens alium ad scientiam ignotorum deducit
	sicuti aliquis inveniendo deducit seipsum in cognitionem ignoti.
	Processus autem rationis
		pervenientis ad cognitionem ignoti inveniendo
		est ut principia communia per se nota applicet ad determinatas materias,
	et inde procedat in aliquas particulares conclusiones, et ex his in alias;
	unde
		et secundum hoc unus alium dicitur docere quod istum decursum rationis, quem in se facit ratione naturali, alteri exponit per signa;
	et sic	ratio naturalis discipuli, per hujusmodi sibi proposita, sicut per quædam instrumenta, pervenit in cognitionem ignotorum.
	Sicut igitur
		medicus dicitur causare sanitatem in infirmo natura operante, ita etiam homo dicitur causare scientiam in alio operatione rationis naturalis illius:
	et	hoc est docere;
	unde
		unus homo alium docere dicitur, et ejus esse magister.
	Et secundum hoc dicit Philosophus in I Posteriorum*, quod demonstratio est syllogismus faciens scire.
	Si autem aliquis alicui proponat ea quæ in principiis per se notis non includuntur, vel includi non manifestantur,
	non faciet in eo scientiam, sed forte opinionem, vel fidem; quamvis hoc etiam aliquo modo ex principiis innatis causetur.
		Ex ipsis enim principiis per se notis considerat, quod
		ea quæ ex eis necessario consequuntur, sunt certitudinaliter tenenda;
	quæ vero eis sunt contraria, totaliter respuenda;
	aliis autem assensum præbere potest, vel non præbere.
	Hujusmodi autem rationis lumen, quo principia hujusmodi nobis sunt nota, est nobis a Deo inditum, quasi quædam similitudo increatæ veritatis in nobis resultans.
	Unde, cum omnis doctrina humana efficaciam habere non possit nisi ex virtute illius luminis; constat quod
		solus Deus est qui interius et principaliter docet, sicut natura interius et principaliter sanat;
	nihilominus homo et sanare et docere proprie dicitur modo prædicto.
		quia Dominus præceperat discipulis ne vocarentur magistri, ne posset intelligi hoc esse prohibitum absolute.
	Glossa exponit qualiter hæc prohibitio sit intelligenda.
		Prohibemur enim hoc modo hominem vocare magistrum, ut ei principalitatem magisterii attribuamus, quæ Deo competit;
	quasi in hominum sapientia spem ponentes, et non magis de his quæ ab homine audimus, divinam veritatem consulentes, quæ in nobis loquitur per suæ similitudinis impressionem, qua de omnibus possumus judicare.
		cognitio rerum in nobis non efficitur per cognitionem signorum,
	sed	per cognitionem aliarum rerum magis certarum, scilicet principiorum,
		quæ nobis per aliqua signa proponuntur,
	et	applicantur ad aliqua quæ prius nobis erant ignota simpliciter, quamvis essent nobis nota secundum quid, ut dictum est*.
		Cognitio enim principiorum facit in nobis scientiam conclusionum,
	non cognitio signorum.
		illa de quibus per signa edocemur, cognoscimus quidem quantum ad aliquid, et quantum ad aliquid ignoramus; utpote si docemur quid est homo, oportet quod de eo præsciamus aliquid: scilicet
		rationem animalis, vel substantiæ,
	aut saltem ipsius entis, quæ nobis ignota esse non potest.
	Et similiter si doceamur aliquam conclusionem,
		oportet præscire de passione et subjecto quid sunt,
	etiam principiis, per quæ conclusio docetur, præcognitis: omnis enim disciplina fit ex præexistenti cognitione, ut dicitur in principio Posteriorum*.
	Unde	ratio non sequitur.
		ex sensibilibus signis, quæ in potentia sensitiva recipiuntur, intellectus accipit intentiones intelligibiles,
	quibus utitur ad scientiam in seipso faciendam.
		Proximum enim scientiæ effectivum non sunt signa,
	sed	ratio discurrens a principiis in conclusiones, ut dictum est*.
		in eo qui docetur scientia præexistebat,
		non quidem in actu completo,
	sed	quasi in rationibus seminalibus, secundum quod
		universales conceptiones, quarum cognitio est nobis naturaliter indita,
	sunt quasi semina quædam omnium sequentium cognitorum. –
	Quamvis autem
		per virtutem creatam rationes seminales non hoc modo educantur in actum quasi ipsæ per aliquam creatam virtutem infundantur,
	tamen id quod est in eis originaliter et virtualiter, actione creatæ virtutis in actum educi potest.
		docens non dicitur transfundere scientiam in discipulum, quasi illa eadem numero scientia quæ est in magistro, in discipulo fiat;
	sed	quia per doctrinam fit in discipulo scientia similis ei quæ est in magistro, educta de potentia in actum, ut dictum est*.
		sicut medicus quamvis exterius operetur, natura sola interius operante, dicitur facere sanitatem;
	ita et homo dicitur docere veritatem quamvis exterius annuntiet, Deo interius docente.
		Augustinus in lib. de Magistro*, per hoc quod probat solum Deum docere, non intendit excludere quin homo exterius doceat,
	sed	quod ipse solus Deus docet interius.
		homo, verus et vere doctor dici potest, et veritatem docens, et mentem quidem illuminans, non quasi lumen rationi infundens,
	sed	quasi lumen rationis coadjuvans ad scientiæ perfectionem per ea quæ exterius proponit:
	secundum quem modum dicitur Ephes. III*: Mihi autem omnium sanctorum minimo data est gratia hæc illuminare omnes etc.
		duplex est sapientia, scilicet creata et increata: et
		utraque homini infundi dicitur;
	et	ejus infusione homo mutari in melius proficiendo.
	Sapientia vero
		increata nullo modo mutabilis est;
	creata vero in nobis mutatur per accidens, non per se. Est enim ipsam considerare dupliciter.
	Uno modo
		secundum respectum ad res æternas de quibus est;
	et	sic omnino immutabilis est.
	Alio modo
		secundum esse quod habet in subjecto;
	et	sic per accidens mutatur, subjecto mutato de potentia habente sapientiam in actu habens.
		Formæ enim intelligibiles, ex quibus sapientia consistit,
	et	sunt rerum similitudines, et sunt formæ perficientes intellectum.
		in discipulo describuntur formæ intelligibiles,
	ex quibus scientia per doctrinam accepta constituitur,
		immediate quidem per intellectum agentem,
	sed	mediate per eum qui docet.
		Proponit enim doctor rerum intelligibilium signa,
	ex quibus intellectus agens accipit intentiones intelligibiles, et describit eas in intellectu possibili.
	Unde
		ipsa verba doctoris audita, vel visa in scripto, hoc modo se habent ad causandum scientiam in intellectu sicut res quæ sunt extra animam, quia ex utrisque intellectus agens intentiones
		intelligibiles accipit;
	quamvis verba doctoris propinquius se habeant ad causandum scientiam quam sensibilia extra animam existentia inquantum sunt signa intelligibilium intentionum.
		Visus enim corporalis
		non est vis collativa, ut ex quibusdam suorum objectorum in alia perveniat;
	sed
		omnia sua objecta sunt ei visibilia, quam cito ad illa convertitur:
	unde	habens potentiam visivam se habet hoc modo ad omnia visibilia intuenda, sicut habens habitum ad ea quæ habitualiter scit consideranda;
	et ideo videns non indiget ab alio excitari ad videndum, nisi quatenus per alium ejus visus dirigitur in aliquod visibile, ut digito*, vel aliquo hujusmodi.
	Sed	potentia intellectiva,
		cum sit vis collativa, ex quibusdam in alia devenit;
	unde
		non se habet æqualiter ad omnia intelligibilia consideranda;
	sed
		quædam statim videt quæ sunt per se nota,
	in quibus implicite continentur quædam alia quæ intelligere non potest nisi per officium rationis ea quæ in principiis implicite continentur, explicando;
	unde	ad hujusmodi cognoscenda, antequam habitum habeat, non solum est in potentia accidentali, sed etiam in potentia essentiali*:
		indiget enim motore, qui reducat eum in actum per doctrinam, ut dicitur in VIII Physic.**:
	quo non indiget ille qui jam aliquid habitualiter novit.
	Doctor ergo
		excitat intellectum ad sciendum illa quæ docet, sicut motor essentialis educens de potentia in actum;
	sed	ostendens rem aliquam visui corporali, excitat eum sicut motor per accidens; prout etiam habens habitum scientiæ potest excitari ad considerandum de aliquo.
		certitudo scientiæ tota oritur ex certitudine principiorum: tunc enim conclusiones per certitudinem sciuntur, quando resolvuntur in principia.
	Et ideo hoc quod aliquid per certitudinem sciatur,
		est ex lumine rationis divinitus interius indito, quo in nobis loquitur Deus:
	non autem ab homine exterius docente,
		nisi quatenus conclusiones in principia resolvit, nos docens:
	ex quo tamen nos certitudinem scientiæ non acciperemus, nisi inesset nobis certitudo principiorum, in quæ conclusiones resolvuntur.
		homo exterius docens non influit lumen intelligibile;
	sed	est causa quodammodo speciei intelligibilis, inquantum
		proponit nobis quædam signa intelligibilium intentionum,
	quas intellectus noster ab illis signis accipit, et recondit in seipso.
		cum dicitur: Nihil potest formare mentem nisi Deus; intelligitur de ultima ejus forma, sine qua informis reputatur, quotcumque alias formas habeat.
	Hæc autem est forma illa qua ad Verbum convertitur, et ei inhæret;
	per quam solam natura rationalis formata dicitur, ut patet per Augustinum super Genesim ad litteram*.
		culpa est in affectu, in quem solus Deus imprimere potest, sicut infra patebit in sequenti* articulo:
	ignorantia autem in intellectu est, in quem etiam virtus creata potest imprimere,
	sicut
		intellectus agens imprimit species intelligibiles in intellectum possibilem,
	quo mediante, ex rebus sensibilibus et ex doctrina hominis causatur scientia in anima nostra, ut dictum est**.
		certitudinem scientiæ, ut dictum est*, habet aliquis a solo Deo,
		qui nobis lumen rationis indidit,
	per quod principia cognoscimus, ex quibus oritur scientiæ certitudo;
	et tamen scientia ab homine etiam causatur in nobis quodammodo, ut dictum est**.
		discipulus ante locutionem magistri interrogatus, responderet quidem de principiis per quæ docetur,
	non autem de conclusionibus quas quis eum docet:
	unde	principia non discit a magistro, sed solum conclusiones.
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